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CHEMINS DE LECTURE

Une des ambitions de ce bilan radiologique étant de faciliter 
l’accès à l’information, il a été conçu pour permettre un accès rapide 
à toutes les informations relatives aux acteurs de la surveillance 
de la radioactivité en France ainsi qu’aux résultats d’analyses. 
Il propose également une rubrique pédagogique dédiée à l’explication 
du phénomène de la radioactivité, sa mesure, ses effets biolo-
giques, etc. 

En complément, des chemins de lecture adaptés à chaque typologie 
de lecteurs (néophyte, public averti ou spécialiste) sont proposés 
ci-dessous.

PUbLIC NON AvERTI

ACCèS PAR TyPOLOgIE DE LECTEUR

PUbLIC AvERTI

PUbLIC SPéCIALISTE ET PROfESSIONNEL



ACCèS PAR SITE : SOMMAIRE CARTOgRAPHIqUE

ACCèS PAR THéMATIqUE à LA SURvEILLANCE géNéRALE DU TERRITOIRE fRANçAIS
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Depuis 2004, l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 

publie annuellement un bilan de l’état radiologique de l’environnement 

français. La surveillance radiologique de l’environnement français est, en 

effet, une mission permanente de l’IRSN dans le cadre des politiques 

publiques de sûreté nucléaire et de radioprotection, participant ainsi à 

garantir au mieux la protection des populations. Cette mission a pour objectif 

de contribuer à :

•  vérifier que les activités nucléaires sont menées dans le respect des règles 

de rejet qui s’imposent à elles ;

•  s’assurer que l’environnement, dans toutes ses composantes, reste dans 

un état radiologique satisfaisant qui n’induit pas une exposition excessive 

des personnes ou des écosystèmes ;

•  détecter aussi rapidement que possible toute élévation anormale de la 

radioactivité pouvant résulter d’un accident radiologique ou nucléaire sur-

venu en France ou à l’étranger. 

Cette année, comme annoncé lors de l’édition précédente, une nouvelle version 

de ce rapport, intégrant l’ensemble des données du Réseau national de mesures 

de la radioactivité de l’environnement (RNM), voit le jour. Depuis 2003, l’IRSN 

a pour mission le développement et la gestion du RNM institué par les articles 

R.1333-11 et R.1333-11-1 du Code de la santé publique. 

Ce réseau, dont la description fait l’objet du chapitre 2 du présent rapport, 

a notamment pour objectif de rassembler et de mettre à disposition du 

public les informations sur l’état radiologique des différentes composantes 

de l’environnement, détenues par les autorités publiques. Conformément à 

la réglementation, l’IRSN doit désormais établir un rapport de synthèse sur 

l’état radiologique de l’environnement à partir des données du RNM, complété 

par des estimations des impacts radiologiques des principales activités 

nucléaires.

La publication de ce rapport constitue donc un événement majeur dans le 

cadre de la politique de transparence dans le domaine du nucléaire en 

France puisqu’il exploite pour la première fois l’ensemble des données 

acquises par l’IRSN dans le cadre de sa mission de surveillance du territoire 

ainsi que celles déclarées au RNM par les acteurs du nucléaire participant 

à ce réseau. Il permet ainsi de disposer d’une vision la plus globale possible 

sur l’ensemble des mesures de radioactivité réalisées dans l’environnement 

(plus de 300 000 résultats de mesures exploités) par les différents acteurs 

impliqués.

Afin d’intégrer les résultats liés à l’événement de Fukushima, ce rapport 

présente les données acquises entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2011 

sur l’ensemble du territoire national ; les résultats de la surveillance de 

la Polynésie française faisant l’objet d’un rapport spécifique publié annuel-

lement par l’IRSN et disponible sur Internet.

La présentation des résultats se décline selon un découpage thématique :

•  par type d’installation à l’origine de rejets radioactifs (centre nucléaire 

de production d’électricité, centre de traitement de combustible usé, 

centre d’études nucléaires…) pour les résultats relatifs à la surveillance 

de ces sites ;

•  par compartiment environnemental (atmosphérique, continental, marin 

et littoral) pour les résultats de la surveillance générale du territoire.

Chaque chapitre du rapport peut être consulté indépendamment des autres. 

Pour restituer les mesures de radioactivité dans l’environnement de manière 

plus synthétique et représentative, l’IRSN a choisi d’exprimer les résultats sous 

la forme d’un estimateur unique qui tient compte de toutes les valeurs 

acquises en un point, y compris les valeurs inférieures aux seuils de 

décision. Cette présentation évite ainsi de délivrer l’ensemble des résul-

tats individuels dans des tableaux ou graphiques de manière trop répétitive, 

tout en restant scientifiquement rigoureuse.

Pour des sites de même nature, des différences peuvent apparaître dans les 

plans de surveillance, ou pour des raisons géographiques, historiques ou à 

titre d’étude spécifique. Pour retrouver les résultats ou accéder à ceux qui 

ne sont pas repris dans ce bilan, je vous invite à vous reporter au site Inter-

net du Réseau national de mesures de la radioactivité de l’environnement 

(http://www.mesure-radioactivite.fr), ou encore au portail environnement 

Internet de l’IRSN (http://environnement.irsn.fr).

Le premier semestre de l’année 2011 aura été marqué par un événement 

majeur, l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima Dai-ichi, survenu 

à la suite du séisme et du tsunami du 11 mars 2011. Une synthèse du bilan 

publié début 2012 par l’IRSN sur l’impact de cet accident en France (métro-

pole et Drom-Com) est présentée dans ce rapport. Plus de 5 700 résultats 

de mesures obtenus par l’IRSN et 3 000 résultats transmis par les exploi-

tants et l’Acro ont été pris en compte dans cette analyse scientifique. Plus 

globalement, l’intégration de ces résultats a donné lieu à une gestion spécifique 

en termes d’analyse et de restitution des données, une distinction ayant été 

faite entre les valeurs « habituellement » mesurées dans l’environnement et 

celles obtenues pendant la période suivant l’accident.

Outre cet événement dont les traces auront été détectées pendant plu-

sieurs semaines, les résultats présentés dans ce rapport mettent en évi-

dence un marquage de l’environnement par des radionucléides artificiels 

à proximité de sources de rejets connues (activités de l’industrie nucléaire, 

hospitalières) et également hors des zones d’influence, en raison de l’apport 

des retombées passées sur l’ensemble du territoire (essais atmosphériques 

d’armes nucléaires entre 1945 et 1980, accident de Tchernobyl en 1986…) 

ou en raison d’activités industrielles anciennes insuffisamment maîtrisées 

(sites pollués). D’une manière générale, ce marquage est plus particulière-

ment observable dans les sols et dans les milieux aquatiques continentaux 

et marins (sédiments, faune et flore). D’un point de vue qualitatif, les niveaux 

de radioactivité mesurés en 2010 et 2011 restent faibles et dans le domaine 

des valeurs habituellement observées ces dernières années.

Comme chaque année, l’IRSN a poursuivi ses travaux sur l’amélioration des 

contenus ainsi que sur l’ergonomie de lecture du rapport. La nouvelle 

édition de ce bilan annuel s’accompagne d’évolutions liées, d’une part, 

à l’intégration des données des acteurs du RNM et, d’autre part, à la mise 

en œuvre des inflexions opérées depuis 2008 par l’IRSN dans le cadre de 

sa mission de surveillance radiologique du territoire (constats radiologiques 

territoriaux, redéploiement de la surveillance du littoral et des denrées ali-

mentaires…).

Enfin, parmi les nouveautés de cette édition, la parole a été donnée aux 

acteurs du RNM, ainsi qu’à l’Agence fédérale belge de contrôle nucléaire 

(AFCN), dans des focus permettant de mettre en avant une thématique 

particulière ou un événement marquant lié à la surveillance de la radioac-

tivité dans l’environnement.

Je vous souhaite une agréable lecture du bilan radiologique 2010-2011, 

en espérant qu’il réponde à vos attentes.

Jacques Repussard

Directeur Général

AvANT-PROPOS
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L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire a été créé par la 
loi 2001-398 du 9 mai 2001. Expert public des risques, l’IRSN 
concourt aux politiques publiques en matière de sûreté nucléaire et 
de protection de la santé et de l’environnement au regard des 
rayonnements ionisants. Il interagit avec tous les acteurs 
concernés par ces politiques.

En France, la prévention des risques nucléaires repose sur quatre 
piliers complémentaires  :
•  Les exploitants sont responsables de la sûreté de leurs installa-

tions nucléaires. Ils doivent démontrer la pertinence des moyens 
techniques et organisationnels mis en œuvre à cet effet (dossiers 
de sûreté, études d’impact des rejets).

•  Les autorités publiques déterminent les politiques de sûreté 
nucléaire et de radioprotection. Elles organisent et mettent en 
œuvre le contrôle.

•  L’IRSN, pôle public d’expertise sur les risques nucléaires, évalue, 
pour les différentes autorités compétentes, les dossiers fournis par 
les exploitants. Il analyse en permanence le retour d’expérience du 
fonctionnement des installations et l’exposition des hommes 
et de l’environnement aux rayonnements. L’expertise de l’IRSN 
repose sur ses activités de recherche, conçues le plus souvent dans 
un cadre international, qui lui assurent les moyens d’investigation 
les plus performants.

•  Les Commissions locales d’information (Cli) rassemblent les 
parties prenantes concernées par une installation nucléaire 
donnée et forment un organe d’accès à l’information et de 
vigilance autour des enjeux de sûreté, de protection de la santé et 
de l’environnement.

L’IRSN est un établissement public à caractère industriel et 
commercial placé sous la tutelle conjointe : 
•  du ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie ; 
•  du ministère du Redressement productif ; 
•  du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ; 
•  du ministère de la Défense ;  
•  du ministère des Affaires sociales et de la santé.

Ses dépenses (282 M€ exécutés en 2011) sont financées à hauteur 
de  210,8 M€  par une subvention provenant du ministère de 
l’Écologie, dans le cadre de la mission LOLF « recherche et ensei-
gnement supérieur », programme « recherche dans les domaines 
de l’énergie, du développement et de l’énergie durables », action 
« recherche dans le domaine des risques ». Cette subvention 
est complétée par des financements publics ou privés, nationaux, 
européens ou internationaux dédiés à des programmes de recherche 
ou d’expertise spécifiques. L’IRSN rassemble plus de 1 700 salariés, 
dont plus d’un millier d’experts et de chercheurs.

Ses ressources sont consacrées :
•  pour 40,2 % à la recherche. Les programmes les plus lourds, 

nécessitant des réacteurs nucléaires de recherche ou des moyens 
conséquents (comportement des combustibles, simulations 
d’accidents, etc.), sont mutualisés au niveau international ;

•  pour 50,2 % à l’appui technique aux pouvoirs publics et aux 
autorités, ainsi qu’aux missions d’intérêt public ;

•  pour 9,6 % aux prestations d’expertises et d’études réalisées dans 
un cadre contractuel. 

L’IRSN couvre les domaines d’activités suivants :
•  la sûreté nucléaire : réacteurs, cycle du combustible, déchets, 

applications médicales ;
•  la sûreté des transports de matières radioactives et fissiles ;
•  la protection des travailleurs exposés aux rayonnements ioni-

sants : l’IRSN gère les données d’exposition individuelle d’environ 
350 000 travailleurs ;

•  la protection de la population et de l’environnement contre les 
risques liés aux rayonnements ionisants ;

•  la protection et le contrôle des matières nucléaires ;
•  la protection des installations nucléaires et transports de 

matières radioactives et fissiles contre les actes de malveillance.

L’IRSN est un acteur de la transparence nucléaire :
•  l’information du public fait partie des missions de l’IRSN. Son 

portail Internet (www.irsn.fr) propose une large palette d’infor-
mations adaptées à différents types de publics.

•  l’IRSN a signé un accord cadre avec la fédération des Cli, 
l’Anccli, afin de rendre son expertise accessible aux parties 
prenantes et ainsi faciliter la compréhension de dossiers tech-
niques qui sont souvent complexes ;

•  l’IRSN anime, sur demande des pouvoirs publics, des groupes 
d’expertise pluraliste sur des thèmes potentiellement généra-
teurs de controverse au sein de la société.

Concepteur constructeur

Exploitant

IRSN, Expertise 
publique

Autorités
publiques

Parties prenantes
(Cli)

Société civile

Parlement

Recherche 

sur les risques

Figure 1 - Les quatre pilliers de la prévention des risques nucléaires.

RAPPEL DES MISSIONS DE L’IRSN
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Figure 2 - Implantation des sites de l’IRSN.

L’IRSN, un acteur international

L’IRSN est un « organisme de sûreté technique » (TSO – Technical 
Safety Organisation) mettant en œuvre des partenariats scien-
tifiques, assurant des services de coopération scientifique et de 
sûreté, sécurité et radioprotection nucléaires dans 39 pays, dans 
le cadre d’accords bilatéraux ou d’accords de consortium mul-
tinationaux, sous l’égide de l’UE, de l’AEN ou des réseaux de TSO 
(ETSON en Europe), ou en coopération avec l’AIEA.
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La radioactivité actuelle de l’environnement résulte de radionucléides naturels, 
présents sur la Terre depuis son origine, et de radionucléides artificiels 
introduits par l’homme à partir du milieu du XXe siècle, certains 
de ces radionucléides ayant la double origine, naturelle et anthropique 
(tritium, carbone 14…).

I.1  La radIoactIvIté 
natureLLe  
et artIfIcIeLLe  
en france 

La radioactivité naturelle

La radioactivité fait partie de l’univers. 
Sans aucune intervention humaine, elle est 
présente partout. L’atmosphère et la croûte 
terrestre contiennent des éléments 
radioactifs. Dès la formation de la Terre, il y 
a environ cinq milliards d’années, la matière 
était constituée d’éléments radioactifs et 
d’éléments stables. Depuis, la radioactivité 
n’a cessé de décroître puisque de nombreux 
atomes radioactifs se sont transformés pour 
l’essentiel en éléments stables. 

Les sources de radioactivité 
naturelle

•  Les rayons cosmiques ont deux compo-
santes. La première est due aux ions 
très énergétiques en provenance des 
galaxies. L’autre composante vient du 
soleil : le « vent solaire » est surtout 
constitué de protons. Le champ magnétique 
terrestre forme la magnétosphère qui, avec 
l’atmosphère, forme un écran protecteur 
de sorte que seulement 0,05 % du rayon-
nement cosmique arrive au niveau de la 
mer. À l’inverse, l’importance du rayonne-
ment cosmique augmente avec l’altitude 
(il double tous les 1 500 m) (figure I.1). 

•  La radioactivité du sol (ou rayonnement 
tellurique) est émise par de nombreux 
éléments radioactifs présents dans l’écorce 
terrestre, comme l’uranium et le thorium. 
Elle varie selon la nature du sol ; elle est 
ainsi cinq à vingt fois plus élevée dans les 
massifs granitiques que sur des terrains 
sédimentaires.

•  La radioactivité des eaux ne reflète que 
partiellement la nature géologique des 
terrains traversés. Tout dépend du caractère 

chimique de l’eau et du degré de solubilité 
des radionucléides. Les eaux minérales sont 
plus radioactives que les eaux de surface, 
et certaines eaux souterraines sont riches 
en gaz radon dissous.

•  La radioactivité de l’air est essentiellement 
due au radon 222 sous forme gazeuse, 
lui-même issu de l’uranium 238. Cette 
composante (la plus importante de 
l’exposition naturelle) est très variable. 
Elle dépend de la richesse du sol en 
uranium 238, de la porosité du sol, des 
matériaux de construction et de la ven-
tilation de l’habitat qui concentre par 
confinement la diffusion du gaz radon. Ce 
gaz, ainsi que les produits qui en dérivent, 
se fixe dans les voies respiratoires.

•  La radioactivité du corps humain, de 
l’ordre de 120 Bq/kg (8 400 Bq pour une 
personne de 70 kg), est due à l’ingestion 
d’aliments contenant des éléments 
radioactifs1. Après ingestion, ces radionu-
cléides viennent se fixer dans les tissus et 
les os. Ainsi, l’organisme humain compte 
en moyenne 4 500 Bq en potassium 40 
et 3 700 Bq en carbone 14. 

1 – Source : La radioactivité naturelle  
en 10 épisodes, Livret de la SFRP, 1998.
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Figure I.1 -  La dose due aux rayonnements cosmiques croît avec l’altitude.
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Figure I.2 - Chaîne de filiation de l’uranium 238.

Figure I.3 -  Moyenne par département des concentrations en radon dans l’air des habitations (Bq/m3).
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Les radionucléides d’origine 
naturelle

Parmi les 340 types d’atomes qui existent 
dans la nature, 70 ont des noyaux instables 
radioactifs (radionucléides). Il ne reste 
aujourd’hui qu’une vingtaine de ces 
radionucléides « primordiaux », ceux de 
période très courte par rapport à l’âge de la 
Terre ayant disparu. Ces radionucléides 
naturels, qui constituent l’essentiel de la 
radioactivité de l’environnement, se 
retrouvent dans l’air, le sol, l’eau et les 
organismes vivants dont l’homme. 

Il s’agit soit de radionucléides de période 
radioactive très longue présents sur 
Terre depuis sa formation (potassium 40, 
uranium 238, uranium 235, thorium 232), 
soit de radionucléides créés en perma-
nence dans la haute atmosphère sous l’effet 
du rayonnement cosmique, qualifiés de 
radionucléides cosmogéniques (tritium, 
carbone 14, krypton 85, béryllium 7 et 
sodium 22). Si la plupart de ces radionu-
cléides se désintègrent directement en 
éléments stables, non radioactifs, trois 
d’entre eux (238U, 235U et 232Th) ont plusieurs 
descendants radioactifs, qui constituent des 
familles ou chaînes de désintégration 
comportant chacune entre dix et quinze 
radionucléides différents (figure I.2).

Cas particulier du radon

Le radon (Rn) est un gaz radioactif omni-
présent à la surface de la Terre. Il possède 
trois isotopes naturels (219Rn, 220Rn, 222Rn) 
descendants des radioéléments présents 
dans les sols (235U, 232Th et 238U).

Le radon 222 sous forme gazeuse, descendant 
du radium (226Ra) qui est lui-même un 
descendant de l’uranium 238, est l’isotope 
le plus présent dans l’atmosphère à cause de 
sa période radioactive (3,82 jours) suffisam-
ment longue pour lui permettre de migrer 
dans les sols, depuis la roche qui lui a donné 
naissance, jusqu’à l’atmosphère (figure I.3). 
En se désintégrant, le radon émet des 
particules alpha et engendre des des-
cendants solides eux-mêmes radioactifs 
(polonium, bismuth, plomb…).

Par différents processus physiques, il migre 
du sol jusqu’à l’air libre et peut s’accumuler 
dans l’atmosphère plus confinée des bâti-
ments. L’inhalation du radon et de ses 
descendants constitue, pour la population 

0–50

51–100

101–150

> 150

française, la première cause d’exposition 
parmi les sources naturelles de rayonnements 
ionisants. C’est l’augmentation du risque 
de cancer du poumon qui motive la vigilance 
à l’égard du radon dans les habitations et 
les mines souterraines.
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La radioactivité naturelle  
renforcée

Le « bruit de fond » radioactif naturel a 
toujours existé et, en moyenne, l’exposition 
totale subie par l’homme a sans doute peu 
varié au cours des siècles. Toutefois, des 
changements dans les modes de vie ou l’in-
troduction de nouvelles pratiques ont pu 
modifier quelque peu cette situation.

Certaines circonstances peuvent conduire 
à des expositions à la radioactivité natu-
relle artificiellement augmentée, parfois 
relativement importantes : 
1 – le confinement du radon dans les 
habitats : l’utilisation de certains matériaux 
de construction émettant du radon, des 
constructions mal isolées de sols uranifères, 
des habitats trop confinés peuvent conduire 
à des expositions conséquentes ;

2 – Les procédés de production de cer-
taines activités industrielles, non liées au 
cycle électronucléaire, peuvent modifier les 
équilibres physico-chimiques de la radioac-
tivité naturelle contenue dans les matières 
utilisées et la concentrer dans les déchets 
produits. Il s’agit alors de radioactivité 
naturelle technologiquement renforcée. Elle 
représente un risque éventuellement accru de 
dissémination dans l’environnement et donc 
d’exposition humaine, même après l’arrêt de 
l’activité industrielle.

Cette radioactivité naturelle involontairement 
renforcée provient des industries extractives 
de minerais et de ressources géologiques 
ainsi que des étapes successives de sépa-
ration, d’épuration, de transformation, et 
d’utilisation des sous-produits. Il s’agit 
principalement des activités suivantes :
•  la combustion de charbon en centrales 

thermiques ;
•  le traitement des minerais d’étain, d’alu-

minium, de cuivre, de titane, de niobium, de 
bismuth et de thorium ;

• la production de céramiques réfractaires ;
•  la production ou l’utilisation de composés 

comprenant du thorium ;
• la production de zircon et de baddaleyite ;
•  la production d’engrais phosphatés et la 

fabrication d’acide phosphorique ;
• le traitement du dioxyde de titane ;
•  le traitement des terres rares et la production 
de pigments en contenant ;

•  le traitement d’eau souterraine par filtration 
destinée à la production d’eau de consommation ;

• les établissements thermaux.

Figure I.4 - Les principales sources de radioactivité artificielle dans l’environnement français.

3 – L’extraction et le traitement de minerais 
d’uranium génèrent aussi une radioactivité 
naturelle renforcée, mais dans ce cas, à la 
différence des activités industrielles men-
tionnées précédemment, le minerai est utilisé 
pour ses propriétés radioactives.

La radioactivité artificielle

Les sources de radioactivité 
artificielle

Par opposition aux radionucléides naturels, 
les radionucléides « artificiels » 
désignent les éléments radioactifs qui 
n’existent plus sur la Terre, et qui sont 
recréés artificiellement. Depuis le début 
du XXe siècle, les activités humaines ont 
entraîné la présence de radioactivité arti-
ficielle dans l’environnement.

La production de radionucléides artificiels 
se fait au moyen d’un accélérateur de par-
ticules ou d’un réacteur nucléaire. 

Certains radionucléides peuvent être utilisés 
comme source de rayonnements pour des 
radiographies ou comme source d’irradiation 
pour des applications industrielles ou 
médicales (radiothérapie).

D’autres sont créés dans les réacteurs nucléaires. 
Certains de ces radionucléides, fortement 
radioactifs et actuellement inutilisés par 
l’homme, constituent des déchets nucléaires 
devant être stockés sous haute surveillance.

Actuellement, une dizaine de radionucléides 
artificiels sont régulièrement mesurés 
dans l’environnement français dont le 
strontium 90, le césium 137, l’iode 131, 
les isotopes du plutonium (238Pu, 239Pu, et 
240Pu) ainsi que l’américium 241.

Ces radionucléides ont trois origines prin-
cipales (figure I.4) :
• les rejets réglementés et autorisés des 
installations nucléaires et ceux liés aux 
activités de médecine nucléaire (examens 
radiologiques et traitements médicaux) ;
• les retombées des essais atmosphériques 
d’armes nucléaires (de 1945 à 1980) et de 
l’accident de Tchernobyl en 1986 ; 
• la rémanence des retombées de l’accident 
de Tchernobyl et des tirs atmosphériques 
constitue aujourd’hui le bruit de fond de la 
radioactivité artificielle de l’environnement 
français. 
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Figure I.5 - Origine et typologie simplifiées des effluents d’une installation nucléaire.
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Les rejets des installations industrielles et de 
recherche sur l’énergie nucléaire, dont les 
centrales nucléaires de production d’élec-
tricité, sont réglementés. Pour fonctionner, 
la plupart des installations du cycle utilisent 
de l’eau prélevée soit dans les cours d’eau, 
soit dans la mer (figure I.5). L’utilisation de 
cette eau conduit en partie à la production 
d’effluents qui sont traités en vue de retenir 
la plus grande partie de l’activité sous forme 
solide (déchets). Les effluents résiduels sont 
ensuite rejetés par voies liquide et aérienne 
après des contrôles permettant de garantir 
le respect des prescriptions réglementaires 
établies par les Autorités (débit, activités 
rejetées, radionucléides présents).

Les radionucléides rejetés par les installations 
nucléaires sont multiples et diffèrent en 
fonction du type d’installation et de sa 
phase de fonctionnement (production, 
arrêt pour maintenance, démantèlement…). 
Les activités rejetées par ces installations, en 
fonctionnement normal, ont évolué également 
dans le temps en fonction des renouvellements 
des autorisations de rejets toujours plus 
contraignantes délivrées par les autorités et 
au gré de la mise en œuvre de nouveaux 
procédés de traitement des effluents.

Aujourd’hui, les rejets des installations 
nucléaires françaises du cycle du combustible 
sont dominés en quantité par trois radionu-
cléides : 
• le krypton 85, gaz rare, donc inerte chimi-
quement, de 10,7 ans de période, rejeté sous 

forme gazeuse lors du retraitement du 
combustible (usine Areva NC de La Hague) ;
• le tritium ;
• le carbone 14. 

Enfin, les rejets provenant des activités de 
médecine nucléaire sont caractérisés par 
des radionucléides de période radioactive 
très courte (8 jours pour l’iode 131 et 6 heures 
pour le technétium 99 métastable).

Les principaux radionucléides 
artificiels présents dans  
l’environnement en France 
(tableau I.1)

Le tritium et le carbone 14

Également produits naturellement dans 
l’atmosphère par interaction des rayonnements 
cosmiques et de la matière, et provenant 
des retombées des tirs, le tritium (3H) et le 
carbone 14 (14C) figurent parmi les radionu-
cléides les plus rejetés par l’industrie nucléaire. 

À l’échelle de la France, la répartition du 
carbone 14 et du tritium est assez homogène. 
L’hétérogénéité des retombées des essais 
nucléaires est sans doute masquée par la 
composante naturelle prédominante qui est, 
pour sa part, très homogène. En milieu ter-
restre, dans les territoires non influencés par 
les rejets des installations nucléaires, l’activité 
spécifique exprimée en becquerels de 14C par 
kilogramme de carbone total est en équilibre 

avec les composants de l’environnement, 
et notamment avec le CO2 atmosphérique. 
En 2009, cette activité spécifique est 
d’environ 237 ± 6 Bq/kg de carbone, et se 
rapproche de l’activité atmosphérique avant 
les essais nucléaires aériens (226 Bq/kg de 
carbone). En milieu aquatique, le 14C des 
écosystèmes d’eau douce n’est pas en 
équilibre avec le CO2 atmosphérique. Les 
activités y sont plus faibles, de l’ordre de 
200 Bq/kg de carbone. 

En ce qui concerne le tritium, à l’écart de 
toute source d’origine anthropique, les 
activités volumiques sont de l’ordre de un à 
quelques Bq/L d’eau douce ou par kg frais de 
denrées et de 0,01 à 0,05 Bq/m3 dans l’air.

Cependant, au voisinage de certaines instal-
lations nucléaires, sous les vents dominants ou 
en aval des émissaires de rejet, les activités en 
3H et 14C sont quelquefois plus importantes. 

Si la plupart des installations nucléaires 
marquent leur environnement en 14C de 
manière légère mais visible, seuls les environs 
de quelques sites nucléaires français présen-
tent des activités en 3H qui sortent nette-
ment du bruit de fond : Valduc, Marcoule, La 
Hague, Saclay et Bruyères-le-Châtel. Enfin, le 
3H a été rejeté par certaines industries qui 
l’utilisent pour sa luminescence dans les 
aiguilles de montres ou certains panneaux de 
signalisation. Par exemple, l’amont du Rhône 
est ainsi marqué en 3H par les rejets de l’in-
dustrie horlogère suisse.
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Le césium 137

Le césium 137 résulte des essais nucléaires, 
de l’accident de Tchernobyl et figure également 
dans les rejets de certaines installations 
nucléaires : centrales nucléaires, installations 
de retraitement du combustible usé et 
centres de recherche. Néanmoins, il n’est 
presque jamais possible de déceler la part 
des rejets de ces installations dans l’environ-
nement terrestre car elle est très largement 
masquée par la rémanence des retombées 
anciennes.

Après avoir atteint un maximum de 4 000 Bq/m2 
en 1963, l’activité surfacique des sols en 
137Cs a ensuite lentement diminué après 
l’arrêt des essais atmosphériques d’armes 
nucléaires par les américains et les sovié-
tiques, par décroissance radioactive ainsi que 
par des processus de dilution et de migration. 
L’accident de Tchernobyl a conduit en mai 
1986 à des dépôts supplémentaires de 
césium 137, hétérogènes sur le territoire. 

Aujourd’hui, les activités en césium 137 
dans les sols peuvent ainsi varier de près de 
deux ordres de grandeur en fonction des 
dépôts radioactifs initiaux : les deux tiers 
ouest du territoire présentent des dépôts 
homogènes et inférieurs à 5 000 Bq/m2, 
alors que dans la partie est du pays, les 
dépôts sont très hétérogènes et peuvent 
atteindre 40 000 Bq/m2 (figure I.6). 

Le césium 137 est également encore mesuré 
dans l’air en France, à un niveau moyen 
inférieur à 1 µBq/m3, et dans l’eau de pluie 
à un niveau de l’ordre de 0,01 à 0,1 mBq/L. 
Toutefois, cette activité a cessé de diminuer 
ces dernières années. Un équilibre semble 
s’être installé entre l’activité qui se dépose 
à la surface du sol et celle qui est remise en 
suspension à partir des stocks présents dans 
les sols et les végétaux. Dans les denrées, les 
niveaux vont de la limite de détection à plu-
sieurs centaines de Bq/kg frais pour certains 
champignons. 

Le strontium 90

Le strontium 90 provient presque exclusi-
vement des retombées des tirs. La conta-
mination surfacique des sols en 90Sr a ainsi 
augmenté progressivement depuis 1945 
pour atteindre un maximum de 2 500 Bq/m2 
en 1963. L’arrêt des essais nucléaires a 
ensuite entraîné une lente diminution par 
décroissance radioactive, qui se poursuit 
jusqu’à aujourd’hui. Le strontium 90 reste 

Figure I.6 - Activités surfaciques de 137Cs potentiellement présentes dans les sols français en 2007.

encore détectable dans les sols, le lait et 
des échantillons de végétaux. Les niveaux 
observés dans les denrées sont, en général, 
de l’ordre de 0,1 Bq/kg frais.

Les transuraniens 
(plutonium, américium)

Les isotopes du plutonium (238Pu, 239Pu, 240Pu 
et 241Pu) sont issus presque exclusivement 
des retombées des essais nucléaires atmos-
phériques et, pour le 238Pu, de la chute du 
satellite américain SNAP-9A en 1964 dont 
l’énergie était produite au moyen d’une pile 
alimentée au 238Pu. Dans les denrées, les 
activités du 239Pu peuvent atteindre 
quelques mBq/kg frais, mais restent souvent 
inférieures à la limite de détection. 

Les rejets atmosphériques et liquides passés 
de plutonium par certaines installations, 
comme Marcoule ou La Hague, ont conduit 
à des marquages en 238Pu, 239Pu et 240Pu de 
leur environnement immédiat par rapport 
au bruit de fond des retombées anciennes. 

L’américium 241 n’était pas présent dans les 
retombées mais provient de la désintégration 
du 241Pu. Aussi, son activité augmente 
régulièrement et atteindra son maximum 

vers 2036, lorsqu’il n’y aura plus assez de 
241Pu pour que la production de 241Am puisse 
compenser sa lente décroissance radioactive 
(de 433 ans de période).

Les autres radionucléides artificiels

D’autres radionucléides artificiels sont 
mesurés de manière plus ponctuelle dans les 
milieux aquatiques continentaux et marins :
•  sous influence des rejets des installations 

nucléaires, le manganèse 54 (54Mn), les 
cobalts 58 et 60 (58Co et 60Co), l’argent 110 
métastable (110mAg), l’iode 129 (129I) et très 
sporadiquement le ruthénium 106 (106Ru) et 
le césium 134 (134Cs) ;

•  sous influence des rejets hospitaliers, 
l’iode 131 (131I) dans les matières en suspen-
sion (MES) ou dans les végétaux aquatiques. 

La détection de ces radionucléides est 
extrêmement rare dans le milieu terrestre si 
ce n’est à des niveaux proches des limites de 
détection. 

Enfin, l’IRSN a engagé, dans l’environne-
ment proche de La Hague, un suivi des acti-
vités volumiques en krypton 85 (85Kr) dans 
l’air, radionucléide gazeux, dont un premier 
bilan a été réalisé en 2010.
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Radionucléide Période radioactive Émissions principales Principal descendant Origines principales

3H 12,32 ans Bêta 3He

Cosmique, 
essais nucléaires, 
rejets de l’industrie nucléaire 
et horlogère

14C 5 730 ans Bêta 14N

Cosmique, 
essais nucléaires, 
rejets de l’industrie nucléaire 
et de la recherche

60Co 5,27 ans Bêta, gamma 60Ni Rejets de l’industrie nucléaire

90Sr 28,78 ans Bêta 90Y
Essais nucléaires, 
rejets de l’industrie nucléaire

131I 8 jours Bêta, gamma 131Xe
Rejets de l’industrie nucléaire 
et des services 
de médecine nucléaire

137Cs 30,07 ans Bêta, gamma 137Ba
Essais nucléaires, 
accident de Tchernobyl, 
rejets de l’industrie nucléaire

238Pu 87,7 ans Alpha 234U
Essais nucléaires, 
rejets de l’industrie nucléaire

239+240Pu 24 100 et 6 560 ans Alpha 235+236U
Essais nucléaires, 
rejets de l’industrie nucléaire

Tableau I.1 - Principaux radionucléides artificiels présents dans l’environnement français.

I.2  PourquoI  
surveILLer La 
radIoactIvIté 
dans  
L’envIronnement ?

Les activités industrielles et humaines mettant 
en œuvre des substances radioactives sont 
susceptibles d’entraîner le rejet de radionu-
cléides dans l’environnement, soit dans le 
cadre de leur fonctionnement normal, soit 
lors d’incidents ou d’accidents d’exploitation. 

Il s’agit en particulier :
•  de l’émission de substances radioactives 

dans l’air ou dans les milieux aquatiques 
et marins liées aux activités nucléaires. 
Elle se fait dans des conditions contrôlées, 
définies par des autorisations de rejet déli-
vrées par les autorités. La réglementation 
applicable aux rejets a évolué au fil des 
années, notamment pour ce qui concerne 
les limites de rejets qui ont été régulière-
ment revues à la baisse ;

•  de la diffusion, notamment par des eaux 
d’infiltration, de radionucléides contenus 
dans des résidus déposés en surface ou 
enfouis dans le sol, dans des conditions qui 
ne permettent pas d’assurer un confinement 
total des radionucléides. En l’occurrence, 
ceci concerne par exemple les anciens sites 
ayant mis en œuvre des radionucléides 
naturels au cours de la première moitié du 
XXe siècle ;

•  du rejet accidentel de substances 
radioactives dans l’air, dans l’eau ou sur le 
sol, directement ou du fait de retombées 
atmosphériques de poussières (ex : accident 
de Tchernobyl) ;

•  de la persistance dans l’environnement 
de radionucléides à vie longue (période 
radioactive dépassant plusieurs années) 
provenant de rejets anciens dans l’air ou 
dans l’eau, tendant à se fixer dans les sols, 
les sédiments ou certains organismes 
vivants. En France, comme dans le reste de 
l’Europe, il existe une rémanence de 
radionucléides due aux retombées atmos-
phériques des tirs nucléaires et de l’accident 
de Tchernobyl.

En outre, des sources naturelles apportent 
régulièrement des radionucléides dans 
l’environnement ; il s’agit par exemple du 
carbone 14 (14C), du potassium 40 (40K), de 
l’uranium et du thorium et de leurs descen-
dants radioactifs.

Il est nécessaire de surveiller et d’étudier le 
devenir de ces substances radioactives dans 
l’environnement, afin de connaître leur 
impact éventuel sur la santé de l’homme, 
l’environnement et sur les ressources 
d’intérêt économique (notamment l’eau et 
l’agriculture). La surveillance radiologique 
s’effectue donc sur l’ensemble des compar-
timents de l’environnement : l’air, les eaux, 
les sols, les compartiments biologiques 
(faune, flore) et la chaîne alimentaire. 

I.2
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I.3  queLs sont  
Les objectIfs  
de La surveILLance  
radIoLogIque de 
L’envIronnement ? 

Les acteurs de la mesure de la radioactivité 
de l’environnement sont nombreux dans le 
paysage nucléaire français. En fonction de ses 
missions ou de ses obligations réglementaires, 
chaque acteur se positionne dans un contexte 
particulier et y répond par une stratégie de 
surveillance qui lui est propre. 

La surveillance radiologique de l’environ-
nement menée par cette pluralité d’acteurs 
répond à différents objectifs :

• la protection sanitaire des populations 
et de l’environnement au regard 
des expositions radiologiques.

La surveillance de l’environnement va 
permettre de contribuer à l’estimation de 
l’impact des rayonnements ionisants sur 
l’homme et sur l’environnement, que leur 
origine soit naturelle ou anthropique 
(rejets des installations nucléaires…).

• la connaissance de l’état radiologique  
de l’environnement.

Cet objectif passe par le suivi de l’évolution 
spatiale et temporelle des niveaux de 
radioactivité présents dans les différents 
compartiments de l’environnement sur 
l’ensemble du territoire, même s’il se focalise 
plus particulièrement sur l’environnement 
des principales installations susceptibles de 
rejeter des radionucléides ;

• la détection précoce de toute  
élévation anormale de radioactivité 
pouvant résulter d’un incident  
ou d’un accident survenant dans  
une installation nucléaire.

La surveillance de la radioactivité de l’envi-
ronnement doit permettre de détecter et de 
suivre aussi rapidement que possible toute 
élévation anormale de la radioactivité, que 
son origine soit consécutive à une situation 
accidentelle ou incidentelle, ou qu’il s’agisse 
de phénomènes naturels ponctuels (météo-
rologiques notamment) ;

• le respect de la réglementation  
par les exploitants exerçant  
une activité nucléaire.

L’impact des installations nucléaires est 
estimé en premier lieu à partir de leurs 

rejets et non à partir des mesures directes 
effectuées dans l’environnement. Néanmoins, 
quel que soit le statut juridique de l’instal-
lation (installations nucléaires de base, 
installations classées pour la protection de 
l’environnement, activités soumises au 
code de la santé publique), une surveillance 
particulière doit être mise en place pour 
vérifier que les doses engendrées par ces 
installations restent très inférieures aux 
valeurs limites fixées par la réglementation 
(1 mSv/an pour le public) et que l’exploitant 
respecte les valeurs limites de rejets qui lui 
sont fixées par les autorités ;

• l’information du public.
L’ensemble de la surveillance doit permettre 
d’informer le public sur les niveaux rencontrés 
dans l’environnement. Si chaque acteur dis-
pose de ses propres moyens de communica-
tion (sites Internet, plaquettes d’information 
périodiques, rapports annuels), le Réseau 
national de mesures de la radioactivité de 
l’environnement (RNM) permet, depuis 2009, 
la centralisation et la restitution de ces 
mesures par la constitution d’une base de don-
nées unique et d’un site Internet (www.mesure-
radioactivite.fr). Un des principaux objectifs du 
RNM est de garantir au public une information 
fiable, crédible et compréhensible. 

Figure I.7 - Prélèvement d’eau dans le canal de Donzère-Mondragon en aval du site nucléaire de Pierrelatte.
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I.4  comment  
surveILLe-t-on  
La radIoactIvIté ?

La surveillance radiologique de l’environ-
nement repose sur trois types de dispositifs 
de prélèvements et/ou de mesures :

• des prélèvements ponctuels 
d’échantillons environnementaux 
mesurés a posteriori en laboratoire. 

Ces échantillons concernent des matrices 
variées : les eaux de pluies, les eaux de 
surface (eaux douces et eaux de mer), les 
indicateurs biologiques (mousses, algues), 
les sols et les sédiments, ainsi que les denrées 
alimentaires (lait et produits laitiers, viande, 
poisson, mollusques, crustacés, céréales…) ;

• des dispositifs de prélèvement 
en continu avec une mesure différée 
des échantillons collectés en laboratoire. 

Ces prélèvements concernent essentiellement 
les mesures effectuées dans le compartiment 
atmosphérique (aérosols, mesures de radio-
nucléides spécifiques dans l’air comme le 
tritium et le carbone 14) et dans les eaux 
de surface (prélèvements par des hydrocol-
lecteurs) ;

• des dispositifs de mesure en continu 
in situ associés éventuellement à un dispo-
sitif de retransmission en temps réel. Ces 
dispositifs sont principalement utilisés pour 
la détection précoce d’événements radiolo-
giques. Les principaux réseaux de mesures 
en continu sont les balises de mesures de 
débit d’équivalent de dose gamma ambiant.

Figure I.8 - Prélèvement d’aérosols atmosphériques sur filtre.

Figure I.9 - Balise Téléray IRSN (mesure du débit de dose gamma ambiant) de nouvelle génération 
installée à Paris (État-major de la Marine nationale). 

©
 C

ar
ol

in
e 

Po
tt

ie
r/

Le
 b

ar
 F

lo
ré

al
/I

RS
N

©
 A

rn
au

d 
Bo

ui
ss

on
/M

ED
D

TL
/I

RS
N

I.4



LA SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L’ENVIRONNEMENT

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-201118

I.5  éLéments méthodoLogIques  
Pour Le choIx des statIons  
de surveILLance

Matrice Norme Intitulé

Air
NF M60-760 

(octobre 2001)

• Énergie nucléaire
• Mesure de la radioactivité dans l’environnement
• Air
• Prélèvement d’aérosols en vue de la mesure de la radioactivité dans l’environnement

Eau
PR NF EN ISO 5667-1 

(novembre 2005)

• Qualité de l’eau
• Échantillonnage 
•  Partie 1 : guide général pour l’établissement des programmes d’échantillonnage  

et sur les techniques d’échantillonnage

Sol
NF ISO 18589-1 
(décembre 2005)

• Énergie nucléaire
• Mesure de la radioactivité dans l’environnement
• Sol
• Partie 1 : lignes directrices générales et définition

Indicateurs 
biologiques

NF M60-780-2 
(mars 2001)

• Énergie nucléaire
• Mesure de la radioactivité dans l’environnement 
• Bioindicateurs
• Partie 2 : guide général sur les techniques d’échantillonnage

Aliments
NF V03-009-1 
( juillet 2002)

• Produits alimentaires
• Mesure de la radioactivité dans les denrées alimentaires
• Partie 1 : guide pour l’échantillonnage, le transport et la conservation des denrées alimentaires
• Obtention d’un échantillon pour laboratoire

Tableau I.2 - Quelques exemples normatifs pour les prélèvements destinés à la mesure radiologique.

Les principes généraux d’échantillonnage sont 
similaires à ceux utilisés pour la caractérisation 
de toute contamination. Ils s’appuient sur 
les guides et normes (tableau I.2) établis 
notamment dans le cadre du Bureau de 
normalisation des équipements nucléaires 
(BNEN de l’AFNOR). Dans le domaine de la 
surveillance radiologique de l’environnement, 
le recours à des bioindicateurs de contamina-
tion qui facilitent l’identification et la quan-
tification du marquage concerné est 
nécessaire.

Sur un plan méthodologique, l’un des 
éléments essentiels qui conditionne la 
représentativité et la validité des mesures 
est la stratégie d’échantillonnage adoptée. 
Dans ce document, l’environnement est 
présenté comme un ensemble de comparti-
ments (terrestre, atmosphérique, aquatique 
continental et marin), également appelés 
milieux. Pour chaque compartiment étudié, 
il convient de définir les critères de choix 
de l’implantation des stations.
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Principes de localisation des stations de prélèvements 

 
Compartiments terrestre  

et atmosphérique

Le choix des stations de prélèvement est effectué en tenant compte 
des conditions de dispersion des rejets atmosphériques de l’installation 

nucléaire surveillée. Ainsi, autour des installations nucléaires, sur des secteurs 
sous l’influence des vents dominants, des stations de prélèvement d’aérosols 

atmosphériques et des collecteurs d’eau de pluie sont systématiquement disposés. 
Dans la mesure du possible, les prélèvements de lait sont également effectués dans 
des exploitations agricoles implantées à proximité de l’installation, sous les vents 

dominants. En complément, certaines agglomérations font également l’objet 
d’une surveillance radiologique afin d’évaluer l’exposition des populations 

dans des sites très urbanisés, qu’ils soient proches ou non de sites 
nucléaires ou industriels.

Compartiment marin

L’implantation des stations tient compte de la localisation des 
sources potentielles de rejets et de leurs conditions de dispersion en mer 

(courantologie, marnage…). Le milieu marin proche des installations nucléaires 
situées sur le littoral de la Manche et de la mer du Nord subit les courants 

des marées, entraînant un déplacement des masses d’eau de l’ouest vers l’est. 
La localisation des prélèvements est conditionnée par le fait que l’ouest de la Manche 

constitue l’amont, et la mer du Nord l’aval des rejets des installations situées sur 
cette façade maritime. En Méditerranée, c’est le courant Ligure d’est en ouest qui influe 

de façon prédominante sur le transport et la dispersion des rejets associés, 
pour l’essentiel, aux eaux du Rhône. Des prélèvements d’eau de mer, 
de sédiments, de faune et de flore aquatiques sont réalisés à l’est et 

à l’ouest du delta du Rhône, en tenant compte 
du courant Ligure.

Compartiment 
aquatique  

continental

Dans ce compartiment, l’implantation 
des stations de prélèvement tient compte 
de la présence d’installations nucléaires. 
Les échantillons d’eau, de flore et parfois 

de faune sont prélevés à la fois en amont et 
en aval hydraulique des rejets d’effluents 
liquides d’un site surveillé pour déterminer, 

par comparaison des résultats, 
la contribution effective de 

cette installation. 

I.5
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• C
EA recueil des prélèvements pour la surveillance de l’environnement 

du site de marcoule

Figure I.10 - Prélèvement d’un aliquote d’eau 
de surface. 

Figure I.11 - Prélèvement d’eau de surface du plan d’eau de Codolet.

Dans le cadre de la surveillance de l’envi-
ronnement du site de Marcoule, le CEA 
prélève annuellement plus de 4 000 échan-
tillons sur 120 points différents. Cette 
surveillance est commune aux différents 
exploitants nucléaires du site et donne 
lieu à l’exploitation de plusieurs milliers 
de résultats d’analyses chimiques et radio-
logiques par le Laboratoire de contrôle 
des effluents, de l’environnement et 
d’évaluation de l’impact (LCEI) du site. 

Dans ce contexte, le laboratoire, garant de 
la conformité des prélèvements aux normes 
en vigueur, a pris l’initiative de rédiger un 
recueil des prélèvements effectués dans le 
cadre de la surveillance environnementale 
du site. Pour chacun d’entre eux, les réfé-
rentiels internes applicables, les références 
des normes de prélèvement et réglemen-
taires sont exposées de façon synthétique. 
Ce recueil est en accord avec les exigences 
des normes de qualité et de sécurité aux-
quelles le laboratoire se conforme (NF EN 
ISO/CEI 17 025, ISO 14 001, OHSAS 18 001). 

En pratique, il est constitué de 26 fiches 
selon un modèle unique, qui se veut simple 

et intuitif, et qui a été fourni à chaque 
salarié du laboratoire. Une mise à jour est 
faite régulièrement et, pour cela, une page 
« notes personnelles » est à la disposition 
des utilisateurs qui la renseignent en tant 
que de besoin. L’analyse de l’ensemble de 
ces notes contribue à faire évoluer le 
recueil.

Construite sur un modèle-type, chaque fiche 
contient en particulier les renseignements 
suivants :
•  présentation générale du point de prélè-

vement : localisation, modalités d’accès, 
justification du choix, périodicité, repro-
ductibilité ;

•  mode opératoire, matériel utilisé et 
références des documents applicables ;

•  conditions particulières d’échantillonnage 
pour garantir la qualité des analyses et 
liste des analyses ;

•  informations nécessaires à l’identification 
de l’échantillon ;

•  maintenance et vérifications périodiques 
du matériel ;

•  remarques particulières sur la sécurité, 
les conditions de prélèvement et le 
matériel.

De nombreuses photos et plans illustrent 
la méthodologie de prélèvement.

Mis en place en septembre 2010, ce 
recueil a été très bien accueilli par les 
opérateurs de la surveillance et est 
consulté quotidiennement. Il facilite la 
formation et la polyvalence des équipes du 
laboratoire et constitue un document de 
référence indispensable lors des inspec-
tions et des audits.
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Choix des matrices environnementales

Tableau I.3 - Critères stratégiques associés au choix des matrices prélevées dans le compartiment terrestre.

Tableau I.4 - Critères stratégiques associés au choix des matrices prélevées dans le compartiment aquatique continental.

Milieu/
produit

Critères stratégiques associés à ce milieu/produit
Moyens de prélèvements 
et/ou de mesure directe

Air
Milieu récepteur des rejets atmosphériques. Les particules et les gaz 
radioactifs présents dans l’air délivrent une dose à l’homme par exposition 
externe et interne (inhalation).

•  Sondes de mesure en continu  
(air : débit de dose gamma ambiant).

•  Balises de prélèvement et de mesure  
en continu (aérosols).

•  Collecteurs d’aérosols pour mesures 
en laboratoire.

• Dosimètres environnementaux.

Eaux 
de pluie

Dépôt humide des aérosols (et donc de la radioactivité) par lessivage 
de la colonne d’air traversée par les gouttes d’eau.

• Collecteurs d’eaux de pluie.

Sols
Accumulation – concentration de la radioactivité par dépôt sec ou humide. 
Les sols sont également responsables, par voie racinaire, de la contamination 
des légumes, des fruits ou des graminées.

• Prélèvements ponctuels (manuels).
• Spectrométrie gamma in situ.

Productions 
végétales

Contamination par dépôt sur les parties aériennes ou par absorption racinaire. 
Risque de contamination interne après consommation.

• Prélèvements ponctuels (manuels).

Productions 
animales

La présence de radioactivité dans l’affouragement entraîne son transfert 
dans les produits d’origine animale dont le lait, vecteur important 
de radionucléides (césium, strontium, iode…).

• Prélèvements ponctuels (manuels).

Compartiment atmosphérique et terrestre

Compartiment aquatique continental

Milieu/
produit

Critères stratégiques associés à ce milieu/produit
Moyens de prélèvements 
et/ou de mesure directe

Eaux 
continentales

Milieu récepteur des rejets liquides des installations et des apports éventuels 
par les eaux de ruissellement, l’eau est le vecteur direct de la contamination 
des composants du milieu aquatique.

•  Dispositifs de prélèvement  
et de mesure en continu  
(balise Hydrotéléray de l’IRSN).

• Hydrocollecteur.
• Prélèvements ponctuels.

Matières  
en suspension  
dans l’eau (MES)

Les MES sont des supports privilégiés des radionucléides. Leur mobilité 
contribue à la contamination des berges, des plages ou des terres après  
des épisodes de crues.

•  Bacs de décantation associés  
aux hydrocollecteurs.

•  Filtration en laboratoire des eaux 
prélevées.

Sédiments
Les sédiments sont de bons intégrateurs de contamination, et constituent un réservoir 
de contamination du milieu aquatique par des phénomènes de désorption.

•  Prélèvements ponctuels  
(manuels ou mécaniques).

Végétaux 
aquatiques

Les végétaux aquatiques ont une grande capacité à fixer rapidement certains 
radionucléides. Leur large répartition géographique permet de comparer  
les activités massiques en radionucléides en différents lieux.

• Prélèvements ponctuels (manuels).

Poissons

Régulièrement consommés par l’homme, les poissons sont de bons 
intégrateurs des radionucléides. La répartition géographique des espèces 
prélevées permet également de comparer les activités massiques mesurées 
sur les différents points de prélèvements du territoire.

• Prélèvements ponctuels (pêches).

Les tableaux ci-après détaillent les différents 
modes de surveillance des compartiments 
terrestre, aquatique continental et marin, 
ainsi que les critères associés à ces choix. 
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Tableau I.5 - Critères stratégiques associés au choix des matrices prélevées dans le compartiment marin.

Tableau I.6 - Exemples d’obligations réglementaires imposées à l’exploitant en matière de surveillance de l’environnement proche de son installation (source : ASN).

Compartiment marin

Milieu/produit Critères stratégiques associés à ce milieu/produit Moyens de prélèvements 

Eau de mer
Milieu récepteur des rejets liquides et des apports de radionucléides 
par les eaux de ruissellement, l’eau de mer constitue un vecteur direct 
de la contamination des composants du milieu marin.

• Prélèvements ponctuels (manuels).
• Hydrocollecteurs.

Sédiments
Les sédiments sont de bons intégrateurs de radionucléides 
et constituent un réservoir de contamination du milieu aquatique 
par des phénomènes de désorption.

• Prélèvements ponctuels (manuels).

Algues
Les algues marines réagissent rapidement à des variations 
de la teneur en radionucléides de l’eau.

• Prélèvements ponctuels (manuels).

Mollusques
De par leur mode de nutrition, les mollusques marins sont de bons 
bioindicateurs de surveillance à long terme, qu’ils soient filtreurs 
ou brouteurs.

•  Prélèvements ponctuels (manuels ou 
collecte directe chez les producteurs).

Crustacés
Poissons

Leur position en fin de chaîne alimentaire en fait de bons intégrateurs des 
radionucléides. Ils sont, par ailleurs, largement consommés par les populations.

•  Prélèvements ponctuels (pêches  
ou collecte directe dans les ports).

I.6  PLans d’anaLyses

Dès réception au laboratoire, les prélèvements 
sont traités et conditionnés en fonction des 
analyses radiologiques auxquelles ils vont être 
soumis. Les analyses réalisées sur chaque 
échantillon suivent des plans prédéfinis élabo-
rés en fonction de la nature du prélèvement, 

Milieu surveillé ou 
nature du contrôle

Centrale électronucléaire Laboratoire ou usine

Air au niveau 
du sol

•  4 stations de prélévement en continu des poussières atmosphériques sur filtre fixe avec mesures quotidiennes  
de l’activité bêta globale. Spectrométrie gamma si bêta global > 2 mBq/m3.

• 1 prélèvement en continu sous les vents dominants avec mesure hebdomadaire du tritium (3H).

Rayonnement 
gamma ambiant

• 4 balises à 1 km avec mesures en continu et enregistrement.
•  10 balises avec mesures en continu aux limites du site  

(relevé mensuel).
• 4 balises à 5 km avec mesure en continu.

•  4 balises à 1 km avec mesure en continu  
et enregistrement.

•  10 dosimètres intégrateurs aux limites  
du site (relevé mensuel).

Pluie
•  1 station sous le vent dominant (collecteur mensuel)  

avec mesure de bêta global et du 3H sur mélange mensuel.

•  2 stations de prélèvement en continu dont 
une sous le vent dominant avec mesure 
hebdomadaire de bêta global et du 3H.

Milieu récepteur 
des rejets liquides

•  Prélèvement dans la rivière en amont et à mi-rejet, pour chaque 
rejet (centrale en bord de fleuve) ou prélèvement après dilution 
dans les eaux de refroidissement et prélèvements bimensuels en mer 
(centrale en bord de mer) : mesure de bêta global, du potassium 
(40K) et du 3H, mesure de bêta global sur les MES.

•  Prélèvement continu 3H (mélange moyen quotidien).
•  Prélèvements annuels dans les sédiments, la faune et la flore 

aquatiques avec mesure de bêta global, du 40K et du 3H, 
spectométrie gamma.

•  Prélèvements au moins hebdomadaires  
de l’eau du milieu récepteur avec mesure  
de l’activité alpha globale, bêta globale  
du 40K et du 3H.

•  Prélèvements annuels dans les sédiments,  
la faune et le flore aquatiques  
pour réalisation notamment d’une 
spectrométrie gamma.

Eaux souterraines
•  5 points de prélèvement (contrôle mensuel) avec mesure de 

bêta global, du 40K et du 3H.

•  5 points de prélèvement (contrôle mensuel) 
avec mesure de bêta global, du 40K et du 3H.

• Mesure de l’activité alpha globale.

Sol • 1 prélèvement annuel de la couche superficielle des terres avec spectrométrie gamma.

Végétaux

•  2 points de prélèvement d’herbe (contrôle mensuel) avec 
mesure de bêta global, du 40K et spectrométrie gamma. Mesure 
du carbone 14 (14C) et du carbone total (trimestriellement).

•  Campagne annuelle sur les principales productions agricoles avec 
mesure de bêta global, du 40K, du 14C et du carbone total et 
spectrométrie gamma.

•  4 points de prélèvement d’herbes  
(contrôle mensuel).

•  Campagne annuelle sur les principales 
productions agricoles avec mesure de bêta 
global, du 40K, du 14C et du carbone total et 
spectrométrie gamma.

Lait
•  2 points de prélèvement (contrôle mensuel) avec mesure  

de l’activité bêta, du 40K et annuellement du 14C.

•  1 point de prélèvement (contrôle mensuel) 
avec mesure de l’activité bêta et spectrométrie 
gamma (+ 3H et 14C périodiquement).

du compartiment ou de la nature de l’instal-
lation ou du site surveillé (taille, nature des 
rejets) et de son historique événementiel 
(incidents passés, rejets passés, retombées…). 

Pour les installations nucléaires, la nature des 
prélèvements réalisés et des plans d’analyses 
est proportionnée aux risques ou inconvénients 
que peuvent présenter ces installations sur 

l’environnement. La surveillance réglemen-
taire de l’environnement des installations 
nucléaires de base est adaptée à chaque 
type d’installation (centre nucléaire de 
production d’électricité, usine, laboratoire). 
Conformément aux dispositions régle-
mentaires existantes, le principe de suivi 
radiologique de l’environnement est 
synthétisé dans le tableau I.6.
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Radionucléides recherchés

Environnement étudié U Am, Pu 3H 14C 90Sr 137Cs Iodes
Autres bêta/
gamma (*)

Environnement éloigné de site nucléaire

Ancien site minier

Site de l’amont du cycle du combustible

CNPE arrêté Alpha global

CNPE en activité

Site de l’aval du cycle du combustible

Site de stockage

Centres de recherches civil ou militaire

Bases navales

Tableau I.7 - Plans d’analyses types réalisés par l’IRSN dans le cadre de la surveillance radiologique du territoire français.

Radionucléide recherché systématiquement
Radionucléide recherché ponctuellement en fonction des sites ou lors d’études spécifiques

(*) Autres radionucléides émetteurs bêta/gamma : 58Co, 60Co, 134Cs, 40K, 99mTc...

Le tableau I.7 présente, selon une repré-
sentation simplifiée, les plans d’analyses tels 
qu’ils sont réalisés par l’IRSN dans l’envi-
ronnement des différents types de site et sur 
l’ensemble du territoire français.
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La surveillance radiologique du territoire 
effectuée par l’autorité en Belgique – 
l’Agence fédérale de contrôle nucléaire 
(AFCN) – constitue en quelque sorte un  
« dépistage environnemental ». On espère 
ne rien mesurer ou, plus exactement, ne 
rien mesurer de significatif. Année après 
année, cette surveillance montre en effet 
que la situation radiologique du territoire 
belge ne pose en général aucun problème. 
Elle traduit d’ailleurs les efforts accomplis 
par les exploitants d’installations où 
s’exerce une activité susceptible d’avoir un 
impact radiologique sur l’environnement 
pour réduire cet impact. Ainsi, ceux-ci sont 
non seulement tenus de mettre tout en 
œuvre pour faire en sorte que leurs rejets 
restent en deçà des limites autorisées, mais 
également de limiter les rejets à un niveau 
minimum (principe Alara). 

La surveillance radiologique du territoire 
comprend deux volets complémentaires :
•  une surveillance globale du territoire, en 

dehors des zones où s’exerce une activité 
nucléaire significative. Elle indique 
notamment le niveau de la radioactivité 
auquel la population est naturellement 
soumise. Elle couvre en particulier des 
zones éloignées des sites nucléaires 

comme la région côtière ainsi que des zones 
dites « de référence » comme l’agglomé-
ration bruxelloise, qui est la plus grosse 
agglomération belge, avec 10 % de la 
population ;

•  une surveillance rapprochée autour des 
sites où s’exerce une activité susceptible 
d’avoir un impact radiologique sur l’envi-
ronnement. Il faut noter qu’en Belgique, 
les exploitants des centrales nucléaires 
(GDF-Suez Electrabel) ne sont pas obligés 
d’effectuer une surveillance radiologique 
environnementale. Les autres sites 
mettent en place un contrôle dosimétrique 
sur site et aux abords et très rarement une 
surveillance de l’environnement proche. 
La surveillance radiologique mise en place 
par l’AFCN vise à couvrir la totalité du 
territoire et les environs des sites 
nucléaires suivants :
•  les sites des centrales nucléaires de Doel 

et de Tihange ;
•  les environs, en territoire belge, de la 

centrale nucléaire française de Chooz ;
•  le site du Centre d’étude de l’énergie 

nucléaire (SCK•CEN), à Mol ;
•  les sites de Belgoprocess, de Belgonu-

cléaire et de la Franco-belge de fabrication 
de combustibles (FBFC) International, à 
Mol et à Dessel ;

•  les sites de l’Institut national des radio-
éléments (Ire), de MDS-Nordion, de 
Sterigenics et de Ion Bean Applications 
SA (Iba) à Fleurus.

La surveillance rapprochée vise également 
les installations où sont utilisés des 
radioéléments, comme les hôpitaux, les 
universités ou encore certaines industries, 
telle l’industrie de production de phos-
phates alimentaires, installée dans la 
région de Tessenderlo. Le procédé de cette 
activité industrielle non nucléaire a en 
effet la particularité de concentrer un 
radioélément naturel, le radium 226, 
dans les effluents liquides qu’il rejette.

En pratique, la surveillance radiologique du 
territoire, qui porte à la fois sur le niveau de 
la radioactivité artificielle et sur celui de 
la radioactivité naturelle, est exercée 
de deux manières :
•  de manière continue, par le réseau 

automatique Télérad de mesure de la 
radioactivité gamma ambiante de l’air ;

•  de manière discontinue, via des cam-
pagnes périodiques de mesures sur le 
terrain et de prélèvements d’échantillons 
qui sont ensuite analysés en laboratoires.

I.6
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Le réseau Télérad est le réseau automatique 
de télémesure de la radioactivité sur le 
territoire de la Belgique. Il est composé de 
219 stations qui mesurent en permanence 
la radioactivité de l’air et des eaux de 
rivières. Les stations de mesures sont 
réparties sur l’ensemble du territoire 
national, autour des installations nucléaires 
de Tihange, Doel, Mol et Fleurus, ainsi que 
dans les agglomérations proches de ces 
installations et de celle de Chooz en France. 
Ces stations de mesures sont reliées à un 
système centralisé qu’elles alertent 
automatiquement si elles détectent une 
élévation anormale du niveau de la 
radioactivité. En cas d’accident nucléaire, 
le réseau Télérad jouerait un rôle primordial 
dans l’évaluation de la gravité de l’accident, 
dans la prise des décisions, dans l’optimisation 
des interventions et des mesures à mettre 
en œuvre pour prévenir les effets de l’accident, 
ainsi que dans l’information continue de la 
population. En situation normale, le réseau 
Télérad mesure le débit de dose ambiant 
dû au rayonnement gamma. Ce débit de 
dose est lié au niveau de la radioactivité 
naturelle, aussi appelé bruit de fond.

Les campagnes d’échantillonnage et les 
mesures sur le terrain constituent la 
véritable clé de voûte de la surveillance 
radiologique du territoire. Elles permettent 
d’affiner le profil radiologique du territoire 
belge et doivent permettre d’évaluer 
précisément les niveaux de radioactivités 
naturelle et artificielle de l’environnement 
et d’évaluer les doses de rayonnement à la 
population. Elles ciblent dès lors de 
manière systématique les principaux 
compartiments de l’environnement et 
les principaux composants de la chaîne 
alimentaire susceptibles d’être contaminés 
et auxquels la population peut être 
exposée. Les échantillons sont prélevés 
pour le compte de l’AFCN par des équipes 
spécialisées du SCK•CEN et de l’Ire-Elit. La 
fréquence des prélèvements a été définie 
de façon à disposer d’informations aussi 
utiles que possible, tout en tenant compte 
des contraintes techniques et matérielles. 
Les échantillons sont ensuite analysés dans 
les laboratoires de ces institutions afin de 
déterminer très précisément la nature et le 
niveau de radioactivité qu’ils contiennent. 
Ces analyses mesurent les radionucléides 
émetteurs alpha, bêta ou gamma soit 
globalement, soit de façon spécifique. 
Dans ce dernier cas, elles s’attachent en 
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particulier à mesurer des radionucléides 
naturels (comme le béryllium 7 et le 
potassium 40), qui servent de points de 
référence, et des radionucléides caracté-
ristiques d’activités humaines spécifiques 
(comme ceux liés à la fabrication du 
combustible qui alimente les réacteurs 
nucléaires, des traceurs radioactifs utilisés 
en médecine nucléaire, et le radium 226, 
radionucléide naturel qui se retrouve 
concentré dans les effluents liquides du 
procédé de production des phosphates 
alimentaires). Les résultats obtenus sont 
ensuite centralisés, analysés et interprétés 
par l’AFCN. 
Le programme de surveillance radiologique 
du territoire représente près de 5 000 
prélèvements annuels qui font l’objet de 
29 500 analyses. Les rejets atmosphériques 
et liquides des principaux sites nucléaires 
sont également suivis et analysés. 

La situation radiologique  
est globalement excellente

La surveillance radiologique du territoire, 
qui permet de dresser un tableau précis de 
la radioactivité de l’environnement en 
Belgique et des risques encourus par la 
population, ne met en évidence aucun 
problème important. La plupart du temps, 
la radioactivité d’origine artificielle est 
largement inférieure à la radioactivité 
d’origine naturelle, quand elle n’est pas 
tout simplement non mesurable. Cette 
surveillance montre également de façon 

claire que le débit de dose (radioactivité 
ambiante), en conditions normales et hors 
exposition médicale, dépend avant tout de 
la nature du sol : les sols rocheux du sud 
du pays exhalant davantage de radon 
(gaz radioactif naturel) que ceux du nord 
du pays (sableux). C’est ainsi, par exemple, 
que le débit de dose mesuré en Wallonie est 
supérieur à celui mesuré au voisinage de la 
centrale nucléaire de Doel, dont l’impact 
radiologique sur l’environnement est 
négligeable. Les centrales nucléaires, en 
particulier, ont un impact radiologique 
négligeable sur l’environnement, voire non 
détectable.

Une attention particulière est requise
Si la situation radiologique du territoire 
belge est tout à fait satisfaisante, un bassin 
retient néanmoins l’attention de par sa 
charge anormalement élevée en radioactivité 
artificielle mais aussi en radioactivité 
naturelle (226Ra) : il s’agit de l’ensemble du 
réseau hydrographique Laak-Winterbeek-
Nete-Escaut. En effet, certaines installations 
nucléaires de la région de Mol–Dessel ont 
un impact radiologique mesurable, bien 
que faible, sur l’environnement. Il en va 
de même de l’industrie non nucléaire de 
production de phosphates alimentaires 
dans la région de Tessenderlo qui rejette du 
226Ra. Cependant, l’impact radiologique –
mesurable – de ces installations du nord-est 
du pays est en nette diminution ces 
dernières années.
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 Figure I.12 - Implantation des stations de mesures du réseau Télérad de l’AFCN belge.
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I.7  de La PréParatIon 
à La mesure  
PhysIque des 
échantILLons

La mesure de la radioactivité sur un échan-
tillon prélevé dans l’environnement débute 
par sa préparation physique. Celle-ci va du 
simple conditionnement en récipient de 
forme normalisée à une préparation plus 
élaborée comme le séchage, la calcination 
ou la lyophilisation qui permettent de 
concentrer l’échantillon. Dans la plupart 

1 • Prélèvement 
d’un échantillon d’herbe.

2 • Séchage à l’étuve. 3 • Lyophilisation. 4 • Broyage 
et homogénéisation.

5 • Calcination.

6 • Radiochimie. 7/1 • Détection 
des rayonnements alpha.

7/2 • Détection 
des rayonnements bêta.

7/3 • Détection 
des rayonnements gamma.

8 • Archivage.

Une fois le prélèvement réalisé  
sur le terrain (1), celui-ci doit 
être rapidement conditionné 
afin d’éviter toute dégradation, 
puis transporté au laboratoire 
pour y subir différents traitements. 

Dès son arrivée, les caractéristiques 
de l’échantillon sont enregistrées 
afin de garantir la traçabilité 
tout au long du processus.

La mesure de la radioactivité  
sur un échantillon débute par  
sa préparation physique. Celle-ci 
va du simple conditionnement 
dans un récipient normalisé  
à une préparation plus élaborée 
comme le séchage à l’étuve (2), 
la lyophilisation (3), le broyage 
(4) et la calcination (5) qui 
permettent de concentrer  
la radioactivité contenue  
dans l’échantillon.

La nécessité de concentrer 
l’échantillon ou d’extraire 
les radionucléides à mesurer 
implique parfois la mise  
en œuvre de traitements 
radiochimiques poussés (6) 
aboutissant généralement  
à la concentration ou à la 
séparation des radionucléides 
recherchés.

À l’issue de cette phase,  
les échantillons sont  
mesurés sous différents types  
de compteurs en fonction des 
radionucléides recherchés (7) 
(compteurs proportionnels 
alpha-bêta, compteurs alpha  
à photomultiplicateurs, 
compteurs à scintillation liquide, 
détecteurs gamma…). Ils sont 
ensuite archivés (8).

   Figure I.13 - Les étapes de la surveillance par prélèvement et analyse en laboratoire.

des cas, l’analyse ne nécessite pas d’utiliser 
l’intégralité de l’échantillon. Celui-ci est 
alors homogénéisé préalablement afin que 
la prise pour essai n’induise pas de biais sur 
la représentativité de la mesure. La plupart 
des acteurs de la surveillance effectuent 
également l’archivage d’une partie des 
échantillons analysés (filtres en particulier), 
en vue d’une éventuelle analyse ultérieure 
par des moyens complémentaires ou plus 
performants.

La figure I.13 résume les principales étapes de 
transformation d’un échantillon d’herbe 
depuis son prélèvement jusqu’à sa mesure 
physique et son archivage.
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La nécessité de concentrer l’échantillon ou 
d’extraire les radionucléides à mesurer 
implique la mise en œuvre d’un laboratoire 
qui permet de réaliser au meilleur niveau de 
qualité tout ou partie des étapes conduisant 
à la caractérisation des radionucléides 
présents dans un échantillon.

Après la préparation physique, des opérations 
de radiochimie aboutissent généralement 
à la concentration ou à la séparation 
des radionucléides recherchés. En général, 
les laboratoires disposent également de 
moyens de traitement et d’analyses 
physico-chimiques des échantillons.

À l’issue de cette phase, les échantillons sont 
mis sous forme de sources et transmis au 
laboratoire de mesure nucléaire. Des compteurs 
ou des spectromètres (compteurs propor-
tionnels alpha-bêta, compteurs alpha à 
photomultiplicateurs, compteurs à scintillation 
liquide, détecteurs gamma de type germanium 
avec passeurs d’échantillons, détecteurs 
gamma de type NaI, chambres à grille avec 
passeur et semi-conducteurs) permettent la 
détection des rayonnements alpha, bêta ou 
gamma. La qualité des mesures effectuées est 
assurée par l’utilisation de traceurs ou de 
sources étalons de référence spécifiques en 
termes d’activité, de densité et de nature.

La palette des compétences métrologiques 
mises en œuvre par les laboratoires pour 
la mesure de la radioactivité dans l’envi-
ronnement peut se résumer comme suit :
•  mesures d’alpha-bêta global pour le suivi 

des filtres d’aérosols et des eaux ;
• mesure du 226Ra ;
•  mesure des radionucléides émetteurs bêta 

(3H, 14C, 63Ni, 90Sr, 241Pu, 210Pb…) ;

•  mesure des radionucléides émetteurs de 
rayonnements gamma naturels ou artificiels 
(137Cs, 134Cs, 60Co, 125Sb, 131I, 129I, 40K, 7Be, 210Pb, 
234Th, 214Pb, 222Rn...) ;

•  mesure des radionucléides émetteurs alpha 
tels que plutonium, 241Am et 244Cm, uranium, 
thorium et 210Po ;

•  mesure des éléments stables tels que K, Na, 
Ca, Fe, Sr, Ni, Pb.

  Figure I.16 - Mesure par scintillation liquide.

   Figure I.14 - Mesure par spectrométrie alpha sur chaîne de spectrométrie alpha de type chambre  
à grille.

  Figure I.15 - Mesure par spectrométrie alpha.

  Figure I.17 - Préparation à la mesure de l’uranium et du radium.
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  Figure I.18 - Prélèvement d’algues (cystoseires) en bord de mer.
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II.1  Le réseau national de mesures de la radioactivité  
de l’environnement (RNM)

II.2 Qui surveille la radioactivité en France ?

LE RÉSEAU NATIONAL  
DE MESURES  
DE LA RADIOACTIVITÉ 
DE L’ENVIRONNEMENT 
ET LES ACTEURS 
DE LA SURVEILLANCE  
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II.1  Le réseau  
natIonaL  
de mesures de 
La radIoactIvIté 
de L’envIronne-
ment (rnm) 

Contexte et objectifs 

Les acteurs de la mesure de la radioactivité 
de l’environnement sont nombreux dans le 
paysage nucléaire français. En fonction de ses 
missions ou de ses obligations réglementaires, 
chaque acteur se positionne dans un 
contexte particulier et y répond par une 
stratégie de surveillance qui lui est propre. 
Des milliers de résultats sont donc disponibles 
en France, qu’ils proviennent de l’IRSN, des 
exploitants d’installations nucléaires ou d’autres 
acteurs publics, privés ou associatifs. Cependant, 
malgré les efforts entrepris ces dernières années 
en matière d’information et de transparence 
dans ce domaine, la multiplicité des acteurs et 
des sources d’information rend difficile l’appro-
priation des résultats et la compréhension 
du rôle de chacun par le public. La question de 
la qualité des informations est également 
essentielle, notamment dans un contexte 
aussi sensible que celui de la radioactivité 
dans l’environnement, mais également dans 
un domaine aussi complexe que celui de la 
métrologie nucléaire. Il est donc primordial de 
s’assurer au préalable des compétences tech-
niques et organisationnelles des laboratoires. 

Figure II.1 - Acteurs des instances du RNM et principaux producteurs de mesures de radioactivité dans l’environnement en France.

*  Différents représentants, issus d’autres organismes ou non, sont également nommés en qualité de personnes qualifiées.

Dans le cadre de la retranscription en 
droit français de la directive 96/29, le code 
de la santé publique, modifié par le décret 
n° 2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la 
protection générale des personnes contre 
les dangers des rayonnements ionisants, 
institue le RNM. Les modalités de fonction-
nement du RNM, initialement fixées par 
arrêté ministériel (17 octobre 2003 puis  
27 juin 2005), ont été remplacées par une 
décision homologuée de l’ASN en 2008 
(n° 2008-DC-0099 du 29 avril 2008) pour 
tenir compte des évolutions réglementaires 
et en particulier de la publication de la loi 
n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence et à la sécurité en matière de 
nucléaire (loi TSN).

La mise en place du RNM répond à deux 
objectifs majeurs :
•  assurer la transparence des informations 

sur la radioactivité de l’environnement 
en mettant à disposition du public les 
résultats de la surveillance de la radioac-
tivité dans l’environnement en France ; 

•  poursuivre le développement d’une 
politique qualité pour les mesures de 
radioactivité dans l’environnement, par 
l’instauration d’un agrément des labora-
toires, délivré par décision de l’Autorité 
de sûreté nucléaire.

Le Réseau national de mesures de la 
radioactivité de l’environnement a pour 
mission de contribuer à l’estimation des 
doses dues aux rayonnements ionisants 
auxquels la population est exposée et à 
l’information du public. Pour atteindre 
cet objectif, le RNM rassemble et met à la 
disposition du public :
•  des résultats de mesures de la radioactivité 

de l’environnement ; 
•  des documents de synthèse sur la situation 

radiologique du territoire et sur l’évaluation 
des doses dues aux rayonnements ionisants 
auxquels la population est exposée. 

Les mesures rassemblées dans le RNM sont 
essentielles pour l’évaluation de l’impact 
des substances radioactives sur la santé, 
sur l’environnement et sur les ressources 
d’intérêt économique (notamment l’eau et 
l’agriculture).

Organisation et 
fonctionnement du RNM

Le RNM est développé sous l’égide de l’ASN 
en collaboration avec l’IRSN (figure II.1) et en 
partenariat avec les principaux acteurs 
du RNM dont les ministères chargés de 

Directions ministérielles
Services de l'État 

en charge de contrôles 
sanitaires

Agences de sécurité 
sanitaire

Instituts publics

Opérateurs 
nucléaires Associations

Santé (DGS)

Environnement (DGPR)

Consommation 
(DGCCRF - SCL)

Agriculture (DGAL)

Défense (EMM - SPRA)

DREAL

ARS

DDPP et DDCSPP

Collectivités territoriales

ANSES 
(alimentation, 
environnement et travail)

InVS 
(veille sanitaire)

IRSN 
(radioprotection -
sûreté nucléaire)

EDF

AREVA

CEA

ANDRA

Marine nationale

ILL

GSIEN

ACRO

AASQA

BNEN

ANCCLI et CLI

Présidence des instances

Secrétariat de la commission d’agrément

Secrétariat de comité de pilotage

Organisation des intercomparaisons

Développement et administration du système 
d’information

Centraliser les informations sur la 
radioactivité de l’environnement en 
France, garantir la transparence de l’in-
formation tout en facilitant sa compré-
hension pour tous les publics et en 
renforçant l’harmonisation et la qualité 
des mesures effectuées par les labora-
toires, tels sont les enjeux du Réseau 
national de mesures de la radioactivité de 
l’environnement (RNM).
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l’Environnement (DGPR), de la Consommation 
(DGCCRF), de la Santé (DGS, ARS), de la 
Défense (SPRA, Marine nationale), et de 
l’Agriculture (DGAL), les agences de sécurité 
sanitaire (InVS, Anses), les principaux 
opérateurs nucléaires (EDF, Areva, CEA, 
Andra) et les associations de protection de 
l’environnement et des consommateurs (Acro, 
GSIEN).

Le RNM est animé par deux instances placées 
sous la présidence de l’ASN. Il s’agit d’une part 
du comité de pilotage chargé des orientations 
stratégiques du réseau, et d’autre part de la 
commission d’agrément chargée d’émettre un 
avis sur les demandes d’agrément. La figure II.1 
illustre schématiquement les rôles de l’IRSN et 
de l’ASN, ainsi que les principaux acteurs des 
instances du réseau national et les principaux 
producteurs de mesures de radioactivité dans 
l’environnement.

Le comité de pilotage donne son avis sur les 
orientations du réseau national proposées par 
l’ASN. Il veille à rendre publiques les données 
de radioactivité prévues par l’article R1333-11 
du code de la santé publique. Il sera également 
amené à émettre des avis sur les rapports de 
synthèse portant sur l’état radiologique de 
l’environnement et sur l’impact des installations 
nucléaires, qu’ils soient émis par l’IRSN ou 
par tout autre organisme qui lui en ferait la 
demande.

Qui transmet les mesures 
de radioactivité  
dans l’environnement  
au réseau national ?

Conformément à l’article 1333-11 du code 
de la santé publique, les résultats de mesures 
de la radioactivité de l’environnement 
regroupés au sein du RNM sont ceux obtenus : 
•  dans le cadre de la mise en œuvre de 

dispositions législatives ou réglementaires 
contribuant à l’évaluation des doses 
auxquelles la population est exposée, en 
particulier les résultats de la surveillance 
de l’impact des activités nucléaires sur 
l’environnement : les exploitants nucléaires 
qui effectuent des mesures de radioactivité 
de l’environnement en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires sont donc 
tenus de faire réaliser ces mesures par des 
laboratoires agréés ou par l’IRSN et d’en 
transmettre les résultats pour diffusion sur 
le site Internet du RNM ;

•  par l’Autorité de sûreté nucléaire, les collec-
tivités territoriales, les services de l’État ou 
les établissements publics qui font effectuer 
des mesures par des laboratoires agréés ou 
par l’IRSN ;

•  par toute association ou tout autre orga-
nisme privé qui fait effectuer des mesures 
par des laboratoires agréés ou par l’IRSN 
dès lors que la transmission des résultats 
au RNM est demandée par l’organisme 
détenteur de ces résultats.

Essais interlaboratoires 
et agréments délivrés 
par l’ASN

Les agréments relatifs aux mesures de 
radioactivité de l’environnement s’adressent 
à tous les laboratoires (publics, privés, univer-
sitaires, associatifs) mais concernent direc-
tement ceux qui effectuent des mesures en 
vertu de dispositions législatives ou régle-
mentaires et qui ont obligation à transmettre 
leurs mesures au RNM. Outre un dossier 
complet démontrant la conformité de 
leur organisation et de leurs pratiques, les 
laboratoires doivent participer aux essais 
interlaboratoires organisés par l’IRSN qui ont 
pour but d’éprouver la compétence technique 
de laboratoires (voir focus et figure II.2). Il s’agit 
généralement de tests d’aptitude qui 
consistent à comparer les résultats obtenus 
par les laboratoires sur des échantillons iden-
tiques à une valeur assignée (valeur de 
référence définie par l’IRSN). Les essais orga-
nisés par l’IRSN concernent la mesure de 
radionucléides émetteurs bêta et gamma, 
émetteurs bêta purs et émetteurs alpha 
artificiels, ainsi que les radionucléides des 
chaînes naturelles de l’uranium, du thorium 
et du radium et de l’uranium pondéral, soit 
plus de 43 types d’essais différents.

Pour ces essais, l’IRSN est chargé, soit par 
l’ASN au travers de la décision n°2008-
DC-0099 de l’ASN du 29 avril 2008, soit  
par la DGAL en tant que laboratoire national 
de référence « radionucléides » (LNR RN) par 
référence à l’arrêté du 29 décembre 2009, 
de la préparation des échantillons, de leur 
livraison aux laboratoires inscrits aux tests, de 
la détermination des valeurs assignées et de 
l’exploitation statistique des résultats 
obtenus par les laboratoires.

Les échantillons préparés par l’IRSN sont 
distribués simultanément aux participants 
pour être mesurés en parallèle. Le lot 

d’échantillons fourni doit être suffisamment 
homogène et stable en termes de radioac-
tivité contenue afin qu’aucun écart de 
résultat ne puisse être attribué à un défaut 
d’homogénéité ou de stabilité.

Pour chaque essai, le nombre de participants 
est compris entre 15 et 70 dont quelques 
laboratoires étrangers. L’IRSN organise ce 
type d’essai depuis 40 ans avec actuellement 
un rythme annuel de six à sept essais. Depuis 
2006, l’IRSN est accrédité par le Comité 
français d’accréditation (Cofrac) pour cette 
activité particulière d’organisation des 
essais interlaboratoires. Ces essais per-
mettent principalement, aux laboratoires 
participants, d’obtenir ou de renouveler un 
agrément de l’ASN ou de la DGAL dans le 
cadre de la réglementation, mais également 
de s’assurer de la qualité des méthodes 
d’analyses mises en œuvre et de fournir aux 
organismes d’accréditation les éléments 
permettant de juger de la maîtrise des 
processus d’analyses.

Depuis janvier 2011, un site Internet dédié 
(https://cilei.irsn.fr/) permet la diffusion et 
l’échange d’information entre l’IRSN et les 
participants. 
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Figure II.2 - Schéma d’organisation d’un essai interlaboratoires pour l’agrément ASN.

Organisation d’un essai interlaboratoires 
pour l’agrément ASN des laboratoires

Définition/planification 
essai interlaboratoires 

par l’ASN et la commission d’agrément

Inscription des laboratoires

Recherche d’un échantillon brut dans l’environnement 
artificiel ou fabrication d’un échantillon artificiel

par l’IRSN

Annonce de l’essai interlaboratoires 
(Bulletin officiel de l’ASN, sites Internet)

Examen des demandes en commission d’agrément 
et instruction des demandes par l’ASN

Publication de la décision ASN portant agrément des laboratoires

Envoi du rapport final aux laboratoires,
 à l’ASN et à la commission d’agrément

Préparation des échantillons par l’IRSN, 
mesures pour vérification de l’homogénéité, 
de la stabilité et détermination des valeurs 

de référence par l’IRSN

Transmission des échantillons aux laboratoires, 
analyses par les laboratoires
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de l’environnement

L’agrément des laboratoires habilités à 
pouvoir diffuser leurs résultats sur ce site 
du RNM est délivré par l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN). Les modalités d’agréments 
des laboratoires sont définies dans la 
décision homologuée n° 2008-DC-0099 du 
29 avril 2008 de l’ASN. L’agrément délivré 
porte non seulement sur les mesures 
effectuées en laboratoire mais aussi sur 
les dispositions liées aux modalités de 
prélèvement des échantillons dans l’envi-
ronnement. 

Chaque catégorie de mesure, couplant un 
type de mesure (radionucléides artificiels 
ou naturels, émetteurs gamma, bêta ou 
alpha ainsi que la dosimétrie gamma 
ambiante) et un compartiment de l’envi-
ronnement (eaux, sols, produits biologiques 
(végétaux, poissons, lait…) fait l’objet d’un 
agrément spécifique (figure II.3). L’ASN 
délivre ainsi 43 types d’agréments distincts. 

Figure II.3 - Répartition au 1er janvier 2012 
des agréments selon le compartiment de 
l’environnement.

gamma
ambiant 5 %

biologiques 18 %

sols 16 % eaux 35 %

gaz
air 12 %aérosols

14 %

Le domaine de réalisation des essais 
d’intercomparaison des laboratoires est 
celui des faibles niveaux d’activité même si, 
dans l’environnement, les activités des 
radionucléides artificiels sont rarement 
supérieures aux seuils de décision des 
méthodes de mesure les plus sensibles. 
Aussi, l’aptitude des laboratoires est testée 
sur des échantillons rechargés en labo-
ratoire pour atteindre des niveaux d’activité 
de l’ordre de 0,5 à 10 Bq/kg pour les 
radionucléides émetteurs gamma artificiels 

(60Co, 137Cs…) et de l’ordre de 0,05 à 1 Bq/kg 
pour les radionucléides émetteurs alpha 
(Pu, Am). Par contre, les activités des radio-
nucléides des chaînes de l’uranium et du 
thorium dans l’environnement étant naturel-
lement plus élevées (voisines ou supérieures 
à 50 Bq/kg de sol), les tests d’aptitude se 
font généralement sur des échantillons 
directement prélevés dans l’environnement. 

L’agrément s’adresse à tout laboratoire 
français ou étranger, quels que soient son 
statut, sa taille, son secteur d’activité, qu’il 
exerce son activité sur un périmètre défini 
(site industriel) ou non défini (prestations 
de service), qui souhaite faire reconnaître 
sa compétence en la matière dans le cadre 
du RNM. Il concerne en priorité les labora-
toires de surveillance de l’environnement 
qui effectuent des mesures en vertu de 
dispositions réglementaires ou législatives 
et qui, de ce fait, ont obligation depuis le 
1er janvier 2009 d’être agréés pour trans-
mettre leurs mesures au RNM (Andra, 
Areva, CEA, EDF, Institut Max Von Laue – 
Paul Langevin, Marine nationale...). Mais il 
s’adresse également à tout laboratoire 
public ou privé, universitaire ou associatif 
qui procède à des contrôles de la radioac-
tivité dans l’environnement pour le compte 
de services publics ou de collectivités 
territoriales ou pour son propre compte. 

Pour obtenir un agrément, le laboratoire 
doit adresser à l’ASN un dossier démontrant 
la conformité de son organisation et de ses 
pratiques avec la norme ISO/CEI 17025 
fixant les exigences générales applicables 
aux laboratoires. Ce dossier est complété 
par une demande des agréments sollicités, 
à laquelle sont annexés les résultats du 
laboratoire aux essais de comparaison 
interlaboratoires (EIL) organisés par l’IRSN.
L’agrément est délivré pour une durée 
maximale de cinq ans sur proposition d’une 
commission d’agrément multipartite qui 
fonde ses avis tant sur les résultats du labora-
toire aux EIL que sur le dossier de demande 
d’agrément déposé par le laboratoire.

Ces décisions sont publiées sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr) en même 
temps que la liste des laboratoires agréés, 
actualisée deux fois par an. 

État des laboratoires agréés 
au 1er janvier 2011

Au 1er janvier 2011, le nombre de labora-
toires agréés est de 60 (figure II.4) dont 42 
laboratoires d’exploitants nucléaires, les 
autres se répartissant entre les secteurs 
privé (9), universitaire (5), institutionnel (2) 
et associatif (2). Ces laboratoires disposent de 
746 agréments couvrant les 43 catégories 
d’agrément.

Figure II.4 - Répartition au 1er janvier 2012 
des laboratoires agréés selon leur statut.

associatif 3 %

privé 15 %

universitaire 8 %

institutionnel 3 %

exploitant 71 %

C’est dans le domaine de la surveillance de 
la radioactivité des eaux que les labora-
toires agréés sont les plus nombreux avec 
55 laboratoires ayant jusqu’à 13 agréments 
différents pour la surveillance de ce milieu. 
Une quarantaine de laboratoires disposent 
d’agréments pour les mesures de matrices 
biologiques (chaîne alimentaire), des pous-
sières atmosphériques, de l’air ou encore de 
la dosimétrie gamma ambiante. Dans les 
sols, le nombre de laboratoires s’établit 
autour de 30. Si la plupart des laboratoires 
sont compétents pour la mesure des 
émetteurs gamma dans toutes les matrices 
environnementales, seule une dizaine 
d’entre eux est agréée pour les mesures 
du carbone 14, des transuraniens ou des 
radionucléides des chaînes naturelles de 
l’uranium et du thorium dans les matrices 
eau, sol et biologiques.

Suite du focus
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Bilan global du processus 
d’agrément des laboratoires

La procédure d’agrément des laboratoires 
de radioactivité de l’environnement, en 
vigueur depuis 2003, constitue un moteur 
d’amélioration continue des pratiques, tant 
au niveau des prélèvements d’échantillons 
qu’au niveau des mesures de radioactivité. 
Ces améliorations, dues notamment à la 
mise en œuvre de méthodes normalisées, 
sont notables dans le domaine des pré-
lèvements mais également dans le 
domaine des mesures. Ainsi, l’exploitation 
du retour d’expérience de huit années 
d’essais de comparaison interlaboratoires 

Suite du focus
FO
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U

S 
• A

SN

Tableau II.1 - Grille des agréments et planning des essais d’intercomparaison 2011-2015.

* en 2015 et 2016 : inversion EIL 1_13 et 2_13
** EIL 1_04 et 1_05 dans les eaux de mer programmés en 2014

montre, d’un cycle d’essais à l’autre, un 
meilleur centrage des valeurs transmises 
par les laboratoires autour de la valeur de 
référence fournie par l’IRSN qui se traduit 
par un écart-type interlaboratoires 
généralement plus faible entre les essais 
du 1er et du 2e cycle d’agrément (respecti-
vement 2003-2008 et 2008-2012). 

Maintenir la qualité des données fournies 
par les laboratoires agréés de mesures de 
radioactivité de l’environnement, l’améliorer 
encore, inciter les laboratoires agréés à 
étendre leur domaine de compétence et 
permettre à de nouveaux laboratoires de 

s’engager dans la démarche d’agrément 
pour assurer la pluralité des sources 
d’informations, tels sont les enjeux du 
régime d’agrément des laboratoires par 
l’ASN, destiné à conforter la confiance du 
public dans les mesures de l’état radiologique 
de l’environnement diffusées sur le site 
Internet du RNM.

Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 Type 5 Type 6 

Code 
Catégorie de 

mesures radioactives 
Eaux ** Matrices sols

Matrices 
biologiques

Aérosols 
sur filtre

Gaz air
Milieu 

ambiant 
(sol/air)

.. _01 Émetteurs gamma  
E > 100 keV

1_01 2_01 3_01 4_01 5_01 -

.. _02 Émetteurs gamma 
E < 100 keV

1_02 2_02 3_02 4_02 5_02 -

.. _03 Alpha global 1_03  -  - 4_03  - -

.. _04 Bêta global ** 1_04  -  - 4_04  - -

.. _05 H-3 ** 1_05 2_05 3_05  - Cf eau -

.. _06 C-14 1_06 2_06 3_06  - 5_06

.. _07 Sr-90/Y-90 1_07 2_07 3_07 4_07  - -

.. _08 Autres émetteurs 
bêta purs (Tc-99...)

1_08 2_08 3_08  -  - -

.. _09 U isotopique 1_09 2_09 3_09 4_09  - -

.. _10  Th isotopique 1_10 2_10 3_10 4_10  - -

.. _11 Ra-226 + desc.
1_11 2_11 3_11  -

Rn-222 : 
5_11

-

.. _12 Ra-228 + desc.
1_12 2_12 3_12  -

Rn-220 : 
5_12

-

.. _13 Isotopes Pu, Am,
(Cm, Np)

* 1_13 * * 2_13 * 3_13 4_13 -

.. _14 Gaz halogénés  -  -  -  - 5_14 -

.. _15 Gaz rares  -  -  -  - 5_15 -

.. _16 Dosimétrie gamma  -  -  -  -  - 6_16

.. _17 Uranium pondéral 1_17 2_17 3_17 4_17  -  -

2011 2012 2013 2014 2015
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Le système d’information 
du Réseau national et son 
site Internet

Conformément à l’article 4 de la décision 
homologuée n° 2008-DC-0099 de l’Autorité 
de sûreté nucléaire (ASN), l’IRSN a la charge 
de gérer le RNM. À ce titre, l’Institut doit assurer :
•  la centralisation des données de mesure 

de la radioactivité de l’environnement 
transmises en application de l’article II de 
l’article R1333-11 ;

•  l’exploitation de ces données ;
•  la transmission de ces données à l’ASN et 

à l’Institut national de veille sanitaire, 
conformément à l’article L.1413-4 du code 
de la santé publique ;

•  la mise à disposition de ces données 
vers les administrations responsables des 
activités nucléaires et le public ;

•  la conservation et l’archivage de ces 
données, sans limitation de durée.

Le système d’information du RNM, développé 
par l’IRSN, permet aux producteurs de 
mesures de radioactivité d’envoyer, par un 
mode de transfert sécurisé via Internet, leurs 
données formatées selon un protocole 
d’échange d’informations qui a été défini en 
commun (figure II.5).

Ces envois alimentent la base de données 
centrale du réseau national qui a déjà récep-
tionné près de 600 000 résultats de mesures 
(chiffre au 31 décembre 2011) depuis sa mise 
en service en janvier 2009, avec une fré-
quence d’actualisation importante (en 
moyenne 17 500 mesures sont ajoutées 
chaque mois). Plus de 40 % des résultats trans-
mis au RNM sont issus des réseaux de sur-
veillance de l’IRSN. 

Cette base de données est exploitable par un 
système d’information qui permet de restituer 
l’ensemble des informations au public et aux 
experts, notamment grâce à un portail Internet 
cartographique (www.mesure-radioactivite.fr). 

L’ouverture du site Internet du RNM a consti-
tué une étape importante de la démarche de 
transparence. 

Le développement du RNM est conduit avec 
le souci de prendre en compte les préoccupa-
tions de tous les acteurs qui y contribuent en 

Figure II.5 - Schéma d’organisation du système d’information du RNM.

tant que producteurs de données ou 
membres des instances du réseau. La présen-
tation visuelle, le contenu pédagogique, 
l’accessibilité et la compréhension des don-
nées mises en ligne constituent des pistes 
d’évolution d’ores et déjà identifiées par ces 
acteurs. Le système d’information du réseau 
national continuera d’évoluer afin de prendre 
en compte, non seulement les améliorations 
techniques nécessaires à son bon fonction-
nement, mais également les attentes et 
les constats exprimés par les internautes 
vis-à-vis de la restitution des mesures.

II.2  QuI surveILLe  
La radIoactIvIté  
en France ?

La surveillance implique des acteurs multiples, 
principalement les exploitants d’activités 
nucléaires, les autorités de sûreté nucléaire qui 
en assurent le contrôle, et l’IRSN. D’autres 
acteurs de la société, notamment associatifs 
(commissions locales d’information, associa-
tions de surveillance de la qualité de l’air, asso-
ciations de défense de l’environnement), 
participent également à des activités d’étude 
ou de surveillance de la radioactivité de l’envi-
ronnement.

L’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN)

L’IRSN contribue à l’évaluation de l’état 
radiologique de l’environnement de trois 
manières :
•  en réalisant des expertises au titre de 

l’appui technique fourni aux autorités 
compétentes : l’ASN ou le DSND, les 
préfets et les Dreal. Ces expertises 
concernent notamment l’analyse des 
demandes d’autorisation de prélèvements 
d’eau et de rejets d’effluents des installations 
nucléaires (Darpe) ; l’analyse des rapports 
de sûreté des installations nucléaires, 
notamment pour ce qui concerne la 
connaissance des nappes phréatiques et de 
leur vulnérabilité, ainsi que des dispositions 
prévues par l’exploitant pour leur sur-
veillance ; et l’évaluation de documents 
techniques (ex : impact environnemental 
des anciens sites miniers d’uranium). 

II.2
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Les exploitants  
d’installations nucléaires

Les exploitants d’installations nucléaires ont 
la responsabilité d’assurer le contrôle des 
effluents rejetés par leurs installations ainsi 
que l’environnement à la périphérie des sites 
nucléaires et à l’intérieur des sites. D’une 
manière générale, cette surveillance est 
encadrée par des prescriptions réglemen-
taires fixées dans les autorisations de rejets, 
qui imposent la réalisation, par les exploi-
tants, d’un programme de surveillance 
régulière de l’environnement de leurs sites 
(surveillance dite « réglementaire »). Les 
mesures de radioactivité des échantillons 
prélevés dans ce cadre doivent être réalisées 
par des laboratoires agréés. 

L’ensemble de ce dispositif de surveillance 
placé sous la responsabilité de l’exploitant 
nucléaire constitue la source principale de 
production de résultats de mesures permet-
tant de connaître régulièrement l’état radio-
logique à l’intérieur des sites nucléaires et 
dans les quelques kilomètres autour de ces 
sites.

Les exploitants d’installations nucléaires 
disposent de laboratoires spécialisés dans 
la surveillance radiologique, qui prélèvent 
et analysent des échantillons d’origines 
atmosphérique, terrestre et aquatique.

Sites Internet : 
www.areva.com
www.edf.fr
www.cea.fr
www.andra.fr
www.ill.fr
www.defense.gouv.fr/marine 

Ces expertises permettent à l’autorité 
compétente de fixer les prescriptions des 
autorisations de rejet ou des autorisations 
nécessaires au fonctionnement des instal-
lations, ou celles relatives à la maîtrise 
des impacts des anciens sites miniers 
d’extraction d’uranium. En complément, 
des experts de l’IRSN peuvent être sollicités 
pour accompagner des inspections initiées 
par l’ASN ou les Dreal ;

•  en contribuant à la surveillance radiolo-
gique du territoire, conformément aux 
missions qui lui sont confiées par son 
décret de création n° 2002-254 du 22 février 
2002 modifié le 7 avril 2007. Dans ce cadre, 
l’IRSN réalise une surveillance régulière 
autour des sites nucléaires, complémentaire 
de celle mise en place par les exploitants 
nucléaires, mais aussi une surveillance plus 
générale du territoire ;

•  en effectuant des études et des recherches 
sur la radioactivité de l’environnement. 
L’IRSN acquiert régulièrement des données 
sur la radioactivité de l’environnement 
grâce aux études radioécologiques qu’il 
réalise soit à la demande d’exploitants 
nucléaires, des pouvoirs publics ou de repré-
sentants de la société civile (Cli, collectivités, 
associations…), soit dans le cadre de ses 
propres programmes de recherche. Ces 
données permettent à l’IRSN de consolider 
sa connaissance de l’état radiologique de 
l’environnement. 

Les principaux résultats des mesures réalisées 
par l’IRSN sont diffusés sur son portail 
Internet dédié à la radioactivité de l’environ-
nement (http://environnement.irsn.fr).
Site Internet : www.irsn.fr 

L’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN)

Dans le champ de ses attributions définies 
par la loi relative à la transparence et à la 
sécurité nucléaire (dite « loi TSN »), 
l’ASN prend des décisions réglementaires à 
caractère technique s’appliquant aux 
exploitants d’installations nucléaires et, dans 
ce cadre, fixe en particulier des prescriptions 
en matière de surveillance de la radioactivité 

sur les sites nucléaires ne relevant pas de la 
Défense, ainsi que dans leur environnement.

Ces prescriptions sont définies dans des 
décisions homologuées (et antérieurement 
dans des arrêtés ministériels). L’ASN assure le 
contrôle du respect de ces prescriptions, 
notamment en examinant les registres de 
surveillance produits par les exploitants et 
en réalisant des inspections. La loi TSN 
confie à l’ASN la mission d’organiser une 
veille permanente en matière de radiopro-
tection sur le territoire national.

Par ailleurs, l’ASN délivre des agréments aux 
laboratoires réalisant des mesures de 
radioactivité dans l’environnement, notamment 
dans le cadre de la surveillance réglementaire 
des installations nucléaires. Enfin, elle apporte 
son concours au ministère de la Santé pour la 
définition des dispositions techniques appli-
cables au contrôle sanitaire de la qualité 
radiologique des eaux destinées à la consom-
mation humaine, ainsi que pour l’agrément des 
laboratoires réalisant les mesures de contrôle.
Site Internet : www.asn.fr 

L’Autorité de sûreté 
nucléaire défense (ASND)

Concernant les installations 
et les activités intéressant 
la défense, le contrôle de 
leur autorisation de rejets 
d’effluents et de prélève-
ments d’eau relève du 
dé légué  à  la  sûreté 

nucléaire et à la radioprotection (DSND) 
placé auprès du ministre de la Défense et du 
ministre chargé de l’Industrie, conformément 
aux dispositions du code de la défense. Les 
prescriptions en matière de surveillance de la 
radioactivité de l’environnement sur ces ins-
tallations sont définies par des arrêtés minis-
tériels pris sur le rapport du DSND suite à 
l’instruction des demandes d’autorisation 
déposées par les exploitants. 

Les deux autorités ASN et DSND se 
concertent sur tout sujet pouvant avoir un 
impact sur les autorisations de rejets d’ef-
fluents et de prélèvements d’eau ainsi que 
sur la surveillance de l’environnement des 
sites abritant des installations civiles et 
défense.  
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Figure II.6 - Schéma simplifié du cycle du nucléaire.
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SN Quelles sont les principales installations 
du cycle du combustible en France ?

Toutes les installations du cycle du com-
bustible donnent lieu à une surveillance 
systématique de leur environnement.

Ce cycle regroupe les étapes industrielles 
suivantes (figure II.6) :
•  extraction de l’uranium des mines 

(anciens sites miniers dont la gestion est 
actuellement confiée à Areva) ;

•  concentration et conversion des composés 
d’uranium (Comurhex Malvési et Pierrelatte) ; 

•  enrichissement isotopique en uranium 
235, processus par lequel est accrue la 
teneur d’un élément chimique en un de 
ses isotopes (Eurodif et SET sur le site du 
Tricastin) ;

•  fabrication du combustible MOX  
(Marcoule) ;

•  fabrication et assemblage du combus-
tible (FBFC Romans-sur-Isère) ;

•  utilisation dans les réacteurs des centres 
nucléaires de production d’électricité (EDF, 

22 sites dont 19 en exploitation compor-
tant 58 réacteurs à eau pressurisée) ;

•  traitement du combustible usé déchargé 
des réacteurs et recyclage (Areva  
La Hague) et R&D dans ces domaines 
(CEA Marcoule) ;

•  traitement et stockage des déchets 
(Andra, centres de la Manche, de Soulaines 
et de Morvilliers).
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Les directions ministérielles 
et les services de l’État 
en charge de contrôles 
sanitaires

Ces directions et services ont une mission 
générale de contrôle sanitaire des aliments 
(denrées animales et végétales, eau 
potable) et des animaux destinés à l’ali-
mentation, qui nécessite la recherche 
d’agents chimiques, physiques et biolo-
giques pouvant engendrer des risques pour 
l’homme, parmi lesquels figurent les subs-
tances radioactives.

La Direction géné-
rale de l’alimenta-
tion (DGAL) réalise 
tous les ans un plan 
de surveillance de la 
contamination éven-
tuelle des denrées 
alimentaires (lait et 
produits laitiers, 

œufs, viande, poisson, produits de la mer) par 
des radionucléides. L’objectif de ce plan est 
de contrôler la qualité des denrées du point 
de vue radiologique, en particulier des produits 
alimentaires en provenance de zones voisines 
d’installations nucléaires. Les prélèvements 
sont réalisés par département, par les agents 
des directions départementales de la cohé-
sion sociale et de la protection des popula-
tions (DDCSPP).
Site Internet : 
www.agriculture.gouv.fr/alimentation 
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L La surveillance des denrées alimentaires 

réalisée par la dGaL
La direction générale de l’alimentation 
(DGAL) du ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité 
et de l’Aménagement du territoire (MAAPRAT) 
est en charge du contrôle de la sécurité 
sanitaire des denrées animales et d’origine 
animale et, pour la production primaire 
(au stade de l’exploitation agricole), des 
denrées végétales.

La base règlementaire des contrôles sanitaires 
est composée de plusieurs textes européens 
regroupés en un « paquet hygiène » dont le 
cadre est le règlement (CE) n° 178/2002, 
qui établit les principes et prescriptions 
généraux de la législation alimentaire, 
institue l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixe les procédures relatives 
à la sécurité des denrées alimentaires. Ce 
dispositif comprend le système d’alerte 
rapide communautaire (RASFF : Rapid Alert 
System for Feed and Food) qui permet une 
communication immédiate entre États 
membres de tout manquement à la sécurité 
sanitaire de la part d’un opérateur ou d’un 
pays tiers à l’Union européenne, ainsi que 
tous les outils à disposition du gestionnaire 
de risque : relations avec l’évaluateur du 
risque alimentaire (niveau européen : EFSA ; 
niveau national : Anses/IRSN) selon ses 
domaines de compétence, possibilités de 
retrait/rappel de produits du marché et/ou 
d’information du consommateur.

Dans le cadre de ce corpus règlementaire, 
chaque État membre de l’Union européenne 
peut ou doit réaliser des analyses dans 
certains aliments. Ainsi, chaque année, la 
DGAL met en place plusieurs dizaines de 
plans de surveillance ou de contrôle de la 
présence de contaminants, avec pour 
objectifs respectifs de suivre l’évolution 
d’un niveau de contamination ou de vérifier 
la conformité d’une denrée par rapport 
à une norme fixée règlementairement 
(figure II.7). Ces plans ont pour but de 
vérifier l’absence de fraudes de la part des 
opérateurs (ajout de substances interdites 
ou présence de résidus de médicaments 
vétérinaires), de manquements à l’hygiène 
(contaminants microbiologiques) ou encore 
de contaminations industrielles ou natu-
relles fortuites (mycotoxines, contaminants 
environnementaux type métaux lourds ou 
dioxines...).

En particulier, les radionucléides sont 
l’objet d’un plan de surveillance annuel, 
d’abord mis en place après l’accident de 
Tchernobyl pour contrôler le niveau de 
contamination de l’alimentation française 
et pérennisé avec la collaboration de l’Afssa 
(actuelle Anses). Ce plan a été révisé en 
2008 avec l’implication de l’IRSN en tant 
que laboratoire national de référence 
pour ce domaine (à ce titre organisateur 
d’essais interlaboratoires pour les labora-
toires agréés par la DGAL pour le contrôle 
de la qualité radiologique des denrées ; 
développeur de méthodes et de techniques 
d’analyses ; relais d’appui technique et 
scientifique pour la DGAL et le réseau de 
laboratoires).

La qualité radiologique d’une denrée 
n’est règlementée que pour des contextes 
post-accidentels, avec en premier lieu les 
contrôles à l’import de denrées susceptibles 
d’êtres impactées par les accidents de 
Tchernobyl (règlement CE n° 733/2008) et 
de Fukushima (règlement UE n° 297/2011). 
Il existe en parallèle le règlement (Euratom) 
n° 3954/87, qui fixe les niveaux maximaux 
admissibles de contamination radioactive 
pour les denrées alimentaires et les 
aliments pour bétail après un accident 
nucléaire ou dans toute autre situation 
d’urgence radiologique.

Le plan prospectif de surveillance en 
place répond à deux objectifs : développer 
les connaissances sur un niveau de conta-
mination « référence » qui permettrait, en 
cas d’accident nucléaire, de disposer de 
valeurs de comparaison et de mieux 

appréhender l’impact réel sur l’alimentation ; 
maintenir un réseau actif de laboratoires 
agréés (neuf laboratoires départementaux, 
encadrés par l’IRSN), capable de gérer, 
tant sur le plan qualitatif que quantitatif, 
les nombreuses analyses à mener en cas 
de crise.

Ce plan concerne à la fois la surveillance 
des productions alimentaires proches 
des installations nucléaires ou situées en 
zone de rémanence des retombées de 
Tchernobyl ou des essais historiques de 
tirs  atmosphériques, et l’étude des 
niveaux de contamination pour des 
productions réparties sur tout le territoire 
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(lait de grand mélange) ou pour les 
produits du littoral (poissons, mollusques 
et crustacés). Il consiste en l’analyse multi-
radionucléides (césiums, iode, tritium...) 
d’environ 700 prélèvements annuels réalisés 
par les directions départementales de la 
cohésion sociale et de la protection des 
populations. Les bilans qui en sont tirés 
montrent un marquage radiologique très 
faible, avec une très large majorité de résul-
tats inférieurs aux limites de détection et 
quelques résultats quantifiables (surtout 
pour du gibier en zones de rémanence) 
mais qui restent en-deçà des normes qui 
seraient en vigueur en cas d’accident. À 
titre d’exemple, en 2010, le césium 137 
n’est quantifié que dans deux échantillons 
de lait, un de miel, deux de viande bovine 

et huit de poissons, à une moyenne de 
0,07 Bq/kg, à comparer aux limites règle-
mentaires qui sont à plusieurs centaines 
de Bq/kg. Seuls certains échantillons de 
sanglier prélevés dans les zones de réma-
nence montrent une contamination 
plus marquée, mais toujours faible, avec 
un maximum à 50 Bq/kg et une moyenne à 
12,43 Bq/kg (pour 7 échantillons sur les 
58 prélevés).

L’ensemble des bilans annuels de sur-
veillance de l’alimentation par la DGAL 
sont consultables à l’adresse suivante : 
http://agriculture.gouv.fr/dispositif%20
-surveillance%20-controle-securite-sani-
taire-aliments-564

Figure II.7 - Surveillance des aliments par la DGAL.

La Direction générale 
de la concurrence, de 
la consommation et 
de la répression des 
fraudes (DGCCRF) 
effectue depuis 
1986, date de l’acci-
dent de Tchernobyl, 

des contrôles réguliers du niveau de contami-
nation radioactive des produits de consom-
mation. Ces contrôles portent principalement 
sur les denrées alimentaires d’origine 
végétale. Chaque année, plusieurs centaines 
d’échantillons sont ainsi prélevés sur le marché 
intérieur au stade de la commercialisation des 
produits. 
Site Internet : www.economie.gouv.fr/dgccrf 

Dans le domaine 
de l’eau, la Direc-
tion générale de la 
santé (DGS) veille 
à protéger la popu-
lation dans les dif-
férents usages de 

l’eau (eaux potables, eaux de loisirs, eaux 
chaudes sanitaires, eaux conditionnées, eaux 
usées…). Dans le cadre du contrôle sanitaire 
qu’elles assurent en application du code de la 
santé publique, les Directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales (DDASS, 
devenues Agences régionales de santé : ARS) 
exercent, depuis 2005, des contrôles réguliers 
de la qualité radiologique des eaux destinées à 
la consommation humaine.

L’Autorité de sûreté nucléaire, la Direction 
générale de la santé et l’Institut de radio-
protection et de sûreté nucléaire ont 
publié en février 2011 les résultats du 
deuxième bilan national sur la qualité 
radiologique de l’eau distribuée dans les 
réseaux publics. Sur la période 2008-
2009, 72 300 analyses ont ainsi été réali-
sées au captage ou sur les eaux mises en 
distribution, par les Agences régionales 
de santé (ARS) dans le cadre de la direc-
tive européenne 98/83/CE. Ces contrôles 
sont basés sur la mesure de quatre indi-
cateurs : le tritium, l’activité des radionu-
cléides émetteurs alpha et bêta et la dose 
totale indicative (la dose d’exposition aux 
rayonnements ionisants attribuable à 
l’ingestion d’eau pendant une année).
En savoir plus
www.mesure-radioactivite.fr/public/
IMG/pdf/ASN_DGS_IRSN_Bilan-qualite-
radiologique-eau-2008-2009.pdf
Site Internet : 
www.sante.gouv.fr/eau-potable.html 

II.2



LE RÉSEAU NATIONAL DE MESURES DE LA RADIOACTIVITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 
ET LES ACTEURS DE LA SURVEILLANCE EN FRANCE

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-201140

Les collectivités 
territoriales
Certaines collectivités 
territoriales, notamment 
des conseils généraux, 
ont mis en place des 
réseaux complémen-
taires de surveillance 

de l’environnement, indépendants du secteur 
industriel et des services de l’État, dans les 
départements où existent des activités 
nucléaires importantes.
De nombreux conseils généraux, mais éga-
lement des communes ou communautés 
d’agglomération font appel à des laboratoires 
d’analyses pour le contrôle de la radioactivité 
d’échantillons provenant de différents milieux 
(eaux, air, alimentation, sols, déchets...).
Si ces mesures de radioactivité sont réalisées 
en vertu de dispositions législatives ou 
réglementaires, au titre par exemple du code 
de la santé publique ou de celui de l’envi-
ronnement, elles doivent être effectuées par 
des laboratoires agréés et leurs résultats sont 
rendus publics sur le site Internet du RNM.

Les associations

En France, différentes associations loi 1901 
interviennent également dans le domaine 
de la surveillance de la radioactivité dans 
l’environnement. Certaines d’entre elles 
transmettent des données au RNM  
(ex : Acro).

L’Association pour le contrôle de la radioac-
tivité dans l’Ouest (Acro) et la Commission 
de recherche et d’information indépen-
dantes sur la radioactivité (Criirad), 
créées en 1986 au lendemain de l’accident 
de Tchernobyl, disposent de leurs propres 
laboratoires de mesure de la radioactivité et 
diffusent le résultat des contrôles qu’elles 
effectuent. Ces associations sont sollicitées 
principalement par des collectivités territo-
riales, des associations écologistes, des labo-
ratoires et des associations de producteurs et 
de consommateurs. 
Sites Internet : 
www.acro.eu.org
www.criirad.org 

Les Associations agréées pour la sur-
veillance de la qualité de l’air (AASQA) 
exploitent et développent un réseau national 
de mesures de la qualité physico-chimique de 
l’air, sous l’égide du ministère chargé de 
l’Environnement. Le dispositif de surveillance 
de la qualité de l’air comporte 40 associations 

agréées qui constituent le dispositif ATMO. 
L’Ademe assure une mission de coordination 
technique de ce dispositif, en liaison avec 
le ministère chargé de l’Environnement. 
Quelques AASQA disposent de capteurs 
dédiés au suivi de la radioactivité dans 
l’environnement. Cela dépend essentiellement 
de la présence ou non d’installations 
nucléaires dans la région. Une dizaine 
d’AASQA sont ainsi équipées d’une ou 
plusieurs balises automatiques de mesure 
en continu de la radioactivité atmosphérique. 
Sites Internet : 
www.atmo-france.org/fr
www.ademe.fr 

En application d’une circulaire du premier 
ministre du 15 décembre 1981, des Com-
missions locales d’information (Cli) ont été 
mises en place dans les années 1980 autour 
de la plupart des installations nucléaires, à 
l’initiative des conseils généraux. La loi TSN a 
conforté l’existence des Cli en leur donnant 
un statut législatif. Son article 22 prévoit la 
création d’une Cli auprès de chaque installation 
nucléaire de base (une Cli pouvant être 
commune à plusieurs installations proches). 
La mission des Cli, regroupées au sein de 
l’Association nationale des comités et 
commissions locales d’information 
(Anccli), est une mission générale de suivi, 
d’information et de concertation en matière 
de sûreté nucléaire, de radioprotection et 
d’impact des activités nucléaires sur les 
personnes et l’environnement. La Cli reçoit les 
informations nécessaires à sa mission de la 
part de l’exploitant, de l’ASN et des autres 
services de l’État. Elle peut faire réaliser des 
expertises ou faire procéder à des mesures 
relatives aux rejets de l’installation dans 
l’environnement.
Site Internet : www.anccli.fr
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Figure II.8 - Prélèvement d’herbe.
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III.1  SuIvI de l’Impact 
de l’accIdent  
de FukuShIma 
en France 
(métropole  
et drom-com) 

Introduction

Afin de suivre l’impact radiologique en 
France de l’accident de Fukushima Dai-ichi 
survenu le 11 mars 2011, l’IRSN avait 
renforcé la surveillance de la radioactivité 
de l’environnement en France métropo-
litaine et dans les Drom-Com. Cette sur-
veillance renforcée avait pour objectif de 
confirmer et de quantifier la présence 
attendue dans l’air d’éléments radioactifs 
sous forme de particules en suspension 
(aérosols) et d’iode radioactif gazeux (iode 
131 notamment), et de suivre leur devenir 
dans l’environnement et leur impact éventuel 
sur la chaîne alimentaire (eau de pluie, herbe, 
légumes-feuilles, lait). Ce renforcement a pu 
être mené dans de bonnes conditions grâce 
à la collaboration de nombreux partenaires 
institutionnels présents sur le territoire. 

Par ailleurs, l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN) avait également demandé aux exploi-
tants d’installations nucléaires de base, qui 
assurent en permanence une surveillance 
réglementaire de la radioactivité à proximité 
de leurs installations, de réaliser des mesures 
complémentaires destinées à détecter la 
présence de radionucléides artificiels dans 
l’air, imputables à l’accident.

Au total, ont été produits, en six semaines :
•  plus de 5 700 résultats de mesure par 

l’IRSN, sur environ 1 400 prélèvements, 
tous types confondus ;

•  plus de 3 000 résultats de mesure par les 
exploitants nucléaires et les associations.

L’ensemble de ces résultats de surveillance 
a été analysé par l’IRSN en temps réel et 
communiqué sur un site Internet dédié. De 
mars à mai 2011, les autorités et le public 
ont ainsi pu accéder à une information 
actualisée (quotidiennement au début puis 
de façon plus espacée) sur l’état radiolo-
gique en France.

Figure III.1 - Vue d’ensemble des moyens de surveillance IRSN mis en œuvre dans les Drom-Com 
pour la surveillance de l’impact de l’accident de Fukushima.

À partir de début mai 2011, les concen-
trations en radionucléides artificiels sont 
revenues à des niveaux proches des seuils de 
décision et les plans de surveillance renfor-
cée ont été suspendus. 

En parallèle, les exploitants ont poursuivi la 
surveillance réglementaire qui leur est 
prescrite et des associations ont également 
participé à la vigilance en réalisant des 
campagnes de prélèvements. Ce chapitre 
tient compte de ces résultats, qui portent 
essentiellement sur le compartiment terrestre. 

Enfin, l’IRSN a publié, fin janvier 2012 sur 
son site Internet, un rapport détaillé (IRSN-
DEI 2011-01) sur l’analyse de l’impact de 
l’accident de Fukushima en France : http://
www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_exper-
tise/Documents/environnement/IRSN_Ana-
lyse-impact-Fukushima-France_012012.PDF

Description du plan 
de surveillance renforcée 

Le plan de surveillance renforcée de 
l’IRSN comprenait la mise en alerte du 
réseau de surveillance Téléray, la réalisation 

de prélèvements spécifiques dans l’envi-
ronnement, à une fréquence resserrée, 
et la pose de dosimètres environnemen-
taux en divers points du territoire.

Pour l’installation de certains équipements 
et la réalisation de prélèvements environ-
nementaux, l’IRSN a sollicité des corres-
pondants locaux de Météo-France, de 
la Gendarmerie nationale, de certains 
exploitants nucléaires, ainsi que des 
services déconcentrés de l’État en métro-
pole (Directions départementales de la 
protection des populations – DDPP) et dans 
les Drom (Directions de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt – DAAF), ceci 
après accord et instruction de la Direction 
générale de l’alimentation (DGAL).

Les cartes des figures III.1 à III.3 donnent un 
aperçu d’ensemble de l’implantation du 
dispositif de surveillance renforcée de l’IRSN, 
assurant une couverture optimale du terri-
toire pour évaluer l’impact radiologique des 
masses d’air contaminées par l’accident de 
Fukushima.
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Figure III.2 - Localisation des moyens de surveillance du compartiment atmosphérique mobilisés 
par l’IRSN dans le cadre du suivi en France métropolitaine des conséquences de l’accident 
de la centrale de Fukushima Dai-ichi.

Figure III.3 - Localisation des prélèvements de lait et de végétaux réalisés spécifiquement dans le 
cadre du suivi en France des conséquences de l’accident de la centrale de Fukushima Dai-ichi par l’IRSN.

Tout au long du suivi de la contamination 
des masses d’air, le plan de surveillance a 
été adapté en fonction de l’évolution de la 
situation au Japon et des résultats obtenus. 
Les fréquences initiales de prélèvement du 
lait et des végétaux, qui étaient de deux à 
trois fois par semaine, ont été progressi-
vement réduites à une fois par semaine 
pour l’ensemble du territoire. À partir du 
25 avril, compte tenu de la tendance géné-
ralisée à la baisse des niveaux d’activités 
mesurés dans l’environnement, le nombre 
de points de surveillance a également été 
revu à la baisse.

Le retour à des activités dans l’air identiques 
à celles mesurées avant l’accident a permis 
de lever la quasi-totalité du plan spécifique 
mis en œuvre par l’IRSN à compter du 6 mai. 
La plupart des dosimètres environne-
mentaux ont été relevés à partir de cette 
date. À des fins d’études, des prélèvements 
particuliers, de viande notamment, ont 
néanmoins été maintenus.

En complément des actions ci-dessus, 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a 
demandé aux exploitants d’installations 
nucléaires de réaliser des mesures sur des 
prélèvements atmosphériques, afin de 
rechercher des traces de radionucléides 
artificiels imputables à l’accident.

Cette surveillance particulière, qui s’ajoutait 
à la surveillance réglementaire habituelle, 
comportait :
•  une mesure quotidienne par spectro-

métrie gamma effectuée sur le regrou-
pement géographique des filtres de 
prélèvement d’aérosols, dans le but d’y 
rechercher des radionucléides artificiels, 
en visant un seuil de décision1 inférieur à 
0,1 mBq/m3 (pour le césium 137) ;

•  une mesure par spectrométrie gamma 
des iodes radioactifs gazeux prélevés 
sur cartouche de charbon actif, avec une 
périodicité de 24 à 72 h.

Téléray 
Dosimètre RPL
Eau de pluie
Opera-Air Bas débit
   avec piégeage des iodes
Opera-Air Grand débit

Surveillance de l’atmosphère
Type de surveillance

Prélèvement de lait (vache, chèvre ou brebis)
Prélèvement de végétaux (herbe ou légumes-feuilles)

Ardennes

Pas-de-Calais

Manche

Ille-et-Vilaine
Mayenne

Vendée

Indre-et-Loire

Yvelines

Vosges
Haut-Rhin

Doubs

Savoie
Isère

Ardèche

Puy-de-Dôme

Lot-et-Garonne

Pyrénées-Atlantiques

Hautes-Pyrénées

Aude

Bouches-du-Rhône

Alpes-Maritimes

Haute-Corse

Surveillance du compartiment terrestre

V

L

V

V

L
V

V

V

L

L

L

V

L

V

L
V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L

V

L
V

LV

L

L

1 – Le seuil de décision métrologique est la valeur 
minimale du comptage obtenu lors de la mesure 
d’un échantillon, au-dessus de laquelle on peut 
conclure à la présence de radioactivité dans l’échantillon, 
avec un risque acceptable de se tromper.
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Compte tenu de l’évolution de la situation 
environnementale en France, l’ASN a allégé la 
demande de surveillance complémentaire 
auprès des exploitants à compter du 18 avril :
•  une mesure hebdomadaire par spectro-

métrie gamma du regroupement des filtres 
de prélèvement quotidien des aérosols, en 
visant un seuil de décision inférieur à 0,01 
mBq/m3 pour le césium 137 ;

•  une mesure par spectrométrie gamma des 
iodes gazeux prélevés sur cartouche, avec 
une périodicité hebdomadaire.

Le 4 mai, l’ASN a demandé aux exploitants 
nucléaires de mettre fin à cette surveillance 
complémentaire, qui n’était plus justifiée 
compte tenu de la diminution constante des 
niveaux de concentrations en radionucléides 
artificiels dans l’air.

Enrichissement de l'uranium (Eurodif Tricastin)

Conversion de l'uranium (Comurhex Malvési et Tricastin)

Traitement du combustible usé, conditionnement des déchets radioactifs 
(Areva La Hague, CEA Marcoule)

Centres nucléaires de production d'électricité (EDF, 22 sites dont 19 en exploitation)

Stockage en surface des déchets radioactifs (Andra, Centre Manche et Centre de Soulaines)

Bases navales nucléaires de la Marine nationale

Centres d’études nucléaires (CEA et ILL Grenoble)

Saint-Laurent-des-Eaux

Nogent-sur-Seine

Dampierre-en-Burly

Belleville-sur-LoireBelleville-sur-Loire

FessenheimFessenheimFessenheimFessenheim

Cattenom

Chooz

GravelinesGravelinesGravelines

Penly

Paluel
Seine

Meuse

MoselleNogent-sur-SeineMoselleNogent-sur-Seine

Vienne

Loire

Loire

Garonne

Dordogne

RhôneRhône

Rhin
BrennilisBrest

Toulon

CherbourgCherbourgCherbourg

Île LongueÎle LongueÎle Longue

FlamanvilleFlamanvilleFlamanville
Cherbourg

Flamanville
Cherbourg

Golfech
Tricastin (Pierrelatte)Tricastin (Pierrelatte)Tricastin (Pierrelatte)

Malvési

Marcoule

Site de La Hague

Centre Manche

Soulaines

Le Bugey

Creys-MalvilleCreys-MalvilleCreys-Malville

Cruas-MeysseCruas-MeysseCruas-Meysse

Saint-AlbanSaint-AlbanSaint-Alban

Tricastin
Phénix

Le Blayais

Civaux

Chinon

Fontenay-aux-Roses

Grenoble

Cadarache

Saclay

Résultats de  
la surveillance renforcée  
de l’atmosphère

Résultats de mesure 
de l’iode 131 dans les aérosols

En France métropolitaine, tous les résultats 
de mesure obtenus sur des prélèvements 
d’air effectués jusqu’au 23 mars étaient 
inférieurs aux seuils de décision des tech-
niques d’analyse utilisées, comprises entre 
moins de 0,01 et 0,05 mBq/m3. Des traces 
d’iode 131 particulaire ont été détectées 
pour la première fois sur un prélèvement 
d’aérosols effectué du 21 au 24 mars sur une 
station IRSN à très grand débit, installée 
au sommet du Puy-de-Dôme, à 1 465 m 
d’altitude (activité volumique estimée à 
0,04 mBq/m3 en rapportant l’activité 
mesurée à la seule journée du 24 mars). 
Les autres résultats de mesure obtenus sur 
des prélèvements quotidiens effectués le 
24 mars étaient tous inférieurs aux seuils 
de décision (neuf stations de l’IRSN et 
25 stations des exploitants nucléaires, 
représentatives de l’ensemble du territoire). 

Les résultats des jours suivants ont confirmé 
la présence généralisée d’iode 131 particu-
laire en France. Les activités volumiques 
moyennes sur la période de prélèvement ont 
atteint un maximum en métropole entre le 
27 mars et le 9 avril (figure III.5) avec des 
valeurs atteignant parfois 1 à 2 mBq/m3 dans 
diverses régions de France. Après cette date, 
l’activité a décru jusqu’à des niveaux 
inférieurs à 0,01 mBq/m3 début mai.

Concernant les Drom-Com, de l’iode 131 
particulaire a été détecté à Fort-de-France 
sur un prélèvement effectué entre le 24 et le 
31 mars (0,21 mBq/m3), ainsi qu’à Saint-Pierre-
et-Miquelon sur un prélèvement effectué 
entre le 25 mars et le 1er avril (0,48 mBq/m3). 
Des valeurs significatives ont continué d’être 
observées à Fort-de-France jusqu’au 14 avril 
(0,15 mBq/m3) et à Saint-Pierre-et-Miquelon 
jusqu’au 22 avril (0,28 mBq/m3).

Résultats de mesure d’iode 131 
sous forme gazeuse piégé par 
des cartouches à charbon actif

En métropole, tous les résultats de mesure 
obtenus sur les prélèvements effectués 
jusqu’au 25 mars ont été inférieurs aux 
seuils de décision des techniques d’analyse 
utilisées (figure III.6).

Au total, 36 sites nucléaires (EDF, Areva, 
CEA, Andra et ILL) ont contribué à cette 
surveillance complémentaire (figure III.4). 
Aux mesures transmises par les exploitants 
d’installations nucléaires de base, se sont 
ajoutées les données transmises par les 
quatre bases de la Marine nationale (Cherbourg, 
Brest, l’Île Longue et Toulon). Celles-ci ont 
concerné des données de spectrométrie 
gamma sur des prélèvements d’aérosols 
atmosphériques sur filtre, sur des cartouches 
de piégeage de l’iode gazeux, sur des prélè-
vements d’eaux de pluie et sur une herbe.

Le centre d’études nucléaires de Bordeaux-
Gradignan a également transmis à l’IRSN 
ses résultats d’analyse par spectrométrie 
gamma.

Figure III.4 - Localisation des sites nucléaires ayant contribué à la surveillance complémentaire 
de la radioactivité de l’air après l’accident de Fukushima.
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De l’iode 131 sous forme gazeuse a été 
détecté pour la première fois sur des prélè-
vements effectués entre le 24 et le 26 mars 
à Cherbourg et Cadarache (quelques 
dixièmes de mBq/m3). Dans les jours sui-
vants, de nouvelles traces d’iode 131 sous 
forme gazeuse, à des activités volumiques 
comprises entre quelques dixièmes et 
quelques millibecquerels par mètre-cube, 
ont été détectées sur l’ensemble du territoire 
métropolitain. Les activités volumiques 
maximales ont été mesurées sur des pré-
lèvements effectués entre le 28 mars et 8 
avril (17 valeurs entre 3 et 7,4 mBq/m3). À 
partir du 25 avril, les activités volumiques 
mesurées ont été inférieures aux seuils de 
décision. Les mesures significatives (supé-
rieures au seuil de décision) obtenues en 
métropole sur l’ensemble de la période de 
surveillance sont présentées dans le gra-
phique précédent, en affectant les résultats 
à la date de fin de prélèvement. 

Pour les Drom-Com, des activités signifi-
catives en iode 131 sous forme gazeuse ont 
uniquement été mesurées à Saint-Pierre-et-
Miquelon, sur un prélèvement réalisé du 
26 au 28 mars (0,81 mBq/m3) et sur plusieurs 
prélèvements de deux jours effectués entre 
le 1er et le 19 avril (valeurs moyennes com-
prises entre 0,12 et 4,8 mBq/m3).

Comparaison avec les niveaux 
historiques mesurés en France

En temps normal, il n’y a pas d’iode 131 
détectable dans l’air. Seuls des rejets inci-
dentels ou accidentels significatifs peuvent 
conduire à des concentrations mesurables, 
comme ce fut le cas après l’accident de 
Tchernobyl en 1986 ou, plus récemment, 
lors d’un épisode de rejet d’une installation 
de production de radionucléides à visée 
pharmaceutique en Hongrie.

À titre de comparaison, les niveaux d’acti-
vité en iode 131 mesurés durant la seconde 
quinzaine de mars et début avril 2011 ont 
été 1 000 à 10 000 fois plus faibles que ceux 
mesurés en Europe de l’ouest dans les jours 
qui ont suivi l’accident de Tchernobyl. Ce 
constat concerne essentiellement la fraction 
particulaire de l’iode 131 car, à l’époque, peu 
de mesures de la fraction gazeuse ont été 
réalisées. 

Résultat significatif exploitant
Résultat significatif IRSN
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11
/3

13
/3

15
/3

17
/3

19
/3

21
/3

23
/3

25
/3

27
/3

29
/3

31
/3 2/
4

4/
4

6/
4

8/
4

10
/4

12
/4

14
/4

16
/4

18
/4

20
/4

22
/4

24
/4

26
/4

28
/4

30
/4 2/
5

4/
5

6/
5

2,5

2

1,5

1

0,5

0

Résultat significatif exploitant
Résultat significatif IRSN

mBq/m3

Aucune activité détectée
sur les 7 échantillons
analysés par l’IRSN

Aucune activité détectée
sur les 23 échantillons
analysés par l’IRSN

11
/3

13
/3

15
/3

17
/3

19
/3

21
/3

23
/3

25
/3

27
/3

29
/3

31
/3 2/
4

4/
4

6/
4

8/
4

10
/4

12
/4

14
/4

16
/4

18
/4

20
/4

22
/4

24
/4

26
/4

28
/4

30
/4 2/
5

4/
5

6/
5

8

6

4

2

0

Figure III.5 - Activités volumiques en iode 131 mesurées dans les aérosols en métropole (mBq/m3).

Figure III.6 - Activités volumiques en iode 131 sous forme gazeuse mesurées en métropole (mBq/m3). 
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Résultats de mesure de césiums 
134 et 137 dans les aérosols

Des traces de césium 134 et de césium 137 
ont été mesurées en différents points du 
territoire à des niveaux environ dix fois plus 
faibles que ceux de l’iode 131 (figue III.7). 
Le rapport d’activité entre les isotopes 134 
et 137 du césium mesurés dans les aérosols 
a été calculé proche de 1. 

Comparaison avec les niveaux 
historiques mesurés en France

Le césium 134 n’avait pas été mesuré dans 
l’air depuis le milieu des années 1990 en 
raison de sa période de décroissance 
relativement courte (2,1 ans) entraînant sa 
disparition rapide. Avant l’accident de 
Fukushima, le césium 137 était, quant à lui, 
encore mesurable dans l’air en France, à un 
niveau de l’ordre de 0,1 à 0,2 µBq/m3, au 
moyen de stations disposant de puissantes 
turbines de collecte (300 à 700 m3/h). 

Les activités en césium 137 qui ont été 
mesurées après l’accident de Fukushima ont 
été 10 000 à 100 000 fois inférieures aux 
valeurs les plus fortes enregistrées en France 
dans les jours qui ont suivi l’accident de 
Tchernobyl et qui correspondaient à une 
augmentation d’un million de fois la valeur 
ambiante de l’époque (environ 1 µBq/m3). 
Par ailleurs, les rejets de l’accident de 
Tchernobyl ont marqué durablement les 
niveaux d’activité dans l’air car, même si ce 
niveau a très rapidement décru dans les jours 
et les semaines qui ont suivi l’arrivée des 
masses d’air contaminées en France, du fait 
du dépôt par les pluies et de l’effet de dis-
persion, il a fallu attendre une douzaine d’an-
nées pour que le niveau de césium 137 
revienne à celui des jours précédant l’accident. 

Les rejets de césium 137 provoqués par 
l’accident de Fukushima (moins de 10 % de 
ceux de l’accident de Tchernobyl) et leur 
dispersion sur plus de 10 000 km n’ont, quant 
à eux, conduit à ne multiplier en France 
que par un facteur 1 000 le niveau ambiant 
des jours précédant l’accident. Ces quantités 
ne sont visiblement pas suffisantes pour 
recharger durablement le stock de césium 137 
atmosphérique puisque dès octobre 2011, 
soit cinq mois après l’accident, le niveau 
ambiant en césium 137 dans l’air ne repré-
sentait déjà plus que le double du niveau 
mesuré avant l’accident.
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mBq/m3

Aucune activité détectée
sur les 114 échantillons
analysés par l’IRSN

0,3

0,25

0,2

0,15

0,1

0,05

0
11

/3
13

/3
15

/3
17

/3
19

/3
21

/3
23

/3
25

/3
27

/3
29

/3
31

/3 2/
4

4/
4

6/
4

8/
4

10
/4

12
/4

14
/4

16
/4

18
/4

20
/4

22
/4

24
/4

26
/4

28
/4

30
/4 2/
5

4/
5

6/
5

Résultats de la surveillance 
du débit de dose ambiant 
(réseau téléray) 

Afin d’illustrer l’absence de toute élévation 
significative du débit d’équivalent de 
dose gamma ambiant, les graphiques de 
la figure III.8 représentent l’évolution 
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chronologique de la moyenne régionale 
du débit de dose, pour les zones Nord, 
Nord-Est, Nord-Ouest, Centre, Sud-Est et 
Sud-Ouest de la France. Chaque courbe 
représente la moyenne des mesures 
horaires de chacune des sondes appartenant 
aux régions administratives françaises.

Figure III.7 - Activités volumiques en césium 134 dans l’air mesurées en métropole (mBq/m3). 

Figure III.8 - Moyennes régionales (par régions administratives françaises) des mesures horaires 
des sondes Téléray, présentées par grandes zones de la France métropolitaine (nSv/h). 
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Figure III.9 - Activités en iode 131 mesurées dans l’herbe en métropole par l’IRSN, les exploitants 
et les associations entre début mars et début mai 2011 (Bq/kg frais).

Ces résultats montrent des fluctuations de 
faible amplitude (de l’ordre de la dizaine de 
nSv/h), comparables à celles habituellement 
observées par le réseau Téléray, dues au 
comportement des radionucléides naturels 
dans l’air, tels que le radon et ses descen-
dants, lors de variations des conditions 
météorologiques. 

En tout état de cause, les niveaux d’activités 
en radionucléides artificiels observés en 
France après l’accident de Fukushima, de 
l’ordre de quelques mBq/m3 au maximum, 
ne peuvent pas être à l’origine de ces fluc-
tuations occasionnelles et régionales.

Résultats de la surveillance 
renforcée du milieu  
terrestre

La surveillance renforcée du milieu terrestre 
a principalement porté sur l’analyse de 
prélèvements de végétaux (herbes, mélange 
mousses/lichens et légumes à feuilles) et de 
lait. Dans la restitution qui suit, lorsque les 
mesures ont été réalisées plus de 15 jours 
après le prélèvement, les résultats non signi-
ficatifs (inférieurs aux seuils de décision) 
obtenus sur les échantillons (herbes, mélange 
mousses/lichens, légumes à feuilles et laits) 
ont été écartés et ne sont pas représentés sur 
les graphiques, en raison de la courte période 
radioactive de l’iode 131 (8 jours).

Résultats de mesure  
de l’iode 131 dans l’herbe,  
les mousses et lichens

226 échantillons de végétaux (herbes, 
mélange mousse/lichens) ont été analysés 
spécifiquement par l’IRSN, auxquels s’ajoutent 
33 autres échantillons analysés par l’Associa-
tion pour le contrôle de la radioactivité dans 
l’Ouest (Acro) et le Laboratoire départemental 
d’analyses de la Manche (LDA50). Les exploi-
tants ont également contribué à cette sur-
veillance au travers de leur suivi réglementaire 
de l’environnement et en effectuant parfois 
des prélèvements additionnels (figue III.9).

En métropole, les premières traces d’iode 131 
ont été mesurées dans un prélèvement 
d’herbe effectué à Pélussin (42) le 26 mars 
(0,09 Bq/kg frais). La détection s’est géné-
ralisée les jours suivants, à des activités 
comprises entre 0,29 et 15 Bq/kg frais, avec 
des niveaux moyens d’activités de l’ordre de 

2,08 Bq/kg frais sur la période allant du 26 
mars au 15 avril. L’activité maximale a été 
observée sur un prélèvement d’herbe du 28 
mars réalisé à Gradignan (33).

Après le 15 avril, les activités en iode 131 
dans l’herbe montrent une tendance à la 
baisse. Les valeurs mesurées à partir de début 
mai ne dépassent pas 0,12 Bq/kg frais et sont 
très souvent inférieures aux seuils de déci-
sion des appareils de mesure.

L’analyse des données acquises en fonction 
d’un découpage géographique de la France 
(nord/sud et est/ouest) indique que des 
activités de même ordre de grandeur ont été 
observées sur l’ensemble du territoire, avec 
des fluctuations spatiales et temporelles 
dues au déplacement des masses d’air. La 
variation des activités observées peut éga-
lement être mise en relation avec celle des 
précipitations à l’origine des dépôts au sol et 
avec la variabilité des prélèvements. Ces 
constats ne permettent pas de conclure que 
certaines régions françaises ont été plus 
touchées que d’autres, conformément à ce 
qui était attendu, compte tenu du caractère 
global de la dispersion des radionucléides 
rejetés par l’accident de Fukushima. 

Dans les Drom-Com, l’analyse d’un prélè-
vement d’herbe réalisé le 28 mars en 
Martinique a révélé pour la première fois 
la présence d’iode 131, à une activité 
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massique de 0,80 Bq/kg frais. Des traces 
d’iode 131 ont également été détectées les 
jours suivants en Guadeloupe sur deux 
échantillons d’herbe, et sur cinq échan-
tillons de mélanges de mousses et de 
lichens prélevés à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
L’iode 131 n’a pas été détecté dans les autres 
Drom-Com, à savoir la Guyane, La Réunion, 
Tahiti et la Nouvelle-Calédonie.

Résultats de mesure des césiums

43 prélèvements d’herbe réalisés en métro-
pole ont présenté des activités significatives 
en césium 134 attribuables aux rejets de la 
centrale accidentée de Fukushima Dai-ichi. 
Les valeurs fluctuent entre 0,07 et 2,79 Bq/kg 
frais. Du césium 137, associé ou non au 
césium 134, a également été mesuré sur 
plusieurs stations de métropole, à des 
niveaux d’activités compris entre 0,04 et 
4,7 Bq/kg frais, c’est-à-dire à des valeurs 
souvent observées avant Fukushima, en rai-
son de la persistance de ce radionucléide 
déposé à la suite des essais nucléaires en 
atmosphère et de l’accident de Tchernobyl. 
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Globalement, les activités mesurées sont 
proches d’un lieu à l’autre et, en un même 
point, l’activité en césium 134 ou en césium 
137 est généralement dix fois plus faible 
que celle en iode 131.

L’évolution de l’activité massique de ces 
radionucléides dans le temps observée au 
niveau d’une même station du sud-ouest de 
la France (47) montre un maximum d’acti-
vité dans l’herbe vers le 6 avril (figure III.10).

Le rapport d’activités en césiums 134 et 137 
mesurés dans les herbes est proche de 1 
(figure III.11).

Dans les Drom-Com, seuls deux prélève-
ments  de  végétaux  (mélanges  de 
mousses et de lichens) réalisés à Saint-
Pierre-et-Miquelon ont présenté conjoin-
tement des activités en césiums 134 et 137 
significatives, attribuables aux rejets consé-
cutifs à l’accident de Fukushima. 

Certains prélèvements de végétaux 
présentaient des activités significatives 
uniquement en césium 137, pouvant 
atteindre une dizaine de Bq/kg frais 
(13,8 Bq/kg frais sur une mousse terrestre 
prélevée à Saint-Pierre-et-Miquelon le 
29 mars). En l’absence de détection de 
césium 134, ces activités ne sont pas 
imputables à l’accident survenu à la cen-
trale de Fukushima. Elles s’expliquent par 
la persistance dans les sols (ainsi que dans 
les végétaux poussant sur ces sols) de 
césium 137 déposé à la suite des essais 
nucléaires en atmosphère.

Analyses effectuées  
sur des légumes et aromates

Plus d’une centaine de légumes ont fait 
l’objet d’un contrôle radiologique en métro-
pole et dans les Drom-Com (légumes à 
feuilles tels que salades et épinards) et, 
dans une moindre mesure, d’autres types 
de légumes et aromates (choux pommés, 
céleris-raves, carottes et thym). 

Les premières traces d’iode 131 (0,14 Bq/kg 
frais) ont été détectées le 28 mars sur des 
feuilles d’épinards prélevées dans la com-
mune de Narbonne (11). D’autres valeurs 
significatives ont été mesurées en métro-
pole par la suite, principalement sur des 
salades et des épinards prélevés dans le 
grand quart sud-est de la France. Jusqu’au 
19 avril, les activités mesurées ont varié 
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Figure III.10 - Évolution des activités en césiums 134 et 137 mesurées dans l’herbe  
de Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47) en mars et avril 2011 (Bq/kg frais).

Figure III.11 - Corrélation des activités en césiums 134 et 137 mesurées dans les prélèvements 
d’herbe effectués entre le 18 mars et le 6 mai 2011.
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entre 0,05 et 2,10 Bq/kg frais (figure III.12). 
Les analyses réalisées après cette date n’in-
diquent plus d’activité significative en France 
métropolitaine. À titre de comparaison, après 
l’accident de Tchernobyl, la gamme d’activités 
maximales en iode 131 observées en France 
dans les salades allait de 300 à 3 000 Bq/kg 
frais en mai 1986.

Le césium 134 n’a été détecté qu’à quatre 
reprises, dans des épinards prélevés le 
4 avril à Tourdan (38) et à Bollène (84),  
et dans du thym prélevé à Ginasservis (83) 
et Herqueville (50). Les niveaux d’activités 
relevés sont faibles et sont compris entre 
0,05 et 0,34 Bq/kg frais.

Aucune activité significative en iode 131 
ou en césium n’a été mesurée dans les 
11 échantillons de salades prélevés en 
Guadeloupe. Dans les autres Drom-Com, la 
surveillance radiologique du territoire n’a 
porté que sur des prélèvements de lait et 
d’herbe, et sur des échantillons de mousses 
et lichens pour Saint-Pierre-et-Miquelon.

Analyses de lait

Plus de 200 échantillons de lait (chèvre, 
brebis, vache) ont été analysés entre le 
18 mars et le 5 mai 2011 par l’IRSN, le 
Laboratoire départemental d’analyses de la 
Manche (LDA50) et les exploitants.

L’iode 131 a été décelé à partir du 28 mars 
dans le nord-ouest de la France (0,43 Bq/L 
dans le lait de chèvre à Sepmes (37) et 
0,15 Bq/L dans le lait de vache à Brouzils (85)). 
Dans les jours qui ont suivi, des activités 
significatives ont été mesurées sur la plupart 
des stations de prélèvement du territoire 
métropolitain, avec des niveaux variant 
entre 0,05 Bq/L et 3,10 Bq/L. Les valeurs les 
plus élevées ont été observées dans le lait 
de chèvre et de brebis, allant de 0,06 à 
3,10 Bq/L, alors que la gamme d’activité 
mesurée dans le lait de vache a été de 
0,05 à 0,66 Bq/L.

La baisse des activités a été observée à partir 
de la mi-avril en métropole. Début mai, seul 
le lait de chèvre présentait encore des activi-
tés significatives, inférieures à 0,2 Bq/L 
(figure III.13), l’iode n’étant plus quantifiable 
dans le lait de vache dès le 22 avril. À noter 
qu’à la suite de l’accident de Tchernobyl en 
avril 1986, les niveaux d’activités en iode 131 
mesurés en France dans les laits prélevés en 
mai 1986 oscillaient entre 100 et 600 Bq/L.
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Seuls 3 échantillons ont présenté des acti-
vités très faibles en césium 134 (maximum 
de 0,1 Bq/L sur l’échantillon prélevé à 
Sepmes le 7 avril 2011). Des traces de 
césium 137 ont été mesurées dans plu-
sieurs échantillons en raison de la persis-
tance du césium 137 déposé à la suite des 
essais nucléaires en atmosphère et de 
l’accident de Tchernobyl.

Figure III.12 - Activités en iode 131 mesurées dans les légumes et les aromates cultivés en métropole 
entre début mars et début mai 2011 (Bq/kg frais).

Figure III.13 - Activités en iode 131 mesurées dans le lait en métropole entre mi-mars et début 
mai 2011 (Bq/L).

Concernant les Drom-Com, seuls trois 
prélèvements de lait de vache réalisés en 
Guyane ont présenté des activités signifi-
catives en iode 131 (maximum 0,27 Bq/L). 
Aucune activité significative n’a été 
décelée dans les autres Drom-Com durant 
cette période.
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RO la surveillance du couvert végétal en France 
mise en place suite à l’accident de Fukushima

Dès l’annonce de l’arrivée de gaz et de 
particules radioactifs en provenance du 
Japon, l’Association pour le contrôle de la 
radioactivité dans l’Ouest (Acro) a organisé 
un suivi des retombées en France métropo-
litaine. Des volontaires ont prélevé de 
l’herbe de façon méthodique et régulière 
en divers points du territoire national afin 
de l’analyser. L’objectif était de savoir si la 
chaîne alimentaire pouvait être affectée 
(figure III.14). 

Une première campagne de prélèvement 
a été réalisée entre le 27 et le 31 mars 2011 
(figure III.15). En raison de la présence 
d’iode radioactif (iode 131) dans le couvert 
végétal en certains lieux, une seconde 
campagne a été organisée une semaine 
plus tard. Celle-ci a confirmé la présence 
d’iode 131 sur pratiquement l’ensemble du 
territoire français à des niveaux supérieurs 
à ceux mesurés lors de la première cam-
pagne. Compte tenu de la situation au 

Japon et afin de suivre l’évolution de ces 
niveaux de contamination, une troisième 
campagne s’est déroulée du 8 au 13 avril. 
Durant cette troisième semaine, du césium 
134 a été détecté dans le Puy-de-Dôme et 
en Gironde. Tout comme l’iode radioactif, 
le césium 134 (et très vraisemblablement le 
césium 137 associé) provient des rejets de 
la centrale de Fukushima. Une quatrième 
campagne a été organisée au mois de mai 
2011. Les résultats ne révélaient plus la 
présence d’iode 131 et du césium 137 était 
présent sur un seul site. 

Pourquoi s’intéresser à l’herbe ?
Le couvert végétal, notamment l’herbe, est 
concerné au premier plan par les dépôts 
atmosphériques. Son analyse radiologique 
par spectrométrie gamma renseigne bien 
souvent mieux sur la situation globale que 
l’analyse directe de la masse d’air. Contrôler 
l’herbe qui sera broutée par les vaches, les 
brebis…, c’est la possibilité de savoir si la 

chaîne alimentaire (la viande et le lait en 
particulier) pourra être concernée. Contrôler 
l’herbe, c’est aussi la possibilité d’en savoir 
plus sur le niveau de contamination 
éventuel des légumes-feuilles, comme par 
exemple les salades. En conclusion, orga-
niser un contrôle du couvert végétal, c’est 
accéder à la connaissance de ce qui est 
réellement « retombé » et permettre 
d’estimer préventivement le risque lié 
à la consommation de divers produits 
alimentaires. 

Quelles mesures de protection ?
Les niveaux de contamination qui ont été 
mesurés au cours de cette évaluation sont 
restés faibles, n’appelant pas de mesures de 
restriction à la consommation. L’Acro a sim-
plement conseillé de laver les légumes- 
feuilles même si l’efficacité de cette action 
reste limitée. Toutefois, cette contamination, 
aussi faible soit-elle, n’est pas normale et 
ne doit pas être banalisée. 

Les prélèvements ont été réalisés par des 
bénévoles issus des rangs associatifs selon 
une approche stricte et codifiée pour 
permettre des analyses fiables. Sur le terrain, 
un endroit assez éloigné des arbres, haies, 
maisons a été privilégié. Pour chaque site, 
la collecte a concerné un nombre d’unités 
surfaciques suffisant pour couvrir les besoins 
pour l’analyse. Au sein du laboratoire Acro, 
les échantillons frais ont fait l’objet d’une 
analyse qualitative et quantitative par 
spectrométrie gamma, réalisée le plus 
rapidement possible. 

Évaluation du 27 au 31 mars 2011

Contamination non décelable Contamination mesurée (iode 131)

Évaluation du 3 au 7 avril 2011 Évaluation du 8 au 13 avril 2011

Contamination non décelable Contamination mesurée (iode 131)

Figure III.14 - Prélèvement d’herbe réalisé par l’Acro dans le cadre de la surveillance 
du couvert végétal en France mise en place suite à l’accident de Fukushima.

Figure III.15 - Évaluation de la contamination de l’herbe en iode 131 entre le 27 mars et le 13 avril 2011.
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III.2  pollutIon  
accIdentelle 
par du trItIum 
à SaInt-maur-
deS-FoSSéS  
(val-de-marne) 
et BondouFle 
(eSSonne) 

Le 3 novembre 2010, le CEA a informé les 
autorités de sûreté nucléaire qu’un salarié 
d’une de ses entreprises prestataires (la société 
2M Process installée à Saint-Maur-des-
Fossés, dans le Val-de-Marne) avait présenté 
une contamination au tritium, détectée lors 
d’un dépistage de routine effectué sur le site 
de Valduc (21). Cette contamination résultait 
de la présence, dans les locaux de l’entreprise, 
d’un dispositif expérimental comportant un 
tamis moléculaire provenant du site du 
CEA Valduc et qui était supposé, à tort, ne 
pas contenir de tritium. Cet équipement 
expérimental avait préalablement été utilisé 
pour des essais sur le site de la société Études 
et diffusion à Bondoufle (Essonne).

À la demande de l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN), l’IRSN est intervenu dès le lendemain 
à Saint-Maur-des-Fossés pour réaliser une 
caractérisation initiale de la contamination 
en tritium dans les locaux de l’entreprise et 
dans son environnement proche. Les premiers 
résultats de mesure obtenus montraient 
l’existence d’une forte contamination des 
locaux et un net marquage des échantillons 
prélevés dans l’environnement proche 
(quelques mètres) de l’entreprise. Ces pre-
miers constats ont conduit l’IRSN à mener de 
multiples investigations, à la demande de 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) :
•  mesures de tritium sur des échantillons 

d’eau, d’air et de végétaux prélevés dans 
l’environnement du bâtiment de l’entreprise, 
afin de connaître l’importance et l’étendue 
du marquage de l’environnement et de 
suivre son évolution au cours du temps ;

•  mesures de tritium dans les urines de 
riverains proches du bâtiment de 2M Process ; 
les résultats obtenus ont révélé des traces 
de tritium pour certains d’entre eux mais les 
évaluations effectuées par l’IRSN à partir de 
ces résultats ont conduit à des estimations 
dosimétriques extrêmement faibles, sans 
conséquence pour la santé de ces personnes ;

•  évaluations dosimétriques de l’exposition au 

tritium des salariés et visiteurs de l’entreprise 
de 2M Process sur les sites de Saint-
Maur-des-Fossés et de Bondoufle, et la 
recherche de tritium rémanent dans les 
locaux de la société Études et diffusion à 
Bondoufle (91).

La surveillance environnementale menée 
en 2010 et 2011 par l’IRSN s’est exercée 
parallèlement aux opérations d’assainis-
sement du bâtiment de 2M Process réalisées 
par le CEA à partir du 9 novembre 2010. 
Celles-ci ont été conduites en plusieurs 
étapes, sous le contrôle de l’ASN et du 
préfet du Val-de-Marne : retrait des éléments 
les plus contaminés, sources principales 
d’émission de tritium (9-10 novembre 
2010), évacuation des matériels de l’atelier 
(30 novembre au 3 décembre 2010), 
retrait du mobilier et des moquettes 
(8-10 décembre 2010), nettoyage des surfaces 
(décembre 2010 et début janvier 2011). 

À partir du 16 mars 2011, la surveillance 
réalisée par l’IRSN a été allégée pour tenir 
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compte de celle mise en œuvre par le CEA en 
réponse à l’arrêté préfectoral n° 2010/7819 
du 15 décembre 2010. Au titre de cet arrêté, 
l’IRSN a reçu périodiquement les résultats 
obtenus par le CEA et a été chargé d’en faire 
l’interprétation, notamment en les comparant 
avec ses propres résultats de mesure.

La figure III.16 synthétise l’évolution tem-
porelle des concentrations en tritium dans la 
vapeur d’eau de l’air dans le bâtiment 
2M Process, dans les locaux adjacents à cette 
entreprise, ainsi que dans la cour de 2M Pro-
cess entre le 25 novembre 2010 et le 1er 
février 2012. 

On remarque que les niveaux d’activités ont 
baissé d’un facteur 100 entre mi-novembre 
2010 et mi-juillet 2011, en lien avec les 
différentes opérations de décontamina-
tion. Au cours du dernier trimestre 2011, 
l’activité en tritium du barboteur de l’atelier 
a diminué d’un facteur 7 (1 410 Bq/m3 le 
7 septembre 2011 et 186 Bq/m3 le 1er février 
2012). 

Figure III.16 - Synthèse des activités en tritium dans la vapeur d’eau de l’air mesurées 
à Saint-Maur-des-Fossés entre novembre 2010 et février 2012 – mesures IRSN et CEA 
(nb : échelle logarithmique).
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Figure III.17 - Prélèvement de vapeur d’eau dans l’air avec le système H3R-7000 dans la cour de 2M Process.

Figure III.18 - Évolution au cours du temps de l’activité en tritium (en Bq/kg frais) mesurée entre le 
5 novembre 2010 et le 14 décembre 2011 dans des feuilles (ortie, laurier et lierre) prélevées à proximité 
du bâtiment 2M Process (nb : échelle logarithmique).

Les derniers résultats de mesures réalisées 
par le CEA et l’IRSN dans la cour de 2M Process 
confirment la poursuite de la diminution 
progressive observée depuis le mois de 
décembre 2010 des niveaux de tritium dans 
l’air mesurés dans la cour, mais témoignent 
néanmoins de la persistance d’une émission 
de tritium par le bâtiment de 2M Process.

Par ailleurs, dans le cadre de la surveillance 
environnementale, l’IRSN a régulièrement 
prélevé des échantillons d’eau de pluie dans 
la cour et d’eau de surface en divers points de 
la zone surveillée, pour en mesurer l’activité 
en tritium. Le marquage en tritium observé 
en novembre 2010 dans ces eaux a diminué 
progressivement au cours de l’année 2011 
jusqu’à atteindre au second semestre 2011 
des niveaux difficilement détectables par les 
techniques d’analyse utilisées. Les derniers 
résultats obtenus étant inférieurs aux seuils 
de décision, l’IRSN a décidé d’arrêter à la fin 
de l’année 2011 la surveillance des eaux 
au-delà du périmètre de la cour du bâtiment 
2M Process.

De la même manière, les feuilles constituant 
d’excellents indicateurs biologiques (les 
échanges avec le tritium présent dans l’air 
(molécules d’eau tritiée) sont rapides, per-
manents, et permettent de suivre la dyna-
mique d’évolution du tritium dans l’air au 
cours des jours qui précèdent le prélève-
ment), l’IRSN a régulièrement effectué des 
prélèvements de végétaux (principalement 
des feuilles de lierre à l’extrémité des tiges, 
mais aussi de laurier) en divers points de la 
zone surveillée, pour en mesurer le tritium 
total. À partir du 16 mars 2011, l’IRSN a 
partagé cette surveillance avec le CEA. Tous 
les résultats obtenus, incluant ceux des 
dernières campagnes d’août à décembre 
2011, sont disponibles sur le site Internet de 
l’IRSN, permettant de suivre l’évolution 
spatiale et temporelle du marquage par le 
tritium.

La figure III.18 présente l’évolution au cours 
du temps de l’activité en tritium mesurée 
entre le 5 novembre 2010 et le 14 décembre 
2011 dans des feuilles (ortie, laurier et 
lierre) prélevées à proximité du bâtiment 
2M Process. 
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Les activités en tritium les plus élevées ont 
été observées dans les feuilles de végétaux 
prélevées à moins d’une dizaine de mètres du 
bâtiment, principalement dans la cour de 2M 
Process. Au fil du temps, une diminution lente 
mais constante de l’activité en tritium dans 
les feuilles a été constatée. De plusieurs mil-
liers de Bq/kg frais en novembre et décembre 
2010 dans les végétaux situés à 2 m du bâti-
ment, l’activité en tritium est inférieure à 50 
Bq/kg frais depuis le dernier trimestre 2011. 
Au-delà de la cour, dans un rayon d’une cin-
quantaine de mètres autour du bâtiment de 
2M Process, l’activité en tritium dans les 
feuilles est encore aujourd’hui mesurable 
mais souvent proche ou inférieure aux seuils 
de décision (30 Bq/kg frais pour le dernier tri-
mestre 2011). Enfin, au-delà d’une cinquan-
taine de mètres, le niveau de tritium dans les 
végétaux se situe systématiquement en-des-
sous des seuils de décision des appareils de 
mesure, confirmant la rapide atténuation en 
s’éloignant du site de 2M Process, déjà obser-
vée pour les eaux de surface. 

Les valeurs comprises entre 30 et 100 Bq/kg 
frais ne sont actuellement observées que 
dans la zone des 50 m, au plus près du site. 
Ces résultats indiquent clairement une 
influence des rejets de tritium émis par le 
bâtiment 2M Process, qui s’atténue rapide-
ment en s’éloignant de ce site. Dans l’absolu, 
ce sont des valeurs négligeables en termes 
de risque radiologique pour la santé 
humaine. En conséquence, l’IRSN a décidé à 
la fin de l’année 2011 d’arrêter les prélève-
ments de végétaux au-delà d’un périmètre 
de 50 m du bâtiment contaminé.

Avec plus de 350 résultats de mesure acquis 
au cours de 24 campagnes de prélèvement, 
l’IRSN a pu disposer d’une connaissance 
précise de l’évolution spatiale et temporelle 
du tritium dans les locaux et dans l’environ-
nement proche du site 2M Process. Les 
derniers résultats de mesure obtenus dans le 
cadre de la surveillance environnementale 
effectuée par l’IRSN et le CEA autour du site 
confirment les principales observations 
antérieures :
•  le tritium dans les végétaux (feuilles) et 

les eaux prélevés dans l’environnement 
n’est plus mesurable qu’à proximité immé-
diate du site. Sa concentration diminue 
rapidement en s’éloignant du site, au 
point de devenir indétectable par les 
méthodes d’analyse utilisées, au-delà 
d’une cinquantaine de mètres ;

•  la baisse générale des activités en tritium 
se confirme également dans l’air et les 
végétaux prélevés dans la cour du bâtiment 
2M Process. Cette tendance peut être 
corrélée à celle observée à partir des 
mesures réalisées par le CEA à l’intérieur du 
bâtiment 2M Process, toujours en cours de 
décontamination. 

L’ensemble des résultats obtenus dans 
l’environnement, s’ils démontrent incontes-
tablement la persistance au début de l’année 
2012 d’un faible marquage environnemental 
provoqué par les rejets de tritium du bâtiment 
de 2M Process, ne sont pas de nature à 
remettre en cause l’évaluation des doses 
reçues par les riverains les plus proches du 
bâtiment (voir le dossier sur le site Internet 
de l’IRSN). Compte tenu de la persistance 
d’un marquage observable dans l’environ-
nement et du plan de surveillance de 
l’environnement mis en œuvre par le CEA, 
l’IRSN a décidé de poursuivre au premier 
semestre 2012 une surveillance allégée, 
à un rythme trimestriel, dans l’environnement 
proche du bâtiment 2M Process.

Tous les résultats de mesure du tritium, d’une 
part dans les eaux de surface et eaux de 
pluie, d’autre part dans les végétaux, sont 
restitués sur des supports cartographiques 
consultables sur le site Internet de l’IRSN 
(www.irsn.fr). 

Pour en savoir plus et consulter la dernière 
note d’information publiée par l’IRSN : 
http://www.irsn.fr/FR/Actualites_presse/
Actualites/Pages/20120222_contamination-
tritium-st-maur_resultats-mesures-environ-
nement.aspx

III.3  expertISeS  
réalISéeS par 
l’IrSn Sur le SIte 
de la SocIété 
orFlam-plaSt  
à pargny-Sur-
Saulx (marne)

L’IRSN mène régulièrement, en appui aux 
services de l’État, des études particulières 
sur des sites sur lesquels des matières 
radioactives ont été utilisées ou stockées, 
et où il persiste encore aujourd’hui un 
niveau de radioactivité supérieur au bruit 
de fond radiologique naturel. Ce sont 
généralement d’anciens sites industriels 
qui ont généré des résidus de procédés de 
fabrication ou d’anciens laboratoires de 
recherche. L’Institut intervient dans ce 
cadre pour rechercher les sources de 
contamination et évaluer les risques pour 
l’environnement et les personnes. Ces 
expertises font régulièrement l’objet de 
rapports adressés aux autorités. Voici une 
synthèse sur la poursuite des expertises 
conduites par l’Institut en 2010 sur la 
commune de Pargny-sur-Saulx (Marne) où 
se trouvait l’ancienne société Orflam-Plast.

La société Orflam-Plast , implantée à 
Pargny-sur-Saulx, dans la Marne, a fabriqué 
de 1932 à 1967 des pierres à briquet à partir 
du cérium extrait du minerai de monazite. 
Son procédé d’extraction chimique a entraîné 
une production importante de résidus 
solides à base de sel de thorium, qui ont été 
utilisés comme remblais et disséminés 
autour de l’usine. 

Depuis 2009, de nombreux diagnostics 
radiologiques ont été effectués par l’IRSN 
à la demande de l’Agence nationale pour la 
gestion des déchets radioactifs (Andra), sur 
des zones suspectées d’être polluées par 
des dépôts de résidus d’exploitation  
(cf. bilan radiologique 2009 de l’IRSN,  
pp. 151-152). 

En juillet 2010, l’Andra a sollicité l’IRSN 
pour réaliser de nouvelles investigations 
radiologiques dans l’environnement de 
l’usine. Ces contrôles ont permis de mettre 
en évidence la présence de deux nouvelles 
zones contaminées :
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•  La première se situe sur la propriété de 
l’ancien chimiste de l’usine où quatre 
zones d’intérêt, de surface limitée, ont été 
identifiées avec un débit d’équivalent de 
dose à 50 cm variant entre 100 et 700 nSv/h 
(soit plus de dix fois la valeur du bruit de 
fond relevé sur la commune). L’analyse de 
l’échantillon de terre prélevé sur la zone la 
plus polluée a confirmé la présence des 
descendants de la famille du 232Th, en par-
ticulier l’228Ac, premier descendant de la 
famille du 232Th. L’activité massique mesurée 
pour cet élément est de 2 300 Bq/kg, soit 
plus de 75 fois la valeur que l’on trouve 
dans un sol de la région de la Marne. 

•  La deuxième zone se situe au bord de la 
Saulx où une zone d’intérêt a été mise en 
évidence avec un débit d’équivalent de dose 
à 50 cm compris entre 120 et 315 nSv/h. 
Par ailleurs, un fût vide contaminé a été 
retrouvé dans la Saulx.

Les conclusions de ces expertises ont été 
remises à l’Andra qui assure la maîtrise 
d’ouvrage des travaux à réaliser sur le site 
Orflam-Plast et la mise en sécurité des zones 
contaminées en dehors du site.

Par ailleurs, de mi-juin à mi-juillet 2010, 
l’Andra a fait procéder aux travaux de 
réhabilitation des berges de l’étang de la 
Gravière. La figure III.19 représente la carto-
graphie radiologique de surface obtenue lors 
du contrôle initial en avril 2009. Les trois 
zones d’intérêt matérialisées par un péri-
mètre rouge sont celles ayant fait l’objet 
des travaux. 

La terre polluée a été retirée jusqu’à plusieurs 
mètres de profondeur et remplacée par de 
l’argile et de la terre végétale. Le critère 
retenu pour l’assainissement des zones 
concernées est un débit d’équivalent de dose 
mesuré de 200 nSv/h. Ce critère permettra 
une réutilisation du site sans contrainte pour 
les pêcheurs ou les promeneurs. 

Figure III.19 - Cartographie initiale des berges de l’étang de la Gravière, identification des trois zones 
d’intérêt sur lesquelles les travaux d’assainissement ont été opérés.

Figure III.20 - Cartographie radiologique de surface des berges de l’étang de la Gravière après 
les premiers travaux de réhabilitation. Les zones cerclées en noir présentaient des débits d’équivalent 
de dose supérieurs à 260 nSv/h.

À la demande de l’Andra, l’IRSN a réalisé le 
contrôle radiologique final après les travaux 
d’assainissement. Aucune notion de distance 
n’ayant été associée à la valeur de débit 
d’équivalent de dose, l’IRSN a retenu une dis-
tance de mesure à 50 cm, comme le veut la 
règle de l’art dans le domaine. 

Une cartographie radiologique de surface a 
été réalisée avec le dispositif mobile Socrate 
de l’IRSN (figure III.20). 

La comparaison des cartographies avant 
et après travaux (figures III.19 et III.20) a 
confirmé l’efficacité de ces derniers puisque, 
sur aucune des trois zones, il ne subsiste de 

valeur de débit d’équivalent de dose supérieure 
à 400 nSv/h. 

Cependant, ce contrôle a montré l’existence 
de quatre taches peu étendues, présentant 
des valeurs supérieures au critère retenu 
(200 nSv/h).

Des travaux complémentaires ont donc été 
nécessaires sur ces quatre zones d’intérêt 
(matérialisées par un périmètre noir sur la 
figure III.20), permettant cette fois-ci de 
répondre aux critères d’assainissement fixés.
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III.4  rejetS  
radIoactIFS 
lIéS à deS événe-
mentS naturelS

À l’échelle de l’Europe, l’année 2010 a été 
marquée par deux événements naturels ayant 
en commun le rejet dans l’atmosphère de 
cendres radioactives avec toutefois des diffé-
rences notables sur la nature des particules, 
l’origine de cette radioactivité et les concen-
trations mises en jeu. Le premier de ces évé-
nements est lié à l’éruption du volcan Eyjafjöll 
en Islande entre la mi-avril et la mi-mai et le 
second concerne la période des incendies qui 
ont sévi dans l’ouest de la Russie principale-
ment au cours de la première quinzaine du 
mois d’août 2010.

Incendies de forêt  
dans les territoires  
contaminés par l’accident 
de Tchernobyl

Les nombreux incendies de forêt dans l’ouest 
de la Russie durant l’été 2010 (figure III.21) 
qui ont résulté de conditions caniculaires, ont 
conduit l’IRSN à s’interroger sur l’impact 
environnemental des feux dans les zones 
contaminées par les retombées de l’accident 
de Tchernobyl et notamment les possibilités 
de redistribution de radioactivité artificielle à 
longue distance.

En concertation avec Météo-France, l’IRSN a 
suivi l’évolution des masses d’air et a sélec-
tionné une dizaine de stations de collecte 
d’aérosols de son réseau de surveillance 
atmosphérique Opera-Air, devant faire l’objet 
de mesures prioritaires. La situation météo-
rologique, et notamment l’origine océanique 
des masses d’air, n’a pas permis aux panaches 
de cendres de se diriger vers l’Europe de 
l’Ouest. Les valeurs mesurées se sont inscrites 
parmi les plus basses habituellement 
mesurées et sont caractéristiques de 
masses d’air océaniques. Ces résultats 
s’expliquent par le régime de vent d’ouest qui 
a prévalu durant cette période sur l’Europe 
de l’Ouest et par le fait que les quelques 
poussées anticycloniques n’ont pas été 
suffisamment puissantes pour changer le 
régime général des vents.

Une fiche d’information sur le suivi de ce 
phénomène est accessible sur le site de l’IRSN 
à l’adresse : http://www.irsn.fr/FR/Actualites_
presse/Actualit Pages/20100831_resultats-
analyse-IRSN-feux-de-forets-russie.aspx
En savoir plus
La multiplication des incendies de forêt 
s’était déjà produite notamment en Ukraine, 
Biélorussie et Russie entre mi-août et début 
septembre 2002. Au cours de cette période, 
une advection momentanée des masses d’air 
vers l’ouest de l’Europe avait entraîné une 
augmentation (d’un facteur quatre au 
maximum) du bruit de fond résiduel en 137Cs 
dans l’air. Le césium 137, radionucléide 
artificiel présent uniquement sous forme 

d’aérosol dans l’atmosphère, fait l’objet d’un 
suivi depuis la fin des années 1950 grâce 
aux stations de filtration du réseau Opera-Air. 
Il persiste depuis plusieurs années à un niveau 
d’ultra-traces (environ 0,2 µBq.m-3 d’air)2 
dans les basses couches de l’atmosphère. 
Cette rémanence atmosphérique est essen-
tiellement due à la remise en suspension par 
le vent de particules de sols présentant des 
traces des dépôts antérieurs en 137Cs. Au cours 
de leur croissance, les végétaux pompent 
une fraction très faible (facteur de transfert 
de l’ordre de 10-3 m2/kg) de l’activité en 137Cs 
présente dans les sols, par transfert racinaire. 

Les études réalisées à l’IRSN montrent 
qu’environ 8 % de l’activité en 137Cs présente 
dans le bois est émise dans l’atmosphère 
durant sa combustion. De ce fait, la combustion 
de biomasse, notamment l’hiver, participe 
également au maintien d’un niveau résiduel. 
Dans tous les cas, les niveaux dans l’air sont 
si faibles qu’il est nécessaire de filtrer de 
l’ordre de 30 à 50 000 m3 d’air par échan-
tillon pour pouvoir y quantifier le 137Cs. 
En conclusion, les incendies de l’été 2010 à 
l’est de l’Europe n’auront eu ni impact radio-
logique environnemental ni a fortiori sanitaire 
sur la France. Il en a été de même dans 
d’autres pays qui ont suivi avec attention cet 
épisode, comme la Finlande. 
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Figure III.21 - Évolution du nombre quotidien d’incendies en Ukraine, Biélorussie et dans la partie ouest 
de la Russie entre début juin et fin août 2010.
Source des données : FIRMS Global Fire Alerts - UN-FAO/UMD/NASA

2 – 1 μBq.m-3 = 1 millionième de Becquerel par m3 d’air 
équivaut à la désintégration d’un atome radioactif  
par seconde dans un volume d’un million de m3 d’air.

Figure III.22 - Environ 8 % de l’activité en 137Cs 
présente dans le bois est émise dans l’atmosphère 
durant sa combustion.
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Impact du nuage de cendres  
lié à l’éruption volcanique  
du volcan islandais 
Eyjafjöll 

Entre le 14 et le 16 avril 2010, environ 70 à 
80 millions de m3 de tephra3 auraient été 
éjectés dans l’atmosphère par le volcan islan-
dais (figure III.23). Compte tenu des teneurs 
en uranium (~ 2 ppm) et en thorium naturelle-
ment présentes dans le magna et des quan-
tités de cendres rejetées, on peut estimer 
que le volcan a rejeté en trois jours environ 400 
tonnes d’uranium, et 1 300 tonnes de thorium 
pour un rapport thorium/uranium égal à 3,3 
soit un terme source de 20 TBq4 d’uranium et 
16 TBq de thorium. 

L’essentiel de ce volume s’est déposé sur les 
flancs mêmes du volcan et sur les terres 
avoisinantes. Le reste a été transporté en 
altitude et dispersé à distance de l’Islande, 
sur l’Atlantique Nord et l’Europe. 

Au niveau de la France, le panache est 
resté principalement à une altitude comprise 
entre 500-1 000 m et 3 000 m. Le niveau 
de concentration volumique mesuré dans 
l’air au sol correspond à environ 1 µBq/m3 
pour l’uranium 238 et 0,8 µBq/m3 pour le 
thorium 232. Ces résultats peuvent être 
comparés au niveau de plomb 210 
(chaîne de désintégration de l’uranium 238), 
présent en permanence dans l’air et à un 
niveau moyen annuel en France de l’ordre 
de 500 µBq/m3 (pour une variation 
annuelle comprise entre 100 et 1 600 µBq/m3). 
Les niveaux de polonium 210 dans les 
eaux de pluie ayant lessivé l’atmosphère au 
cours du mois d’avril sont compris entre 7 et 
62 mBq/L (données IRSN). Ces niveaux sont 
normaux et cohérents avec les activités 
mesurées dans l’air. 
En savoir plus
Dans le cadre de sa mission de surveillance 
de la radioactivité, l’IRSN a porté une 
attention toute particulière au suivi du 
panache de cendres volcaniques qui a 
survolé la France entre le 15 et le 21 avril 
2010, essentiellement dans son tiers sep-
tentrional. Des mesures en polonium 210 
(traceur spécifique des panaches volcaniques) 
ont notamment été réalisées, ainsi qu’en 
plomb 210, en tant que descendants de la 

3 – Ensemble de matières solides et liquides, provenant 
du magma et des roches de la cheminée volcanique, 
entraînées par les gaz et éjectées avec eux lors des 
éruptions volcaniques ; données estimées par le BRGM.
4 – 1 TBq = 1012 Becquerels

chaîne de l’uranium 238. Les éruptions 
volcaniques sont considérées comme respon-
sables pour près de 50 % des concentrations 
en polonium 210 dans les basses couches de 
l’atmosphère (< 6 km), où sa teneur 
moyenne dans l’air est d’environ 50 µBq/m3. 
Les stations de collecte d’aérosol du réseau 
Opera-Air utilisées en routine pour la sur-
veillance de la radioactivité de l’atmosphère 
(figure III.24) n’ont pas révélé d’anomalies qui 
auraient permis d’avérer la présence de pous-
sières volcaniques en quantités mesurables et 
significativement supérieures à cette valeur 
de référence, au niveau du sol en France.

Dans le même temps, les réseaux de Lidar5 
déployés entre la France et la Suisse notam-
ment, ont permis de montrer que l’essentiel 
du nuage avait survolé le nord de la France à 
une altitude comprise 500 et 1 500 à 2 000 m. 
En raison de la dilution des masses d’air, de 
l’altitude de transport des cendres, de leurs 

5 – Light Detection and Ranging. Appareil de mesure 
optique utilisant un faisceau laser pour déterminer, 
après réflexion du signal incident, les nuages et 
les particules en suspension dans l’atmosphère.

relativement faibles teneurs en uranium et 
en thorium à l’origine, les résultats de 
mesures s’inscrivent dans les plages de 
variations habituellement constatées. 

Cet épisode a notamment eu pour consé-
quence l’interdiction temporaire d’une bonne 
partie du trafic aérien sur l’Europe mais a 
également conduit in fine à établir différents 
seuils de concentrations en particules (seuil 
de vigilance à 200 µg/m3 ou de risque 
d’endommagement des moteurs à partir de 
2 mg/m3). À titre de comparaison, le niveau 
de concentrations au sol n’a pas dépassé 
quelques dizaines de µg/m3, soit dans une 
gamme de valeurs habituelles caractéristiques 
d’un épisode de pollution urbaine.

Une fiche d’information sur cet épisode 
spécifique est accessible sur le site de l’IRSN 
à l’adresse : http://www.irsn.fr/FR/Actualites_
presse/Actualites/Pages/20100610_Nuage_ 
cendres_volcan_islandais_Eyjafjoll.aspx

Figure III.23 - Panache éruptif de l’Eyjafjöll.
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Figure III.24 - Station de collecte d’aérosol à très haut débit (700 m3/h) du réseau Opera-Air de l’IRSN 
(site du Puy-de-Dôme).
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IV.1  Le compartIment  
atmosphérIque

La dose dans l’air

La mesure du débit d’équivalent de dose 
gamma dans l’air (« débit de dose ») est 
réalisée par deux types d’appareils : 
• des appareils dits « actifs », lorsque la 
mesure est effectuée in situ et instantané-
ment ;
• des appareils dits « passifs », lorsqu’il 
s’agit d’intégrer la dose durant une période 
de temps puis de la mesurer ultérieurement 
en laboratoire (figure IV.1).

Les appareils actifs tels que ceux du réseau 
de télémesure Téléray de l’IRSN ou du 
réseau de balises d’EDF, permettent une 
surveillance continue et une restitution des 
résultats en quelques minutes. Associés à 
des dispositifs de communication et de 
gestion informatique, ils constituent des 
réseaux d’alerte. Les données transmises au 
RNM par l’ensemble des producteurs de 
mesures sont des moyennes quotidiennes 
ou mensuelles des mesures de chaque 
balise.

Les mesures passives sont réalisées par des 
dosimètres laissés en place pendant une 
période prolongée, généralement de l’ordre 
du semestre mais pouvant varier d’un mois 
jusqu’à une année complète. Après ana-
lyse en laboratoire, la dose intégrée mesu-
rée est ensuite ramenée à un débit 
d’équivalent de dose horaire en prenant en 
compte la durée d’exposition des dosi-
mètres. Les données transmises au RNM 
sont des débits de dose horaires, associés à 
une période de mesure.

Plus de 102 000 résultats de mesure de 
l’équivalent de dose gamma dans l’air ont été 
extraits de la base de données du RNM 
pour la période de janvier 2010 à juin 2011. 
Les graphiques de la figure IV.2 présentent, 
par producteurs, le nombre de points de 
surveillance et le nombre de mesures 
associées. L’IRSN gère également un réseau 
d’environ 700 dosimètres passifs.

La figure IV.3 montre la répartition géo-
graphique de l’ensemble des points de 
surveillance, pour les équipements actifs.  
La couverture du réseau Téléray de l’IRSN 
concerne la France entière (métropolitaine), 
les points ayant été déterminés afin de cibler 

Figure IV.1 - Appareils de mesure du débit d’équivalent de dose gamma de l’atmosphère : à gauche,  
un équipement actif (sonde Gamma Tracer du réseau EDF), et à droite, un équipement passif  
(dosimètre de type RPL).

Figure IV.2 - Inventaire, par producteurs, du nombre de points et de mesures de surveillance 
dosimétrique environnementale en France déclarés au RNM (équipements actifs et passifs).

IRSN

EDF

CEA

ILL

Marine nationale

Areva 

Andra

Rhodia

15722 360

81 652

6 577
786
1 044

725

44

Nombre de points de surveillance Nombre de mesures exploitées

65 6 423 2 664 2248 38 106

les zones à forte densité de population 
ainsi que l’ensemble des sites nucléaires. 
Les départements, régions et collectivités 
d’outre-mer font également l’objet d’une 
surveillance en continu dont les résultats 
sont détaillés dans un rapport spécifique. 

le réseau Téléray est en cours de moderni-
sation et de redéploiement. 400 nouvelles 
balises de télémesure sont en cours d’ins-
tallation depuis 2011, l’opération devant 
s’achever en 2015. 
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Figure IV.3 - Localisation des équipements actifs de mesure du débit d’équivalent de dose.

Figure IV.4 - Répartition géographique des points de mesure de la dose gamma 
ambiante autour du CNPE de Civaux (EDF).

Les autres producteurs de données 
concentrent la surveillance de l’environ-
nement dans un périmètre proche de 
leurs installations. EDF possède 360 balises 
réparties autour de ses 19 CNPE (voir le 
focus) et la Marine nationale, 48 balises 
partagées entre les quatre ports militaires ; 
les sites du CEA, d’Areva et de l’ILL com-
prennent en général quelques balises 
actives (4 à Marcoule, 4 à Saclay, 5 à 
La Hague, 4 à Grenoble), tout en mettant 
en œuvre une majorité de dosimètres 
passifs.
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Les balises de mesure du débit de dose 
gamma ambiant  des sites EDF sont tou-
jours réparties selon des zones autour de 
l’établissement.

On trouve généralement dix balises 
« clôture », quatre balises « 1 km », quatre 
balises « 5 km » et enfin dix balises 
« 10 km » (non réglementaires). Jusqu’en 
1990, la surveillance des dix points « clôture » 
était réalisée au moyen de dosimètres 
passifs. 

À titre d’illustration, la figure IV.4 montre 
la répartition des balises autour de la 
centrale électronucléaire de Civaux.
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Les équipements passifs sont des moyens 
de mesures dédiés à la surveillance de 
l’environnement de sites dont les activités ne 
justifient pas la présence de système d’alerte. 
Ils peuvent également constituer un com-
plément au système d’alerte.

La surveillance de l’environnement est ainsi 
exclusivement réalisée par des dosimètres 
passifs pour les sites de l’Andra et de Rhodia. 
D’autres sites nucléaires font coexister les 
deux types d’équipements. C’est le cas pour 
les sites de l’ILL, du CEA et d’Areva.

L’IRSN possède également depuis 1985 un 
réseau de dosimètres, disposés en permanence 
sur l’ensemble du territoire français pour la 
surveillance de l’environnement. Il est 
actuellement en cours d’évolution et l’année 
2012 verra l’abandon progressif des 
dosimètres de type DTL (dosimètre thermo-
luminescent) au profit des dosimètres de 
type RPL (radio-photo-luminescent).

La figure IV.5 montre la répartition géo-
graphique de l’ensemble des points de 
surveillance, pour les équipements passifs.

La valeur moyenne du débit d’équivalent de 
dose gamma calculée à partir de l’ensemble 
des mesures du territoire métropolitain du 
réseau Téléray de l’IRSN est de 92 nSv/h pour 
l’année 2010 et le premier semestre de 
l’année 2011. Cette moyenne est du même 
ordre de grandeur que celle des années 
précédentes (figure IV.6).

Figure IV.5 - Localisation des équipements passifs de mesure de la dose gamma ambiant.

Figure IV.6 - Évolution de la moyenne annuelle des mesures du réseau Téléray de 1994 à 2011 (nSv/h).
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Figure IV.7 - Représentation cartographique des données de mesure du débit de dose, 
pour les équipements actifs (gauche) et passifs (droite).

Figure IV.8 - Contribution du rayonnement cosmique au débit de dose, en fonction de l’altitude.

Figure IV.9 - Moyennes régionales du débit de dose pour l’année 2010 (équipements actifs) (nSv/h).
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La figure IV.7 illustre la variabilité du débit de 
dose dans l’air mesuré par les dispositifs 
actifs et passifs. Ces cartes reflètent les 
influences respectives des deux contributeurs 
aux débits de dose dans l’air : le rayonnement 
tellurique lié à la nature géologique du terrain 
et le rayonnement cosmique qui dépend de 
l’altitude. 

La figure IV.8 montre ainsi que le débit de 
dose lié au seul rayonnement cosmique peut 
atteindre 80 nSv/h à 2 000 m d’altitude. 

Le débit de dose dans l’air est plus élevé dans 
les régions où les roches granitiques sont 
prépondérantes (Auvergne, Alpes, Corse, 
Limousin) que dans les bassins sédimentaires 
caractérisés par un faible rayonnement 
tellurique (bassins parisien et aquitain, vallée 
du Rhône). La figure IV.9 illustre la moyenne 
calculée pour chaque région métropolitaine.

Les différences entre les deux représentations 
cartographiques de la figure IV.7 résultent 
essentiellement des lieux d’implantation 
des détecteurs et relativement peu de leurs 
caractéristiques propres. En particulier, 
certaines valeurs élevées dues à des équi-
pements actifs sont liées à la présence de 
sondes placées sur des sommets sur lesquels 
le rayonnement cosmique est important, et 
qui ne disposent pas de dispositifs passifs. 

Les écarts entre les mesures fournies par les 
deux types d’appareils sont faibles lorsque 
ceux-ci sont situés à moins de 100 mètres 
l’un de l’autre (figure IV.10). L’une des causes 
des quelques écarts observés est l’incertitude 
significative pouvant être associée à la 
mesure fournie par un dosimètre, particuliè-
rement si la durée d’intégration est courte 
(un mois). La différence significative consta-
tée pour les mesures autour de La Rochelle 
s’explique par le fait que certains dosimètres 
relatifs à la surveillance du site industriel de 
Rhodia sont implantés au sein même de 
l’installation (voir chapitre VII). 
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La figure IV.11 montre la relative stabilité des 
mesures de débit de dose acquises par les 
balises du réseau Téléray entre janvier 2010 
et juin 2011 pour différentes catégories 
d’implantation. Ces valeurs sont stables com-
parativement à celles des années précédentes. 

L’interruption temporaire des données, visible 
sur ce graphique, témoigne de la mise en 
service du nouveau système de supervision 
du réseau Téléray qui a provoqué une inter-
ruption des communications avec les balises 
pendant environ 24 heures en décembre 
2010. Par ailleurs, en décembre 2010 et 
janvier 2011, des dysfonctionnements sur 
certaines sondes installées sur les sommets 
ont été observés, en particulier sur la sonde 
de l’Aiguille du Midi (3 800 m d’altitude) dont 
la valeur moyenne du débit de dose est 
d’environ 300 nSv/h. Étant donné le faible 
nombre de stations dans cette catégorie, 
l’absence des données pour les stations en 
panne impacte fortement la moyenne du 
débit de dose, avec un effet de diminution 
visible (figure IV.11).

Les fluctuations importantes observées pour 
les mesures de sommets s’expliquent par 
l’influence de la couverture neigeuse, atté-
nuant le rayonnement tellurique. D’autres 
fluctuations s’expliquent par des phénomènes 
météorologiques. Par exemple, un orage 
consécutif à une période de temps sec peut 
rabattre brutalement au sol la radioactivité 
atmosphérique naturelle, ceci ayant pour effet 
une augmentation temporaire du débit de 
dose mesuré.

Le graphique de la figure IV.12 montre 
qu’aucune anomalie n’a été décelée sur 
cette période autour des sites nucléaires par 
l’ensemble des contributeurs au réseau 
national de mesure de la radioactivité. Des 
dépassements de seuils sont néanmoins 
parfois constatés, qui ont toujours pu être 
expliqués, soit par un événement naturel 
(orage), soit par une exposition programmée 
à une source radioactive artificielle (éta-
lonnage, passage de convoi de matière 
radioactive).

Figure IV.10 - Analyse comparative des mesures réalisées par des équipements actifs et passifs (nSv/h).

Figure IV.11 - Évolution du débit de dose moyen par catégorie d’implantation, pour le réseau Téléray  
de l’IRSN (nSv/h).

Figure IV.12 - Évolution du débit de dose par producteur, autour des sites nucléaires (équipements actifs) 
(nSv/h).
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Les aérosols 
atmosphériques

L’IRSN assure la surveillance de la radioac-
tivité des aérosols atmosphériques sur 
l’ensemble du territoire à travers deux types 
de stations complémentaires (figure IV.13) 
constituant le réseau Opera-Air (Observatoire 
Permanent de la RAdioactivité dans l’air) :
•  des stations dites « bas débit », qui 

permettent d’obtenir une information 
hebdomadaire de la radioactivité des 
aérosols ;

•  et des stations dites « très grand débit » 
(TGD), qui permettent de quantifier le 
bruit de fond ambiant pour des radionu-
cléides présents en très faible quantité dans 
l’air (par exemple le césium 137). Certaines 
de ces stations sont accompagnées d’un 
dispositif de prélèvement des eaux de pluie.

Les stations « bas débit »  
du réseau Opera-Air

Quarante-quatre stations « bas débit » 
étaient en exploitation pendant la période 
concernée par ce bilan radiologique (figure 
IV.14). Après un prélèvement de 24 heures à 
un débit moyen de l’ordre de 7 à 10 m3/h, le 
filtre de chaque station est relevé. Regroupés 
par semaine, les filtres sont ensuite mesurés 
par spectrométrie gamma en laboratoire.

Si l’on exclut la période comprise entre la fin 
du mois de mars 2011 et le début du mois de 
mai 2011, durant laquelle des traces de 
césium 137, de césium 134 et d’iode 131 
issues des retombées de l’accident de la 
centrale nucléaire de Fukushima ont été 
observées, les mesures n’ont mis en évidence 
aucun autre radionucléide artificiel et ont 
permis de montrer que cet évènement avait 
concerné tout le territoire français de 
manière relativement homogène (voir 
chapitre III). 
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Figure IV.13 - Localisation des stations IRSN du réseau Opera-Air de prélèvement des aérosols.

Figure IV.14 - Station IRSN bas débit du réseau Opera-Air.
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Le tableau IV.1 regroupe les seuils de décision 
moyens des différents radionucléides artifi-
ciels, accessibles à partir des échantillons col-
lectés par ces stations et des conditions de 
mesure qui leur sont habituellement appli-
quées. Les échantillons prélevés pendant la 
période de l’accident de Fukushima ont fait 
l’objet d’analyses plus longues ayant eu pour 
conséquence de baisser le seuil de décision 
et d’observer par exemple des activités de 
l’ordre de 0,03 mBq/m3 pour les césiums 
(tableau IV.2).

  Tableau IV.1 - Seuils de décision moyens  
des différents radionucléides artificiels recherchés 
dans les aérosols prélevés en routine par les 
stations IRSN « bas débit » dans l’environnement 
en France.

Radionucléide
Seuil de décision 

(mBq/m3)

Actinium 228 0,4

Antimoine 124 0,4

Antimoine 125 0,2

Argent 108m 0,06

Argent 110m 0,08

Césium 134 0,064

Césium 137 0,065

Cobalt 57 0,04

Cobalt 58 0,11

Cobalt 60 0,09

Iode 131 0,27

Manganèse 54 0,08

Potassium 40 2

Protactinium 234m 10

Sodium 22 0,07

Tellure 123m 0,05

Zinc 65 0,19

Thorium 234 0,6

  Tableau IV.2 - Activités moyennes mesurées  
en 137Cs, 134Cs et 131I dans les aérosols de 
l’environnement du territoire français pendant  
la période impactée par les rejets de l’accident  
de la centrale nucléaire de Fukushima.

Radionucléide
Activité moyenne 

(mBq/m3)

Césium 134 0,030 ± 0,002

Césium 137 0,034 ± 0,002

Iode 131 0,075 ± 0,003

Les mesures par spectrométrie gamma 
montrent la présence constante du béryllium 7 
et du plomb 210, radionucléides d’origine 
naturelle formés respectivement sous l’effet 
du rayonnement solaire dans les hautes 
couches atmosphériques et de l’émanation 
du radon 222 du sol (le plomb 210 est l’un 
des descendants radioactifs à vie longue 
de ce gaz). 

En fonction des variations climatiques 
saisonnières, le béryllium 7 et le plomb 210 
se retrouvent en plus ou moins grande 
concentration dans les aérosols atmosphé-
riques (figures IV.15 et IV.16).

Figure IV.16 - Activité moyenne du plomb 210 mesuré par les stations bas débit du réseau Opera-Air 
de l’IRSN (mBq/m3).

Figure IV.15 - Activité moyenne du béryllium 7 mesuré par les stations bas débit du réseau 
Opera-Air de l’IRSN (mBq/m3).

Les stations « très grand débit » 
du réseau Opera-Air

Le réseau Opera-Air dispose de huit stations 
ayant un débit compris entre 300 et 700 m3/h. 
La collecte s’effectue sur dix jours consécutifs 
de façon à accumuler une grande quantité 
d’aérosols. En complément, une métrologie 
de pointe permet de mesurer des traces infi-
nitésimales de césium 137 à des niveaux 
supérieurs aux seuils de décision (de l’ordre 
de 0,1 μBq/m3). 

Ces stations ont permis de suivre durant 
toute leur durée les retombées atmosphé-
riques en France de l’accident de Fukushima. 
Ainsi, la station située au sommet du 

Puy-de-Dôme (figure III.23 au chapitre III) a 
été la première à déceler des traces de 
césium 137 et d’iode 131 particulaire. 
En complément des données des autres 
stations situées en plaine, il a été possible de 
dater l’arrivée des masses d’air sur la France 
entre le 23 et le 24 mars 2011.

Les données acquises par ces stations 
montrent que contrairement aux retombées 
de l’accident de Tchernobyl, l’augmentation 
de l’activité en césium 137 des masses d’air 
consécutive à l’accident de Fukushima n’a 
pas perduré ; l’activité volumique de ce 
radionucléide dans l’air est revenue en 
moins de six mois au niveau antérieur 
(figure IV.17). 
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Figure IV.17 - Activité moyenne (métropole) en césium 137 dans les aérosols atmosphériques de 1986 
à 2012 (µBq/m3).
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Ceci est dû à l’éloignement de la centrale 
japonaise et au fait que la majeure partie du 
césium qui s’est déposé sur les océans ne 
peut plus donner lieu à des phénomènes 
de remise en suspension susceptibles 
d’entretenir une rémanence prolongée de 
ce radionucléide dans l’air. Par ailleurs, 
l’iode 131 a rapidement disparu en raison de 
sa courte période radioactive.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les eaux de pluie

Depuis 2010, les eaux de pluie collectées 
mensuellement (figure IV.18) sur le territoire 
français (figure IV.19), en dehors de celles 
collectées à proximité des installations 
nucléaires, constituent un réseau dormant 
de la surveillance. Elles sont analysées 
uniquement en cas d’incident. 

©
 P

. D
em

ai
l

Figure IV.18 - Collecteur d’eau de pluie.

Hormis la période de l’accident de Fukushima 
pendant laquelle la surveillance a été ren-
forcée (voir chapitre III), les eaux de pluie 
collectées mensuellement n’ont pas fait 
l’objet d’analyse en 2010 et 2011. 

Figure IV.19 - Implantation des collecteurs d’eau de pluie situés hors influence des installations 
nucléaires.
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IV.2  Le mILIeu 
contInentaL

Le compartiment terrestre

L’état radiologique des zones non influencées 
par les rejets d’installations nucléaires est 
établi à partir de mesures de très bas niveau, 
réalisées lors d’études spécifiques ou de 
constats radiologiques.

En complément, une veille régulière des 
denrées (a minima annuelle) est réalisée à 
l’échelle départementale. Depuis 2009, un 
réseau de préleveurs de productions végétales 
et animales a été déployé par l’IRSN sur 
l’ensemble du territoire avec la contribution 
des services déconcentrés de la DGAL et 
de la DGCCRF, permettant également de 
renforcer si besoin la surveillance d’une zone 
géographique. 

Cette veille radiologique concerne deux des 
principales productions françaises : le lait et 
les céréales. Ces productions font l’objet d’un 
suivi depuis le début des années 1960 et 
permettent de disposer de chroniques 
relatives aux retombées des essais atmos-
phériques d’armes nucléaires et de l’accident 
de Tchernobyl et à leur rémanence. En outre, 
quelques échantillons de champignons issus 
des zones les plus marquées par les retombées 
de l’accident de Tchernobyl, sont périodi-
quement analysés pour déterminer leur 
teneur en césium 137.

Le lait

En complément de la collecte de lait effectuée 
dans des fermes situées à proximité des 
installations nucléaires, des échantillons 
provenant de coopératives ou de centres 
laitiers permettent d’acquérir des valeurs de 
référence représentatives de la production 
laitière départementale d’origine bovine, 
caprine ou ovine, et d’assurer une veille 
sanitaire à l’échelle du territoire français.

La fréquence de prélèvement, annuelle 
par défaut, peut être augmentée en cas 
d’événement radiologique.

Aujourd’hui, la radioactivité mesurée dans le 
lait est essentiellement d’origine naturelle. 
Sur la période courant de janvier 2010 à mai 
2011, comme pour les années précédentes, 

l’activité en potassium 40 est largement 
prédominante et fluctue, selon le départe-
ment, entre 32 ± 13 et 68 ± 10 Bq/L pour 
le lait de vache et entre 52 ± 7 et 71 ± 
10 Bq/L pour le lait de chèvre. L’activité 
mesurée dans le lait de brebis collecté dans 
les Alpes-Maritimes s’élève à 36,4 ± 3,9 Bq/L.

Suite à l’accident de Fukushima, certains laits 
collectés en métropole entre mars et mai 
2011 ont présenté des traces d’iode 131 et 
de césiums 134 et 137. Les résultats relatifs 
à cet évènement sont présentés dans le 
chapitre III.

Le césium 137 et le strontium 90 sont par 
ailleurs mesurés plus ou moins régulièrement 
dans le lait français. Ainsi, des traces de 

Figure IV.20 - Préparation des échantillons de lait.

strontium 90, comprises entre 0,022 ± 0,01 
et 0,113 ± 0,018 Bq/L, sont observées dans 
la plupart des échantillons analysés 
(moyenne pondérée de 0,0322 ± 0,0017 Bq/L 
sur l’ensemble de la période de collecte 
considérée – figure IV.21). La présence de 
ce radionucléide constitue une rémanence 
des retombées des tirs atmosphériques 
d’armes nucléaires. Aucune augmentation 
de son activité n’est décelée dans le lait 
prélevé dans les fermes situées à proximité 
des installations nucléaires.

Nota : Les mesures de strontium 90 ont été réalisées 
sur quelques échantillons, car celles-ci nécessitent 
un traitement chimique préalable délicat à réaliser 
sur du lait frais. Les résultats disponibles pour 
32 départements permettent de disposer  
d’une gamme d’activités à l’échelle du territoire 
français métropolitain.
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Figure IV.21 - Activités en 90Sr dans le lait collecté entre janvier 2010 et mai 2011 à l’échelle 
départementale (Bq/L).

Figure IV.22 - Activités en césium 137 dans le lait analysé dans le département de l’Allier (Bq/L).

De même, des activités de césium 137 de 
0,117 ± 0,031 et 0,194 ± 0,05 Bq/L ont été 
respectivement mesurées dans les laits 
collectés en 2010 dans les départements du 
Cantal et du Puy-de-Dôme. Ces traces 
sont imputables aux retombées anciennes 
des essais nucléaires et de l’accident de 
Tchernobyl. La figure IV.22 montre ainsi qu’en 
mai 1986, les activités de 137Cs ont pu 
atteindre plusieurs dizaines de Bq/L. En 
dehors de ces deux échantillons, les activi-
tés en césium 137 des laits départementaux 
collectés en 2010-2011 ont été inférieures 
aux seuils de décision (< 0,6 Bq/L). 

Enfin, du tritium a été mesuré dans du lait 
produit en Côte-d’Or (11 ± 2,3 Bq/L dans le 
lait collecté le 27 avril 2010 et 15 ± 2,6 Bq/L 
dans celui recueilli le 15 mars 2011). Ces 
activités sont à mettre en relation avec les 
rejets du centre CEA de Valduc (voir le 
chapitre VI - surveillance du CEA Valduc).

Les céréales

La surveillance radiologique du blé en 
métropole est assurée grâce à la contribution 
de France Agrimer qui prélève des échan-
tillons provenant de 210 silos répartis sur 
l’ensemble du territoire. Ces échantillons sont 
ensuite regroupés en 21 mélanges régionaux. 
Les résultats acquis en 2010 sont présentés 
dans le tableau IV.3.

Comme dans le cas du lait, l’essentiel de la 
radioactivité des grains de blé est d’origine 
naturelle, avec notamment les activités de 
potassium 40. 
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De même que les années antérieures, le seul 
radionucléide artificiel décelé dans le blé est 
le strontium 90 qui est une rémanence des 
retombées atmosphériques des essais aériens 
d’armes nucléaires. La figure IV.23 illustre la 
diminution de l’activité de ce radionucléide 
dans les céréales de 1969 à aujourd’hui, 
toutes régions confondues.

Cette surveillance régionale complète celle 
réalisée aux abords des principales installa-
tions nucléaires dont les résultats sont 
présentés par installation aux chapitres V 
et VI. 
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  Tableau IV.3 - Activités mesurées dans les échantillons de blé dur (récolte 2010) – Mélanges régionaux (Bq/kg frais).

Regroupement régional
Activité massique (Bq/kg frais)

40K 54Mn 58Co 60Co 90Sr 134Cs 137Cs

Alsace 115 ± 23 < 0,50 < 0,64 < 0,50 0,11 ± 0,01 < 0,48 < 0,49

Aquitaine 112 ± 16 < 0,50 < 0,78 < 0,47 0,11 ± 0,02 < 0,45 < 0,47

Auvergne 106 ± 16 < 0,56 < 0,76 < 0,52 0,19 ± 0,02 < 0,49 < 0,50

Bourgogne 114 ± 24 < 0,56 < 1,23 < 0,48 0,19 ± 0,02 < 0,44 < 0,51

Bretagne 105 ± 24 < 0,53 < 0,78 < 0,49 0,26 ± 0,03 < 0,46 < 0,52

Centre 110 ± 24 < 0,70 < 0,76 < 0,51 0,12 ± 0,02 < 0,49 < 0,53

Champagne-Ardenne 104 ± 23 < 0,61 < 2,02 < 0,51 0,12 ± 0,01 < 0,51 < 0,52

Franche-Comté 95 ± 22 < 0,57 < 0,63 < 0,46 0,18 ± 0,02 < 0,47 < 0,51

Île-de-France 109 ± 20 < 0,53 < 1,29 < 0,42 0,05 ± 0,01 < 0,44 < 0,46

Languedoc-Roussillon 128 ± 27 < 0,51 < 0,72 < 0,51 0,10 ± 0,01 < 0,48 < 0,56

Limousin 99 ± 24 < 0,47 < 0,60 < 0,53 0,23 ± 0,04 < 0,47 < 0,55

Lorraine 100 ± 15 < 0,49 < 0,67 < 0,55 0,13 ± 0,02 < 0,47 < 0,47

Midi-Pyrénées 113 ± 24 < 0,70 < 1,36 < 0,51 0,18 ± 0,02 < 0,51 < 0,51

Nord-Pas-de-Calais 108 ± 24 < 0,52 < 0,64 < 0,54 0,07 ± 0,01 < 0,46 < 0,46

Basse-Normandie 105 ± 22 < 0,49 < 0,70 < 0,48 0,17 ± 0,02 < 0,58 < 0,49

Haute-Normandie 105 ± 23 < 0,56 < 0,95 < 0,42 0,12 ± 0,01 < 0,49 < 0,49

Pays de la Loire 102 ± 25 < 0,59 < 0,70 < 0,48 0,18 ± 0,02 < 0,49 < 0,50

Picardie 101 ± 21 < 0,54 < 0,81 < 0,51 0,12 ± 0,05 < 0,47 < 0,57

Poitou-Charentes 109 ± 24 < 0,62 < 0,78 < 0,49 0,16 ± 0,02 < 0,55 < 0,55

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 114 ± 24 < 0,75 < 3,23 < 0,58 0,14 ± 0,02 < 0,55 < 0,54

Rhône-Alpes 114 ± 20 < 0,48 < 0,77 < 0,42 0,15 ± 0,03 < 0,39 < 0,41

Figure IV.23 - Activités en strontium 90  mesurées sur les échantillons de blé de 1969 à 2010,  
toutes régions confondues (Bq/kg frais).
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 Tableau IV.4 - Activités mesurées dans les champignons collectés en 2010 (Bq/kg frais).

Figure IV.24 - Implantation des hydrocollecteurs de l’IRSN situés en aval des installations 
nucléaires et des stations du réseau Hydrotéléray.

Stations Hydrotéléray de l’IRSN
Hydrocollecteurs IRSN implantés en champ éloigné 
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Les champignons

Les champignons font partie des rares den-
rées produites en France dans lesquelles le 
césium 137 issu des retombées anciennes est 
encore très régulièrement mesurable. En 
2010, des prélèvements de champignons ont 
été effectués sur les zones où ces retombées 
ont été les plus importantes (tableau IV.4).

La plupart des échantillons présentent un 
marquage en césium 137 qui reste toutefois 
bien inférieur au niveau maximal admis-
sible de contamination radioactive fixé à  
1 250 Bq/kg frais par le règlement Euratom 
n° 2218-89 du 18 juillet 1989 modifiant le 
règlement n° 3954-87 du 22 décembre 1987.

Département Espèce
Activité massique en 137Cs 

(Bq/kg frais)

Bas-Rhin Bolet 28,8 ± 2,5

Corse du sud
Champignon 

(espèce non identifiée)
1,91 ± 0,37

Doubs Chanterelle 13,9 ± 1,7

Drôme
Bolet 3,71 ± 0,43

Lactaire sanguin 121 ± 10

Haute-Corse Amanite rougissante 0,23 ± 0,06

Haut-Rhin
Cèpe de Bordeaux 8,1 ± 1

Trompette de la mort 1,18 ± 0,21

Meurthe-et-Moselle
Plutée du cerf < 0,1

Lactaire délicieux ou sanguin 0,24 ± 0,09

Puy-de-Dôme Lactaire 3,5 ± 0,34

Rhône Trompette de la mort 0,37 ± 0,1

Vaucluse Girolle 6,1 ± 0,6

accident de Fukushima
Suite à l’évènement survenu le 11 mars 
2011 à la centrale de Fukushima au Japon, 
une surveillance renforcée du territoire 
a été mise en place sur la période courant 
du 21 mars au 6 mai 2011. 

Des prélèvements d’herbe, de lait et de 
légumes-feuilles ont été réalisés sur l’en-
semble du territoire, hors zone d’influence 
des installations nucléaires françaises, par 
des associations, des laboratoires départe-
mentaux, les services départementaux de 
la DGAL et de la DGCCRF, et l’IRSN. 

La stratégie déployée lors de cet événement 
ainsi que les résultats d’analyse associés 
sont présentés dans le chapitre III.

Le compartiment  
aquatique

Pour la surveillance des rivières et des fleuves, 
un dispositif d’une trentaine d’hydrocol-
lecteurs permettant des prélèvements semi-
automatisés est déployé sur l’ensemble du 
territoire. Cette surveillance est complétée 
par un dispositif automatisé de télémesure 
de la radioactivité qui assure une mesure en 
continu : le réseau Hydrotéléray (figure IV.24). 
Les résultats des analyses réalisées sur des 
prélèvements localisés immédiatement en 
aval des installations nucléaires sont détaillés 
dans les chapitres V et VI.
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Figure IV.26 - Station Hydrotéléray de Boé (près d’Agen) réalisant la surveillance radiologique en 
temps réel de l’eau de la Garonne.

Figure IV.25 - Détail du dispositif de prélèvement 
d’eau par un hydrocollecteur de l’IRSN.

Le réseau de prélèvements  
par hydrocollecteurs

Au niveau de chaque hydrocollecteur, l’eau 
du bac est pompée au rythme moyen de 
15 mL par heure pour générer un échantillon 
d’environ 2 L tous les six jours. Les échan-
tillons sont transmis mensuellement au 
laboratoire, où les fractions d’eau brute et filtrée 
à 0,45 μm sont analysées (figure IV.25).

En plus des hydrocollecteurs et des points de 
prélèvements localisés en aval immédiat des 
installations nucléaires (résultats détaillés aux 
chapitres V et VI), trois stations de l’IRSN sont 
implantées en des points éloignés :
-  sur la Loire, en aval des installations 

nucléaires, à l’usine des eaux des Ponts-de-Cé 
(Maine-et-Loire) ;

-  sur le Rhône, en aval de toutes les installa-
tions nucléaires, au barrage de Vallabrègues 
(Gard) ;

-  sur la Seine, en aval des installations 
nucléaires, à Croissy-sur-Seine (Yvelines). 

Les analyses réalisées en 2010 et 2011 
montrent que le tritium est le principal radio-
nucléide détectable en quasi permanence 
dans l’eau de ces fleuves. 

L’activité du tritium mesurée dans la Seine en 
aval de toute installation nucléaire à Croissy-
sur-Seine est de l’ordre de 12,5 ± 2,9 Bq/L en 
2010 ; dans l’eau du Rhône à Vallabrègues de 
7,3 ± 2,4 Bq/L et dans la Loire à Angers de 
20,3 ± 2 Bq/L. Ces activités mesurées sont 
liées aux rejets liquides des installations 
nucléaires qui longent ces fleuves ou dont les 
rejets aboutissent à leurs bassins versants.

Le réseau Hydrotéléray

Le réseau Hydrotéléray, mis en place depuis 
1993, permet d’assurer une surveillance 
radiologique en temps réel de l’eau des sept 
principaux fleuves français, en aval de toute 
installation nucléaire aux Ponts-de-Cé 
(Angers) sur la Loire, à Croissy-sur-Seine 
sur la Seine, à Vallabrègues (Arles) sur le 
Rhône, à Vogelgrün sur le Rhin, à Rancennes 
sur la Meuse, à Boé (Agen) sur la Garonne et 
à Apach sur la Moselle (figure IV.24).

Ce réseau a pour objet de garantir en per-
manence que les niveaux d’activité des 
cours d’eau qui pourraient résulter d’une 
situation accidentelle, sont acceptables sur 
le plan sanitaire avant la sortie du terri-
toire (frontières terrestres et maritimes). 
À chacune des stations, une mesure par 
spectrométrie gamma est réalisée durant 

un temps d’intégration de deux heures pour 
un débit d’eau de l’ordre de 5 m3/h environ.

Le système est composé d’un détecteur NaI 
(iodure de sodium) situé dans une cuve en 
inox blindée de plomb qui permet de diminuer 
le bruit de fond naturel (figure IV.26). Les seuils 
de décision sont d’environ 0,5 à 1 Bq/L 
pour le césium 137, l’iode 131 et le cobalt 60. 
Les données sont automatiquement ana-
lysées, stockées et retransmises au centra-
lisateur du site IRSN du Vésinet. Une alarme 
peut être déclenchée si une activité anormale 
est détectée.

En 2010 et 2011, les seuls radionucléides 
détectés de manière épisodique sont 
d’origine naturelle, notamment le plomb 214 
et le bismuth 214, issus de la filiation du 
radon 222, ainsi que le potassium 40.
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 Tableau IV.5 - Activités du tritium et du césium 137 dans l’eau prélevée en mer du Nord (Bq/L).

IV.3

IV.3   Le mILIeu marIn 
et LIttoraL

La surveillance du milieu marin et littoral est 
réalisée à partir de stations côtières de 
prélèvements distribuées sur toutes les 
façades maritimes du territoire. Le nombre de 
stations et leur position sont conditionnés 
par la proximité d’installations nucléaires, 
par la volonté d’assurer une bonne couver-
ture géographique et par la réalisation de 
programmes d’études spécifiques.
 
Deux types de stations peuvent être distingués :
•  les stations de prélèvement, sous 

influence des rejets des installations 
nucléaires implantées sur le littoral marin, 
qui permettent un suivi de l’évolution 
spatiale et temporelle de l’état radiologique 
de l’environnement proche ;

•  les stations de référence, permettant la 
caractérisation du bruit de fond et des 
éventuelles sources d’émission de radionu-
cléides autres que celles des rejets des ins-
tallations nucléaires du littoral français. 
Elles permettent en particulier de surveiller 
les apports de radionucléides par les grands 
fleuves dans leur domaine maritime. 

Tous les résultats de ces stations sont 
présentés dans le présent chapitre classé par 
façade maritime : mer du Nord et Manche, 
Atlantique et Méditerranée.

La capacité de dilution du milieu marin étant 
beaucoup plus importante que celle du milieu 
aquatique continental, la surveillance du 
littoral est orientée davantage vers des 
bio-indicateurs (algues, mollusques, crustacés, 
poissons), qui concentrent les polluants et 
permettent ainsi de mieux rendre compte de 
l’état du milieu que certaines mesures 
directes dans l’eau de mer. L’analyse de 
certains bio-indicateurs contribue à ali-
menter en données l’observatoire alimen-
taire mis en place en 2009 en partenariat de 
la DGAL et de la DGCCRF. Concernant les 
matrices biologiques, l’analyse des résultats 
en carbone 14 et en tritium organiquement 
lié est présentée synthétiquement dans 
des focus spécifiques.

La façade Manche -  
mer du Nord

Aujourd’hui, la radioactivité observée dans le 
milieu aquatique marin de la Manche et de 
la mer du Nord provient essentiellement des 
rejets des usines de traitement du com-
bustible usé de La Hague en France et de 
Sellafield en Angleterre. Les mesures et les 
modélisations de dispersion des radionucléides 
rejetés par ces installations dans le milieu 
marin montrent que l’impact de ces rejets 
n’est plus perceptible à l’ouest de Roscoff. 
Aussi, ce chapitre se concentre sur les résultats 
des mesures réalisées sur les prélèvements 
effectués sur le littoral courant de Roscoff à 
Dunkerque. 

L’eau de mer

Le tritium de l’eau de mer en Manche ainsi 
qu’en mer du Nord est mesuré à des niveaux 
d’activité généralement voisins ou supérieurs 
à 5 Bq/L. Il a pour principale origine les rejets 
des effluents liquides du site Areva de La Hague 
et dans une moindre mesure des CNPE de 
Gravelines, Flamanville, Paluel et Penly.

Les niveaux de césium 137 résiduels datant 
de Tchernobyl et des explosions atmosphé-
riques de bombes nucléaires sont encore 
mesurables à très bas niveau dans les eaux 
marines, par prélèvement et traitement 
de grands volumes d’eau. L’activité du 
césium 137 dans ces eaux est de l’ordre de 
quelques mBq/L (tableau IV.5).

Radionucléide Bray-Dunes Mers-les-Bains Wimereux

Tritium 6,7 ± 2,5 5,9 ± 2,5 4,2 ± 0,1

Césium 137 nm nm 0,0073 ± 0,0017

nm : non mesuré

À proximité des centres nucléaires 
de production d’électricité

Les CNPE de Flamanville, Paluel, Penly et 
Gravelines sont refroidis par l’eau de la 
Manche. Afin d’améliorer la dilution des 
rejets d’effluents liquides en mer, les CNPE 
de Flamanville, Paluel et Penly effectuent 
leurs rejets en pleine mer, via une conduite 
sous-marine. Ces émissaires conduisent à 
une dilution dans le milieu marin mais ne 
permettent pas la mise en œuvre d’un 
équipement de prélèvement en continu. 
Afin de pallier cette difficulté technique, des 
hydrocollecteurs sont implantés au sein de 
l’ouvrage de rejet (bassin ou puits de rejet), 
en amont des rejets en mer. 

Dans tous les cas, les activités mesurées 
au niveau de ces hydrocollecteurs informent 
sur l’activité moyenne mensuelle rejetée par 
le CNPE et ajoutée au milieu marin. En ce 
qui concerne le CNPE de Gravelines, la 
conception de l’ouvrage de rejet est diffé-
rente. Les rejets sont effectués dans un canal 
marin qui débouche ensuite sur le littoral, 
constituant de ce fait un milieu récepteur 
intermédiaire avant dilution en mer. Un 
hydrocollecteur est implanté au niveau de 
ce canal. Les activités mesurées sur ces 
dispositifs sont donc supérieures à celles 
qui seraient mesurées directement dans le 
milieu marin. 
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Figure IV.27 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer à Flamanville (Bq/L).

Figure IV.28 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer à Paluel (Bq/L).

Figure IV.29 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer à Penly (Bq/L).

Les ouvrages de rejet présentent des 
activités en tritium qui varient selon leur 
type entre 5 et 150 Bq/L pour la plupart 
des prélèvements. Les mesures réalisées 
au large présentent, selon la localisation, 
des valeurs comprises entre 5 et 20 Bq/L. Ces 
dernières sont aussi impactées par les rejets 
du site Areva de La Hague et les courants liés 
aux marées.

CNPE de Flamanville
À Flamanville (figure IV.27), l’IRSN mesure le 
tritium dans l’eau du bassin de rejet à une 
activité moyenne de 35 Bq/L. Les mesures 
réalisées par l’exploitant au large de la 
Manche sont corrélées entre elles et sont, en 
moyenne, d’environ 10 Bq/L.

CNPE de Paluel
À Paluel (figure IV.28) l’IRSN mesure le tritium 
dans la station 0KRS/TR1 où l’activité 
moyenne du tritium est de 65 Bq/L. Les 
mesures réalisées par l’exploitant en mer 
sont pour la plupart inférieures aux seuils 
de décision. Seuls quelques prélèvements à 
l’ouest du rejet dépassent 20 Bq/L.

CNPE de Penly
À Penly (figure IV.29), l’IRSN mesure le tritium 
dans l’eau prélevée dans le puits de rejet. 
L’activité moyenne observée est de 40 Bq/L. 
Les mesures réalisées par l’exploitant en 
mer sont toutes inférieures aux seuils de 
décision, à l’exception d’une mesure (8,3 Bq/L) 
effectuée en janvier 2010 sur un prélèvement 
à proximité de Varengeville-sur-Mer.

CNPE de Gravelines
À Gravelines (figure IV.30), l’IRSN mesure le 
tritium dans l’eau du canal marin où l’activité 
moyenne détectée est de 15 Bq/L. Les 
mesures réalisées par l’exploitant en mer 
sont inférieures aux seuils de décision ou 
proches de ceux-ci.
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Figure IV.30 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer à Gravelines (Bq/L).

Figure IV.31 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer à la Pointe de Jardeheu (Bq/L).

Figure IV.32 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de mer prélevée à la digue de Querqueville  
et du Homet (Bq/L).
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À proximité du site de La Hague

Les eaux de la Manche sont le réceptacle des 
effluents liquides produits par les différents 
ateliers du site industriel de La Hague qui, 
après traitement dans les stations de trai-
tement des effluents et contrôle, sont rejetés 
via une conduite souterraine située dans 
l’anse des Moulinets.

L’iode 129 est détecté dans trois échantillons 
à des activités de l’ordre de 0,01 Bq/L au 
niveau du port de Goury et dans l’anse des 
Moulinets sous laquelle passe la canalisation 
de rejet des effluents liquides du site.

L’IRSN analyse depuis 1983 des eaux de mer 
en provenance de la pointe de Jardeheu. 
L’amélioration des techniques de mesure 
par scintillation liquide a permis la détection 
du tritium depuis 1995 à des valeurs com-
prises entre le seuil de décision et 26 Bq/L 
(figure IV.31). Actuellement, le seuil de décision 
du tritium par cette technique est de 1 Bq/L.

Port militaire de Cherbourg 

L’activité en tritium de l’eau de mer collectée 
à proximité du port militaire de Cherbourg 
(figure IV.32) est équivalente à celle observée 
sur le pourtour du littoral de la presqu’île du 
Cotentin.
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Les sédiments

Des sédiments marins (vase, sable de plage) 
ont été prélevés courant 2010 et début 2011 
en différentes stations situées le long du lit-
toral de la Manche et de la mer du Nord, de 
Roscoff à Dunkerque. Les fréquences de pré-
lèvement diffèrent d’une station à une autre.

Outre la présence majoritaire de radionu-
cléides naturels (40K, 228Ac, 7Be), l’analyse des 
sédiments révèle la présence de radionu-
cléides d’origine artificielle (137Cs, 60Co, 90Sr, 
238Pu, 239+240Pu, 241Am, 244Cm), liée principale-
ment aux rejets d’effluents liquides passés et 
présents des installations du site de La Hague, 
auxquels viennent s’ajouter les rejets liquides 
du site de Sellafield en Angleterre.

D’une manière générale, les activités mesu-
rées restent faibles et ne mettent en évidence 
aucune anomalie. Elles sont du même ordre 
de grandeur que celles mesurées ces dernières 
années. Les valeurs les plus élevées sont 
observées à proximité immédiate de l’émis-
saire de rejet de La Hague. À plus grande 
distance, les activités sont souvent proches 
des limites de détection ou des niveaux habi-
tuellement rencontrés loin de toute activité 
nucléaire.

Le cobalt 60 est presque systématiquement 
détecté sur les stations de Carteret à Penly : 
l’activité la plus élevée étant observée dans 
la rade de Cherbourg (9,4 ± 0,9 Bq/kg sec). 
Les activités en transuraniens (238Pu, 239+240Pu 
et 244Cm) et en strontium 90 mesurées dans 
les sédiments prélevés dans la rade de 
Cherbourg, légèrement supérieures à celles 
mesurées en d’autres points de prélève-
ments, confirment la sensibilité de cette 
zone au regard des rejets du site de La Hague. 
Le cobalt 60 n’est plus détecté à l’ouest de 
Granville, ni à l’est du Tréport.

Le césium 137 est mesuré sur tout le littoral, 
de Roscoff à Dunkerque. Les plus hautes 
activités en césium 137 sont observées au 
niveau de l’anse des Moulinets, qui est la 
station de prélèvement située sous l’in-
fluence directe des rejets du site industriel 
de La Hague (activité maximale de 10,3 ± 
1,2 Bq/kg sec mesurée en avril 2010). Ces 
niveaux d’activité tendent à diminuer le 
long du littoral à mesure que l’on s’éloigne 
du point de rejet. À quelques dizaines de kilo-
mètres, les niveaux observés sont proches de 
ce que l’on peut mesurer dans des zones 
situées hors influence de toute activité 

Figure IV.33 - Prélèvement de sédiments. 

nucléaire. Les variations observées sont 
également liées à la nature des sédiments 
prélevés (vase, sable), les plus fins ayant une 
plus forte propension à fixer les radionu-
cléides.

Le rapport d’activité 60Co/137Cs présenté 
sur la figure IV.34 permet notamment de 
s’affranchir des variations des activités en 
60Co et en 137Cs seulement liées à la gra-
nulométrie et la minéralogie du sédiment. 

Figure IV.34 - Évolution du rapport d’activité 60Co/137Cs observé dans les sédiments prélevés  
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord.
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Ce rapport est caractéristique des rejets 
de l’usine de La Hague comme le montre 
la figure IV.35 obtenue dans des sédiments 
de la rade de Cherbourg et des sédiments 
de l’estuaire de la Seine. Le décalage est 
lié au temps de transit entre Cherbourg et 
l’estuaire de la Seine, de l’ordre d’une 
dizaine d’années. La grande dispersion des 
valeurs observées s’explique par la courte 
période radioactive du cobalt (5,27 ans) par 
rapport au césium 137 (30,1 ans).
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Figure IV.35 - Évolution temporelle du rapport d’activités 60Co/137Cs observé dans les sédiments 
prélevés dans la rade de Cherbourg et dans l’estuaire de la Seine.

Figure IV.36 - Évolution de l’activité en américium 241 observée dans les sédiments prélevés  
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Figure IV.37 - Évolution de l’activité en 244Cm observée dans les sédiments prélevés  
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).
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Quelques activités en strontium 90 sont 
observées à proximité du site de La Hague à 
des activités comprises entre 0,92 ± 0,17 à 
Sciotot et 2,9 ± 1,3 Bq/kg sec dans la grande 
rade de Cherbourg.

Les radionucléides émetteurs alpha (241Am, 
244Cm, 238Pu, 239+240Pu) suivent une distribu-
tion classique dans la Manche et la mer du 
Nord au regard des activités rejetées par 
les usines de retraitement de La Hague et 
de Sellafield (figure IV.36 à figure IV.39). 
La plupart de ces radionucléides ne sont 
plus détectés à Roscoff et à Dunkerque, ou 
présentent des activités très faibles situées 
dans les ordres de grandeur observés pour les 
sédiments prélevés en dehors de l’influence 
directe d’installations nucléaires. Comme 
pour le césium, les activités en transuraniens 
dans les sédiments dépendent de l’abon-
dance et de la nature de la fraction la plus 
fine, souvent riche en minéraux argileux. 
Pour un site donné, elles peuvent varier 
d’au moins un ordre de grandeur entre des 
sédiments sableux et des sédiments vaseux.
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Dans le milieu marin, le plutonium et 
l’américium proviennent des retombées des 
essais nucléaires atmosphériques et des 
rejets des installations nucléaires. Actuel-
lement, les rejets les plus significatifs 
proviennent des usines de traitement du 
combustible usé. L’étude du rapport isoto-
pique 238Pu/239+240Pu permet de caractériser 
les sources du plutonium : un rapport 
proche de 0,03 est caractéristique des 
retombées atmosphériques ; l’usine de Sel-
lafield présente un rapport d’environ 0,2. Ce 
rapport isotopique évolue fortement dans les 
rejets de l’usine de La Hague en raison du 
taux de combustion. La figure IV.40 présente 
le rapport cumulé 238Pu/239+240Pu dans 

Figure IV.38 - Évolution de l’activité en plutonium 238 observée dans les sédiments prélevés  
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Figure IV.39 - Évolution de l’activité en 239+240Pu observée dans les sédiments prélevés  
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Figure IV.40 - Évolution du rapport cumulé 238Pu/239+240Pu dans les rejets de l’usine de La Hague.
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Figure IV.41 - Évolution du rapport d’activités 238Pu/239+240Pu observé dans les sédiments prélevés 
entre janvier 2010 et mai 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord.

Figure IV.42 - Évolution du rapport cumulé 241Am/239+240Pu dans les rejets de l’usine de La Hague.

Figure IV.43 - Prélèvement de fucus près du site industriel de La Hague.

les rejets de La Hague. Une valeur maximale 
proche de 0,7 est actuellement observée 
dans les sédiments de Manche centrale. L’en-
semble des rapports isotopiques calculés à 
partir des mesures effectuées en 2010 et 
début 2011 (figure IV.41) révèle un marquage 
du littoral du Cotentin imputable aux rejets 
d’effluents liquides passés et actuels des 
usines de traitement du combustible usé de 
La Hague et de Sellafield.

De même, le rapport d’activité 241Am/239+240Pu 
observé est également caractéristique 
des rejets de l’usine de La Hague. L’évolution 
du rapport cumulé 241Am/239+240Pu dans les 
rejets de l’usine de La Hague (figure IV.42) 
est proche de 2 dans de nombreuses 
matrices, et notamment dans les sédiments.

Les algues

Une surveillance régulière de la radioactivité 
présente dans les algues (fucus dentelé, fucus 
vésiculeux, ulve…) est effectuée par l’inter-
médiaire de différentes stations situées sur 
l’ensemble du littoral de la Manche et de la 
mer du Nord, de Roscoff à Dunkerque.  Au-delà 
du fait que les algues marines entrent dans 
la composition de produits consommés par 
l’homme (alginates) ou peuvent être utilisées 
comme amendement, ces organismes 
intègrent et concentrent les variations de la 
teneur en radionucléides de l’eau et repré-
sentent donc un indicateur biologique 
sensible de l’évolution de la concentration 
des substances radioactives présentes dans 
l’eau de mer.
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Les analyses réalisées sur les algues prélevées 
entre janvier 2010 et avril 2011 révèlent la 
présence de différents radionucléides d’ori-
gine artificielle (137Cs, 60Co, 129I, isotopes du 
plutonium, 241Am, 14C, 3H) avec des activités 
du même ordre de grandeur que les années 
antérieures récentes, et fluctuantes selon les 
stations. 

Comme observé sur les sédiments, les valeurs 
les plus élevées sont relevées sur les stations 
les plus proches de l’émissaire de rejet de 
La Hague, notamment au niveau de l’anse 
des Moulinets qui est la station de prélève-
ment située sous l’influence directe des 
rejets du site industriel de La Hague et pour 
laquelle les maxima sont généralement 
observés.

Le césium 137 est mesuré dans la plupart 
des échantillons d’algues. L’activité maxi-
male est observée à Herquemoulin (0,78 ± 
0,24 Bq/kg sec). Ces faibles activités 
décroissent rapidement avec l’éloignement à 
l’émissaire de rejet pour atteindre des valeurs 
similaires voire inférieures à ce que l’on peut 
mesurer dans les fucus vésiculeux prélevés à 
Oléron, loin de toute installation nucléaire 
(figure IV.44).

Bien que son activité ait diminué de plus d’un 
facteur 100 en vingt ans dans les rejets des 
installations nucléaires de La Hague, le cobalt 
60 est, avec le césium 137, l’un des rares 
radionucléides artificiels émetteurs gamma 
pouvant être détecté dans le milieu marin 
aujourd’hui, à l’ouest du Cotentin ( jusqu’à 
3,43 ± 0,43 Bq/kg sec mesuré à la baie 
d’Ecalgrain en 2010, figure IV.45). Cette 
baisse des activités rejetées se traduit éga-
lement dans les mesures réalisées. Entre 1988 
et 1996, le niveau d’activité en cobalt 60 
mesuré dans le fucus dentelé prélevé à l’anse 
des Moulinets a connu une diminution 
constante, passant d’une moyenne de 
230 Bq/kg sec en 1988 à moins de 10 Bq/kg 
sec en 1996. À partir de 1997, le niveau 
d’activité a atteint un plateau (activités 
mesurées de l’ordre de 4 à 9 Bq/kg sec). 
En 2010, les niveaux observés à l’anse des 
Moulinets confirment cette tendance : ils fluc-
tuent entre 0,8 ± 0,08 et 2,9 ± 0,9 Bq/kg sec. 
La mesure de ce radionucléide dans les 
algues s’explique essentiellement par les 
rejets des installations de traitement du 
combustible usé. Comparativement, la part 
attribuable aux centres nucléaires de pro-
duction d’électricité est négligeable.

Figure IV.44 - Évolution de l’activité en césium 137 observée dans les algues prélevées  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec). 
(les valeurs inférieures au seuil de décision ne sont pas représentées sur ce graphique).

Figure IV.45 - Évolution de l’activité en cobalt 60 observée dans les algues prélevées  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).
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Figure IV.46 - Évolution de l’activité en iode 129 observée dans les algues prélevées  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Figure IV.47 - Évolution de l’activité en plutonium 239+240 observée dans les algues prélevées 
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Figure IV.48 - Évolution du rapport d’activités 238Pu/239+240Pu observé dans les algues prélevées 
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg sec).

Le marquage des algues par les rejets des 
usines de La Hague et de Sellafield se 
retrouve distinctement dans les activités 
mesurées en iode 129 (figure IV.46). Alors 
qu’elles sont inférieures à 3,2 Bq/kg sec dans 
les algues prélevées à l’ouest de Roscoff, 
les activités mesurées de Granville à Dunkerque 
atteignent jusqu’à 55 ± 11 Bq/kg sec à la 
Pointe de Goury.

La légère augmentation des activités en amé-
ricium 241 mesurées dans la Manche et la 
mer du Nord (entre 0,025 ± 0,014 et 0,198 
± 0,049 Bq/kg sec) par rapport à celles 
mesurées dans l’Atlantique (maximum de 
0,026 ± 0,01 Bq/kg sec à Concarneau) est 
attribuable à un marquage par les rejets 
des usines de La Hague et Sellafield.

La même observation est faite pour le pluto-
nium 238 dont les activités mesurées dans 
la Manche et la mer du Nord fluctuent entre 
0,008 ± 0,007 et 0,23 ± 0,15 Bq/kg sec 
(en 2010, ce radionucléide n’a pas été 
détecté dans l’Atlantique). Des traces de 238Pu 
sont visibles jusqu’à Wimereux (0,045 ± 
0,018 Bq/kg sec en mai 2010).

Concernant les isotopes 239 et 240 du 
plutonium, les activités mesurées à l’anse 
des Moulinets sont plus de dix fois supé-
rieures à celles observées dans l’Atlantique. 
La figure IV.47 présente la distribution de ces 
radionucléides le long du littoral, de Roscoff 
à  Dunkerque. Le rapport isotopique 
238Pu/239+240Pu, supérieur à 0,2, permet de 
confirmer l’origine industrielle de ces 
radionucléides sur l’ensemble du littoral 
(figure IV.48).
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 Tableau IV.6 - Activités moyennes mesurées dans les mollusques prélevés entre janvier 2010 et avril 2011 sur le littoral de la Manche (Bq/kg frais)*.

Les mollusques

Sur la période d’analyse de ce bilan radiolo-
gique, des mesures ont été effectuées sur les 
organismes suivants : coquilles Saint-Jacques, 
huîtres, moules et patelles. Parmi les radionu-
cléides rejetés dans les effluents liquides des 
sites de La Hague et de Sellafield, les analyses 
mettent en évidence des traces de produits 
de fission (137Cs, 106Ru, 60Co, 129I) et de transu-
raniens (américium et plutonium) dans la 
faune marine (tableau IV.6).

Le césium 137 n’est détecté que ponctuel-
lement à des activités proches des seuils de 
décision, entre 0,026 ± 0,009 Bq/kg frais et 
0,1 ± 0,06 Bq/kg frais. De même, sur les 
141 analyses effectuées sur l’ensemble du 
littoral de la Manche et de la mer du Nord, 
seules deux mesures ont révélé la présence 
de traces de ruthénium 106 dans des 
patelles prélevées dans des stations parti-
culièrement exposées aux rejets liquides du 
site de La Hague : à la Pointe de Goury 
(0,37 ± 0,16 Bq/kg frais) et à l’anse des 
Moulinets (0,94 ± 0,5 Bq/kg frais).

Radionucléide

Côte ouest du Cotentin Côte nord du Cotentin Côte est du Cotentin

Huître Moule
Coquille

Saint-Jacques
Huître Moule

40K 62,2 ± 2,8 76,1 ± 3,8 82,6 ± 3,3 65,1 ± 3 67,7 ± 3,4

60Co < 0,08 < 0,1 0,067 ± 0,015 < 0,09 < 0,09

106Ru < 0,6 < 0,7 < 0,4 < 0,6 < 0,6

129I < 0,05 0,066 ± 0,018 0,057 ± 0,013 < 0,06 0,06 ± 0,018

137Cs < 0,06 < 0,07 < 0,045 < 0,07 < 0,07

Autres RN émetteurs gamma 
(125Sb, 134Cs)

< 0,22 < 0,24 < 0,15 < 0,22 < 0,23

241Am < 0,05 < 0,06 < 0,038 < 0,05 < 0,06

238Pu 0,0027 ± 0,0007 0,004 ± 0,0013 0,0076 ± 0,0016 0,0027 ± 0,0008 < 0,0049

239+240Pu 0,0044 ± 0,0013 0,009 ± 0,0032 0,0215 ± 0,0032 0,0082 ± 0,0023 0,0152 ± 0,0044

14C (Bq/kg C) 940 ± 70 470 ± 41 489 ± 33 980 ± 80 518 ± 44

* Sauf indication contraire.

Figure IV.49 - Prélèvement de patelles.

Figure IV.50 - Patelles.
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IV.3

Les activités en iode 129 et en cobalt 60 
mesurées dans les mollusques prélevés 
en Manche centrale sont tout à fait caracté-
ristiques des rejets du site de La Hague. Les 
plus fortes activités sont mesurées au plus 
proche de l’émissaire des rejets liquides de 
La Hague puis diminuent rapidement avec 
l’éloignement au site. 

L’iode 129 est mesuré de Granville à l’Anse 
du Brick à des activités comprises entre 
0,05 ± 0,022 Bq/kg frais et 1,47 ± 0,27 Bq/kg 
frais, la valeur maximale étant observée dans 
les patelles prélevées à l’anse des Moulinets 
(figure IV.51).

Les activités en cobalt 60 observées fluctuent 
de 0,068 ± 0,031 à 0,77 ± 0,11 Bq/kg frais 
de Carteret à Barfleur (maximum observé 
dans les patelles de Siouville, figure IV.52). 
Ce radionucléide est également détecté 
dans les patelles prélevées près des CNPE 
de Paluel et de Penly (0,02 ± 0,01 Bq/kg 
frais à Saint-Valéry-en-Caux et à Penly). 
Un marquage en cobalt 60 par les rejets des 
centres  nucléaires de production d’électricité, 
ajouté à celui des usines de traitement du 
combustible usé, ne peut être exclu à 
proximité immédiate de ces installations 
(CNPE de Flamanville, Paluel et Penly).

Des activités de plutonium et d’américium 
241 ont été relevées sur les mollusques 
(tableau IV.6). Ces radionucléides sont 
caractéristiques des effluents liquides des 
sites de La Hague et de Sellafield. Le rapport 
isotopique 238Pu/239+240Pu, supérieur à 
0,2, révèle une origine industrielle de ces 
radionucléides (figure IV.53). 

Les activités de ces transuraniens sont net-
tement supérieures aux niveaux observés 
dans l’Atlantique mais restent néanmoins 
relativement faibles et du même ordre 
de grandeur que les années antérieures 
récentes. 

Figure IV.51 - Évolution de l’activité en iode 129 observée dans les mollusques prélevés  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg frais).

Figure IV.52 - Évolution de l’activité en cobalt 60 observée dans les mollusques prélevés  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg frais).

Figure IV.53 - Évolution du rapport d’activités 238Pu/239+240Pu observé dans les mollusques 
prélevés entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord.
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 Tableau IV.7 - Activités moyennes mesurées dans les crustacés prélevés entre janvier 2010 et avril 2011 sur les côtes de la Mancheen (Bq/kg frais)*.

Les crustacés

Entre janvier 2010 et avril 2011, des ana-
lyses radiologiques ont été réalisées sur des 
crustacés (tourteau, araignée de mer, homard) 
pêchés le long des côtes de la Manche. Celles-
ci révèlent la présence de radionucléides 
artificiels (129I, 60Co, 239+240Pu, 241Am, 14C) dans 

À proximité du site de La Hague

Radionucléide
Roscoff Carteret Port

Auderville
Goury

Côte ouest du Cotentin
Côte nord  

du Cotentin

Tourteau Araignée de mer Araignée de mer Tourteau Homard Tourteau

40K 60 ± 8 83 ± 11 64 ± 8 61,3 ± 2,7 36,8 ± 1,8 60,1 ± 3

60Co < 0,1 0,144 ± 0,041 0,135 ± 0,032 0,112 ± 0,021 < 0,07 < 0,09

106Ru < 0,9 < 0,9 < 0,9 < 0,6 < 0,46 < 0,6

129I nm < 0,17 < 0,22 0,24 ± 0,032 0,291 ± 0,03 0,097 ± 0,02

137Cs < 0,1 < 0,11 < 0,09 < 0,07 < 0,06 < 0,07

Autres RN émetteurs 
gamma (124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 58Co, 54Mn)
< 0,98 < 0,96 < 1,07 < 0,21 < 0,17 < 0,22

241Am nm 0,0065 ± 0,0025 < 0,017 < 0,06 < 0,045 < 0,06

238Pu nm < 0,0023 < 0,01 < 0,0034 < 0,0048 < 0,0039

239+240Pu nm < 0,0023 0,018 ± 0,008 0,0049 ± 0,0012 < 0,0048 < 0,0034

14C (Bq/kg C) nm nm nm 491 ± 31 374 ± 20 328 ± 25

À proximité du port militaire 
de Cherbourg

À proximité du CNPE 
de Paluel

À proximité du CNPE 
de Penly

Radionucléide

Urville - Nacqueville 
Hameau de 
Nacqueville

Tourlaville St-Pierre-en-Port Paluel Vasterival Penly

Tourteau Tourteau Araignée de mer Araignée de mer Araignée de mer Tourteau

40K 100 ± 13 62 ± 8 55 ± 8 61 ± 8 58 ± 6 65 ± 7

60Co < 0,17 < 0,09 < 0,06 < 0,05 < 0,1 < 0,03

106Ru < 1,4 < 0,8 nm nm nm nm

129I 0,25 ± 0,11 < 0,15 nm nm nm nm

137Cs < 0,21 < 0,09 < 0,04 < 0,1 < 0,1 < 0,08

Autres RN émetteurs 
gamma (124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 58Co, 54Mn)
< 1,85 < 1,06 < 0,14 < 0,13 < 0,13 < 0,17

241Am 0,0057 ± 0,0031 < 0,032 nm nm nm nm

238Pu < 0,0031 < 0,01 nm nm nm nm

239+240Pu < 0,0046 < 0,01 nm nm nm nm

14C (Bq/kg C) nm nm nm nm nm nm

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

certains échantillons, due aux rejets 
liquides des usines de traitement de com-
bustibles usés de La Hague et de Sellafield 
(tableau IV.7).

L’iode 129 est régulièrement mesuré à des 
activités comprises entre 0,104 ± 0,048 Bq/kg 
frais et 1,31 ± 0,22 Bq/kg frais. Le cobalt 60 

et les transuraniens ne sont que ponctuel-
lement détectés. Sur l’ensemble du littoral, 
l ’américium n’a pu être mesuré que 
deux fois sur les 21 analyses réalisées 
(0,0065 ± 0,0025 Bq/kg à Carteret et 
0,0057 ± 0,0031 Bq/kg frais à Urville-
Nacqueville).
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 Tableau IV.8 - Activités moyennes mesurées dans les poissons pêchés entre février 2010 et avril 2011 dans la Manche (Bq/kg frais)*.

IV.3

Les poissons

Des poissons de différentes espèces ont été 
pêchés entre février 2010 et avril 2011 dans 
la Manche, à Roscoff et à proximité des 
principales installations nucléaires longeant 
la côte (site de La Hague, port militaire de 
Cherbourg, CNPE de Paluel et de Penly).

Le tableau IV.8 montre que des traces de 
césium 137 sont présentes dans la majorité 
des échantillons, à de faibles activités 
comprises entre 0,06 ± 0,01 Bq/kg frais et 
0,31 ± 0,03 Bq/kg frais. Celles-ci sont 
relativement proches de ce qu’on peut 
observer sur le littoral atlantique. D’autres 
radionucléides artificiels (129I, 241Am, 3H libre) 
imputables aux rejets d’effluents liquides 
des usines de traitement de La Hague en 
France et de Sellafield en Angleterre sont 
ponctuellement mesurés. L’iode 129 est 
mesuré sur quatre poissons pêchés à 
proximité du site de La Hague à des activités 
comprises entre 0,035 ± 0,018 Bq/kg frais et 
0,68 ± 0,13 Bq/kg frais (38 mesures effec-
tuées au total en Manche sur la période 
concernée). De même, seul un échantillon de 

À proximité du site de La Hague

Radionucléide

Roscoff Carteret Auderville Barfleur 
Côte ouest 
du Cotentin

Côte nord 
du Cotentin

Côte est 
du Cotentin

Raie Roussette Maquereau
Petite 

Roussette
Poisson Poisson Poisson

40K 87 ± 11 85 ± 10 120 ± 15 78 ± 9 117,4 ± 3,3 95,1 ± 3 88,9 ± 2,8

60Co < 0,022 < 0,03 < 0,024 < 0,026 < 0,09 < 0,07 < 0,06

106Ru < 0,16 < 0,23 < 0,17 < 0,19 < 0,6 < 0,43 < 0,38

129I < 0,03 < 0,04 < 0,032 < 0,037 0,065 ± 0,009 < 0,04 0,045 ± 0,007

137Cs 0,151 ± 0,021 0,102 ± 0,03 0,128 ± 0,019 0,122 ± 0,019 0,086 ± 0,012 0,154 ± 0,018 0,082 ± 0,012

Autres RN 
émetteurs gamma 

(124Sb, 125Sb, 
110mAg, 134Cs, 58Co, 

54Mn)

< 0,22 < 0,35 < 0,20 < 0,24 < 0,22 < 0,16 < 0,15

241Am nm nm < 0,0027 < 0,007 < 0,05 < 0,041 < 0,04

238Pu nm nm < 0,0013 < 0,0021 < 0,0042 < 0,0038 < 0,0033

239+240Pu nm nm < 0,0013 < 0,0021 < 0,004 < 0,0031 < 0,0032

14C (Bq/kg C) 252 ± 1,4 358 ± 1,7 307 ± 1,4 298,5 ± 1,7 285 ± 13 274 ± 24 270 ± 14

3H libre < 3,6 5,3 ± 1,5 < 2,9 4,1 ± 1,5 nm nm nm

3H lié nm nm 1,32 ± 0,07 nm nm nm nm

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

carrelet pêché dans la grande rade de 
Cherbourg en février 2010 présente des 
traces d’américium 241 (0,0033 ± 0,0027 Bq/kg 
frais) sur les 36 analyses effectuées sur 
l’ensemble du littoral.

Figure IV.54 - Dissection d’un carrelet avant analyse.
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 Tableau IV.8 (suite) - Activités moyennes  mesurées dans les poissons pêchés entre février 2010 et avril 2011 dans la Manche (Bq/kg frais)*.

 Tableau IV.9 - Activités du tritium et du césium 137 dans l’eau prélevée en Atlantique (Bq/L).

À proximité du port militaire  
de Cherbourg

À proximité du CNPE de Paluel À proximité du CNPE de Penly

Radionucléide

Urville 
Nacqueville 

Cherbourg 
St-Pierre-
en-Port

Paluel Vasterival Penly Le Tréport

Vieille Carrelet
Bar ou 
Loup

Bar ou Loup Turbot Sole Sole Carrelet

40K 89 ± 11 92 ± 11 130 ± 14 120 ± 13 94 ± 9 140 ± 14 93 ± 9 97 ± 12

60Co < 0,038 < 0,038 < 0,01 < 0,01 < 0,02 < 0,02 < 0,01 < 0,029

106Ru < 0,31 < 0,31 nm nm nm nm nm < 0,21

129I < 0,049 < 0,049 nm nm nm nm nm < 0,041

137Cs 0,105 ± 0,02 0,093 ± 0,019 0,31 ± 0,03 0,28 ± 0,03 0,08 ± 0,01 0,07 ± 0,02 0,06 ± 0,01 0,064 ± 0,027

Autres RN 
émetteurs 

gamma 
(124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 
58Co, 54Mn)

< 0,48 < 0,55 < 0,02 < 0,02 < 0,04 < 0,08 < 0,04 < 0,23

241Am < 0,005 0,0033 ± 0,0027 nm nm nm nm nm < 0,006

238Pu < 0,005 < 0,004 nm nm nm nm nm < 0,006

239+240Pu < 0,005 < 0,004 nm nm nm nm nm < 0,006

14C (Bq/kg C) 414,5 ± 2 287,5 ± 1,4 nm nm nm nm nm 365,2 ± 1,7

3H libre < 3,6 < 3,5 nm nm nm nm nm < 16

3H lié 0,818 ± 0,042 nm nm nm nm nm nm 0,46 ± 0,09

La façade atlantique

La surveillance du littoral atlantique décrite 
dans ce paragraphe s’étend d’Arcachon à 
Brest.

L’eau de mer

Façade atlantique

Sur la façade atlantique, le tritium est mesuré 
à des concentrations nettement plus faibles 
qu’en mer du Nord, sauf au niveau de l’em-
bouchure des fleuves sur lesquels sont 
implantés des CNPE (Loire et Garonne). Les 
niveaux de césium 137 résiduels datant de 
Tchernobyl et des retombées des essais 
atmosphériques d’armes nucléaires sont 
encore mesurables à très bas niveau dans 
l’océan Atlantique à des activités de quelques 
mBq/L (tableau IV.9).

Port militaire de Brest – Île Longue

Aucun radionucléide artificiel n’a été 
détecté sur la période considérée dans 
l’eau de mer prélevée à proximité du port 
militaire de Brest. 

Radionucléide Arcachon Pornichet

Tritium 0,158 ± 0,007 6,0 ± 2,4

Césium 137 0,0054 ± 0,0016 0,0076 ± 0,0018

nm : non mesuré
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 Tableau IV.11 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments prélevés à proximité du port militaire de Brest (Bq/kg sec).

  Tableau IV.10 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments prélevés sur le littoral atlantique 
(Bq/kg sec).

IV.3

Les sédiments

Façade atlantique

En 2010 et début 2011, des sédiments 
marins ont été prélevés semestriellement 
à Pornichet et Oléron, et annuellement à 
Arcachon (tableau IV.10). 

Le potassium 40 constitue le principal radio-
nucléide naturel émetteur gamma, mesuré à 
des activités comprises entre 168 ± 16 et 
520 ± 50 Bq/kg sec. Le césium 137 et les 
isotopes 239 et 240 du plutonium, impu-
tables aux retombées des essais nucléaires 
atmosphériques, sont également observés 
dans ces échantillons. Les concentrations en 
césium 137 mesurées dans les prélèvements 
réalisés sont faibles (au maximum 3,32 ± 
0,32 Bq/kg sec à Oléron), voire inférieures 
aux seuils de décision à Arcachon. Les varia-
bilités observées sont principalement dues à 
la diversité des matrices prélevées (sable à 
Arcachon, vase à Oléron).

Les activités en plutonium 239+240 dans les 
sédiments marins atteignent 0,12 ± 0,07 Bq/kg 
sec à Oléron et 0,17 ± 0,1 Bq/kg sec à 
Pornichet. L’activité de ces transuraniens reste 
inférieure aux seuils de décision à Arcachon.

Port militaire de Brest – Île Longue

Des prélèvements annuels, trimestriels, 
bimestriels ou mensuels de sédiments sont 
effectués sur sept stations situées dans la 
grande rade de Brest (tableau IV.11).

Radionucléide Arcachon Oléron Pornichet

40K 188 ± 14 228 ± 15 192 ± 11

60Co < 0,2 < 0,16 < 0,12

137Cs < 0,15 0,309 ± 0,049 0,101 ± 0,028

228Ac 4 ± 0,6 4,96 ± 0,48 7,7 ± 0,6

241Am < 0,1 < 0,16 < 0,21

238Pu < 0,22 < 0,11 < 0,21

239+240Pu < 0,22 0,12 ± 0,07 0,17 ± 0,1

Figure IV.55 - Premier tamisage des 
prélèvements de sédiments à bord du Palingrin II 
de la Marine nationale près de Brest. 
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Radionucléide

Brest Plougastel-Daoulas Crozon Roscanvel 

Saint-Anne 
du Portzic

Rade-Abri Keraliou
Banc 

du Caro
Anse 

du Fret
Baie 

de Roscanvel
Port 

de Roscanvel

Sable 
de plage

Sédiment
marin

Sable  
de plage

Sédiment
marin

Sédiment 
marin

Sédiment
marin

Sable  
de plage

40K 415 ± 16 518 ± 10 461 ± 16 362 ± 15 273,7 ± 3,6 304 ± 8 316 ± 8

60Co < 0,17 < 0,22 < 0,09 < 0,21 0,194 ± 0,023 < 0,14 < 0,11

137Cs 0,45 ± 0,16 2,77 ± 0,16 0,17 ± 0,08 1,16 ± 0,24 0,655 ± 0,045 0,92 ± 0,12 0,18 ± 0,06

228Ac 13,7 ± 2 23,4 ± 1,6 21,5 ± 2,7 17,3 ± 2,5 9,1 ± 0,6 17,9 ± 2,5 18,2 ± 1,7

90Sr nm nm nm nm 0,43 ± 0,12 nm nm

241Am nm nm nm nm 0,2 ± 0,08 nm nm

238Pu nm nm nm nm < 0,14 nm nm

239+240Pu nm nm nm nm 0,58 ± 0,17 nm nm

nm : non mesuré

La radioactivité mesurée est essentiellement 
naturelle (40K, 228Ac). Parmi les radionu-
cléides artificiels mesurés, seules des traces 
de césium 137, issues des retombées 
atmosphériques anciennes, sont détectées 
quasi-systématiquement dans tous les 
échantillons avec des activités comprises 
entre 0,17 ± 0,08 Bq/kg sec et 2,89 ± 
0,38 Bq/kg sec.

D’autres radionucléides artificiels sont 
ponctuellement mesurés dans les échan-
tillons prélevés à l’anse du Fret : le cobalt 60, 
le strontium 90, l’américium 241 et les 
plutoniums 239+240. Le cobalt 60 est 
détecté occasionnellement à des activités 
comprises entre 0,48 ± 0,17 et 1,38 ± 
0,24 Bq/kg sec (trois mesures supérieures 
aux seuils de décision sur les 18 analyses 
effectuées entre janvier 2010 et mai 2011). 
Un seul échantillon présente une activité 
en strontium 90 de 7,9 ± 1,1 Bq/kg sec sur 
les trois échantillons analysés.
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Les algues

Façade atlantique

Comme pour les sédiments, la radioactivité 
mesurée dans les algues prélevées sur le 
littoral atlantique est représentée quasi-
exclusivement par le potassium 40 (entre 
690 ± 70 Bq/kg sec et 1 620 ± 140 Bq/kg sec) 
et, selon les stations, par quelques traces de 
radionucléides artificiels comme le césium 
137, l’américium 241 et les isotopes du 
plutonium (tableau IV.12). La présence de 
ces radionucléides artificiels dans les algues 
des côtes françaises s’explique par les 
retombées des essais atmosphériques 
d’armes nucléaires. 

Port militaire de Brest – Île Longue

Des prélèvements d’algues (fucus dentelé, 
fucus spiralé, fucus vésiculeux) sont effec-
tués régulièrement en différents points de 
la grande rade de Brest. La radioactivité 
d’origine naturelle mesurée dans les 
algues est principalement due au potas-
sium 40 (1 314 ± 12 Bq/kg sec en moyenne). 
Le césium 137 a été détecté ponctuellement 
dans les fucus vésiculeux prélevés dans 
les stations de Sainte-Anne du Portzic et de 
Kéraliou, à des niveaux très proches des seuils 
de décision (0,31 ± 0,21 Bq/kg sec en mars 
2011 et 0,42 ± 0,23 Bq/kg sec en janvier 
2011 respectivement). Les activités des radio-
nucléides d’origine artificielle recherchés 
(134Cs, 60Co, 58Co, 54Mn) sont restées infé-
rieures aux seuils de décision (tableau IV.13).

Figure IV.56 - Prélèvement d’algues à bord du Palingrin II près de Brest.
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  Tableau IV.12 - Activités moyennes  mesurées dans les algues prélevées sur le littoral atlantique 
(Bq/kg sec)*.

Radionucléide

Oléron Pornichet Concarneau

Fucus 
vésiculeux

Fucus 
vésiculeux

Fucus 
dentelé

40K 1060 ± 60 881 ± 50 1090 ± 50

60Co < 0,35 < 0,34 < 0,47

137Cs 0,39 ± 0,06 0,38 ± 0,06 0,26 ± 0,06

Autres RN émetteurs 
gamma 

(106Ru, 124Sb, 125Sb, 110mAg, 
134Cs, 58Co, 54Mn)

<4,8 < 4,5 < 6,1

241Am < 0,016 < 0,044 0,026 ± 0,01

238Pu < 0,014 < 0,021 < 0,015

239+240Pu 0,02 ± 0,007 0,032 ± 0,011 0,022 ± 0,008

14C (Bq/kg C) 236,5 ± 0,8 241,3 ± 0,8 241,7 ± 1,7

3H libre (Bq/kg frais) < 3,8 < 4,5 < 3,5

3H lié 0,216 ± 0,006 0,73 ± 0,037 nm

 * sauf indication contraire
nm : non mesuré
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  Tableau IV.14 - Activités moyennes mesurées dans les mollusques prélevés sur le littoral atlantique  
(Bq/kg frais)*.

 Tableau IV.13 - Activités moyennes mesurées dans les algues prélevées à proximité du port militaire de Brest (Bq/kg sec)*.

IV.3

Radionu-
cléide

Brest
Sainte-Anne-du-Portzic

Plougastel-Daoulas
Kéraliou

Crozon
Anse du Fret

Roscanvel
Port de Roscanvel

Fucus 
dentelé

Fucus 
vésiculeux

Fucus 
dentelé

Fucus 
vésiculeux

Fucus 
dentelé

Fucus 
spiralé

Fucus 
vésiculeux

Fucus 
dentelé

Fucus 
vésiculeux

40K 1 440 ± 50 1 090 ± 38 1 620 ± 60 1 243 ± 44 1 445 ± 28 1 057 ± 42 1 192 ± 30 1 785 ± 43 1 231 ± 30

60Co < 0,29 < 0,34 < 0,31 < 0,28 < 0,34 < 0,3 < 0,26 < 0,32 < 0,27

137Cs < 0,25 0,31 ± 0,21 < 0,29 0,42 ± 0,23 < 0,31 < 0,27 < 0,26 < 0,29 < 0,26

Autres RN 
émetteurs 

gamma 
(134Cs, 58Co, 

54Mn)

< 0,55 < 0,59 < 0,29 < 0,27 < 1,42 < 0,51 < 0,26 < 0,62 < 0,54

14C (Bq/kg C) nm nm nm nm 244,2 ± 1,4 nm nm nm nm

 * sauf indication contraire
nm : non mesuré

Figure IV.57 - Pesée d’un prélèvement de patelles.
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Les mollusques

Façade atlantique

La radioactivité mesurée dans les mol-
lusques pêchés annuellement ou semes-
triellement sur le littoral atlantique est 
majoritairement due à la radioactivité 
naturelle (40K, 210Po). L’activité du potas-
sium 40 oscille entre 23,4 ± 2,7 Bq/kg frais 
et 60 ± 5 Bq/kg frais, et celle du polonium 210 

Radionu-
cléide

Arcachon Oléron Pornichet Concarneau

Huître Huître Moule Moule Moule

40K 26,6 ± 1,9 26 ± 2,5 50,7 ± 4,9 60 ± 5 40,1 ± 2,7

60Co < 0,029 < 0,024 < 0,05 < 0,037 < 0,04

137Cs < 0,048 < 0,02 < 0,042 < 0,033 < 0,035

Autres RN 
émetteurs 

gamma 
(106Ru, 124Sb, 
125Sb, 110mAg, 

134Cs, 58Co, 
54Mn)

< 0,46 < 0,4 < 0,78 < 0,6 < 0,68

210Po 31,4 ± 2,5 8,6 ± 0,9 31,2 ± 3,1 17 ± 2,4 14,1 ± 1,5

241Am < 0,0027 nm 0,0024 ± 0,0016 < 0,0024 < 0,002

238Pu < 0,0017 nm < 0,0016 < 0,0013 < 0,0015

239+240Pu 0,0014 ± 0,001 nm 0,0017 ± 0,001 < 0,0013 0,0014 ± 0,0009

* sauf indication contraire
nm : non mesuré

entre 8,6 ± 0,9 Bq/kg frais et 31,4 ± 2,5 Bq/kg 
frais selon les espèces et les stations de 
prélèvement (tableau IV.14). 

Des traces d’américium 241 sont mesurées 
dans les moules prélevées à Oléron. De 
même, les plutoniums 239+240, issus des 
retombées atmosphériques des essais 
aériens passés, sont présents à l’état de 
traces dans la quasi-totalité des prélèvements 
analysés 
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 Tableau IV.15 - Activités moyennes mesurées dans les mollusques prélevés à proximité du port militaire de Brest (Bq/kg frais).

  Tableau IV.16 - Activités moyennes mesurées dans les crustacés prélevés à proximité du port militaire  
de Brest (Bq/kg frais).

Port militaire de Brest – Île Longue

Aucun des radionucléides émetteur gamma 
d’origine artificielle n’a été mis en évidence 
dans les mollusques prélevés dans la grande 
rade de Brest (tableau IV.15).

Radionucléide

Brest Plougastel-Daoulas
Logonna-
Daoulas

Lanvéoc Crozon Roscanvel

Saint-
Anne-du-

Portzic
Kéraliou

Banc 
du Caro

Pointe 
de Lanvéoc

Anse du Fret
Baie de 

Roscanvel
Port de 

Roscanvel

Patelle Patelle
Coquille
Saint-

Jacques
Huître Moule Huître Patelle Patelle Patelle

40K 66,1 ± 3,2 66,5 ± 4,7 66 ± 6 29,4 ± 4,5 36 ± 6 33,9 ± 1,3 71,1 ± 1,9 68,4 ± 5 49,4 ± 2,6

60Co < 0,046 < 0,11 < 0,14 < 0,09 < 0,1 < 0,023 < 0,07 < 0,11 < 0,042

137Cs < 0,044 < 0,1 < 0,12 < 0,08 < 0,1 < 0,022 < 0,06 < 0,12 < 0,042

Autres RN  
émetteurs 

gamma 
(134Cs, 58Co, 54Mn)

< 0,09 < 0,11 < 0,13 < 0,23 < 0,4 < 0,023 < 0,11 < 0,12 < 0,09

Les crustacés

Façade atlantique

En 2010, la radioactivité mesurée dans le 
prélèvement annuel de tourteaux réalisé à 
Concarneau est dominée par le potas-
sium 40, dont l’activité massique s’élève 
à 56 ± 8 Bq/kg frais.

Les activités des autres radionucléides 
émetteurs gamma sont inférieures aux 
seuils de décisions des appareils de mesure 
utilisés.

Port militaire de Brest – Île Longue

Tout comme pour les mollusques, aucun 
radionucléide émetteur gamma d’origine 
artificielle n’a été détecté dans les échan-
tillons annuels (tableau IV.16) :
-  de tourteaux provenant de la Rade-Abri ;
-  de tourteaux et d’araignées de mer prélevés 

à l’Anse du Fret ;
-  d’araignées de mer provenant de la Baie  

de Roscanvel.

Radionucléide

Brest
Rade-Abri

Crozon
Anse du Fret

Roscanvel
Baie de 

Roscanvel

Tourteau Tourteau Araignée de mer Araignée de mer

40K 58 ± 7 30,2 ± 1,6 56,4 ± 2,1 32,3 ± 1,3

60Co < 0,08 < 0,024 < 0,08 < 0,034

137Cs < 0,08 < 0,027 < 0,08 < 0,04

Autres RN 
émetteurs gamma 
(134Cs, 58Co, 54Mn)

< 0,39 < 0,026 < 0,14 < 0,11
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 Tableau IV.17 - Activités mesurées dans les poissons pêchés sur le littoral atlantique (Bq/kg frais)*.

  Tableau IV.18 - Activités moyennes mesurées dans les poissons pêchés à proximité du port militaire de Brest (Bq/kg frais).

IV.3

Les poissons

Façade atlantique

La radioactivité mesurée en 2010 dans les 
poissons pêchés sur la côte atlantique est 
dominée par le potassium 40, dont l’activité 
massique est de l’ordre de 100 Bq/kg frais. 
En dehors de quelques traces de césium 137, 
issues des retombées atmosphériques 
anciennes, mesurées à Oléron et à Concarneau, 
les activités des autres radionucléides émet-
teurs gamma sont inférieures aux seuils de 
décision (tableau IV.17).

Port militaire de Brest – Île Longue

La faune marine fait l’objet d’analyses radiolo-
giques régulières en différents points de la 
grande rade de Brest. En dehors du potassium 
40 présent naturellement dans l’ensemble des 
échantillons, des traces de césium 137 sont 
mises en évidence sur la plupart des prélè-
vements de poissons (tableau IV.18). Les autres 
radionucléides émetteurs gamma recherchés 
(134Cs, 58Co, 60Co, 54Mn) n’ont pas été détectés.

Radionucléide
Arcachon Oléron Concarneau

Mulet Poisson Poisson

40K 95 ± 12 95 ± 12 107 ± 13

60Co < 0,034 < 0,043 < 0,033

137Cs < 0,041 0,045 ± 0,016 0,22 ± 0,031

Autres RN émetteurs 
gamma (106Ru, 124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 58Co, 54Mn)
< 0,57 < 0,73 < 0,57

14C (Bq/kg C) 238,2 ± 1,4 237,8 ± 1,4 247,2 ± 1,7

3H libre < 3,4 < 3,5 < 3,7

3H lié 0,054 ± 0,005 0,0659 ± 0,0047 nm

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

Radionucléide

Brest Plougastel-Daoulas

Rade Abri Grande Digue Bouée du Renard Banc du Caro

Congre Congre Roussette Labre Sole

40K 126 ± 15 59,8 ± 2,9 108 ± 13 71 ± 9 97 ± 12

60Co < 0,034 < 0,09 < 0,05 < 0,09 < 0,07

137Cs 0,087 ± 0,017 0,129 ± 0,039 0,095 ± 0,044 0,069 ± 0,03 < 0,06

Autres RN
émetteurs gamma 
(134Cs, 58Co, 54Mn)

< 0,14 < 0,08 < 0,23 < 0,3 < 0,23

Radionucléide

Crozon Roscanvel

Anse du Fret Baie de Roscanvel

Congre Raie Roussette Vieille Poisson non identifié Roussette

40K 64,2 ± 2,8 84,2 ± 4,4 67,4 ± 1,9 83,1 ± 4,7 101,1 ± 4,5 55,7 ± 2,3

60Co < 0,1 < 0,07 < 0,07 < 0,07 < 0,06 < 0,05

137Cs 0,105 ± 0,03 0,09 ± 0,05 0,069 ± 0,018 0,13 ± 0,05 < 0,07 0,088 ± 0,033

Autres RN
émetteurs gamma 
(134Cs, 58Co, 54Mn)

< 0,15 < 0,15 < 0,11 < 0,13 < 0,13 < 0,05
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SN Le carbone 14 dans le milieu marin et littoral
Le carbone 14 est un des isotopes radioactifs 
du carbone. Sa présence dans l’environnement 
résulte de sa production naturelle via 
l’action des neutrons cosmiques sur les 
atomes d’azote dans la stratosphère et 
dans la partie supérieure de la troposphère, 
mais également de l’activité anthropique 
(explosions nucléaires atmosphériques, 
industries nucléaires).

Aujourd’hui, les installations de traitement 
des combustibles usés et, dans une 
moindre mesure, les centres nucléaires de 
production d’électricité, participent majo-
ritairement aux rejets de carbone 14 
anthropique dans l’environnement. Les 
rejets liquides en 14C de l’usine Areva de 
La Hague dans le milieu marin ont réguliè-
rement augmenté entre 1985 et 2000 pour 
atteindre environ 10 TBq (1013 Bq) en 2000. 
En 2010, ces rejets s’élevaient à 7,34 TBq 
(7,34×1012 Bq). Cette même année, 
l’usine de Sellafield en Angleterre a rejeté 
4,4 TBq (4,4×1012 Bq) de 14C dans le milieu 
marin. À titre de comparaison, le taux de 
production annuel mondial de 14C naturel 
est d’environ 1 540 TBq (1,540 × 1015 Bq).

Dans l’environnement, le carbone 14 a le 
même comportement que l’isotope stable 
12C (qui représente 99 % du carbone) : il suit 
le cycle du carbone. Aussi le retrouve-t-on 
dans la matière vivante carbonée.

Entre janvier 2010 et avril 2011, ce radio-
nucléide a été recherché dans différentes 
matrices (algues, mollusques, poissons) 
prélevées le long des côtes françaises 
métropolitaines. Les mesures réalisées 
intègrent à la fois le carbone naturel et 
celui ajouté par les activités des usines de 
traitement du combustible de La Hague et 
de Sellafield et des centres nucléaires de 
production d’électricité. L’appréciation de 
l’impact doit tenir compte de la compo-
sante naturelle.

D’une manière générale, les résultats 
mettent en évidence un marquage en 14C 
des organismes vivants prélevés dans la 
Manche et la mer du Nord imputables aux 
rejets liquides des établissements de 
La Hague et de Sellafield, supérieurs à 
ceux des CNPE des côtes de la Manche 
(Flamanville, Paluel, Penly). Les activités 
les plus élevées se concentrent au niveau 
de la pointe de La Hague et diminuent 

rapidement avec l’éloignement à l’émissaire 
des rejets liquides de La Hague pour atteindre 
des niveaux avoisinant le bruit de fond 
actuel (environ 240 Bq/kg de carbone). 
Les activités mesurées sur les littoraux atlan-
tique et méditerranéen sont globalement 
proches du bruit de fond environnemental.

Le carbone 14 dans les algues

L’impact des usines de traitement est essen-
tiellement visible dans l’environnement 
proche du site de La Hague, de Carteret à 
Barfleur. Les valeurs les plus élevées sont 
observées à l’anse des Moulinets, station de 
prélèvement située sous l’influence directe 
des rejets du site et pour laquelle les 
maxima sont généralement observés 
(activité moyenne de 524 ± 29 Bq/kg de 
carbone mesurée dans les fucus dentelés, 
soit plus de deux fois supérieure aux 
niveaux habituellement observés loin 

de toute activité nucléaire). À Roscoff, 
Honfleur, Wimereux et Dunkerque, les 
niveaux observés sont comparables au 
bruit de fond (figure IV.58).

Le carbone 14 dans les mollusques

Entre janvier 2010 et avril 2011, la quanti-
fication du carbone 14 dans les mollusques 
a porté sur des prélèvements annuels, 
semestriels ou trimestriels de patelles, 
moules, huîtres et coquilles Saint-Jacques.

Les activités mesurées dans les mollusques 
prélevés à proximité du site de La Hague, de 
Carteret à Barfleur présentent des niveaux 
jusqu’à près de quatre fois supérieurs à ceux 
habituellement observés naturellement, loin 
de toute installation nucléaire, traduisant 
ainsi l’impact des rejets liquides des centres 
de traitement du combustible usé sur la faune 
aquatique marine (figures IV.59 et IV.60).

Figure IV.58 - Évolution de l’activité en carbone 14 observée dans les algues prélevées entre 
janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg de C).

Figure IV.59 - Évolution de l’activité en carbone 14 observée dans les patelles prélevées 
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord (Bq/kg de C). 
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Parmi les stations de prélèvement suivies, 
les niveaux moyens les plus élevés sont 
observés à la Pointe de Goury (activité 
moyenne de 688 ± 37 Bq/kg de carbone 
dans les patelles).

L’huître est l’espèce présentant les valeurs 
les plus fortes parmi les différentes 
espèces analysées. Les niveaux moyens 
observés s’élèvent à 940 ± 70 Bq/kg de 
carbone dans les huîtres prélevées sur la 
côté ouest du Cotentin et 980 ± 80 Bq/kg 
de carbone dans celles de la côte est du 
Cotentin (maximum de 1 160 ± 210 Bq/kg 
de carbone en octobre 2010 sur la côte 
est du Cotentin). À titre de comparaison, 
les huîtres prélevées en 2010 dans le bassin 
d’Arcachon présentent une activité 
moyenne de 259,4 ± 1,1 Bq/kg de carbone, 
comparable au niveau de référence  actuel.

Le carbone 14 dans les crustacés

Les tourteaux prélevés trimestriellement 
aux abords du site de La Hague présentent 
des activités en carbone 14 supérieures 
aux niveaux de référence actuels (491 ± 
31 Bq/kg de carbone sur la côte ouest et 
328 ± 25 Bq/kg de carbone sur la côte nord 
en moyenne). De même, les homards 
pêchés sur la côte ouest présentent un mar-
quage en carbone 14 dû essentiellement aux 
rejets de l’usine de La Hague (activité moyenne 
mesurée : 374 ± 20 Bq/kg de carbone).

Le carbone 14 dans les poissons

Le contrôle de la radioactivité dans les 
poissons s’effectue annuellement sur 
12 stations de prélèvement réparties sur le 
littoral français. Les fréquences de prélè-
vements sont plus soutenues sur les côtes 
du Cotentin, au plus proche de l’émissaire 
de rejet de La Hague. Les analyses sont 
réalisées sur différentes espèces parmi 
lesquelles les carrelets, maquereaux, 
roussettes, petites roussettes, vieilles, 
mulets, raies Fleury et bars (figure IV.60).

Les activités en 14C mesurées dans la 
Manche, de Carteret au Tréport (414,5 ± 
2 Bq/kg frais dans les vieilles pêchées à 
Urville-Nacqueville), sont globalement 
supérieures aux niveaux de référence 
observés loin de toute installation 
nucléaire (238,2 ± 1,4 Bq/kg frais dans les 
mulets pêchés à Arcachon).

Figure IV.60 - Activité en carbone 14 observée dans les végétaux aquatiques marins,  
les mollusques et les poissons prélevés entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral 
français (Bq/kg de carbone). 
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IV.3
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Le tritium lié
Le tritium est un radionucléide d’origine 
naturelle et artificielle. Le tritium « naturel » 
provient essentiellement de l’interaction 
des neutrons cosmiques sur l’azote ou 
l’oxygène de l’air. La production annuelle 
mondiale de tritium naturel s’élève à 
7,4 × 1016 Bq. Dans les années passées, 
le tritium « artificiel » présent dans  l’envi-
ronnement provenait essentiellement 
des retombées globales consécutives aux 
essais d’armes nucléaires effectués dans 
l’atmosphère. Cette rémanence tend à 
s’estomper et à disparaître. Le tritium est 
également produit par la plupart des ins-
tallations nucléaires. Le tableau IV.19 
recense les principales sources artificielles 
de tritium dans les eaux marines métro-
politaines.

En tant qu’isotope de l’hydrogène, le tritium 
participe au cycle de cet élément dans 
l’environnement naturel. C’est un radio-
nucléide qui, sous forme d’eau tritiée, est 
très mobile. Dans les végétaux ou les 
animaux, on le trouve dans l’eau cellulaire 
(tritium libre ou HTO) et également dans 
la matière organique sous forme de tritium 
organiquement lié (TOL). La première 
fraction s’échange rapidement avec 
l’hydrogène présent dans le milieu ambiant ; 
sa mesure permet la caractérisation d’un 
milieu au seul moment du prélèvement. 
En revanche, le tritium lié est représentatif 
de la contamination du milieu pendant 
toute la durée de formation de la matière 
organique. Ainsi, la mesure du tritium lié à 
la matière organique contenu dans les 
bioindicateurs constitue un très bon 
indicateur pour évaluer l’impact d’une ins-
tallation nucléaire sur son environnement.

En 2010, des prélèvements d’algues et de 
poissons ont été effectués en différentes 
stations situées le long des côtes françaises. 
Leur activité en tritium lié a été déterminée 
par spectrométrie de masse. Cette tech-
nique particulièrement performante permet 
d’obtenir des limites de détection très 
faibles, intéressantes pour des applications 
environnementales d’expertise. 
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Date : 22/12/2002

27 000
21 650
17 450
14 050
11 350
9 150
7 350
5 950
4 800
3 850
3 100
2 500
2 025
1 630
1 315
1 060
855
690
555
445
360
290
235
190
150
125
100
80
65
50
40
0

-12 -10 -8 -6 -4 -2 0 2 4 6 8 10 12 14

Installations nucléaires
Activités rejetées (TBq*)

Rejets liquides Rejets gazeux

Areva La Hague 9 950 56,8

CNPE de Flamanville 49,3 0,68

CNPE de Paluel 88,6 2,11

CNPE de Penly 64,8 2,08

CNPE de Gravelines 74 3,34

Usine de Sellafield (Angleterre) 1 400 98

* 1 TBq (térabecquerel) : 1 012 Bq

   Tableau IV.19 -  Activités en tritium rejetées dans le milieu marin en 2010 (TBq*).

Le tritium lié dans les algues

Des algues (fucus dentelé et fucus vési-
culeux) ont été prélevées en six stations 
situées sur le littoral atlantique, de la 
Manche et de la mer du Nord. Les activités 
en tritium lié mesurées sont très faibles 
mais permettent toutefois de mettre en 
évidence un marquage dû aux rejets 
liquides des usines de combustibles 
usés de traitement de La Hague et de 

Sellafield (figure IV.62). L’impact de ces 
installations est mesuré de Carteret à 
Dunkerque, le maximum d’activité étant 
observé dans les fucus vésiculeux prélevés à 
Honfleur (1,7 ± 0,26 Bq/kg sec). Cette acti-
vité est supérieure d’un facteur 8 par rap-
port à celle mesurée dans les fucus 
vésiculeux prélevés à Oléron (0,216 ± 
0,006 Bq/kg sec), situés hors influence de 
toute activité nucléaire.
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S 

• I
R

SN

Figure IV.61 - Simulation IRSN de la dispersion du tritium sur le plateau nord-ouest européen.
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La distribution des activités en tritium lié 
mesurées dans les algues de la Manche et 
de mer du Nord est en parfaite adéquation 
avec le modèle de dispersion du tritium 
rejeté par les usines de La Hague et de 
Sellafield, confirmant de la sorte l’origine 
industrielle du tritium mesuré (figure IV.61). 
L’activité observée à Pornichet (0,73 ± 
0,037 Bq/kg sec), trois fois plus élevée 
que celle mesurée à Oléron, témoigne 
d’un léger marquage p ar les  rejets 
d’effluents liquides des CNPE situés en 
amont sur la Loire.

Le tritium lié dans les poissons

En 2010, des poissons ont été pêchés 
près d’Arcachon, Oléron, Auderville, 
Urville-Nacqueville et du Tréport. Le tritium 
mesuré dans les poissons pêchés dans 
l’Atlantique est essentiellement d’origine 
naturelle.

En Manche, les niveaux relevés sur les 
trois stations de prélèvement sont sensi-
blement supérieurs à ceux observés dans 
l’Atlantique. On observe un facteur 24 
entre les mulets pêchés à Arcachon et les 
maquereaux pêchés à Auderville, station 
particulièrement exposée aux rejets 
liquides du site de La Hague (figure IV.62). 
Même si des différences peuvent être 
observées entre les espèces, cet écart 
révèle avant tout un marquage en tritium 
d u  m i l i e u  m a r i n  p a r  le s  u s i n e s  d e 
retraitement. Cet impact doit néanmoins 
être pondéré car les niveaux relevés 
restent extrêmement faibles.

Figure IV.62 - Activité en tritium lié observée dans les algues et les poissons prélevés  
entre janvier 2010 et avril 2011 le long du littoral Manche – mer du Nord et Atlantique  
(Bq/kg sec pour les algues, Bq/kg frais pour les poissons). 

Arcachon

Oléron

Pornichet

Honfleur

Zoom
Le Tréport

Dunkerque

Algues (fucus)
Poissons (mulets, maquereaux, roussettes, vieilles, carrelets, raies, bars)

Saint-Georges-de-la-Rivière

Barfleur

Auderville (Goury)

Urqueville-Nacqueville

0,73 ± 0,04 Bq/kg sec 

1,7 ± 0,3 Bq/kg sec 

1,3 ± 0,6 Bq/kg sec

0,216 ± 0,006 Bq/kg sec 

1,46 ± 0,05 Bq/kg sec 

1,27 ± 0,04 Bq/kg sec 

0,82 ± 0,04 Bq/kg sec 

1,32 ± 0,07 Bq/kg sec 

0,066 ± 0,005 Bq/kg frais

0,054 ± 0,005 Bq/kg frais

0,46 ± 0,09 Bq/kg frais

IV.3
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La façade  
méditerranéenne

L’eau de mer

Suite à la réorganisation de la stratégie de 
surveillance de l’IRSN en milieu marin en 
2009, les prélèvements mensuels d’eau de 
mer réalisés par les Agences régionales de 
santé ont été arrêtés. La quantité prélevée 
(10 à 20 litres) ne permettait pas d’atteindre 
des seuils de décision satisfaisants. Un pré-
lèvement-test d’un grand volume d’eau de 
mer (500 litres) a été effectué en 2010 
dans la Rade de Toulon. Le 137Cs dissous a pu 
être mesuré par spectrométrie gamma à une 
activité volumique de 0,0015 ± 0,00015 Bq/L. 
Ces prélèvements de grand volume sont 
désormais réalisés pour une partie des stations 
marines du réseau de surveillance de l’IRSN.

Port militaire de Toulon

Une activité en tritium (5,8 Bq/L) supérieure 
aux valeurs habituellement mesurées a été 
détectée ponctuellement au cours du mois 
d’avril 2010 dans la rade de Toulon. Des 
mesures complémentaires ont été program-
mées en 2011 afin de confirmer ce résultat 
et, le cas échéant, d’en préciser l’origine. 
Aucun autre radionucléide artificiel n’a été 
mesuré entre janvier 2010 et juin 2011.

Les sédiments

Port militaire de Toulon

Parmi les analyses réalisées trimestriel-
lement sur des prélèvements de sédiments, 
le césium 137 a été mesuré ponctuelle-
ment entre 5,12 ± 0,52 Bq/kg sec et 8,59 ± 
0,57 Bq/kg sec). Des traces de plutonium 
239+240 (0,059 ± 0,038 Bq/kg sec) ont 
également été détectées. Ces radionucléides 
proviennent majoritairement des retombées 
atmosphériques anciennes. Aucun autre 
radionucléide artificiel n’a été mesuré dans 
les sédiments.

La faune aquatique

Façade méditerranéenne

Le suivi du milieu marin en Méditerranée 
française est mis en œuvre par l’IRSN à 
l’aide de prélèvements bimestriels de 
moules (sur huit stations) et de poissons 
(sur quatre stations). La répartition des 

stations permet une couverture géogra-
phique complète de la côte méditerra-
néenne française. Les moules ont été 
sélectionnées comme bio-indicateur pour 
leur capacité à accumuler les contaminants 
présents dans les eaux côtières et les pois-
sons pour leur niveau trophique plus élevé 
(permettant donc de mettre en évidence un 
phénomène de bio-amplification).

Les résultats 2010 mettent en évidence les 
points suivants :
•  Les niveaux de radionucléides artificiels 

en zone côtière restent très faibles, sou-
vent avec des activités proches des seuils 
de décision des meilleures techniques 
analytiques. 

•  Seul le césium 137 est régulièrement 
détecté par spectrométrie gamma directe 
dans les échantillons avec des valeurs 

Figure IV.63 - Évolution de l’activité du césium 137 dans les moules du littoral méditerranéen  
de 1992 à 2010 (Bq/kg de cendres). 

Figure IV.64 - Évolution de l’activité du césium 137 dans les poissons du littoral méditerranéen 
de 1994 à 2010 (Bq/kg de cendres).
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inférieures à 0,02 Bq/kg frais pour les 
moules et inférieures à 0,1 Bq/kg frais pour 
les poissons (figures IV.63 et IV.64).
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IV.3

L’évolution des activités dans les moules sur 
les dernières années montre une stabilisation 
des niveaux, après une forte diminution au 
cours de la décennie 1990. 

Cette stabilisation traduit un équilibre entre 
les apports au milieu côtier, la bioaccumula-
tion dans les organismes, et les processus 
sédimentaires (stockage, remobilisation 
partielle). Chez les poissons, cette diminution 
est moins marquée et les activités du césium 
137 dans les poissons s’établissent désormais 
à des niveaux trois à quatre fois supérieurs à 
ceux mesurés dans les moules en raison de la 
position plus élevée dans la chaîne trophique 
des premiers et des phénomènes de rétention 
active du césium dans les muscles des 
poissons, comme analogue chimique du 
potassium. La stabilisation écologique de la 
répartition du césium 137 étant effective, 
l’évolution des activités dans les années à 
venir, sauf nouvel apport significatif, 
devrait refléter la décroissance radioactive de 
cet élément (demi-vie = 30 ans).

Le cobalt 60 issu des rejets des installations 
nucléaires est occasionnellement détecté à 
des niveaux très faibles (0,5 Bq/kg de 
cendres) dans les échantillons de moules 
prélevés à l’ouest du débouché du Rhône, 
traduisant l’impact des apports du fleuve 
sur cette portion du littoral.

En raison de l’importance relative des 
rejets de tritium et de carbone 14  par les 
installations nucléaires, des mesures de ces 
deux radionucléides ont été réalisées ponc-
tuellement sur les moules et les poissons 
pour toutes les stations. Pour le tritium, les 
niveaux dans les organismes sont très faibles 
et inférieurs à 1 Bq/kg sec, sauf pour les 
stations situées près de l’embouchure du 
Rhône et à Toulon, traduisant un léger 
impact local des rejets de tritium des instal-
lations rhodaniennes. Pour le carbone 14, 
la distribution des niveaux est très homo-
gène avec une valeur moyenne de 235 Bq/kg 
de carbone.

En 2010, des analyses des isotopes du pluto-
nium par spectrométrie alpha ont été 
réalisées sur des échantillons de moules 
archivés depuis 1986 pour deux stations : 
Faraman, proche de l’embouchure du Rhône 
et Nice, hors de l’influence des apports du 
Rhône (figure IV.65). On remarque sur ces 
nouveaux résultats que la station de Nice a 
été nettement marquée par les retombées de 
l’accident de Tchernobyl en mai 1986 et par 

Figure IV.65  - Évolution de l’activité des isotopes du plutonium (239+240Pu) dans les moules 
récoltées à Faraman (embouchure du Rhône) et à Nice de 1986 à 2008 (mBq/kg de cendres).
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les retombées des essais d’armes jusqu’au 
milieu des années 1990. Pour cette station, 
le rapport isotopique (Pu238/Pu239+240) varie 
entre 0,05 et 0,03, confirmant l’origine de ces 
apports. La station de Faraman montre 
également un marquage par les retombées 
atmosphériques mais également par les 
apports du Rhône et les rejets du centre de 
retraitement du combustible à Marcoule, 
comme le confirme l’évolution du rapport 
isotopique sur la période de 0,3 à 0,06. 
À partir du début des années 2000, ces deux 
stations montrent des valeurs d’activités du 
plutonium 239+240 similaires et stables, 
entre 1 et 1,5 mBq/kg frais. Malgré le nombre 
limité de mesures, cette série chronologique 
rend compte de l’évolution de ces éléments 
dans le milieu marin côtier de Méditerranée. 

Port militaire de Toulon

En dehors des observations faites sur les 
échantillons de l’ensemble de la façade, 
aucune activité de radionucléide artificiel 
supérieure aux seuils de décision n’a été 
mesurée dans les prélèvements d’algues, 
mollusques et poissons réalisés dans la rade 
de Toulon.
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IV.4  Les constats 
raDIoLoGIques 
réGIonauX

Objectifs et constats  
en cours

Les constats radiologiques régionaux ont pour 
objectif d’établir sur un territoire étendu 
(plusieurs départements), un référentiel 
actualisé des niveaux de radioactivité dans 
certains compartiments de l’environnement, 
en particulier dans les productions agricoles 
et d’élevage caractéristiques du territoire 
concerné. Ce référentiel doit rendre compte, 
d’une part, du « bruit de fond » radiolo-
gique lié à la radioactivité naturelle et à la 
rémanence des retombées atmosphériques 
anciennes (essais d’armes nucléaires et 
accident de Tchernobyl) et, d’autre part, de 
l’influence des rejets actuels ou passés des 
installations nucléaires présentes sur ce terri-
toire. En cas de rejet accidentel, ce référentiel 
servirait de base de comparaison et contri-
buerait à l’orientation du déploiement d’une 
surveillance renforcée post-accidentelle. 

L’établissement d’un constat radiologique 
régional passe en premier lieu par l’examen 
de toutes les données déjà disponibles, 
notamment celles acquises par l’IRSN dans le 
cadre de la surveillance permanente ou lors 
d’études radioécologiques antérieures. Ces 
connaissances sont ensuite complétées ou 
vérifiées par des prélèvements et des analyses 
spécifiques. Ces constats doivent ainsi élargir 
la connaissance radiologique de l’environ-
nement dont on dispose, spatialement et 
aussi par la diversification des échantillons 
prélevés, des analyses et des radionucléides 
recherchés. De plus, pour établir cet état de 
référence, l’IRSN met en œuvre les méthodes 
de prélèvement, de traitement et d’analyse 
des échantillons les plus performantes.

Les membres des CLI, autorités et adminis-
trations locales, sont conviés à participer à 
ces constats, notamment en apportant leurs 
connaissances de terrain lors de l’élaboration 
de la stratégie d’échantillonnage et lors 
des présentations des résultats, et sont des-
tinataires des rapports édités à l’occasion de 
chaque étude.

Selon la complexité du territoire, l’établis-
sement d’un constat nécessite de trois à 
quatre ans entre son démarrage et sa 
restitution finale. Un constat est destiné à 

être actualisé selon une périodicité de 
l’ordre de cinq à sept années environ. 

Après le premier constat radiologique 
régional, réalisé à titre exploratoire dans le 
Val de Loire entre 2008 et 2010 (voir focus 
et rapports IRSN), la stratégie a été amé-
liorée et, de manière générale, le contenu 
augmenté pour les constats en cours : 
Vallée du Rhône (2009-2012), Sud-Ouest 
(2009-2012) et Nord-Est (2010-2013). 

Stratégie d’échantillonnage  
et d’analyse

Les constats prennent en compte la loca-
lisation des installations nucléaires, en 
distinguant les zones potentiellement 
influencées (ZI), des zones éloignées qui 
peuvent être considérées comme étant, en 
fonctionnement normal, hors de leur 
influence (zones non influencées : ZNI). 

En milieu terrestre, la zone potentiellement 
influencée (ZI) n’excède habituellement pas 
quelques kilomètres. Quelquefois, elle peut 
être plus étendue, comme à Marcoule où 
l’influence des rejets atmosphériques de 
tritium est visible au-delà de cette distance. 
Les zones non influencées (ZNI) sont, quant 
à elles, volontairement délimitées à partir 
d’une distance très supérieure à celle prise 
en compte pour la zone potentiellement 
influencée, typiquement au-delà de 15 à 
20 km de chacune des installations, dans des 
endroits qui ne font donc pas habituellement 
l’objet d’une surveillance régulière. 

Le plan de prélèvement des échantillons 
en milieu terrestre comporte plusieurs 
catégories :
•  des productions agricoles dominantes en 

termes de surfaces, de quantités ou de 
valeur économique ; dans cette catégorie, 
les produits communs aux constats « Sud-
Ouest » et « Vallée du Rhône » sont par 
exemple : les fruits de vergers, le vin, les 
légumes et les produits d’élevages régionaux ; 

•  des productions symboliquement impor-
tantes, voire emblématiques : par exemple 
l’huile d’olive, les noix AOC, les châtaignes 
et le riz dans la vallée du Rhône, ou encore 
l’ail, le miel, les noisettes ou le canard dans 
le Sud-Ouest ;

•  des échantillons du même type que ceux 
prélevés systématiquement lors de la sur-
veillance régulière de l’IRSN (salades ou 
laits…) qui permettent une comparaison du 
territoire étudié avec les chroniques existantes ; 

•  quelques produits végétaux ou animaux 
caractéristiques des écosystèmes naturels : 
champignons, gibiers, baies sauvages… 
selon l’opportunité du prélèvement ;

•   des indicateurs spécifiques de certains 
radionucléides : feuilles d’arbres pour le tri-
tium, mousses pour le plutonium atmos-
phérique. 

En milieu aquatique, les zones potentiellement 
influencées sont celles situées en aval de 
chacune des installations, les zones non 
influencées étant théoriquement situées en 
amont. Toutefois, la succession d’installations 
le long des grands fleuves (exemple sur le 
Rhône) rend plus difficile la détermination 
de ces dernières, l’amont d’une installation 
correspondant à l’aval de la précédente. Les 
échantillons sont constitués d’eau, d’indica-
teurs radiologiques comme des sédiments, 
des plantes aquatiques ou des mollusques 
filtreurs (corbiculae dans le Rhône) et de den-
rées (poissons, moules). 

Pour le milieu atmosphérique, la connais-
sance des niveaux de radioactivité d’origine 
artificielle est relativement bien établie à 
l’échelle du territoire. Néanmoins, dans le 
cadre de ces constats, des équipements 
plus performants que ceux dédiés à la sur-
veillance de routine autour des installations 
nucléaires (station Opera-Air bas niveau, voir 
chapitre IV.1) peuvent être déployés sous les 
vents dominants de sites d’intérêt. 

Différentes analyses sont réalisées au moyen 
des meilleures techniques disponibles sur les 
échantillons les plus appropriés pour quanti-
fier les niveaux des principaux radionucléides 
naturels et artificiels présents en quantité 
mesurable dans l’environnement : analyses 
de tritium libre et lié, de carbone 14, spectro-
métrie gamma, radiochimie et spectrométrie 
alpha et bêta notamment pour les isotopes 
du plutonium et pour le strontium 90, 
ICP-MS pour les isotopes de l’uranium… 

Le constat régional  
« Vallée du Rhône »

Le constat radiologique « Vallée du Rhône » 
a débuté mi-2009 et s’achèvera en 2012. 
Ce constat a fait l’objet de deux rapports de 
présentation méthodologique relatifs aux 
milieux terrestre (Rapport IRSN–SESURE 
2010-01) et aquatique (Rapport IRSN-
SESURE 2011-34). Il porte sur les communes 
limitrophes du Rhône de l’amont du site 
de Creys-Malville jusqu’en Camargue. 
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Des points particuliers supplémentaires, 
excentrés mais présentant un intérêt spéci-
fique (productions emblématiques), ont 
également été considérés. Plusieurs instal-
lations nucléaires jalonnent ce territoire : les 
quatre CNPE en activité (Bugey, Saint-Alban, 
Cruas et Tricastin), le réacteur de Creys-Mal-
ville (en démantèlement), les autres installa-
tions du complexe de Tricastin-Pierrelatte et 
celles du site de Marcoule. 

Les figures IV.66 et IV.67 présentent les plans 
d’échantillonnages retenus respectivement 
pour les milieux terrestre et aquatique. En 
milieu terrestre, la stratégie d’échantillonnage 
de ces productions sous et hors influence est 
définie à partir : 
•  d’outils cartographiques (analyse de 

l’occupation des sols par système d’infor-
mation géographique) ; 

•  des données statistiques publiées par les 
directions régionales de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt (base de données 
statistiques Agreste) ; 

•   des contacts locaux établis lors des cam-
pagnes de prélèvement, qui permettent 
d’ajuster les données théoriques (parfois 
obsolètes) à la réalité du terrain. 

En ce qui concerne le voisinage de Marcoule, 
un plan de prélèvement et d’analyses parti-
culier a été élaboré, essentiellement des-
tiné à l ’examen du tritium, qui est le 
radionucléide dominant dans les rejets 
atmosphériques de ce centre. Des feuilles de 
peuplier ont été prélevées en 14 points, à 
distance croissante à partir du site, selon un 
axe nord-sud et secondairement, est-ouest et 
sud-est-nord-ouest, pour y mesurer le tritium. 

Le milieu aquatique rhodanien faisant l’objet 
d’un suivi assez complet dans le cadre de la 
surveillance régulière de l’IRSN (hydrocol-
lecteurs, station observatoire du Rhône en 
Arles) et des études régulièrement réalisées 
par l’IRSN dans d’autres cadres, les prélè-
vements supplémentaires sont peu nom-
breux, et localisés sur des zones habituellement 
peu caractérisées. Ainsi, des prélèvements 
d’eau et de matières en suspension et de 
poissons seront réalisés à l’amont et l’aval 
de chacune des installations. En outre, des 
animaux filtreurs, rarement échantillonnés, 
sont prélevés en aval des CNPE et de Marcoule 
(figure IV.67).
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Figure IV.66 - Localisation des zones de prélèvement et distribution des échantillons prélevés  
en milieu terrestre dans le cadre du constat Vallée du Rhône.
(ZI : zone influencée, ZNI : zone non influencée)
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Figure IV.67 - Localisation des prélèvements en milieu aquatique.

À ces prélèvements seront adjoints quelques 
points particuliers permettant de connaître 
l’influence des principaux affluents qui jouent 
un rôle de dilution, mais éventuellement aussi 
d’apport de radionucléides (par exemple, 
l’Isère qui recueille les rejets de l’usine FBFC 
de Romans-sur-Isère et du centre CEA de 
Grenoble). Enfin, l’étude de l’impact des rejets 
liquides des services hospitaliers de radiothé-
rapie ou de radiodiagnostic situés le long du 
fleuve fera l’objet d’un volet annexe ultérieur.

Une station de prélèvements d’aérosols 
atmosphériques à grand débit est installée 
depuis début 2012 sous les vents dominants 
du site du Tricastin. Les filtres seront analysés 
par spectrométrie gamma (137Cs, 60Co...), 
alpha (isotopes du plutonium notamment) 
et par ICP-MS pour les isotopes de l’uranium.
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IV.4

Figure IV.68 - Prélèvements réalisés dans le compartiment terrestre dans le cadre du constat 
régional « Sud-Ouest ».

Figure IV.69 - Préleveur Opera-Air (300 m3/h) installé sous les vents dominants du CNPE de Golfech.

Le constat régional 
« Sud-Ouest »

Le constat radiologique « Sud-Ouest » a 
débuté à la fin du mois de mai 2009 et 
s’achèvera en 2012. Il couvre un vaste 
territoire composé de quatre régions admi-
nistratives (Poitou-Charentes, Limousin, 
Aquitaine, Midi-Pyrénées) et 20 départements, 
bordé au nord par la Loire, à l’est par le 
Massif central, au sud par les Pyrénées et à 
l’ouest par 700 km de littoral atlantique. 

Les sources potentielles d’exposition radiolo-
gique sont les rejets liquides et atmosphé-
riques des trois CNPE en activité (Le Blayais, 
Golfech et Civaux), les rejets liquides des 
services de médecine nucléaire d’une 
quinzaine de grandes agglomérations 
(Pau, Bayonne, Tarbes, Bordeaux, Toulouse, 
Agen, Poitiers, Limoges…), les zones urani-
fères, les zones sous influence des anciens 
sites miniers et les autres anciens sites 
industriels (fonderie de résidus, production 
de gaz…). La stratégie de prélèvements et 
d’analyse retenue pour le constat « Sud-
Ouest » ne concerne cependant pas ces 
anciennes zones minières qui feront l’objet de 
constats spécifiques.

La figure IV.68 présente le plan d’échan-
tillonnage en milieu terrestre.

Une station de prélèvement d’aérosols 
atmosphériques à grand débit, analogue à 
celles du réseau Opera-Air bas débit, a été 
installée en 2011 sous les vents dominants 
du CNPE de Golfech en collaboration avec 
l’exploitant (figure IV.69). Les premiers 
prélèvements sur filtre ont débuté en 
septembre 2011. Ils font l’objet de mesure 
par spectrométrie gamma à bas bruit de fond. 
En complément, une campagne de mesure 
spécifique du tritium dans la vapeur d’eau 
atmosphérique sera réalisée en 2012.
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   Tableau IV.20 - Nombre de prélèvements réalisés dans le cadre du constat « Sud-Ouest ».

Figure IV.70 - Prélèvements réalisés dans le compartiment aquatique dans le cadre du constat 
régional « Sud-Ouest ».
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Figure IV.72 - Prélèvement de Jussie réalisé dans l’Adour 
dans le cadre du constat régional « Sud-Ouest ».

Figure IV.71 - Prélèvement de sédiments réalisé dans l’estuaire de l’Adour, 
en aval de Bayonne, dans le cadre du constat régional « Sud-Ouest ». 

Compartiment aquatique Compartiment terrestre

Eau Végétaux et algues Sédiment Fruits et légumes Animaux Feuilles d’arbres Produits laitiers Vins

10 26 30 46 27 13 6 6

Pour le milieu aquatique, les points de 
prélèvements sur les principaux fleuves 
(Vienne, Garonne, Adour) et leurs affluents 
ont été définis durant ce constat en prenant 
en compte les CNPE, les installations de sur-
veillance régulière de l’IRSN (hydrocollecteurs 
sur la Garonne et la Vienne notamment), mais 
aussi les installations industrielles inscrites à 
l’inventaire national des matières et déchets 
radioactifs de l’Andra, les principaux centres 
urbains abritant des services de médecine 
nucléaire, et en tenant compte de la proxi-
mité de zones uranifères (figure IV.70). Les 
prélèvements ont porté, en fonction de la 
proximité d’installations et de la diversité des 
milieux, sur l’eau de surface, les sédiments 
(figure IV.71) et les végétaux aquatiques 
(figure IV.72). Les échantillons ont été systé-
matiquement analysés par spectrométrie 
gamma. Ils ont fait l’objet d’analyses com-
plémentaires selon les installations présentes 
sur le cours d’eau : tritium, carbone 14, 
uranium, thorium...

Dans le cas de l’étude spécifique des rejets 
issus des centres de médecine nucléaire, les 
échantillons ont été analysés par spectromé-
trie gamma dans les plus brefs délais de 
manière à pouvoir déceler les radionucléides 
à courtes périodes caractéristiques de cette 
activité (iode 131, technétium 99 métastable).

Au total, 164 prélèvements ont été réalisés 
spécifiquement pour la réalisation du constat 
radiologique « Sud-Ouest » (tableau IV.22) 
dont le rapport final sera publié fin 2012.
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IV.4

Figure IV.73 - Installations mettant en jeu des radionucléides sur l’emprise de l’étude « Nord-Est ».

Le constat régional 
« Nord-Est »

La zone couverte par le constat radiologique 
« Nord-Est » englobe 13 départements sur 
lesquels se trouvent quatre sites pouvant 
marquer leur environnement : le centre CEA 
de Valduc, les CNPE de Chooz, Cattenom 
et Fessenheim, et 17 installations hospi-
talières (figure IV.73). Ce constat a débuté 
en 2010 avec l’identification des radionu-
cléides à prendre en compte, le rassemble-
ment des données préalablement acquises 
et l’identification des résultats à compléter 
ou à actualiser.

Essentiellement fondé sur plusieurs milliers 
de données préexistantes de la surveillance 
ou des études particulières, antérieures ou 
concomitantes menées par l’IRSN, ce constat 
s’appuiera aussi sur un complément de 170 
prélèvements et d’environ 300 analyses 
pour venir étoffer la synthèse globale qui 
sera réalisée. Les campagnes de prélèvement 
et les analyses s’échelonnent de 2011 à 2012 
pour aboutir à finaliser cette étude en 2013. 

55
57

68

88

54
67

70

21

52

08

25

39

90

Fessenheim

Morvilliers
Soulaines

Valduc

Cattenom

Chooz

BELGIQUE

LUXEMBOURG

ALLEMAGNE

ALLEMAGNE

Installations retenues
Centres nucléaires de production d’électricité
Centre de la force de dissuasion
Installation médicale
Site de stockage

Emprise du constat « Nord-Est »
Département



LA SURVEILLANCE DU TERRITOIRE FRANÇAIS MÉTROPOLITAIN ET OUTRE-MER

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011 106

   Tableau IV.21 - Activités mesurées dans le lait de vache prélevé en 2010 et début 2011 en outre-mer (Bq/L). 

IV.5  La surVeILLance 
raDIoLoGIque 
outre-mer

Mise à part la Polynésie française qui fait 
l’objet d’une surveillance spécifique de la part 
de l’IRSN (voir le focus sur la surveillance de la 
radioactivité en Polynésie française) en raison 
d’un historique particulier lié à la période des 
essais nucléaires qui se sont déroulés sur 
deux atolls français du Pacifique (Mururoa et 
Fangataufa), les départements et régions 
d’outre-mer et les collectivités d’outre-mer 
sont des zones hors influence d’installations 
nucléaires françaises, mais pouvant en 
revanche être exposées à des installations 
étrangères.

À ce titre, le plan de redéploiement de la 
surveillance par l’IRSN vise à couvrir à moyen 
terme ces territoires uniquement par des 
moyens de télémesure ainsi que par des 
prélèvements de bio-indicateurs, hors 
événement particulier. Comme toutes les 
régions de métropole, ces territoires feront 
aussi l’objet de constats radiologiques 
périodiques. L’IRSN a débuté des études 
spécifiques à La Réunion et en Nouvelle-
Calédonie en 2012.

Entre mars et mai 2011, ces territoires ont 
fait l’objet d’une surveillance renforcée afin 
de suivre et d’évaluer l’impact de la centrale 
accidentée de Fukushima. Les résultats 
associés à cette surveillance sont présentés 
dans le chapitre III.

Le compartiment  
atmosphérique

Afin d’évaluer l’impact des rejets de l’accident 
de Fukushima sur le débit de dose ambiant, 
l’IRSN a organisé une vigilance renforcée sur 
les mesures en temps réel du réseau Téléray, 
notamment pour les territoires supposés se 
trouver les premiers sur la trajectoire des 
masses d’air contaminées (Saint-Pierre-
et-Miquelon notamment), et a installé 
spécifiquement des dosimètres passifs (RPL) 
en divers points du territoire, pour disposer de 
mesures intégrées de la dose par irradiation 
externe pendant la période d’exposition aux 
masses d’air contaminées.

Toutefois, les prévisions de concentrations 
dans l’air en France (métropole et outre-mer), 
obtenues par les simulations de Météo-France 

pour le césium 137, indiquaient des niveaux 
trop faibles (de l’ordre du mBq/m3) pour 
entraîner une élévation détectable du débit 
de dose ambiant par les appareils de mesure 
utilisés, compte tenu du bruit de fond 
naturel de rayonnement gamma d’origine 
tellurique, atmosphérique et cosmique.

En 2010 et 2011, aucune mesure anormale 
relative à un événement radiologique 
accidentel n’a été détectée par les sondes 
du réseau Téléray de l’IRSN installées à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, en Guadeloupe 
(figure IV.74), en Martinique, en Guyane, 
à La Réunion, en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française.

Figure IV.74 - Sonde Téléray de nouvelle génération installée à Saint-Claude en Guadeloupe.

Le compartiment  
terrestre

Le lait

Du lait de vache a été prélevé annuellement 
en Martinique, en Guyane et à La Réunion 
(tableau IV.21). Comme en métropole, la 
radioactivité mesurée en 2010 et début 2011 
dans le lait est due essentiellement au 

potassium 40 d’origine naturelle. Les activités 
observées fluctuent entre 37 ± 8 Bq/L et 
52,9 ± 4,9 Bq/L selon la provenance. Du césium 
137 d’origine artificielle a été mesurée dans 
le prélèvement de Guyane (0,31 ± 0,08 Bq/L). 
La présence de ce radionucléide, à l’état de 
traces, s’explique par les retombées atmos-
phériques anciennes des tirs aériens. Aucune 
autre activité artificielle n’a été mesurée dans 
le lait prélevé dans les régions d’outre-mer.

Radionucléide Martinique Guyane Réunion

40K 47,6 ± 3,9 52,9 ± 4,9 37 ± 8

131I < 0,2 < 1,2 < 1

134Cs < 0,08 < 0,08 < 0,29

137Cs < 0,1 0,31 ± 0,08 < 0,34

90Sr nm nm < 0,018

nm : non mesuré
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L’IRSN exerce depuis 1962 une surveillance 
radiologique de la Polynésie française 
(figure IV.75), à l’exception des atolls de 
Mururoa et Fangataufa, dont la surveillance 
radiologique est placée sous l’autorité du 
ministère de la Défense par l’intermédiaire 
du Département de suivi des centres 
d’expérimentations nucléaires (DSCEN) de 
la Délégation générale pour l’armement 
qui assure cette mission en collaboration 
avec le Commissariat à l’énergie atomique 
et aux énergies alternatives.

La surveillance de l’IRSN consiste à prélever 
régulièrement des échantillons de natures 
variées dans les différents milieux (air, eau, 
sol…) avec lesquels la population peut être 
en contact, ainsi que les denrées locales.

En 2010, 54 prélèvements ont été effectués 
en milieu physique (air, eaux et sédiments) 
et 200 pour le domaine biologique (pois-
sons de haute mer – figure IV.76, poissons 
et autres produits de lagon, prélève-
ments terrestres tels que légumes, fruits, 
viandes, lait, boissons diverses). Les denrées 
prélevées sont représentatives de la ration 

alimentaire des Polynésiens vivant dans les 
cinq archipels de ce territoire. 

L’ensemble de ces prélèvements vise deux 
objectifs :
•  connaître les niveaux de radioactivité 

d’origine artificielle dans tous les milieux 
de l’environnement, et pour les princi-
pales denrées alimentaires ;

•  évaluer l’impact dosimétrique ajouté de 
cette situation environnementale : pour la 
dose due à l’ingestion, tous les prélèvements 
entrant dans la ration alimentaire des 
Polynésiens sont pris en compte. Pour 
l’exposition externe et l’inhalation, l’es-
timation de la dose est fondée sur les 
mesures du domaine physique.

IV.5

Figure IV.75 - Carte des archipels de la Polynésie française et des lieux de prélèvements de l’IRSN.

Figure IV.76 - Mahi-mahi (ou dorades coryphènes) pêchés au large de Tahiti.
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Principaux résultats

Les mesures de la radioactivité (spectro-
métries gamma pour le césium 137 et le 
cobalt 60, mesure des émetteurs alpha pour 
les isotopes du Pu et des émetteurs bêta pour 
le strontium 90),couvrent l’essentiel de la 
gamme des radionucléides d’origine artifi-
cielle susceptibles d’être décelés en Poly-
nésie. La quasi-totalité des échantillons 
prélevés sont mesurés au Laboratoire d’étude 
et de suivi de l’environnement (LESE) de 
l’IRSN, implanté sur l’île de Tahiti à Vairao.

Les niveaux mesurés en 2010 ne sont pas 
différents de ceux obtenus les années précé-
dentes, les quelques variations observées 
sont dues à une variabilité naturelle impor-
tante. C’est le césium 137 qui est le plus 
souvent décelé. Les valeurs maximales de 
2010 sont inférieures à 0,5 Bq/kg frais 
pour les poissons, dix fois plus faibles pour 
les autres produits lagonaires. La valeur 
maximum dans le domaine terrestre est de 
1,8 Bq/kg frais pour la papaye à Rangiroa, 
3,3 Bq/kg frais pour la viande de porc et 
8,8 Bq/kg frais pour la viande de bœuf 
de Tahiti. 

Quand elles ont été détectées, les activités 
en cobalt 60 et en plutonium sont extrê-
mement faibles (figure IV.77) :
•  le cobalt 60 n’a été détecté que trois fois 

en 2010, dans des bénitiers prélevés à 
Tubuai, Hao et Rangiroa ;

•  les isotopes du plutonium, 238Pu et 239+240Pu, 
n’ont été détectés, à très faibles concen-
trations, que dans cinq échantillons de 
bénitiers (deux de Tubuai, deux de Hao et 
un de Tahiti) sur les 26 analysés. 

La diminution observée ci-dessus s’explique 
par la décroissance radioactive du cobalt 
et du césium depuis la fin des essais atmos-
phériques.

Ainsi, après une diminution régulière des 
niveaux de radioactivité depuis l’arrêt, en 
1974, des essais atmosphériques français, 
l’état radiologique constaté en 2010 est 
stable, dans la continuité des années 
antérieures récentes, et se situe à un très 
bas niveau. 
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En savoir plus
Bilan de la surveillance de la radioactivité 
en Polynésie française en 2010 et suivi de 
l’impact de l’accident de Fukushima en 
Polynésie française et Nouvelle-Calédonie 
de mars à mai 2011 – Rapport DEI/SESURE 
2011-40

http://environnement.irsn.fr
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Figure IV.77 - Concentration de césium 137 et de cobalt 60 dans les produits de lagon 
(toutes îles confondues) (Bq/kg frais).
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Figure IV.78 - Prélèvements de sédiments dans une rivière à l’aide du cône de Berthois.
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V.1  La surVeiLLance de 
L’enVironnement 
à proximité des 
sites nucLéaires 

Jusqu’en 2001, date de fermeture de la dernière 
mine d’uranium en exploitation, la France 
était le seul pays à être doté sur son territoire 
de l’ensemble des industries du cycle regrou-
pant les étapes suivantes :
• extraction de l’uranium des mines ;
•  concentration et conversion des compo-

sés d’uranium ;
•  enrichissement isotopique en uranium 235 ;
•  fabrication et assemblage du combustible1 ;
•  utilisation dans les réacteurs des centres 

nucléaires de production d’électricité (CNPE) ;
•  traitement du combustible usé déchargé 

des réacteurs ;
•  traitement et stockage des déchets.

Le cycle du combustible nucléaire français est 
dit « fermé » ou « semi-ouvert » du fait des 
étapes de traitement et de réutilisation d’une 
partie du combustible usé. Tous les sites du 
cycle du combustible (figure V.1) donnent 
lieu à une surveillance systématique de leur 
environnement par les exploitants des instal-
lations, dès leur mise en service et pendant 
toute leur durée de vie, selon un programme 
contrôlé par l’Autorité de sûreté nucléaire.

Les plans de surveillance mis en œuvre 
autour des installations du cycle du combus-
tible tiennent compte du type d’installation 
surveillée et donc de ses rejets. Ces plans 
varient également en fonction de l’environne-
ment géographique de l’installation surveillée 
et répondent aux objectifs spécifiés au 
chapitre I. 

Il convient de rappeler que :
1 -  les résultats exploités dans ce chapitre 

concernent la période du 1er janvier 
2010 au 30 juin 2011, pour les résultats 
présents dans la base de données du 
RNM au 10 juillet 2011. 

2 -  Les résultats de la surveillance régulière 
des installations, impactés par les 
retombées en France de l’accident de 
Fukushima, sont présentés séparément 
afin de ne pas interférer avec les 
résultats obtenus en dehors de cette 
période.

1 – Le combustible peut être « moxé » (Mox),  
c’est-à-dire constitué d’un mélange d’oxydes  
d’uranium et de plutonium issu du retraitement.

3 -  Les résultats de la surveillance du 
compartiment marin et littoral (eaux 
de mer, sédiments, faune et flore 
aquatiques) à proximité des installa-
tions nucléaires sont présentés dans le 
chapitre IV (Milieu marin et littoral). 

4 -  Afin d’exploiter tous les résultats 
transmis au RNM et de restituer une 
information synthétique et compré-
hensible en minimisant l’utilisation 
d’unités diverses, l’IRSN a parfois 
appliqué des facteurs de conversion 
aux résultats bruts (Bq/kg frais <-> 
Bq/kg sec par exemple).

   Figure V.1 - Principales installations du cycle du combustible sur le territoire français  
(hors anciennes exploitations minières dont la carte est présentée au chapitre V.2).
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Conversion de l'uranium (Comurhex Malvési et Pierrelatte)
Enrichissement de l'uranium (Eurodif Tricastin)
Fabrication des assemblages combustibles (FBFC Romans-sur-Isère)
Centres nucléaires de production d'électricité (EDF, 22 sites dont 19 en exploitation)
Traitement du combustible usé, déchargé des réacteurs et recyclage (Areva La Hague) 
et R&D dans ces domaines (CEA Marcoule)
Stockage en surface des déchets radioactifs 
(Andra, centres de la Manche, de Soulaines et de Morvilliers)
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V.2  La surVeiLLance de 
L’enVironnement 
autour  
des anciens 
sites miniers

L’exploitation industrielle de l’uranium en 
France a duré près de 50 ans. Bon nombre des 
anciens sites miniers (figure V.2) sont 
aujourd’hui sous la responsabilité d’Areva. 
Un recensement exhaustif de l’ensemble des 
anciens sites d’exploration, d’exploitation et 
de traitement de minerai d’uranium, a été 
entrepris par l’IRSN dans le cadre d’un pro-
gramme intitulé Mimausa (Mémoire et impact 
des mines d’uranium : synthèse et archives) à 
la demande du ministère de l’Écologie. 
L’ensemble des données disponibles sont 
accessibles via une interface cartographique sur 
le site Internet de l’IRSN (http://mimausa.irsn.fr).

Les activités d’exploration, d’exploitation et 
de traitement de minerai d’uranium ainsi que 
le stockage de résidus de traitement ont 
concerné, en France, environ 230 sites répartis 
sur 25 départements. Leur taille ainsi que les 
quantités de minerais extraits sont très 
hétérogènes, allant du simple chantier de 
reconnaissance à des ouvrages importants 
ayant conduit à la production de plusieurs 
milliers de tonnes d’uranium. L’exploitation et 
le traitement du minerai d’uranium ont 
généré deux types de matériaux ou déchets : 
les stériles et les résidus de traitement.

•  Les stériles, roches excavées pour accéder 
au minerai, se distinguent des autres roches 
présentes dans les zones concernées uni-
quement par leur localisation à proximité 
de zones minéralisées. Ils sont généralement 
plus riches en uranium que les roches 
avoisinantes, avec des teneurs en uranium 
allant de quelques dizaines à quelques cen-
taines de g/t soit quelques Bq à quelques 
dizaines de Bq/g en activité totale. Les sté-
riles ont été soit conservés en verse sur leur 
lieu d’extraction, soit utilisés pour l’aménage-
ment des stockages de résidus de traitement, 
soit utilisés pour le remodelage des sites. Une 
fraction a également été réutilisée dans le 
domaine public.

•  Les résidus de traitement sont des déchets 
industriels obtenus après traitement du 
minerai d’uranium. Ils se différencient de la 
roche initiale du fait des modifications 
physiques (broyage) et minéralogiques 

induites par les traitements chimiques. 
Leur activité totale, tous radionucléides 
confondus, est de l’ordre de la centaine à 
plusieurs centaines de Bq/g. Ils s’apparentent 
en cela à des déchets radioactifs de faible 
à très faible activité et à vie longue. Ainsi, 
plus de 50 millions de tonnes de résidus 
sont actuellement déposés dans 17 stockages 
sur 16 sites. Après exploitation, l’ensemble 
des sites a été réaménagé de manière à les 
mettre en sécurité, à réduire leur impact 
radiologique et à assurer leur intégration 
paysagère. Les travaux miniers souterrains 
ont été partiellement remblayés puis noyés. 
Les accès aux galeries ont été condamnés, 
les puits scellés. Les mines à ciel ouvert ont 
été soit noyées, créant ainsi des plans d’eau 
artificiels, soit remblayées avec des stériles 
ou encore utilisées comme sites de stockage 
pour les résidus de traitement. 

On retrouve dans les résidus tous les 
radionucléides initialement présents dans le 
minerai à l’exception de l’uranium dont 
l’essentiel a été extrait et concentré sous 
forme de « yellow cake ». Il s’agit en particulier 
de tous les descendants de l’uranium 238, 
dont on peut citer, en particulier, le 230Th 
(période 77 000 ans) et le 226Ra (période  
1 600 ans). Les activités massiques des résidus 
de traitement de minerais d’uranium sont 
comparées à différents types de roches ou 
de minerais dans le tableau V.1.

Activité en radium Activité totale

Minerais d’uranium 10 - 70 180 - 900

Résidus miniers 10 - 70 100 - 700

Stériles 0,05 - 5 1 - 100

Roches granitiques 0,04 - 0,3 0,7 - 6

Basaltes ou certaines roches sédimentaires 0,0003 - 0,03 0,005 - 0,5

v.2

   Tableau V.1 - Ordres de grandeur de la radioactivité associée à plusieurs grands types de roches,  
de minerais et de résidus miniers (Bq/g).

Figure V.2 - Localisation des zones minières françaises (programme Mimausa).
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La gestion des résidus de traitement de 
minerais d’uranium est soumise à la régle-
mentation concernant les Installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). 
En effet, ces résidus constituent une source 
potentielle de contamination de l’environne-
ment et d’exposition à la radioactivité de 
par leur potentiel d’émission de radon, mais 
surtout leur lessivage par des eaux de pluie 
ou de ruissellement. Ainsi, sur certains sites 
miniers, les caractéristiques des eaux collectées 
nécessitent un traitement avant de pouvoir 
être rejetées vers l’environnement. 

Plusieurs stations de traitement de l’eau 
sont encore aujourd’hui exploitées par 
Areva. Malgré ces traitements, les rejets 
d’eau autorisés hors de certains sites 
peuvent conduire à une augmentation de 
la radioactivité des cours d’eau en aval ainsi 
qu’au dépôt de sédiments pouvant présenter 
des teneurs élevées en uranium, au fond des 
plans d’eau ou sur les berges. Afin d’être en 
mesure d’apprécier l’impact radiologique 
des sites de stockage de ces résidus sur les 
populations et de vérifier l’efficacité des 
aménagements mis en place par Areva, un 
contrôle des eaux d’exhaure avant rejet et 
une surveillance de différents compartiments 
de l’environnement (dans l’air notamment) 
sont imposés par arrêté préfectoral pour 
chacun des sites de stockage.

En complément de la surveillance exercée 
par Areva, qui répond aux exigences régle-
mentaires et qui est souvent renforcée à son 
initiative, des contrôles sont effectués par 
les Dreal, notamment lors d’inspections ino-
pinées avec prise d’échantillons pour analyse. 
Des campagnes de mesures ponctuelles sont 
menées également par plusieurs organismes 
dont l’IRSN. Ces campagnes peuvent faire 
suite à des questionnements de la part des 
populations, d’élus, d’associations locales 
ou nationales ou en réponse à la demande 
des autorités. En plus de ces mesures ponc-
tuelles, l’IRSN effectue une surveillance 
régulière de l’environnement autour de 
quelques anciens secteurs miniers parmi les 
plus importants en termes de tonnage 
d’uranium extrait ou de résidus de minerais 
stockés. Cette surveillance est focalisée 
essentiellement sur le milieu aquatique et 
l’exposition externe.

Dans ce chapitre ne sont traités que les 
résultats de surveillance des eaux (eaux 
superficielles, eaux souterraines). Les 
mesures sur l’air sont traitées dans le 

chapitre IV (Compartiment atmosphérique). 
Sur la période d’analyse de ce rapport, près 
de 1 300 mesures ont été réalisées sur des 
eaux prélevées par l’IRSN et Areva (figure V.3) 
autour des anciens sites miniers français 
faisant l’objet d’une surveillance régle-
mentaire de l’environnement.

999 283

Areva NC

IRSN

   Figure V.3 - Répartition du nombre de prélèvements 
d’eau par producteurs de données relatifs  
à la surveillance des sites miniers.

Site minier de Bertholène 
(zone minière de l’Aveyron) 

Localisé sur la commune du même nom, le 
site de Bertholène a été le siège de travaux 
miniers souterrains et d’une mine à ciel 
ouvert de 1977 à 1994. Le minerai était traité 
par lixiviation statique, à l’origine des résidus 
stockés actuellement sur le site. Les installa-
tions sont démantelées et le site, qui dispose 
d’une station de traitement des eaux, est en 
cours de réaménagement. 

Les résultats des mesures en radium 226 sur 
les points de surveillance d’eau de ce site 
minier en 2010 oscillent entre le seuil de 
décision (< 0,01 Bq/L) et la valeur maximale 
de 0,07 Bq/L pour l’eau souterraine analysée. 
Ces activités sont représentatives du bruit 
de fond naturel. Les valeurs significatives en 
uranium 238, comprises entre 141 et 247 
µg/L, montrent quant à elles une influence 
du site minier sur le milieu récepteur dont 
les teneurs naturelles sont de l’ordre de 
quelques µg/L. 

Site minier de Rophin 
(zone minière d’Ambert) 

Le site minier de Rophin, sur la commune de 
Lachaux (Puy-de-Dôme) abritait des travaux 

miniers souterrains de 1949 à 1955, et une 
usine de traitement de minerais d’uranium de 
1950 à 1955. Les résidus solides provenant 
du traitement sont stockés sur place. Les 
installations ont été démantelées et le site a 
été réaménagé.

Sur les cinq points de surveillance d’eau de 
surface, seules les activités en radium 226 
(1,94 Bq/L) et en uranium 238 (251 µg/L) sur 
un point de prélèvement de Lachaux 
montrent une influence du site minier. Les 
activités en radium 226 (entre 0,02 Bq/L 
et 0,12 Bq/L) et en uranium 238 (entre < 5 et 
6 µg/L) des autres points de surveillance 
sont représentatives du bruit de fond 
naturel de ce site.

Site minier de Saint-Pierre 
(zone minière du Cantal) 

Exploité de 1958 à 1981, le site minier de 
Saint-Pierre disposait d’une mine à ciel 
ouvert associée à une usine de traitement et 
de concentration d’uranium. Les résidus sont 
stockés sur place. Les installations ont été 
démantelées et le site a été réaménagé.
 
Les activités en radium 226 mesurées sur les 
échantillons d’eau de surface des deux points 
de surveillance oscillent entre le seuil de 
décision (< 0,01 Bq/L) et la valeur maximale 
de 0,22 Bq/L. Ces activités sont modérées 
et pour la plupart liées au bruit de fond 
naturellement élevé sur cette zone uranifère. 
Elles témoignent néanmoins, pour les valeurs 
maximales, d’un marquage en relation avec 
l’activité passée de ce site minier. Les 
concentrations en uranium pondéral 
mesurées, comprises entre 4 et 52 µg/L pour 
le premier point, et entre 75 et 489 µg/L pour 
le second point de surveillance, confirment 
ce constat.

Site minier du Bernardan 
(zone minière de la Benaize) 

La Société des mines de Jouac possédait une 
douzaine de sites exploités dans la zone 
minière de la Benaize, à Jouac, Cromac, 
Saint-Léger-Magnazeix et Mailhac-sur-
Benaize en Haute-Vienne (87). Le minerai 
d’uranium était exploité, selon les caracté-
ristiques du gisement, en mine à ciel ouvert 
(carrières) ou en mine souterraine.

Le site minier du Bernardan était le plus 
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 Figure V.4 - Bassin des eaux d’écoulement qui proviennent du site de stockage de résidus miniers d’uranium, site de Bessines-sur-Gartempe.

important de ces sites. Il a fait l’objet d’une 
exploitation minière à ciel ouvert (1978-1987) 
et par travaux miniers souterrains (1983-
2001). Sur ce site étaient implantées des 
installations expérimentales de lixiviation 
statique en tas (1978-1987) ainsi qu’une 
usine de traitement de minerais (1979-
2001). L’exploitation du gisement a cessé le 
30 mai 2001 et l’usine de traitement a été 
arrêtée en décembre 2001, puis démante-
lée. Les installations sont démantelées et le 
site, qui dispose d’une station de traitement 
des eaux, a été réaménagé.

En 2010, les résultats des mesures en radium 
226 sur les six points de surveillance d’eau 
de surface de ce site minier oscillent entre le 
seuil de décision (< 0,01 Bq/L) et 0,08 Bq/L. 
Ces activités sont représentatives du 
bruit de fond naturel. Les concentrations en 
uranium pondéral, proches de 30 µg/L, 
sont supérieures à celles que l’on observe 

généralement dans des eaux de surface, 
hors influence minière, en contexte géolo-
gique similaire.

Zone minière de la Crouzille 
(Haute-Vienne) 

La division minière de la Crouzille a exploité, 
de 1948 à 1995, un ensemble de gise-
ments uranifères granitiques qui a produit 
23 324 tonnes d’uranium. L’exploitation du 
minerai a été faite par mines à ciel ouvert 
(MCO) pour les gisements proches de la 
surface et par travaux miniers souterrains 
(TMS) pour les gisements situés en profondeur. 
Elle est constituée de 24 sites miniers 
situés dans l’emprise de quatre concessions. 
Entre 1958 et 1993, tout le minerai extrait 
a été traité à l’usine de traitement de 
Bessines-sur-Gartempe (figure V.4). Le site, 
aujourd’hui réaménagé, regroupe notam-

ment les activités du Centre d’études et de 
suivi des anciennes activités minières 
(Cesaam), ainsi qu’une infrastructure 
consacrée à l’entreposage d’oxyde d’uranium 
appauvri. 
L’emprise des sites miniers de la division 
minière de la Crouzille représente une sur-
face dont les caractéristiques hydrologiques 
permettent un découpage en bassins versants. 
Les bassins versants majeurs en regard du 
nombre de sites recensés, sont ceux de 
la Gartempe (neuf sites), du Vincou (deux 
sites), du Ritord (cinq sites) et de la Couze 
(quatre sites non traités ci-après). La Couze, 
le Ritord et le Vincou sont tous trois 
affluents rive gauche de la Gartempe. Les 
sites miniers les plus importants en regard 
de l’étendue géographique des travaux 
et de la production sont les sites du SIB 
(Site industriel de Bessines) sur la Gartempe, 
de Fanay-Augères sur le Ritord et de 
Margnac-Pény sur le Vincou.
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Bassin versant du Vincou

Le Vincou qui traverse la division de La 
Crouzille s’écoule depuis les monts d’Am-
bazac. Ce ruisseau est remarquable du 

 Figure V.5 - Principales rivières et zones minières des bassins versants du Vincou et du Ritord.

 Figure V.6 - Étang de la Crouzille.
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point de vue de l’étude et de la com-
préhension de la radioactivité à proximité 
des sites miniers car il traverse plusieurs 
secteurs miniers au niveau de Margnac 
(figure V.5).

En aval de l’étang de la Crouzille (figure V.6), 
l’IRSN réalise des prélèvements d’eau dans le 
Vincou depuis 1966. Ces prélèvements ont 
permis un suivi historique de la radioactivité 
pendant les différentes phases de vie des mines. 

Les phases d’exploitation puis de mise sous 
surveillance du site sont visibles au travers de 
l’activité alpha globale et du radium 226 de 
l’eau prélevée dans le Vincou (figure V.7). 
Pendant la période d’exploitation des sites 
miniers (1948-1995), l’activité alpha globale 
annuelle moyenne a varié entre 1 et 11 Bq/L 
en fonction de l’activité industrielle des sites 
et de l’amélioration des techniques de 
traitement des effluents. La valeur maximale 
mesurée est de 33 Bq/L en juin 1978. 
Depuis la mise à l’arrêt de l’exploitation 
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minière en 1995, l’activité alpha globale 
annuelle moyenne n’a pas dépassé 1,13 
Bq /L et décroît régulièrement pour 
atteindre 0,45 Bq/L en 2010. L’activité en 
radium 226 est proche de 0,1 Bq/L.

Ces observations sont conformes à celles 
obtenues en 2010 par Areva sur les points de 
surveillance des eaux du Vincou en aval de 
l’étang de la Crouzille (activité en radium 226 
comprise entre 0,02 et 0,14 Bq/L). La teneur 
maximale en uranium 238 dans les eaux du 
Vincou en aval de tous les sites miniers 
(point VIN B – voir figure V.5) est de 24 µg/L. 
Ces valeurs sont légèrement supérieures à celles 
que l’on observe généralement dans des eaux 
de surface, hors influence minière, en contexte 
géologique similaire. Elles sont comparables aux 
résultats obtenus au point CTM B1 (figure V.5) 
dans un ruisseau récepteur des eaux du site de 
Châtenet Maussant qui alimente le Vincou.

Bassin versant du Ritord

L’étang du Gouillet alimente un petit ruisseau, 
le Ritord (figures V.5 et V.8), qui collecte cinq 
rejets miniers sur une distance de cinq 
kilomètres. Ce ruisseau est concerné par un 
rejet principal issu du site de Fanay-Augères 
puis par des rejets secondaires d’autres sites 
miniers (Vénachat…). Il alimente à son tour 
le lac de Saint-Pardoux, lac artificiel créé en 
1976 sur le cours de la Couze. 

Globalement, on n’observe pas de différence 
entre les mesures réalisées dans le Ritord en 
amont de tous les sites (sortie de l’étang du 
Gouillet) et le point en aval de tous les sites 
miniers (au niveau de l’arrivée du Ritord dans 
le lac de Saint-Pardoux). Des activités de 
l’ordre de 0,1 Bq/L en radium 226 et 5 µg/L en 
uranium 238 ont été mesurées en 2010. Seules 
les mesures alpha globales présentent des 
activités proches de 0,4 Bq/L supérieures aux 
valeurs guides recommandées par le code de 
la santé publique pour les eaux destinées à la 
consommation humaine (0,1 Bq/L).

Plus bas dans le bassin versant, la signature 
minière est observée dans les eaux rejoignant 
le milieu naturel en aval immédiat du site 
minier de Vénachat (0,2 Bq/L en radium 226 
et entre 15 et 32 µg/L en uranium 238 aux 
points VENB et VEN3), l’activité maximale 
alpha globale mesurée en 2010 au point 
VENB étant de 1,05 Bq/L. Le marquage des 
eaux de ce ruisseau n’est cependant plus 
observable au niveau de l’arrivée du Ritord 
dans le lac de Saint-Pardoux.

   Figure V.8 - Le Ritord au niveau de la commune de Razès, entre l’étang du Gouillet  
et le lac de Saint-Pardoux. 

   Figure V.7 - Activité alpha globale et du radium 226 dans l’eau en aval des sites miniers  
du bassin versant du Vincou – données IRSN (Bq/L).

©
 IR

SN

v.2



La surveiLLance des sites du cycLe du combustibLe nucLéaire 

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011118

Bassin versant de la Gartempe

Longue de 206 km pour un bassin versant 
d’une superficie de 3 922 km2, la Gartempe 
est le principal affluent de la Creuse. Elle 
prend sa source près de Lépinas dans le 
département de la Creuse et recueille les eaux 
de différents sites miniers (Puy Teigneux, Puy 
de l’Age, Bellezane…) ainsi que du site indus-
triel de Bessines (figure V.9). Ces différents 
sites font l’objet d’une surveillance de la 
qualité radiologique des eaux de surface et 
des eaux souterraines réalisée par Areva.

Sur la douzaine de points de surveillance des 
eaux souterraines, les activités mesurées ne 
montrent aucun marquage en uranium 
(entre le seuil de décision de 0,5 µg/L et 
6 µg/L). Pour le radium 226, on observe une 
charge naturelle systématique variant de 
0,1 à 0,3 Bq/L. Les activités alpha globales 
(0,16 et 0,37 Bq/L) et bêta globales (1,6 et 
1,9 Bq/L) des points PTS 42 et PTS 43 sont 
légèrement supérieures aux valeurs de 
référence recommandées par le code de la 
santé publique pour les eaux destinées à la 
consommation humaine (0,1 Bq/L en alpha 
global et 1 Bq/L en bêta global).

Les rejets des sites de stockage de résidus de 
minerai d’uranium (Le Brugeaud et Lavaugrasse 
sur le site industriel de Bessines, Bellezane, 
Montmassacrot) dont les eaux font l’objet 
d’un traitement d’insolubilisation du radium, 
ont des concentrations en radium 226 faibles 
(de l’ordre de 0,1 Bq/L). Les teneurs en ura-
nium 238 dans les eaux de surface préle-
vées dans le ruisseau récepteur en aval 
immédiat du site de Bellezane (point BZN 2) 
sont comprises entre 187 et 375 µg/L et 
témoignent d’un marquage des rejets dans ce 
ruisseau à faible débit et donc à faible facteur 
de dilution. Les activités en radium 226 et 

en uranium mesurées dans les eaux de la 
Gartempe en amont (point VIL) et en aval 
(point SIB B) du site industriel de Bessines 
sont représentatives du bruit de fond naturel. 
L’impact de ce site ainsi que des sites miniers 
de ce bassin versant sur les eaux de  
la Gartempe n’est donc pas quantifiable en 
raison de la dilution des rejets (le débit 
moyen annuel de la Gartempe est d’environ 
30 000 m3/h en amont des sites miniers).

   Figure V.9 - Principales rivières et zones minières du bassin versant de la Gartempe et localisation des points de prélèvement Areva.
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Le Groupe d’expertise pluraliste (GEP) sur 
les mines d’uranium du Limousin a remis 
son rapport final (figure V.10) au ministre 
du Développement durable et au président 
de l’ASN le 15 septembre 2010. Le rapport 
apporte pour la première fois l’éclairage 
d’une expertise pluraliste sur un dossier 
complexe : celui de l’héritage de l’exploi-
tation de l’uranium en France. Cet héritage 
concerne 230 sites répartis sur 12 régions 
et 25 départements. Il est associé à des 
enjeux multiples : les stockages de résidus de 
traitement du minerai et leur devenir, les 
risques liés à la réutilisation de stériles, 
l’accumulation de radionucléides dans les 
sédiments des cours d’eau à l’aval des sites, 
la possibilité de transfert du radon depuis 
les sites vers les zones habitées… Souvent 
présents au contact direct des populations, 
les sites concernés suscitent régulièrement 
des questionnements et constituent 
aujourd’hui encore une source d’exposition 
potentiellement significative pour le 
public.

Parmi les différentes actions engagées par 
les pouvoirs publics pour aborder ces 
enjeux et répondre à ces questionnements, 
la mise en place du GEP par les ministres du 
Développement durable, de l’Industrie et 
de la Santé, en 2006, constitue une initia-
tive tout à fait originale. Les compétences 
multiples rassemblées au sein du groupe lui 
ont permis d’explorer les différentes 
facettes techniques du dossier. Il a également 
et surtout la particularité d’avoir impliqué 
des acteurs porteurs de cultures et de sen-
sibilités diverses dans un travail de longue 
haleine. Des experts originaires d’orga-
nismes publics (dont l’IRSN et l’InVS), du 
monde académique, d’Areva, des autorités 
réglementaires, d’organismes étrangers 
mais aussi du milieu associatif local et 
national ont ainsi été réunis pour porter un 
regard critique sur la surveillance des sites 
miniers réaménagés et éclairer l’admi-
nistration et l’exploitant sur les options 
de gestion à retenir pour le long terme. 
L’IRSN, en tant qu’expert public, a joué 
un rôle déterminant dans la mise en place 
et l’aboutissement de cette démarche 
or iginale en prenant notamment en 
charge le secrétariat scientifique du GEP 
et la co-animation de ses quatre groupes 
de travail.

Dans le cadre de ses travaux, le GEP a mené 
une réflexion méthodologique à partir de 
l’étude approfondie de la situation de 
certains sites du Limousin. Cette réflexion 
l’a conduit à souligner une dynamique 
d’ouverture et de progrès qui intègre de 
plus en plus les préoccupations soulevées 
par les associations, mais également à insister 
sur la nécessité de poursuivre, d’approfondir et 
de systématiser le travail déjà engagé de 
manière à couvrir l’ensemble des sites et des 
situations et d’inscrire la démarche initiée par 
les pouvoirs publics dans la durée. Il s’agit à la 
fois de progresser dans la maîtrise des impacts 
actuels, mais aussi d’anticiper les impacts 
futurs en prenant plus systématiquement en 
compte l’évolution possible des sites. Il formule 
pour cela de nombreuses recommandations, 
synthétisées en 15 recommandations 
majeures et organisées autour de six axes :
•  la perspective institutionnelle et le cadre 

réglementaire pour l’après-mine uranium ;
•  la connaissance des sites et les besoins 

d’études et recherches pour prévoir leur 
devenir ;

•  l’évaluation des impacts radiologiques 
et chimiques sur les populations et sur 
l’environnement ;

•  les dispositifs pour faire évoluer la sur-
veillance ;

•  la robustesse des réaménagements 
vis-à-vis du long terme ; 

•  l’information et la participation des 
instances et des populations locales.

Parmi ses diverses recommandations, le 
GEP souligne en premier lieu l’importance de 
l’information et de la participation du public 
dans la mise en œuvre des efforts de réamé-
nagement des anciens sites miniers 
d’uranium. Dans cette perspective, le GEP 
recommande de poursuivre et de compléter 
la collecte et la mise à disposition des infor-
mations relatives à la localisation et à l’état 
de connaissance des sites, ainsi qu’à leur sur-
veillance. Il appelle ainsi, en particulier, à l’ap-
profondissement des efforts engagés au travers 
du programme Mimausa (Mémoire et impact 
des mines d’uranium : synthèse et archives).

À propos de la surveillance réglementaire 
actuelle des sites miniers, le GEP considère 
que les dispositifs déployés pour le suivi des 
sources de rejet, des transferts à l’environ-
nement et des impacts potentiels n’appa-
raissent pas toujours adaptés aux besoins et 
à la hiérarchie des enjeux. Ainsi, le GEP juge 
par exemple nécessaire de renforcer les 
mesures effectuées à l’aval des principales 
verses à stériles, dans les zones d’accumulation 

   Figure V.10 - Rapport final du Groupe d’expertise  
pluraliste (GEP) sur les mines d’uranium du Limousin.

Suite du focus
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Site minier  
des Bois Noirs Limouzat 
(zone minière du Forez) 

Entièrement situé sur le territoire de la com-
mune de Saint-Priest-la-Prugne (Loire), ce 
site de la division minière du Forez couvre 
une superficie de 88 hectares dont 18 hectares 
de bassin en eau et 3 hectares d’emprise des 
anciennes installations de traitement. Il a 
été exploité en mine à ciel ouvert et mine 
souterraine entre 1955 et 1980. Il comportait 
une usine de traitement/séparation de 
minerai en fonctionnement de 1960 à 1980. 
Des résidus de traitement de minerai sont 
stockés dans le bassin sous eau, derrière un 
barrage du type « digue homogène en terre », 
implanté sur la Besbre dont le cours a été 
dévié par un canal. Une partie des résidus a 
été réutilisée pour remblayer les travaux 
miniers souterrains. Les installations ont été 
démantelées en 1981 et démolies en 2006. 
Le site, qui dispose d’une station de traitement 
des eaux, a été réaménagé.

Les résultats des mesures en radium 226 sur 
les dix points de surveillance d’eau de surface 
de ce site minier en 2010 oscillent entre le 
seuil de décision (< 0,01 Bq/L) et 0,16 Bq/L. 
Ces activités sont représentatives ou proches 
du bruit de fond naturel. Les teneurs en ura-
nium pondéral (entre < 0,5 µg/L et 8 µg/L) 
sont dans la gamme des niveaux observés 
dans des eaux en contact avec des roches 
uranifères sauf pour les eaux collectées par le 
drain n° 40, situé en amont du rejet en 
Besbre, en rive droite. Ces dernières présentent 
en effet des activités volumiques en uranium 
supérieures au bruit de fond (entre 107 et 
165 µg/L), témoignant d’un marquage en 
relation avec les activités minières du site.

Site minier du Bosc 
(zone minière de Lodève) 

En 1975, les premiers travaux d’extraction 
ont commencé à la mine souterraine du site 
principal de Mas Lavayre dans l’Hérault 
(commune du Bosc). En 1978, l’extraction 
débutait dans les mines à ciel ouvert du Mas 
d’Alary, dont l’exploitation a cessé en 1984. 
Entre 1989 et 1992, d’autres petites mines 
ont été exploitées (Rabéjac, La Plane, Puech 
Bouissou). De 1994 à 1997, seule la mine 
souterraine du Mas Lavayre était encore 
exploitée. L’usine a été démantelée en 1999 
et les opérations de réaménagement ont 
été achevées en 2001. 

Le site principal accueille aujourd’hui une 
équipe chargée de la surveillance de l’envi-
ronnement et du traitement des eaux issues 
de la mine (entièrement noyée) et des 
carrières réaménagées contenant les résidus 

de minerai traité. Areva procède à une 
surveillance des eaux superficielles du réseau 
hydrographique autour du site minier. Des 
prélèvements d’eau sont ainsi réalisés dans le 
ruisseau du Riviéral drainant l’ensemble de 
la zone industrielle et la couverture du stoc-
kage des produits de démantèlement des 
installations, dans le ruisseau du Mas d’Alary 
drainant l’ensemble de la zone minière et la 
couverture de stockage des résidus de traite-
ment, et dans la rivière Lergue en amont et en 
aval du rejet.

Les résultats des mesures en uranium 238 
dans les deux ruisseaux drainant les eaux de 
la zone minière témoignent d’un marquage 
dû à l’activité minière (entre 530 µg/L et 
1 930 µg/L). Dans la Lergue, les teneurs en 
uranium pondéral en amont et en aval du 
rejet sont représentatives du bruit de fond 
naturel (entre < 0,5 et 10 µg/L). Les activités 
en radium 226 dans les eaux superfi-
cielles oscillent entre < 0,01 et 0,23 Bq/L. 

Type d’eau Point de prélèvement 226Ra (en Bq/L) 238U (en µg/L)

Eau de rivière
Lergue (amont) < 0,01 - 0,08 < 0,5 - 1

Lergue (aval) 0,02 - 0,06 3 - 10

Eau de ruisseau
Ruisseau du Mas d’Alary 0,03 - 0,09 833 - 1 930

Ruisseau du Riviéral 0,05 - 0,23 530 - 760

Eau souterraine

Piézo Hydro 34 0,89 - 1,17 3 -14

Piézo P37 0,26 - 0,30 3 090 - 3 240

Piézo PZ 1 0,01 - 0,06 162 - 188

Piézo PZ 2 0,03 - 0,04 19

Piézo PZ 3 0,03 - 0,07 6 - 30

Piézo PZ 4 0,04 - 0,05 371 - 368

Piézo PZ 6 0,04 - 0,08 1 250 - 2 030

Piézo PZ 7 0,01 11 100

Piézo PZ 8 0,61 - 0,62 111 - 135

Piézo PZ FS 0,35 - 0,62 73 000 - 164 000

potentielles des substances rejetées par les 
sites (mesures sur les sédiments notamment) 
ou dans les puits fermiers situés dans leur 
périmètre d’influence. En complément, il 
appelle à poursuivre les efforts consacrés à 
la connaissance de la circulation des eaux 
à l’échelle d’un site ou à l’évaluation de 
l’écotoxicité des substances contenues 
dans les rejets miniers.

Le GEP note par ailleurs que la surveillance 
actuellement en place est principalement 
orientée vers des indicateurs d’exposition et 
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mériterait, dans certains cas, d’être complétée 
par une surveillance orientée vers les effets 
(surveillance des écosystèmes). 

Le GEP insiste également sur l’importance 
de garantir la qualité et la crédibilité de la 
surveillance en renforçant encore le 
pluralisme, le contrôle et l’accessibilité des 
données. Il souligne pour cela l’importance 
des contrôles sur site exercés par les 
autorités, notamment au travers de 
contrôles inopinés, et invite l’IRSN à tenir 
compte des impacts associés aux anciens 

sites miniers d’uranium lors du déploiement 
de sa nouvelle stratégie de surveillance. 
Dans l’objectif de donner de la visibilité à la 
surveillance sur les sites et de favoriser 
l’accessibilité aux résultats, le GEP suggère 
d’améliorer le balisage des points de 
mesure sur le terrain, leur repérage dans les 
documents, mais également de faciliter 
l’accès aux données, notamment via 
Internet, soulignant en cela l’avancée 
notable que constitue la mise en place du 
Réseau national de mesures (RNM) de la 
radioactivité de l’environnement.

Suite du focus

   Tableau V.2 - Activités minimales et maximales mesurées dans les eaux de surface et les eaux 
souterraines prélevées en 2010 sur le site de Mas Lavayre et dans son environnement proche  
(en Bq/L pour le 226Ra, en µg/L pour le 238U).
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Ces concentrations sont dans la gamme des 
niveaux observés dans des eaux en contact 
avec des roches uranifères. La surveillance de 
la qualité des eaux souterraines est effectuée 
par Areva à partir de dix piézomètres répartis 
sur l’ensemble du site. Les mesures en 
radium 226 et uranium 238 réalisées sur les 
eaux prélevées montrent un marquage 
important des eaux souterraines du site. Les 
activités maximales en radium 226 sont 
observées pour les points Hydro 34 et PZ 8 
situés entre la zone minière et la zone ouest 
de la Lergue (entre 0,61 et 1,17 Bq/L). Les 
teneurs maximales en uranium 238 sont 
observées au point PZ FS (entre 73 000 et 
164 000 µg/L) situé à proximité du stockage 
des produits de démantèlement. Les 
points PZ7 (11 100 µg/L), P37 (3 240 µg/L) 
et PZ 6 (2 030 µg/L) présentent également des 
teneurs importantes en uranium 238 dues aux 
activités minières passées du site (tableau V.2).

Site de Gueugnon (zone 
minière de Saône-et-Loire) 

En 1954, une usine de traitement de 
minerais d’uranium a été construite sur la 
commune de Gueugnon dans le départe-
ment de la Saône-et-Loire (71). Exploitée de 
1955 à 1980, cette usine a produit près de 
10 000 tonnes d’uranium puis a fait l’objet 
d’un démantèlement entre 1980 et 1981. 
En parallèle de l’exploitation de l’usine, un 
site de stockage de déchets et de résidus a 
été créé en 1955. Installé au niveau d’anciennes 
sablières, il renferme aujourd’hui 225 000 tonnes 
de résidus de traitement de minerai et de 
produits de démantèlement de l’usine et fait 
l’objet d’une surveillance par Areva. 

Depuis 1981, les zones de l’ancienne usine et 
du stockage font l’objet de phases de travaux 
et de réaménagement. À ce titre, Areva a 
effectué en 2010 des travaux de réhabilitation 
au niveau de l’ancienne usine et aux abords 
du site de stockage, y compris sur le parking 
sud du stade Jean-Laville avec la mise en 
place d’une couverture spécifique. Suite à ces 
travaux, l’IRSN a été saisi en 2010 par la 
Direction générale de la prévention des risques 
(DGPR) afin de vérifier que les débits de dose 
sur les zones réhabilitées sont à un niveau 
équivalent à celui du milieu naturel environnant 
(plus d’informations sur www.irsn.fr).

La surveillance de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines est effectuée 
à partir de six points de prélèvements. Seul 

un piézomètre présente des teneurs en 
radium 226 (0,4 Bq/L) et en uranium 
(836 µg/L) nettement supérieures au bruit 
de fond environnant. Les eaux de surface 
présentent des activités en radium 226 
(entre 0,02 et 0,08 Bq/L) et en uranium 
(entre < 0,5 et 9 µg/L) représentatives du 
bruit de fond naturel. 

Site minier du Bauzot 
(zone minière 
de la Saône-et-Loire) 

Le site du Bauzot, situé sur la commune 
d’Issy-l’Évêque (Saône-et-Loire), comprenait 
une mine souterraine d’uranium, une mine à 
ciel ouvert et un dépôt de déchets industriels 
de faible activité. Sa période d’exploitation 
s’étend de 1950 à 1985. La fosse de la mine 
à ciel ouvert a été remblayée, le stockage a 
été recouvert d’une couche de matériau 
imperméable et d’une couche de terre 
végétale. Le site a été réaménagé et clôturé. 

Des eaux superficielles (rivière, étang, eaux 
résiduaires) et des eaux souterraines sont 
prélevées par Areva dans le cadre de la sur-
veillance de ce site de stockage. Les mesures 
en radium 226 et uranium 238 réalisées en 
2010 sur ces eaux montrent globalement un 
marquage en relation avec les activités 
passées du site. Les teneurs maximales 
en radium 226 sont proches ou légèrement 
supérieures à 1 Bq/L et les teneurs maxi-
males en uranium sont supérieures à 2 000 µg/L 
pour le point « fosse ». Les autres points présen-
tent des teneurs en uranium proches de 100 µg/L 
et donc supérieures au bruit de fond environnant.

Zone minière de la Vendée 

La zone minière de Vendée (Loire-Atlantique) 
a été exploitée de 1954 à 1990. Jusqu’en 
1991, le site de l’Écarpière accueillait éga-
lement une usine de traitement des minerais. 
Des travaux de réaménagement du site ont 
été réalisés de 1989 à 1996. Le site de l’Écarpière 
héberge aujourd’hui une équipe Areva 
chargée de la surveillance de l’environne-
ment des 25 sites exploités par la division 
minière de Vendée et de 18 anciens sites 
miniers de Bretagne. 

La surveillance menée par l’IRSN sur des 
prélèvements d’eau de surface réalisés à 
proximité du site de l’Écarpière n’a pas conduit 
à la mise en évidence d’anomalies concernant 
la concentration en uranium et en radium 226.

V.3  La surVeiLLance de 
L’enVironnement 
des industries 
situées en amont 
du cycLe du 
combustibLe 
nucLéaire

Les usines de traitement et concentration 
situées près des mines délivraient essentiellement 
des uranates (contenant environ 70 % d’uranium) 
et parfois des oxydes (pouvant contenir 
jusqu’à 80 % d’uranium). Aujourd’hui, c’est 
l’UO2 faiblement enrichi à 3-5 % en 
uranium 235 qui constitue la matière finale du 
combustible des réacteurs à eau sous pression 
(REP). Dans les usines actuelles, l’opération d’en-
richissement se fait sur un composé chimique 
ultra pur, l’hexafluorure d’uranium (UF6) obtenu 
par conversion des concentrés miniers.

En France, deux usines de la société 
Comurhex (groupe Areva) travaillent en série 
pour produire l’UF4 et l’UF6. À Malvési, près de 
Narbonne, les concentrés de minerai sont 
transformés en UF4. À Pierrelatte, dans la val-
lée du Rhône, la seconde usine Comurhex 
assure la conversion de l’UF4 en UF6. 

L’uranium est ensuite transféré à l’usine 
d’enrichissement Georges Besse exploitée par 
Eurodif (également à Pierrelatte) sous forme 
d’UF6 solide. Les trois isotopes de l’uranium 
présents à l’état naturel (uranium 234, 235 et 
238) sont séparés sélectivement lors du 
passage de l’UF6 gazeux au travers d’une 
paroi poreuse (barrière de diffusion gazeuse). 
Les isotopes les plus légers traversant plus 
facilement ces barrières que les plus lourds, le 
procédé permet un enrichissement sélectif et 
progressif. La technologie d’enrichissement de 
l’uranium évoluant de la diffusion gazeuse à 
l’enrichissement par centrifugation, plus 
performant, une nouvelle installation doit 
remplacer l’usine Georges Besse. La société 
d’enrichissement du Tricastin (SET) est le 
maître d’ouvrage de ce projet et l’exploitant de 
l’usine Georges Besse II dont la montée en puis-
sance se fera progressivement jusqu’en 2016. 

Après l’opération d’enrichissement, l’UF6 est 
livré à l’usine franco-belge de fabrication du 
combustible (FBFC) de Romans-sur-Isère qui 
réalise la transformation en oxyde d’uranium 
(UO2), le pastillage (fabrication des pastilles d’UO2) 
puis la fabrication des assemblages de combustible 
pour les centrales nucléaires dites « à eau légère ». 
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Usine Comurhex 
de Malvési 

Implantée depuis 1959 à 3 km au nord de 
Narbonne (figure V.11), l’usine Comurhex de 
Malvési produit annuellement 14 000 tonnes 
de tétrafluorure d’uranium (UF4), soit un 
quart de la production mondiale, à partir de 
concentrés d’uranium (« yellow cake »).

    Figure V.11 - Situation géographique du site Comurhex de Malvési.
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Figure V.12 - Usine Comurhex de Malvési, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

Le procédé industriel mis en œuvre entraîne 
des rejets d’uranium dans l’air par les chemi-
nées du site et dans le canal de Tauran par 
la conduite de rejets d’effluents liquides. 
Entre 1960 et 1980, le site a également 
utilisé de l’uranium provenant du traitement 
de combustibles nucléaires irradiés effectué 
par l’usine de Marcoule (Gard). Des déchets 
produits à cette époque, contenant notamment 
du plutonium, de l’américium 241 et du 

technétium 99, ont été entreposés dans des 
bassins, sur le site même de l’usine, et sont 
toujours en place. 

Enfin, depuis la création du site, des 
changements d’émissaires de rejet sont 
intervenus et des événements se sont 
produits (débordements de bassins exu-
toires des rejets, inondations dues aux 
intempéries).
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement de l’établissement 
Comurhex de Malvési, la surveillance des 
aérosols atmosphériques n’a révélé aucune 
présence de radionucléide artificiel comme le 
montre le suivi des indices d’activité alpha et 
bêta (tableau V.3, figures V.13 et V.14).

   Tableau V.3 - Activités mesurées dans les aérosols 
atmosphériques prélevés dans l’environnement 
de l’établissement Comurhex de Malvési  
(mBq/m3).

Type de 
radionu-

cléide

Radionu-
cléide

Activité 
moyenne 
(mBq/m3)

Indices 
globaux 

d’activité

Activité 
alpha

0,055 ± 0,001

Activité 
bêta

0,39 ± 0,01

Seules deux valeurs inhabituelles ont été 
observées sur le prélèvement du 25 octobre 
au 2 novembre 2010 : 12,56 ± 6,66 mBq/m3 
pour l’activité alpha globale, et 7,14 ± 
1,78 mBq/m3 pour l’activité bêta glo-
bale. Aucun événement particulier n’a été 
enregistré lors de cette période au niveau de 
l’établissement Comurhex. 

Compartiment terrestre

La flore terrestre

Des végétaux terrestres sont régulièrement 
prélevés dans la zone potentiellement influen-
cée par les rejets, c’est-à-dire à l’est de l’usine, 
ainsi que dans les zones hors influence.

Parmi ces végétaux, ce sont les feuilles de 
cyprès qui montrent les activités des isotopes 
de l’uranium les plus élevées (tableau V.4). 
Dans ce bioindicateur, le rapport isotopique 
235U/238U exprimé en masse (0,68 ± 0,02 %), 
significativement inférieur au rapport mesuré 
dans la nature (235U/238U = 0,72 %), témoigne 
d’un appauvrissement en 235U. La source 
prépondérante de l’uranium mesuré dans 
ces végétaux demeure donc l’uranium rejeté 
par l’usine de Malvési.

Dans les denrées prélevées (épis de blé et 
feuilles de salade), les activités des isotopes 
de l’uranium sont globalement plus faibles 
que dans les feuilles de cyprès, mais 
demeurent très variables. Dans ces matrices, 

   Figure V.13 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols atmosphériques prélevés  
à proximité de l’établissement Comurhex de Malvési (mBq/m3).

   Figure V.14 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols atmosphériques prélevés  
à proximité de l’établissement Comurhex de Malvési (mBq/m3).
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en masse (%)

Est Malvési
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de cyprès
34 ± 4 1,6 ± 0,1 < 0,02 37 ± 3 0,68 ± 0,02

le rapport isotopique 235U/238U exprimé en 
masse est comparable au rapport mesuré 
dans la nature (235U/238U = 0,72 %).

En milieu terrestre, des analyses réalisées 
par l’IRSN en 2007 (Étude radioécologique 
de l’environnement du site de Malvési – 
rapport IRSN/DEI/SESURE 2008-20) 
avaient souligné le marquage des feuilles 
de cyprès (figure V.15) et des épis de blé par 
l’uranium provenant du rejet atmosphérique 
à la cheminée ainsi que pour les 230Th, 241Am 
et les isotopes du plutonium, issus des rejets 
diffus provenant des bassins du site. 

Les résultats obtenus par l’ASN dans le 
cadre d’une inspection radiologique effectuée 
en juin 2011 dans l’environnement de 
l’usine Comurhex montrent une diminution 
du marquage du milieu terrestre (et du 
milieu aquatique) par les rejets provenant 
de cette installation. En milieu terrestre, le 
marquage des aiguilles de cyprès et des 
denrées alimentaires (blé et salades) par 
l’uranium rejeté dans l’atmosphère par 
l’installation a diminué en comparaison de 
2007, année de la dernière étude radioé-
cologique menée par l’IRSN. Par ailleurs, 
ces matrices témoignent sur la même 
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Tableau V.4 - Activités des isotopes de l’uranium des échantillons collectés dans l’environnement 
du site de Malvési en 2011 dans les feuilles de cyprès (Bq/kg sec).
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période de temps d’une diminution encore 
plus accentuée du marquage par les radio-
nucléides provenant des bassins d’entrepo-
sage (isotopes du plutonium) ou de 
décantation (230Th) situés sur le site. 

Les productions agricoles et les aliments

Les fruits et les légumes
L’impact des rejets atmosphériques du site de 
Malvési diminue très rapidement dès que l’on 
s’écarte de la direction des vents dominants 
ou que l’on s’éloigne de l’installation. Aussi, les 
fruits et légumes cultivés à plus de 4 km du 
site présentent des activités en uranium 234 
et 238 compatibles avec une origine naturelle 
(tableau V.5).

Les activités moyennes mesurées en France, 
exception faite des végétaux provenant de 
zones uranifères, sont de l’ordre de quelques 
milli-becquerels par kilogramme de matière 
fraîche, avec une importante variabilité en 
fonction des types de sols.

Compartiment aquatique

Le site de Malvési est implanté sur le bassin 
hydrographique de 6 000 km2 de l’Aude. 
L’hydrologie à proximité du site est carac-
térisée par un ensemble important de canaux 
d’irrigation alimentés par l’Aude qui s’écoule 
dans une plaine alluviale. Les canaux d’irriga-
tions qui sont situés à proximité du site sont 
les suivants :
•  le canal de la Robine, cheminant au plus 

près à 1,7 km à l’est de l’usine ;
•  le canal de Cadariège et ses affluents 

aboutissent dans le ruisseau de la Mayral ;
•  le canal de Tauran, qui passe à l’est de 

l’usine, aboutit également dans la Mayral.

Les mesures réalisées dans les échantillons 
d’eau prélevés dans les canaux du Tauran 
donnent une activité alpha globale de l’ordre 
de 0,15 Bq/L en 2009-2010 (figure V.16).

L’IRSN réalise des mesures d’activité alpha 
globale dans le canal de Cadariège depuis 
1975. Dans l’eau de ce canal, l’activité alpha 
globale est corrélée à la concentration en 
uranium pondéral (figure V.17).

Localisation
À 4 km à l’ouest, sous les vents 

dominants secondaires
À 9,5 km au nord-ouest, hors zone 
d’influence des vents dominants

Radionucléide Salade Pêche
210Pb < 0,56 < 0,62
226Ra 0,029 ± 0,009 < 0,0043
234U 0,04 ± 0,01 < 0,0086
235U < 0,008 < 0,0052
238U 0,018 ± 0,006 < 0,0074

  Figure V.16 - Activité alpha globale mesurée dans le canal du Tauran (Bq/L).

   Figure V.17 - Activité alpha globale (Bq/L) et concentration de l’uranium pondéral (µg/L) mesurées 
dans le canal de Cadariège  – mesures IRSN.
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   Figure V.15 - Comparaison des activités massiques des principaux radionucléides émetteurs 
gamma d’origine artiicielle et naturelle dans les feuilles de cyprès en 2007 et 2011 (Bq/kg-1).
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   Tableau V.5 - Activités mesurées dans les fruits et les légumes cultivés à proximité du site  
Comurhex de Malvési (Bq/kg frais).
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Surveillance regroupée 
des établissements Areva 
du Tricastin 

Le site industriel du Tricastin regroupe depuis 
les années 1960 plusieurs activités liées à la 
fabrication (Comurhex, Eurodif, FBFC, Socatri) 

et à l’exploitation du combustible nucléaire 
(Areva, CEA, EDF). Dans ce paragraphe sont 
présentés les résultats de la surveillance 
spécifique aux installations exploitées par 
Areva (Comurhex, Eurodif, Set, Socatri et 
Areva NC), industries de l’amont et de 
l’aval du cycle du combustible (figure V.18). 
Le chapitre suivant présente les résultats 

de la surveillance des centres nucléaires 
de production d’électricité, dont celui du 
Tricastin.

Usine Comurhex de Pierrelatte 
L’usine Comurhex de Pierrelatte a pour 
activité la conversion de l’uranium (UF4) en 
hexafluorure d’uranium (UF6), étape de 
transformation se situant entre l’extraction 
du minerai et celle de l’enrichissement de 
l’uranium.

Usine Eurodif Production 
L’usine Eurodif Production est également 
nommée usine Georges Besse. Depuis 1982, 
par un procédé de diffusion gazeuse, elle 
permet de produire de l’uranium dont le 
taux d’enrichissement en uranium 235 est 
suffisant pour être utilisé dans les réacteurs 
nucléaires.

Usine Areva de Pierrelatte 
Le site Areva de Pierrelatte intervient à 
plusieurs étapes industrielles du cycle de 
l’énergie nucléaire, et notamment dans la 
chimie de l’uranium. D’autres activités 
sont assurées sur cet établissement : 
maintenance des conteneurs de transport 
d’uranium, démantèlement des usines de 
diffusion gazeuse.

Usine Georges Besse II de la Set
La Société d’enrichissement du Tricastin 
(Set) du groupe Areva exploite la nouvelle 
usine d’enrichissement d’uranium par 
centrifugation sur le site nucléaire du 
Tricastin. Entrée en fonctionnement en 
2010, elle remplacera progressivement 
l’usine Eurodif.

Usine Socatri 
Socatri est une installation d’assainissement 
et de récupération d’uranium. Ses activités 
sont la maintenance et le démantèlement 
de matériels nucléaires, le traitement 
d’effluents liquides et de déchets nucléaires.

Aquatique continental

Terrestre

32 74641 836 2 084 10 919

Atmosphérique

Areva Tricastin

IRSN

255

Figure V.19 - Site nucléaire du Tricastin, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

 Figure V.18 - Situation géographique du site nucléaire du Tricastin.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement du site du Tricastin, la 
surveillance des aérosols atmosphériques est 
réalisée quotidiennement par la mesure des 
indices d’activité alpha et bêta, par une 
mesure par spectrométrie gamma, puis par 
des analyses complémentaires en cas de 
constatation d’une anomalie.

Des activités en isotopes de l’uranium 
au-dessus des valeurs habituelles ont été 
mesurées sur les prélèvements réalisés 
par Areva et l’IRSN sur la commune de 
Pierrelatte (tableau V.6). Cette anomalie 
ponctuelle est due à un incident, intervenu le 
1er août 2010, de rejet d’uranium par 
l’exutoire des effluents gazeux de l’usine W 
du site Areva (cette usine est spécialisée 
dans la défluoration de l’hexafluorure 
d’uranium (UF6) appauvri). 

Cet événement avait été signalé le 3 août 
2010 à l’ASN par Areva.

   Tableau V.6 - Activité mesurée  
sur le prélèvement effectué entre  
le 1er et le 2 août 2010 par une station  
de surveillance de l’IRSN sur la commune  
de Pierrelatte (mBq/m3).

Radionucléide Activité (mBq/m3)

Uranium 234 0,14 ± 0,05

Uranium 235 0,011 ± 0,009

Uranium 236 < 0,0064

Uranium 238 0,83 ± 0,2

Lors d’un contrôle réalisé par Areva, une 
valeur anormale de l’indice d’activité alpha a 
été observée sur un prélèvement d’aérosol 
effectué dans la commune de Bollène entre 
le 3 et le 4 février 2010 (1,7 ± 0,5 mBq/m3). 
Les investigations complémentaires par 
spectrométrie ont permis de conclure que 
cette valeur inhabituelle n’était pas due à 
des radionucléides artificiels (absence d’iso-
topes du plutonium et activités normales 
des isotopes de l’uranium) (tableau V.7).

Outre ces constatations, aucune activité 
anormale n’a été mise en évidence (figures 
V.20 et V.21).

Radionucléide Activité (mBq/m3) Radionucléide Activité (mBq/m3)

Plutonium 238 < 0,063 Uranium 234 0,098

Plutonium 239 < 0,0081 Uranium 235 < 0,012

Plutonium 240 < 0,0081 Uranium 238 0,021

   Tableau V.7 - Activité mesurée sur le prélèvement effectué entre le 3 et le 4 février 2010  
par une des stations de surveillance d’Areva sur la commune de Bollène (mBq/m3).

   Figure V.20 - Chronique de l’indice d’activité alpha des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du site du Tricastin (mBq/m3).

   Figure V.21 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans  
l’environnement du site du Tricastin (mBq/m3).
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   Tableau V.8 - Indice d’activité alpha et bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du site du Tricastin (mBq/m3).

Établissement Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Areva NC Pierrelatte
Comurhex Pierrelatte
Eurodif Production
Société d’enrichissement du Tricastin
Socatri

Indice 
d’activité alpha

0,011 ± 0,001

Indice 
d’activité bêta

0,25 ± 0,01
0,54 ± 0,01*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.

   Figure V.22 - Activité du tritium sous forme de vapeur d’eau dans l’air ambiant (Bq/m3).

   Figure V.23 - Activité du tritium dans les eaux de pluie collectées à proximité du site  
du Tricastin (Bq/L).

Une augmentation de l’indice d’activité bêta 
a également été observée entre la fin du mois 
de mars et la fin du mois d’avril 2011 
(tableau V.8). Cette hausse est attribuée à la 
présence de radionucléides artificiels liés aux 
retombées atmosphériques de l’accident de 
Fukushima. 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les gaz prélevés par barboteurs

Des collecteurs de tritium atmosphérique 
sont installés au nord (Pierrelatte) et au sud 
(Bollène) du site du Tricastin, selon l’axe 
principal des vents. Le tritium sous forme de 
vapeur d’eau est mesuré dans 20 % des 
prélèvements d’air à des valeurs comprises 
entre 0,19 et 0,87 Bq/m3 (figure V.22). 
L’activité moyenne de l’ensemble des prélè-
vements, en prenant en compte les seuils de 
décision, est de l’ordre de 0,15 Bq/m3.

Les eaux de pluie

Les eaux de pluie collectées à proximité du 
CNPE du Tricastin présentent des activités 
en tritium comprises entre les seuils de 
décision et 7,8 Bq/L entre 2009 et 2011 
(figure V.23).

Seuil de décisionBollene Pierrelatte

1,2

1,0

0,8

0,6

0,4

0,2

0,0

Bq/m3

juil.-10
juin-10

août-10
sept.-10

oct.-10
nov.-10

déc.-10
janv.-11

avr.-11
mai-11

mai-10
févr.-11

mars-11

Seuil de décisionActivité significative

12

10

8

6

4

2

0

Bq/L

mars-10
janv.-10 mai-10 juil.-10

sept.-10
nov.-10

janv.-11 mai-11
nov.-09

v.3



La surveiLLance des sites du cycLe du combustibLe nucLéaire 

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011128

Compartiment terrestre

L’environnement terrestre du site du Tricastin 
fait l’objet d’une surveillance régulière 
comprenant des prélèvements d’herbes et de 
productions végétales sous et hors zones 
d’influence des vents dominants.

La flore terrestre

Des prélèvements semestriels d’herbes sont 
effectués à proximité du site du Tricastin, sur 
un axe nord-sud. De l’uranium est mesuré sur 
la plupart des prélèvements, dans des 
gammes d’activités identiques à celles des 
herbes prélevées hors influence potentielle 
des rejets (tableau V.9). Les activités en plu-
tonium, américium et tritium libre sont res-
tées inférieures aux seuils de décision. De 
même, les radionucléides artificiels émet-
teurs gamma (137Cs, 134Cs, 131I, 54Mn, 58Co, 
60Co…) n’ont pas été détectés par les appa-
reils de mesure utilisés. 

Les résultats en carbone 14 ne diffèrent pas 
des activités mesurées sur des matrices 
identiques dans des zones hors influence des 
rejets d’installation.

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les résultats d’analyse en uranium pondéral 
et isotopique sont inférieurs aux seuils de 
décision sur l’ensemble des trois échantillons 
de maïs prélevés en 2010 à proximité du site 
du Tricastin (tableau V.10). 

Aucun radionucléide émetteur gamma 
d’origine artificielle n’a été détecté dans 
l’échantillon de blé collecté sur la commune 
de Chantemerle-lès-Grignan. Les isotopes de 
l’uranium n’ont pas été recherchés sur cet 
échantillon.

Les légumes-feuilles
En 2010, un échantillon de salade prélevé 
à 4 km au nord-ouest du complexe du 
Tricastin, dans une zone située hors influence 
des rejets gazeux, a fait l’objet d’analyses 
radiologiques. Les résultats indiquent que 
l’activité majeure est celle du potassium 40, 
d’origine naturelle (tableau V.11). Des traces 
d’uranium ont été mesurées à des activités 
similaires à ce que l’on peut observer natu-
rellement dans l’environnement. Le césium 137 
mesuré à une activité massique de 0,078 ± 
0,036 Bq/kg frais provient de la rémanence 
de l’accident de Tchernobyl.

Radionucléide
La Garde-Adhemar

4 km au nord du site, 
hors zone d’influence

Lamotte-du-Rhône
4 km au sud du site, 

sous les vents dominants

137Cs < 1,6 < 1,6

238Pu < 0,005 < 0,006

239+240Pu < 0,005 < 0,006

241Am < 0,0075 < 0,011

234U 0,5 ± 0,12 0,6 ± 0,14

235U < 0,18 < 0,27

238U < 0,35 0,3 ± 0,14

3H libre (Bq/kg frais) < 2,2 < 2,5

14C (Bq/kg C) 235,2 ± 1 234,8 ± 1,1

* Sauf indication contraire

   Tableau V.9 - Activités moyennes mesurées dans les herbes prélevées à proximité  
du site du Tricastin (Bq/kg sec)*.

   Tableau V.10 - Activités moyennes mesurées dans le maïs collectés autour du site du Tricastin (Bq/kg sec)*.

   Tableau V.11 - Activités moyennes mesurées dans la salade prélevée  
à Pierrelatte (Bq/kg frais).

Radionucléide
Pierrelatte 

2,5 km au nord du site, 
hors zone d’influence

Bollène
1,5 km au sud du site, 

sous les vents dominants

U (mg/kg sec) < 0,006 < 0,0021

232U < 0,023 < 0,008

234U < 0,015 < 0,008

235U < 0,015 < 0,008

236U < 0,015 < 0,008

238U < 0,015 < 0,008

* Sauf indication contraire

Radionucléide Salade

137Cs 0,078 ± 0,036

40K 99 ± 13

Autres RN émetteurs gamma 
(124Sb, 125Sb, 110mAg, 134Cs, 58Co, 

60Co, 54Mn, 106Ru, 131I)
< 1

3H libre 2,8 ± 1,8

234U 0,06 ± 0,008

235U 0,0033 ± 0,0015

238U 0,06 ± 0,008
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Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Le contre-canal rive droite (figure V.25), qui 
longe le site du Tricastin, a pour fonction de 
collecter les eaux de ruissellement et de drai-
ner les pertes du canal de Donzère-Mondra-
gon. Ce contre-canal collecte les eaux de la 
rive gauche par l’intermédiaire de trois diffé-
rents siphons combinés à un partiteur qui 
permet de répartir les eaux entre le contre-
canal et le point de départ de la Gaffière.

La Gaffière s’écoule du nord vers le sud et tra-
verse le site du Tricastin dans sa partie orien-
tale avec en son milieu une zone d’étalement 
constituant un plan d’eau. À l’aval immédiat 
du site, la Gaffière longe le plan d’eau du Trop 
Long au niveau duquel un déversoir a été 
aménagé en rive gauche en cas de crues. 
Passé ce déversoir, la Gaffière continue de 
longer le Trop Long et rejoint la Mayre Girarde 
pour former le Lauzon.

Le canal de Donzère-Mondragon est un canal 
de dérivation du Rhône de 24 km entre 
Donzère et Mondragon. Situé à l’est du 
Rhône, ce canal permet d’améliorer la 
navigation fluviale sur le Rhône, de contrôler 
son débit et d’alimenter en eau de refroidis-
sement le site nucléaire du Tricastin.

   Figure V.24 - Activité de l’uranium 238 dans l’eau de la Gaffière et du canal  
de Donzère-Mondragon (Bq/L).

  Figure V.25 - Contre-canal rive droite en amont du site nucléaire du Tricastin.
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Un marquage en uranium 238 de l’eau de la 
Gaffière est observé sur le site du Tricastin 
(0,13 Bq/L) ainsi qu’en aval (0,06 Bq/L). 
L’amont de la Gaffière ou le canal de 
Donzère-Mondragon présentent des activités 
de l’ordre de 0,015 Bq/L (figure V.24).
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Radionucléide

Canal de Donzère-Mondragon Gaffière Lauzon

Amont Tricastin 
3,2 km

Aval Tricastin
5 km

Amont Tricastin 
1,5 km

Aval Tricastin 
100 m

Aval Tricastin 
3,5 km

137Cs nm 2,07 ± 0,43 2,8 ± 0,6 6,8 ± 2,4 4,5 ± 0,9

131I nm < 4,3 < 4,3 < 5 < 4,9

40K 31 ± 6 47 ± 8 310 ± 50 76 ± 10 106 ± 15

210Pb nm 51 ± 31 nm nm nm

Autres RN émetteurs 
gamma (124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 58Co, 60Co, 
54Mn, 106Ru)

nm < 19 < 17 < 21 < 21

90Sr nm < 18 nm nm nm

241Am nm < 0,15 < 0,017 0,29 ± 0,12 < 0,017

238Pu nm < 0,16 < 0,11 0,11 ± 0,07 < 0,15

239+240Pu nm < 0,16 < 0,11 0,11 ± 0,07 < 0,16

U pondéral calculé** 
(mg/kg sec)

nm 0,93 ± 0,11 0,62 ± 0,07 1,97 ± 0,2 1,83 ± 0,19

234U nm 12,2 ± 1,3 7,7 ± 0,9 27,1 ± 2,7 24,1 ± 2,4

235U nm 0,8 ± 0,17 0,51 ± 0,13 2,18 ± 0,31 1,94 ± 0,29

238U nm 11,5 ± 1,3 7,6 ± 0,8 24,2 ± 2,4 22,5 ± 2,3

* Sauf indication contraire
** U pondéral calculé à partir des isotopes mesurés de l’uranium
 nm : non mesuré

 Tableau V.12 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments de milieu dulçaquicole à proximité du site du Tricastin (Bq/kg sec)*.

   Figure V.26 - Prélèvement de sédiments dans le canal de Donzère-Mondragon en amont du site 
nucléaire du Tricastin.
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Les sédiments

Des prélèvements de sédiments des cours 
d’eau situés à proximité du complexe 
nucléaire du Tricastin font l’objet d’analyses 
radiologiques régulières. L’échantillonnage a 
lieu annuellement en cinq stations de pré-
lèvement : deux en amont hydraulique du 
site (Gaffière et canal de Donzère-Mondragon 
– figure V.26) et trois en sortie de site 
(Gaffière, Lauzon et Canal de Donzère-
Mondragon).

Les activités en césium 137, seul radionu-
cléide d’origine artificielle mesuré dans 
tous les prélèvements de sédiments, ne 
témoignent pas d’une différence entre 
l’amont et l’aval du site (tableau V.12). Cette 
présence en césium 137 est à mettre en 
relation avec les retombées atmosphériques 
des essais d’armes nucléaires passés et de 
l’accident de Tchernobyl, la minéralogie et 
les caractéristiques physiques, en particulier 
la granulométrie, étant à l’origine des 
variations d’activités mesurées dans les 
différents échantillons. Les autres radio-
nucléides artificiels émetteurs gamma 

(124Sb, 125Sb, 110mAg, 134Cs, 58Co, 60Co, 54Mn, 
106Ru) n’ont été pas détectés par les appareils 
de mesures utilisés.

Le prélèvement de sédiment en aval du 
site, dans la Gaffière, présente des concen-
trations en uranium plus de trois fois 
supérieures à celles mesurées en amont, 
témoignant des rejets actuels d’uranium 

de retraitement par le site. Malgré la dilu-
tion, la concentration en uranium est 
encore élevée dans le Lauzon, à 3,5 km en 
aval du complexe nucléaire. 

La détection de traces d’américium et de 
plutonium en aval de la Gaffière est à 
mettre en relation avec les activités 
nucléaires passées du site du Tricastin.
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La faune aquatique continentale

En 2010, l’uranium pondéral a été mesuré sur 
des poissons pêchés en amont et en aval 
hydraulique du site nucléaire du Tricastin. Les 
résultats d’analyse sont restés inférieurs aux 
seuils de décision (tableau V.13).

Des analyses complémentaires ont été 
effectuées sur des anguilles pêchées dans le 
canal de Donzère-Mondragon, en aval du 
complexe du Tricastin. Ces poissons présen-
tent des activités, pour les isotopes 234 et 238 
de l’uranium, compatibles avec une origine 
naturelle (tableau V.14).

Un marquage en carbone 14 est égale-
ment observé sur cet échantillon. Celui-ci est 
attribuable aux rejets liquides des centres 
nucléaires de production d’électricité de la 
vallée du Rhône (chapitre V-4).

La flore aquatique continentale

Quatre prélèvements de potamots sont 
réalisés semestriellement à proximité du 
complexe nucléaire du Tricastin : deux en 
amont hydraulique du site et deux en sortie 
de site dans la Gaffière et le canal de 
Donzère-Mondragon. Un prélèvement est 
également effectué une fois par an dans le 
Lauzon, en aval hydraulique des rejets 
d’effluents du site du Tricastin (tableau V.15).

L’analyse de ces phanérogames aquatiques 
indique une activité essentiellement due au 
potassium 40 de l’ordre de 620 Bq/kg sec. 
Des traces de césium 137 issues des retom-
bées atmosphériques des tirs passés et de 
l’accident de Tchernobyl sont décelées en 
amont comme en aval du site. La présence 
d’iode 131 observée sur le prélèvement en 
amont du site du Tricastin est attribuable aux 
rejets des services de médecine nucléaire qui 
utilisent ce radionucléide pour le diagnostic 
ou la radiothérapie. Les autres radionucléides 
émetteurs gamma recherchés (124Sb, 125Sb, 
110mAg, 134Cs, 58Co, 60Co, 54Mn, 106Ru) dans les 
différents cours d’eau, en amont et en aval du 
site du Tricastin, n’ont pas été détectés par les 
appareils de mesures utilisés.

Les activités en uranium isotopique mesurées 
sont significativement plus élevées en aval 
qu’en amont du site et témoignent des rejets 
d’uranium de retraitement par le site. L’ampli-
tude de ces variations est davantage prononcée 
sur les végétaux prélevés dans la Gaffière dans 
laquelle s’effectuent les rejets.

   Tableau V.13 - Concentrations moyennes en uranium mesurées dans les poissons pêchés  
dans l’environnement proche du site du Tricastin (mg/kg frais).

   Tableau V.14 - Activités massiques mesurées dans les anguilles pêchées en aval du site du Tricastin 
dans le canal de Donzère-Mondragon (Bq/kg frais).

Canal de Donzère 
amont – 3,2 km

Canal de Donzère 
aval – 5 km

Gaffière 
aval – 100 m

Lauzon 
aval – 3,5 km

Anguille < 0,007 < 0,006 < 0,0046 < 0,0035

Chevesne < 0,008 Non prélevé < 0,007 < 0,009

Les prélèvements de végétaux aquatiques 
effectués en aval du site dans le canal de 
Donzère-Mondragon et dans la Gaffière 
présentent des traces d’activités en améri-
cium et plutonium légèrement supérieures à 
celle mesurée en amont dans le canal, 
suggérant un léger marquage par les rejets 
du site. 

L’activité en tritium libre mesurée dans les 
végétaux prélevés dans le canal de Donzère-
Mondragon en novembre 2010, de l’ordre de 
6 Bq/kg frais en amont et en aval hydraulique 
du complexe du Tricastin traduit une légère 
contamination des eaux du Rhône par les 
rejets liquides des installations nucléaires 
situées en amont (CNPE du Bugey, de Saint-
Alban et de Cruas notamment). Au même 
moment, l’activité en tritium dans les 
végétaux prélevés dans la Gaffière, alimen-
tée par le canal, était de 3,6 ± 1,8 Bq/kg 
frais. En juin 2010, le marquage observé 
était moindre : l’activité mesurée en amont 
du site du Tricastin était de 1,9 ± 1,6 Bq/kg 
frais.

Radionucléide Activité

14C 128 ± 42

137Cs < 0,1

40K 65 ± 13

90Sr < 0,045

232U < 0,01

234U 0,01 ± 0,01

235U < 0,01

236U < 0,01

238U 0,02 ± 0,01

Autres RN émetteurs gamma (125Sb, 144Ce, 134Cs, 
58Co, 60Co, 129I, 54Mn, 95Nb, 106Ru, 95Zr, 233Pa)

< 0,8

On observe enfin un léger marquage en  
carbone 14, dans tous les végétaux  
aquatiques prélevés en amont et en aval 
du complexe du Tricastin (tableau V.15), 
attribuable aux rejets liquides des centres 
nucléaires de la vallée du Rhône.
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Les eaux souterraines

La nappe phréatique s’écoule dans les 
alluvions sablo-graveleuses du Rhône d’une 
dizaine de mètres d’épaisseur et très per-
méables. L’aquifère est limité à sa base par 
une couche de marnes imperméable. La 
nappe est drainée par de nombreux ruisseaux 
et par le fleuve. Les écoulements sont 
orientés du nord-est vers le sud-ouest, voire 
est-ouest au droit du site.

Les piézomètres au droit du site du Tricastin 
et à proximité présentent une concentration 
moyenne en uranium pondéral de 2,2 µg/L 
(figure V.27). Ponctuellement, certains 
points présentent des concentrations supé-
rieures à 30 µg/L.

Radionucléide

Canal de Donzère-Mondragon Gaffière Lauzon

Amont Tricastin 
5 km

Aval Tricastin
5 km

Amont Tricastin
1,5 km

Aval Tricastin
100 m

Aval Tricastin
3,5 km

137Cs < 1,1 1,44 ± 0,46 1,7 ± 0,6 < 2,4 nm

131I 6,5 ± 1,4 < 9 < 7 < 9 nm

40K 570 ± 60 420 ± 60 680 ± 70 820 ± 100 nm

Autres RN émetteurs gamma 
(124Sb, 125Sb, 110mAg, 134Cs, 

58Co, 60Co, 54Mn, 106Ru)
< 18 < 17 < 25 < 36 nm

238Pu < 0,015 < 0,024 nm < 0,026 nm

239+240Pu 0,015 ± 0,006 0,049 ± 0,021 nm 0,027 ± 0,011 nm

241Am 0,018 ± 0,009 0,026 ± 0,019 nm 0,063 ± 0,022 nm

90Sr nm < 0,31 nm nm nm

U pondéral (mg/kg sec)
1,05 ± 0,21

(3,2 km en amont du site)
0,76 ± 0,16 nm 1,49 ± 0,23 0,64 ± 0,13

234U 4,22 ± 0,29 8,8 ± 0,8 10 ± 0,7 23,5 ± 1,6 nm

235U 0,31 ± 0,041 0,59 ± 0,11 0,73 ± 0,09 2,61 ± 0,22 nm

238U 3,85 ± 0,26 8,8 ± 0,8 9,7 ± 0,6 20,3 ± 1,4 nm

3H libre (Bq/kg frais) 3,8 ± 1,2 6,2 ± 1,7 nm 3,8 ± 1,3 nm

14C (Bq/kg C) 251,4 ± 1,2 267,2 ± 1,7 nm 258,7 ± 1,4 nm

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

   Tableau V.15 - Activités moyennes mesurées dans les phanérogames aquatiques (potamots) prélevées dans les eaux de surfaces avoisinant  
le site du Tricastin (Bq/kg sec)*.

   Figure V.27 - Concentration en uranium pondéral dans l’eau de nappe prélevée à proximité et au droit 
du site du Tricastin (µg/L).
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Usine FBFC 
de Romans-sur-Isère 

Située dans le département de la Drôme 
(figure V.28), la société FBFC de Romans-
sur-Isère exploite deux installations 
nucléaires de base : l’unité de fabrication 
d’éléments combustibles pour les réacteurs 
de recherche (INB 63) et l’unité de fabrication 

de combustibles nucléaires destinés aux 
réacteurs à eau sous pression (INB 98). Le 
site accueille également une installation 
classée pour la protection de l’environnement 
(ICPE 6 bis), l’atelier dit « des Cavités », où 
sont fabriqués des composants spécifiques, 
comme les « cavités » ou les « collimateurs 
LHC » pour le Centre européen pour la 
recherche nucléaire (Cern). 

Atmosphérique
Aquatique continental
Terrestre

FBFC

212

3 727 2 944 571

Figure V.29 - Usine FBFC de Romans-sur-Isère, répartition du nombre de prélèvements  
par producteurs de données et par compartiments.

   Figure V.28 - Situation géographique du site FBFC de Romans-sur-Isère.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement du site FBFC de 
Romans-sur-Isère, la surveillance des aéro-
sols atmosphériques (figure V.30) est réalisée 
quotidiennement par un contrôle des indices 
d’activité alpha et bêta (tableau V.16) suivi 
d’analyses complémentaires en cas de 
constatation d’une anomalie, par la recherche 
systématique de radionucléides par des 
spectrométries gamma, ainsi que par des 
analyses par spectrométrie de masse 
couplée à un plasma inductif (mesure des 
isotopes de l’uranium).

Ces contrôles ont mis en évidence une 
présence significative de niobium 95 sur le 
prélèvement d’aérosols réalisé entre le 1er et 
le 31 janvier 2010 dans la commune de 
Romans-sur-Isère (0,034 ± 0,018 mBq/m3). 
Toutefois, compte tenu de l’incertitude 
associée à cette mesure et de l’absence de 
mesure significative pour le zirconium 95 
(père du niobium 95), la présence effective 
de traces de niobium 95 est par conséquent 
très peu probable. 

Établissement Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

FBFC Romans-sur-Isère
Indice d’activité alpha 0,047 ± 0,001

Indice d’activité bêta 0,60 ± 0,01

   Tableau V.16 - Indice d’activité alpha et bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du site FBFC de Romans-sur-Isère (mBq/m3).

   Tableau V.17 - Isotopes de l’uranium mesurés dans les aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du site FBFC de Romans-sur-Isère (mBq/m3).

Établissement Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

FBFC Romans-sur-Isère

Uranium 234 0,015 ± 0,001

Uranium 235 0,00040 ± 0,00002

Uranium 236 0,00032 ± 0,00002

Uranium 238 0,0015 ± 0,0001

Outre cette constatation, aucune autre valeur 
anormale de l’indice d’activité bêta ni de 
l’indice alpha n’a été mise en évidence. Les 
spectrométries gamma et les spectrométries 
de masse ont montré qu’à l’exception de 
radionucléides naturels, aucun radionucléide 
artificiel n’était détecté dans l’environne-
ment. En particulier, les résultats des 
mesures des isotopes de l’uranium pré-
sentent des activités compatibles avec une 
origine naturelle (tableau V.17).

   Figure V.30 - Récupération du filtre utilisé pour le prélèvement des aérosols atmosphériques sur le site FBFC de Romans-sur-Isère.
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   Tableau V.18 - Concentrations moyennes en uranium mesurées dans les végétaux terrestres prélevés à proximité du site FBFC  
de Romans-sur-Isère (mg/kg sec).

Compartiment terrestre

La teneur éventuelle en éléments radioactifs 
due aux rejets atmosphériques des instal-
lations nucléaires de l’usine FBFC de Romans-
sur-Isère est déterminée à l’issue de 
campagnes de prélèvements de végétaux, 
mensuelles en quatre points sur le site et 
annuelles en quatorze points autour du site. 
Le choix des végétaux (pins noirs d’Autriche, 
chênes, mûriers, platane, graminées, mousses 
et céréales) répond à différents critères liés 
aussi bien à leur capacité de fixation des 
substances rejetées qu’à leur représentativité 
dans l’environnement du site nucléaire 
(tableau V.18).

D’une manière générale, la zone sud du site 
FBFC de Romans, directement sous les vents 
dominants, présente les concentrations en 
uranium les plus élevées révélant ainsi un 
léger marquage de l’environnement immédiat 
de l’installation (figure V.31). Au-delà de 
quelques centaines de mètres, les mesures 
sous et hors influence sont voisines et pré-
sentent de très faibles valeurs.

   Figure V.31 - Concentration en uranium pondéral dans les aiguilles de pin prélevées sur le site FBFC de 
Romans-sur-Isère (mg/kg sec).

Est SudOuestNord

0,2

0,18
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0,14
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0,1
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0,02

0

3/3/10 3/5/10 3/7/10 2/9/10 2/11/10 2/1/11 4/3/111/1/10

mg/kg sec

Localisation des prélèvements Nord Est Sud Ouest

Aiguilles de pin
Distance Sur site Sur site (nord-est) Sur site Sur site

mg/kg sec 0,0152 ± 0,0004 0,0189 ± 0,0005 0,0782 ± 0,0021 0,01685 ± 0,00045

Feuilles de chêne
Distance 750 m 1000 m 500 m np

mg/kg sec 0,011 ± 0,0022 0,006 ± 0,0012 0,026 ± 0,0049 np

Feuilles de mûrier
Distance np np np 750 m

mg/kg sec np np np 0,00219 ± 0,00042

Herbe
Distance 200 m 200 m (sud-est) 750 m 1 200 m

mg/kg sec < 0,002 0,011 ± 0,0011 < 0,004 < 0,001

Mousse terrestre
Distance 750 m 1 000 m 1 250 m np

mg/kg sec 0,237 ± 0,047 0,38 ± 0,08 0,198 ± 0,04 np

Céréales
Distance 1 200 m 200 m (sud-est) 2 000 m np

mg/kg sec 0,003 ± 0,0006 < 0,002 0,004 ± 0,0008 np

np : prélèvement non prévu au plan de surveillance
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Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Les rejets de l’usine FBFC de Romans-sur-
Isère sont régis par l’arrêté du 22 juin 2000 
qui définit la nature et les caractéristiques des 
rejets radioactifs liquides. Les rejets d’eaux 
comprennent les eaux industrielles et 
chimiques potentiellement contaminées par 
de l’uranium (eaux de lavage des sols des ate-
liers nucléaires, eaux de procédés, eaux de 
lavage du linge…) et les autres effluents des 
procédés chimiques collectés vers la station 
de traitement du site. Après traitement phy-
sico-chimique de piégeages des matières en 
suspension, ces effluents liquides sont rejetés 
dans l’Isère. Les eaux pluviales et les eaux 
vannes (eaux domestiques) sont évacuées par 

   Tableau V.19 - Activités mesurées dans les sédiments, la flore et la faune aquatique de l’Isère.

Radionucléide

Amont 
Émissaire de rejet 

1,5 km

Amont 
Émissaire de 
rejet 250 m

Aval 
Émissaire de rejet 

2,5 km

Aval 
Émissaire de rejet 

6 km

Aval 
Émissaire de 
rejet 9 km

Amont 
Barrage de Pizançon

Barrage 
de Pizançon

Centre-ville 
de Romans

Aval 
Step de Romans

Barrage 
de Beaumont-

Monteux

Roseau 
(Bq/kg sec)

137Cs 2 ± 0,9 np 2,1 ± 0,8 2,6 ± 0,9 np

234U <0,8 np < 0,67 < 0,54 np

235U 0,004 ± 0,001 np 0,0027 ± 0,0008 0,0027 ± 0,0006 np

236U < 0,008 np < 0,0074 < 0,0054 np

238U 0,047 ± 0,01 np 0,054 ± 0,012 0,054 ± 0,013 np

Mousse 
fontinale 

(Bq/kg sec)

137Cs np < 0,47 np np < 1,2

234U np < 8,4 np np < 2,8

235U np 0,62 ± 0,13 np np 0,31 ± 0,047

236U np < 0,022 np np < 0,022

238U np 16,4 ± 3,5 np np 5,6 ± 1,1

Sédiment 
(Bq/kg sec)

137Cs 3,5 ± 2,1 np 4 ± 1,5 3,3 ± 2 np

234U 20,2 ± 4,5 np 15,8 ± 4 75 ± 14 np

235U 0,88 ± 0,16 np 0,66 ± 0,13 4,2 ± 0,9 np

236U < 0,07 np < 0,062 < 0,073 np

238U 18,7 ± 3,7 np 12,3 ± 2,5 84 ± 17 np

Poisson 
(Bq/kg frais)

137Cs 0,093 ± 0,039 np 0,1 ± 0,035 0,056 ± 0,025 np

234U < 0,12 np < 0,13 < 0,11 np

235U 0,000067 ± 0,000019 np 0,000061 ± 0,000019 0,00006 ± 0,000011 np

236U < 0,0012 np < 0,0013 < 0,0012 np

238U 0,00043 ± 0,00006 np 0,00031 ± 0,00006 0,00068 ± 0,00008 np

np : prélèvement non prévu au plan de surveillance

le réseau domestique de la ville de Romans 
et dirigées vers la station d’épuration commu-
nale dans le cadre d’une convention de rejets.

Les concentrations en uranium pondéral 
mesurées dans l’eau de l’Isère au-dessus du 
barrage de Pizançon ou dans le centre-ville de 
Romans sont faibles, de l’ordre de 1,5 à 2 µg/L.

Les sédiments, la faune et la flore 

L’impact des rejets liquides sur le milieu 
naturel aquatique est surveillé au moyen de 
prélèvements et mesures annuelles de 
poissons, mousses aquatiques, végétaux 
aquatiques et sédiments de l’Isère, en diffé-
rents points en amont et en aval de l’émis-
saire de rejet. Les principaux résultats de 
mesure de l’année 2010 sont présentés dans 
le tableau V.19.

Les échantillons mesurés présentent des 
activités pour les isotopes 234 et 238 de 
l’uranium du même ordre de grandeur pour 
chacune des matrices, et des rapports isoto-
piques (235U/238U) compatibles avec une origine 
naturelle. L’absence de variation entre 
l’amont et l’aval ne permet pas de quantifier 
l’éventuel impact des rejets liquides du site 
sur l’environnement. L’uranium mesuré 
provient de l’érosion naturelle. L’Isère charrie 
annuellement environ 16 tonnes de MES.

Des traces d’uranium 236, radionucléide 
caractéristique des rejets du site FBFC, sont  
toutefois observées dans tous les poissons 
pêchés dans l’Isère.
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SICN Annecy 

Créée en 1957, la Société industrielle de 
combustible nucléaire (SICN) d’Annecy 
(Haute-Savoie) produisait les combustibles 
pour la filière uranium naturel graphite-gaz 
(UNGG). La SICN (groupe Areva) a fabriqué 
ce combustible jusqu’en 1990 en utilisant de 
l’uranium naturel et retraité. Elle a également 
fabriqué des pièces métalliques en séries 
industrielles pour des éléments combustibles 
nucléaires autres que l’UNGG. En 2002, suite 
à son désengagement définitif du marché du 
nucléaire qui a entraîné l’arrêt de son activité 
métallurgie de l’aluminium, l’usine SICN 
d’Annecy a été rebaptisée Gemma. Le site se 
consacre maintenant exclusivement à des 
activités de sous-traitance mécanique et 
d’usinage pour des secteurs comme l’aéro-
nautique, l’électronique, la mécanique…

Areva surveille la radioactivité dans l’eau de 
la nappe phréatique sur le site SICN d’Annecy. 
Dans le piézomètre n° 3, l’uranium est 
mesuré à des concentrations proches du bruit 
de fond ambiant (entre 3 et 10 µg/L). En 
revanche, l’uranium pondéral est en moyenne 
de l’ordre de 80 µg/L dans les eaux du pié-
zomètre 2, et de 20 µg/L pour le piézomètre 
1 avec une valeur maximale de 100 µg/L 
mesurée en février 2010 (figure V.33). 
Les teneurs en uranium pondéral mesurées 
dans les piézomètres 1 et 2 montrent donc 
un marquage des eaux souterraines lié aux 
activités passées du site SICN d’Annecy.

SICN Veurey-Voroize 

Installé sur la commune de Veurey-Voroize 
dans le département de l’Isère, ce site de la 
Société industrielle de combustible nucléaire 
a été créé en 1960 dans le but de seconder 
le site d’Annecy. Il comprend deux installa-
tions nucléaires (une usine de fabrication de 
combustible nucléaire et un atelier de pas-
tillage) arrêtées depuis le début des 
années 2000. Les opérations de cessation 
définitive d’exploitation se sont déroulées 
entre 2000 et fin 2005. Les décrets autori-
sant les opérations de démantèlement sont 
parus en février 2006, permettant ainsi le 
démarrage des opérations. 

SICN Annecy Areva Aquatique continental

15 15

SICN Veurey-Voroise Areva Aquatique continental

Terrestre

99 95 4

Figure V.32 - SICN Annecy, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données 
et par compartiments.

Figure V.34 - SICN Veurey-Voroize, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

   Figure V.33 - Teneur en uranium pondéral dans l’eau de nappe prélevée sur le site SICN  
à Annecy (µg/L).
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Les eaux de surface 
et les eaux souterraines

Des prélèvements d’eau sont réalisés dans 
l’Isère, en aval, au droit et en amont de la 
canalisation de rejet des deux installations 
nucléaires de base n° 65 et n° 90. La concen-
tration en uranium mesurée, de l’ordre de 2 µg/L, 
est équivalente au bruit de fond de l’Isère.

De nombreux piézomètres dispersés sur le site 
permettent le suivi radiologique de la nappe 
phréatique. La teneur en uranium varie dans 
ces piézomètres entre 10 et 239 µg/L. Des 
puits perdus, créés lors de l’aménagement du 
site pour permettre l’évacuation des eaux 
pluviales, facilitent l’infiltration vers la nappe. 

La nappe est en relation étroite avec l’Isère 
qui constitue son exutoire. L’exploitant a 
identifié, autour de l’aire dénommée S6, 
une zone localisée de contamination en 
uranium (voisine de 2 g/kg) en limite sud du 
site entre le niveau du sol et celui de la 
nappe (23 m). Au niveau du piézomètre Pz6, 
la teneur en uranium dans l’eau de nappe suit 
une croissance régulière passant de 94 µg/L 
en janvier 2010 à 239 µg/L en janvier 2011, 
et tend à décroître en avril 2011 à 222 µg/L 
(figure V.35).
 
Les mesures réalisées par l’exploitant confir-
ment cette décroissance à 209 µg/L au troi-
sième trimestre puis 194 µg/L au dernier 
trimestre 2011. Ce point de prélèvement est 

   Figure V.35 - Concentration en uranium pondéral dans l’eau de nappe prélevée au point Pz6 du site 
SICN de Veurey-Voroize (µg/L).
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canalisation de rejet
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canalisation de rejet

Aval de la canalisation 
de rejet

Aval hydraulique du site

Phanérogames 
aquatiques immergées 

et non immergées
8,8 ± 0,9 6,1 ± 0,6 3,6 ± 0,36 11 ± 1,1

Sédiments 1,4 ± 0,14 2,6 ± 0,26 1,8 ± 0,18 1 ± 0,1

   Tableau V.20 - Concentrations moyennes en uranium mesurées à proximité du site SICN Veurey-Voroize (mg/kg sec).

situé au voisinage immédiat du puits perdu 
PP2, historiquement marqué en uranium par 
des eaux de ruissellement des goudrons, 
eux-mêmes marqués par la circulation des 
engins de manutention. Dans le cadre du 
projet d’assainissement des INB du site de 
Veurey, il a été procédé de septembre à 
décembre 2011 au retrait de ces surfaces 
goudronnées à proximité du PP2 et à son 
curage. Cette opération de curage, par retrait 
du drain, a occasionné des travaux suscep-
tibles de modifier la structure de sol et ainsi 
d’augmenter temporairement la diffusion 
du marquage en uranium au niveau de la 
nappe à proximité du point Pz6.

Les sédiments

Aucune variation significative n’est observée 
entre l’amont et l’aval du site nucléaire de 
SICN (tableau V.20). La teneur en uranium 
est légèrement plus importante au droit de la 
canalisation de rejet, de l’ordre de 2,6 ± 
0,26 mg/kg sec contre 1,4 ± 0,14 mg/kg sec 
en amont du site.

La flore aquatique

En 2010, quatre prélèvements annuels de 
phanérogames aquatiques ont été réalisés en 
amont et en aval hydraulique du site SICN 
de Veurey-Voroize : trois dans l’Isère (roseaux 
de la berge la plus proche de l’émissaire) et 
un dans le Ruisset (mélange de roseaux de la 
berge et de phanérogames aquatiques 
immergées au fond du cours d’eau). La 
concentration en uranium pondéral mesurée 
dans l’Isère en aval est inférieure à celle 
mesurée en amont du site (tableau V.20). 
L’impact des rejets de l’installation nucléaire 
de SICN Veurey-Voroize sur la flore aquatique 
n’est pas observable.
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V.4  La surVeiLLance de 
L’enVironnement 
des centres 
nucLéaires  
de production 
d’éLectricité

Le parc français de centrales nucléaires est 
constitué de 58 réacteurs à eau pressurisée 
(REP) en exploitation, répartis sur 19 centres 
nucléaires de production d’électricité 
(CNPE) exploités par EDF. Ils sont tous 
situés à proximité d’un cours d’eau ou du 
littoral maritime, car l’eau constitue une 
source réfrigérante indispensable au bon 
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Réacteur de 1 300 MWe
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Réacteur de 1 600 MWe (EPR en construction)
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Chooz

Gravelines

Penly

Paluel

Brennilis

Flamanville

Golfech

Le Bugey

Creys-Malville

Cruas-Meysse

Saint-AlbanSaint-Alban

Tricastin

Marcoule-Phénix

Le Blayais

Civaux

Chinon

fonctionnement des REP. En plus de ces 
réacteurs en exploitation, neuf réacteurs 
(UNGG, RNR, REP) sont en démantèlement 
et un réacteur est en construction (EPR) 
(figure V.36).

Un exemple d’obligations réglementaires 
imposées à l’exploitant d’un centre nucléaire 
de production d’électricité en matière de 
surveillance de l’environnement est présenté 
au Chapitre I (tableau I.6).

Pour faciliter la présentation des sites et 
l’analyse des résultats, les CNPE sont regrou-
pés soit par bassin versant (ex : Rhône, Loire), 
soit par zone géographique (CNPE du 
nord-est de la France).

Figure V.36 - Implantation et typologie des CNPE français. 
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La surveillance
des centres nucléaires 
de production d’électricité 
du bassin versant 
de la Loire 

Le bassin versant de la Loire comprend cinq 
centres nucléaires de production d’électricité 
(figure V.37) : quatre sur les rives de la Loire 
(Belleville-sur-Loire, Dampierre-en-Burly, 
Saint-Laurent-des-Eaux et Chinon) et un sur 
la Vienne (Civaux).
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Figure V.37 - Localisation des CNPE du bassin versant de la Loire.

Figure V.38 - CNPE de Saint-Laurent-des-Eaux.
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Le CNPE de Civaux

Située au sud de Poitiers sur la rive gauche de 
la Vienne, dans le département de la Vienne, 
la centrale nucléaire de Civaux est constituée 
de deux réacteurs à eau pressurisée de 
1 450 MW respectivement mis en service en 
1997 et 1999.

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

3 447 949 3 031 241 1 124

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

2 651 923 2 812 207 488

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

2 442 917 2 811 131 417

Figure V.39 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Civaux.

Figure V.40 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Belleville-sur-Loire.

Figure V.41 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Dampierre-en-Burly.

Le CNPE 
de Belleville-sur-Loire

La centrale nucléaire de Belleville est située 
au nord-est du département du Cher sur la 
rive gauche de la Loire, à la limite des 
départements du Loiret, de la Nièvre et de 
l’Yonne. Elle comprend deux réacteurs à eau 
pressurisée de 1 300 MW, chacun mis en 
service en 1987 et 1988.

Le CNPE 
de Dampierre-en-Burly

La centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly 
est implantée dans la région Centre, à l’est du 
département du Loiret, 45 km en amont 
d’Orléans. Elle dispose de quatre réacteurs 
d’une puissance de 900 MW chacun, mis en 
service en 1980 et 1981.
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Le CNPE 
de Saint-Laurent-des-Eaux

La centrale nucléaire de Saint-Laurent-des-
Eaux (figure V.38) se situe à l’est du département 
du Loir-et-Cher, sur la rive gauche de la Loire, 
entre Blois (30 km) et Orléans (24 km). Elle 
possède deux réacteurs à eau pressurisée 
(B1 et B2) d’une puissance de 900 MW chacun, 
mis en service en 1981. Deux autres unités de 
production de la filière UNGG (A1 et A2), respec-
tivement mises en service en 1969 et 1971, sont 
définitivement arrêtées depuis 1990 et 1992.

Le CNPE de Chinon

La centrale nucléaire de Chinon est installée 
à l’ouest du département d’Indre-et-Loire. 
Située à mi-chemin entre Tours et Angers, 
elle comprend quatre réacteurs à eau pres-
surisée de 900 MW mis en service en 1982, 
1983, 1986 et 1987. Elle regroupe également 
trois réacteurs de la filière UNGG en 
déconstruction (Chinon A construit de 1956 
à 1966), un atelier de matériaux irradiés et un 
magasin de stockage de combustible neuf 
destiné au parc nucléaire français.

Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant la 
période de l’accident de Fukushima, le suivi 
de l’indice d’activité bêta n’a révélé aucune 
valeur anormale (figure V.44). Les spectromé-
tries gamma ont montré qu’à l’exception de 
radionucléides naturels (7Be, 210Pb), aucun 
radionucléide émetteur gamma artificiel 
n’a pu être mesuré au-dessus des seuils de 
décision des appareils utilisés. 

Des présences significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
par spectrométrie gamma entre la fin du 
mois de mars 2011 et le début du mois de 
mai 2011 (tableau V.21). Ces observations 
sont attribuables aux retombées radioactives 
sur le territoire français issues de l’accident 
de la centrale nucléaire japonaise de 
Fukushima. Pendant cette même période, une 
augmentation de l’indice d’activité bêta a 
également été constatée (tableau V.22). 
Cette hausse ponctuelle est essentiellement 
liée à la présence de radionucléides artificiels 
dans l’air suite à l’accident de Fukushima. 

Figure V.42 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Saint-Laurent-des-Eaux.

Figure V.43 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Chinon.

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

2 832 907 2 984 552 203

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

3 164 1 126 1 034

201

3 055

Figure V.44 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques  
dans l’environnement des CNPE du bassin versant de la Loire (mBq/m3).

En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima
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   Tableau V.21 - Radionucléides mesurés dans les aérosols de l’environnement des CNPE du bassin 
versant de la Loire pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima  
(22 mars au 6 mai 2011) (mBq/m3).

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Belleville-sur-Loire,
Chinon,
Civaux,
Dampierre-en-Burly,
et Saint-Laurent-des-Eaux.

Césium 134 0,034 ± 0,008

Césium 137 0,050 ± 0,008

Iode 131 0,42 ± 0,05

v.4

   Tableau V.22 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
des CNPE du bassin versant de la Loire (mBq/m3).

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Belleville-sur-Loire

Indice d’activité 
bêta

0,29 ± 0,01
0,53 ± 0,02*

CNPE de Chinon
0,26 ± 0,01
0,64 ± 0,02*

CNPE de Civaux
0,35 ± 0,01
0,65 ± 0,02*

CNPE de Dampierre
0,28 ± 0,01
0,52 ± 0,02*

CNPE de Saint-Laurent-des-Eaux
0,34 ± 0,01
0,75 ± 0,02*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire 
de Fukushima.

Les eaux de pluie

Dans les eaux de pluie collectées à proximité 
des CNPE du bassin versant de la Loire, deux 
mesures significatives du tritium sont 
observées à Civaux et à Chinon (figure V.45), 
à des niveaux très proches des seuils de déci-
sion pour ce radionucléide. Ces activités sont 
à relier avec les rejets gazeux effectués par 
ces CNPE.

Les gaz prélevés par barboteurs

La mesure du tritium et du carbone 14 
atmosphériques prélevés dans l’environ-
nement à proximité immédiate des sites 
nucléaires ne présente pas de valeurs supé-
rieures aux seuils de décision pour l’en-
semble des CNPE du bassin versant de la 
Loire.

Activité significative CivauxActivité significative Chinon

janv.-10nov.-09 janv.-11mars-10 mars-11mai-10 mai-11juil.-10 sept.-10 nov.-10

Seuil de décision

30

25

20

15
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0
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Figure V.45 - Activité du tritium dans l’eau de pluie collectée à proximité des CNPE  
du bassin versant de la Loire (les seuils de décision sont moyennées pour l’ensemble  
des CNPE – données IRSN et EDF) (Bq/L).
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Compartiment terrestre

La flore terrestre
 
Des prélèvements d’herbe sont réalisés 
mensuellement dans deux communes 
s ituées à  prox imité  des  centra les 
nucléaires. En situation normale, les résultats 
d’analyse par spectrométrie gamma ne 
révèlent pas, pour la majorité de ces échan-
tillons, de traces de radioactivité artificielle 
attribuables aux rejets des installations. 
Seul un échantillon d’herbe, prélevé à 
proximité de la centrale de Civaux, présente 
une activité significative en césium 137 
(1,7 ± 0,47 Bq/kg sec le 8 janvier 2010) 
sur les 34 échantillons prélevés autour de 
ce site entre janvier 2010 et juin 2011.

Au début du mois d’avril 2011, des traces 
d’iode 131, de césium 134 et 137 ont été 
détectées à proximité du CNPE de Civaux. 
Des traces d’iode 131 ont également été 
mesurées dans les environs de la centrale 
nucléaire de Chinon. Ces activités sont dues 
aux rejets faisant suite à l’accident survenu 
sur la centrale de Fukushima au Japon le 
11 mars 2011.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les sols

Le césium 137 est mesuré systématiquement 
dans les échantillons de sols prélevés à 
proximité des CNPE de Civaux, Belleville, 
Saint-Laurent-des-Eaux et Chinon, à des 
activités comprises entre 2 ± 0,15 Bq/kg sec 
et 9,1 ± 0,12 Bq/kg sec.

Ces activités (tableau V.23) sont principale-
ment dues aux retombées atmosphériques 
passées (accident de Tchernobyl notamment). 

   Tableau V.23 - Activités en césium 137 mesurées dans les sols à proximité du CNPE de Civaux  
(Bq/kg sec).

   Tableau V.24 - Activités mesurées dans les salades des CNPE du bassin versant de la Loire (Bq/kg frais*).

Localisation du 
prélèvement

Leignes-sur-Fontaine Lhommaize Sillars

Distance par rapport 
au CNPE de Civaux

8,5 km sous les 
vents dominants 

principaux

5,5 km sous les 
vents dominants 

secondaires

12 km, hors zone 
d’influence

Activité en 137Cs
(en Bq/kg sec)

9,1 ± 1,1 5,3 ± 0,49 3,7 ± 0,6

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
L’ensemble des résultats indique que la 
radioactivité mesurée dans le lait de vache 
est principalement due au potassium 40, 
d’origine naturelle, dont l’activité volu-
mique est comprise en moyenne entre 
46,8 ± 1,5 Bq/L et 54,7 ± 1,9 Bq/L. Aucun 
radionucléide émetteur gamma d’origine 
artificielle n’est détecté au-dessus des seuils 
de décision des appareils utilisés. Les mesures 
de tritium libre sont également inférieures 
aux seuils de décision.

Parmi les 32 analyses effectuées, une seule 
mesure significative en strontium 90 a été 
observée sur du lait prélevé à proximité du 
CNPE de Belleville. L’activité mesurée pour ce 
radionucléide (0,4 ± 0,35 Bq/L) est faible et 
attribuable aux retombées anciennes des tirs 
atmosphériques.

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma rejetés 
ou susceptibles d’être rejetés par les CNPE ne 
sont pas détectés dans les échantillons de blé 
collecté aux abords des sites.

Les légumes-feuilles
En 2010, des prélèvements de salade ont été 
réalisés à proximité des CNPE de Belleville, 
Chinon et Civaux. La radioactivité dans ces 
échantillons est principalement due à la 
présence de potassium 40, d’origine 
naturelle, dont les activités fluctuent entre 
80 ± 8 Bq/kg et 190 ± 20 Bq/kg frais selon 
le secteur géographique.

L’activité massique en carbone 14 mesurée 
aux abords de la centrale de Civaux s’élève à 
232 ± 1,3 Bq/kg de carbone. Cette activité 
est comparable aux mesures réalisées dans des 
zones non influencées par les rejets des CNPE. 

Des traces de césium 137, proches des seuils 
de décision, sont quasi-systématiquement 
détectées (activités comprises entre 0,02 et 
0,04 Bq/kg frais). Ces activités sont impu-
tables aux retombées de l’accident de Tcher-
nobyl en 1986.

Les activités massiques des autres radionu-
cléides d’origine artificielle (110mAg, 60Co, 3H 
libre…) susceptibles d’être rejetés par ces 
CNPE restent inférieures aux seuils de déci-
sion (tableau V.24).

Radionucléide CNPE de Civaux
CNPE de 

Belleville-sur-Loire
CNPE 

de Chinon

40K 91 ± 7 101 ± 17 134 ± 9

137Cs 0,023 ± 0,004 0,04 ± 0,007 0,023 ± 0,005

Autres RN émetteurs 
gamma (54Mn, 58Co, 60Co, 

110mAg, 134Cs)
< 0,024 < 0,029 nm

14C (en Bq/kg de carbone) 232 ± 1,3 nm nm

3H libre < 9 nm nm

* Sauf indication contraire

Le vin
Les analyses réalisées sur du vin rouge 
produit dans les environs de la centrale de 
Chinon révèlent l’absence de radionucléides 
gamma artificiels au-dessus des seuils 
de décision des appareils utilisés. Seul le 
potassium 40 d’origine naturelle est mesuré 
à une activité volumique moyenne de 
36 ± 2,7 Bq/L.
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Compartiment aquatique 
continental

Les installations nucléaires du bassin versant 
de la Loire sont implantées sur deux cours 
d’eau : la Loire et son affluent la Vienne. Le 
premier CNPE bordant la Loire apparaît 
environ 500 km en aval de sa source, c’est ici 
que le fleuve se courbe en se tendant vers 
l’ouest, son lit s’élargit alors considérablement 
à travers la plaine, arrivant à une largeur 
moyenne de 300 mètres ; des bas-fonds de 
sables et de cailloux mouvants apparaissent. 
L’emprise du bassin versant, l’influence du 
climat océanique dans sa partie ouest et 
nord, ainsi que le relief plat impliquent une 
forte variation des débits avec des crues 
brutales. Un barrage a été érigé à Villerest 
permettant d’écrêter les grandes crues 
jusqu’à 8 500 m3/s et de maintenir un 
débit minimum en période d’étiage. Le débit 
annuel moyen de la Loire est de 350 m3/s à 
Orléans et de 900 m3/s à l’embouchure 
(figure V.46). 

La Vienne, qui trouve son origine au plateau 
de Millevaches, conflue avec la Loire à 
Candes, après un cours de 500 kilomètres. Sa 
largeur moyenne est de 100 mètres dans le 
département de la Vienne. Sa particularité 
est de recevoir une immense quantité de 
ruisseaux et de petites rivières, et ses 
affluents principaux sont la Creuse et le 
Clain. Certains de ces nombreux affluents 
sont sous l’influence d’anciens sites miniers 
d’uranium. 

Les eaux de surface

La Loire
Le tritium rejeté par les quatre CNPE dans la 
Loire y est détectable en quasi-permanence. 
L’ensemble des CNPE rejette une activité en 
tritium de 160 TBq/an sous forme liquide, 
soit 17 % des rejets liquides en tritium du 
parc EDF. Le CNPE de Saint-Laurent-des-
Eaux coordonne les rejets de l’ensemble des 
CNPE rejetant dans ce fleuve. Sauf déroga-
tion, deux rejets de réservoir ne peuvent être 
réalisés simultanément. 

Les chroniques d’activité en tritium mesu-
rées par l’IRSN depuis les années 1970 
mettent en évidence la baisse de l’activité 
du tritium rejeté par les installations 
nucléaires dans l’environnement dans la 
Loire avec un effet de cumul marqué à 
Chinon jusqu’en 2000 (figure V.47). Des 
explications peuvent trouver leur origine 
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Figure V.46 - Débit de la Loire à Orléans – source : banque Hydro (m3/s).

Figure V.47 - Activité en tritium en aval des CNPE de la Loire (Bq/L).
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dans la concertation des rejets et le renou-
vellement des autorisations de rejet et de 
prélèvement d’eau qui ont abouti à partir de 
1999 à un lissage des activités mesurées 
dans la Loire.
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Un phénomène de saisonnalité est observable 
avec des activités plus marquées à l’étiage et 
plus faibles en période de crue hivernale 
(figure V.48). Toutefois, cette manifestation 
naturelle est lissée par le mode opératoire 
des rejets d’effluents liquides des CNPE qui 
détermine le débit d’activité maximum aux 
points de rejet principaux pour un débit D 
(en L/s) de la Loire en valeur moyenne sur 
24 heures. Ainsi, pour le tritium, cette valeur 
est de 80 x D pour le CNPE de Dampierre-
en-Burly. 

Les conditions climatiques sévères en mai-
juin 2011, avec un déficit pluviométrique 
important, ont conduit à une augmentation 
de l’activité en tritium dans le fleuve qui 
n’avait pas été observée depuis 1996. 
Cependant, ces activités restent conformes 
aux autorisations de rejets imposées aux 
exploitants.

Hormis le tritium, seul le strontium 90 est 
détecté à proximité des CNPE de Chinon et 
de Saint-Laurent-des-Eaux, à des activités 
proches des seuils de décision (figure V.49). 
Ces mesures sont réalisées historiquement 
en raison de l’exploitation de la filière UNGG 
à Saint-Laurent-des-Eaux et Chinon A. Il 
existe également des silos d’entreposages des 
graphites usés sur le site de Saint-Laurent-
des-Eaux. Cependant, les activités en stron-
tium 90 mesurées ici sont à mettre en 
rapport avec les retombées atmosphériques 
des tirs d’armes nucléaires militaires. 

La Vienne
Les rejets du CNPE de Civaux sont surveillés 
par l’intermédiaire de prélèvements automa-
tisés réalisés dans la Vienne. Depuis 2001, une 
augmentation de l’activité en tritium est 
observée dans l’eau prélevée en aval du CNPE, 
passant d’environ 9 Bq/L en 2000 à 27 Bq/L 
en 2010 en moyenne annuelle (figure V.50).

Les eaux souterraines

Les eaux de nappe phréatique prélevées à 
proximité des CNPE qui jouxtent la Loire 
présentent un marquage en tritium de l’ordre 
de 10 Bq/L, avec une valeur maximale de 
49 Bq/L mesurée à Dampierre-en-Burly en 
juillet 2010. Il n’apparaît pas de variabilité 
ou d’évolution de tendance dans le temps 
(figure V.51).
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Figure V.48 - Activité en tritium en aval du CNPE de la Dampierre illustrant la cyclicité des activités mesurées.

Figure V.49 - Activité du strontium dans l’eau prélevée dans la Loire (Bq/L).

Figure V.51 - Activité du tritium dans les eaux de nappe phréatique sous ou proches des CNPE 
de la Loire (Bq/L).

Figure V.50 - Activité moyenne annuelle du tritium dans la Vienne en aval du CNPE de Civaux (Bq/L).
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Les sédiments

Les résultats d’analyses sur les sédiments 
prélevés en amont et en aval des CNPE de 
Belleville-sur-Loire, Chinon et Civaux ne 
présentent pas de différences significatives 
entre les stations amont et aval (tableau V.25). 
On observe une augmentation des activités 
en césium 137 sur le cours de la Loire : 
5,6 ± 0,8 Bq/kg sec en amont de la centrale 
de Belleville-sur-Loire et 9,6 ± 1,2 Bq/kg sec 
en aval de Chinon. Cependant, ces résultats 
ne permettent pas de discriminer la part 
attribuable aux rejets des CNPE de celle liée 
à la rémanence des retombées de l’accident 
de Tchernobyl.

En 2010, du cobalt 60 a été détecté sur un 
des deux prélèvements effectués en aval de 

Radionucléide

CNPE de Belleville-sur-Loire CNPE de Chinon CNPE de Civaux

Amont 
2,5 km

La-Celle-sur-
Loire

Aval 
5,5 km

Beaulieu-
sur-Loire

Amont 
15 km

Bréhémont

Aval 
5 km

Savigny-
en-Véron

Aval 
10 km

Varennes-
sur-Loire

Amont 
2,5 km
Civaux

Aval 
6 km

Valdivienne

137Cs 5,6 ± 0,8 5,4 ± 0,9 6,7 ± 1,5 6,1 ± 0,7 9,6 ± 1,2 10 ± 0,8 9 ± 1,1

60Co < 0,12 < 0,13 nm nm nm < 0,14 0,23 ± 0,08

40K 980 ± 140 1 000 ± 100 620 ± 90 660 ± 90 770 ± 110 710 ± 70 660 ± 70

Autres RN 
émetteurs 

gamma 
(54Mn, 58Co, 

110mAg, 134Cs)

< 0,68 < 0,65 nm nm nm < 0,81 < 0,6

nm : non mesuré

   Tableau V.25 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments de milieu dulçaquicole des CNPE du bassin versant de la Loire (Bq/kg sec).

la centrale de Civaux à une activité massique 
de 0,68 ± 0,35 Bq/kg sec. Ce faible niveau 
de radioactivité est attribuable aux rejets 
chroniques autorisés du CNPE.

Les autres radionucléides artificiels émetteurs 
gamma susceptibles d’être rejetés par les 
CNPE n’ont pas été détectés par les appareils 
de mesures utilisés.

La faune aquatique continentale

En 2010, des analyses ont été réalisées sur 
des poissons pêchés en amont et/ou en aval 
des quatre CNPE suivants : Belleville-sur-Loire, 
Saint-Laurent-des-Eaux, Chinon et Civaux. 

Parmi les radionucléides émetteurs gamma 
d’origine artificielle rejetés ou susceptibles 

d’être rejetés par les CNPE, seul le césium 137 
est systématiquement mesuré à des activités 
massiques moyennes comprises entre 
0,033 ± 0,018 et 0,283 ± 0,037 Bq/kg frais 
(tableau V.26). Il n’est pas observé de dif-
férence significative d’activité entre l’amont 
et l’aval des installations. Cette remarque 
est à mettre en relation avec les déplace-
ments saisonniers ou les migrations des 
poissons au cours de leur vie. Les analyses 
réalisées sur les poissons pêchés en aval du 
CNPE de Saint-Laurent-des-Eaux ont en 
revanche révélé la présence de tritium en 
faible quantité (activité proche du seuil 
de  décision), imputable aux rejets chro-
niques de cette installation, ainsi que de  
carbone 14 avec une act iv i té  de 
350 ± 1,7 Bq/kg de carbone supérieure au 
bruit de fond (235 Bq/kg de carbone).

   Tableau V.26 - Activités moyennes mesurées dans les poissons des CNPE du bassin versant de la Loire (Bq/kg frais*).

Radionucléide

CNPE de Belleville-sur-Loire
CNPE de Saint- 

Laurent-des-Eaux
CNPE de Chinon CNPE de Civaux

Carpe commune Poisson Carpe commune Carpe commune

Amont
 1 km

Sury-près- 
Léré

Aval
12,5 km

Châtillon-
sur-Loire

Aval
16 km

Fontaines-
en-Sologne

Amont
 8 km

Rigny Usse

Aval
4 km

Chouze-
sur-Loire

Amont
 7 km

Lussac-
les-Châteaux

Aval 
4 km

Valdivienne

137Cs 0,033 ± 0,018 0,039 ± 0,028 0,062 ± 0,015 0,045 ± 0,021 0,065 ± 0,021 0,283 ± 0,037 0,236 ± 0,026

40K 150 ± 20 140 ± 20 90 ± 11 140 ± 20 150 ± 20 165 ± 14 118 ± 9

Autres RN 
émetteurs 

gamma 
(54Mn, 58Co, 60Co, 

110mAg, 134Cs)

< 0,31 < 0,21 < 0,23 nm nm < 0,13 < 0,1

3H libre nm nm 5,4 ± 1,5 nm nm nm nm

14C (Bq/kg 
de carbone)

nm nm 350,3 ± 1,7 nm nm nm nm

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré
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La flore aquatique continentale

En 2010, des analyses par spectrométrie 
gamma ont été réalisées sur des phanéro-
games aquatiques prélevées en amont et en 
aval des CNPE de Belleville-sur-Loire, Chinon 
et Civaux.

Des radionucléides d’origine artificielle 
(110mAg, 58Co, 60Co) sont mesurés, à des 
niveaux proches des seuils de décision, 
en aval du CNPE de Civaux (tableau V.27). 
Ceux-ci ne sont pas détectés en amont du 
site et traduisent un léger marquage du 
milieu aquatique par les rejets d’effluents 
liquides de cette installation. Le césium 137 
est mesuré en amont et en aval de ce site 
à des activités massiques respectives de 
0,445 ± 0,038 Bq/kg frais et 0,328 ± 
0,045 Bq/kg frais.

En ce qui concerne les CNPE situés sur les 
bords de la Loire, les activités en césium 137 
sont assez variables, même si globalement 
celles mesurées en aval des installations 
sont légèrement plus élevées que celles 
effectuées sur les prélèvements amont. 
Cependant, l’apport de radiocésiums des 
CNPE dans le milieu aquatique ne permet 
pas de distinguer cette source éventuelle du 
marquage environnemental principal en 
France dû aux retombées de Tchernobyl et 
aux essais aériens d’armes nucléaires.

Radionu-
cléide

CNPE de Belleville-sur-Loire CNPE de Chinon CNPE de Civaux

Potamot

Amont 
15 km
Cosne 

Cours-sur-Loire

Baldinguère

Amont 
2,5 km

La Celle-
sur-Loire

Potamot

Aval 
11 km

Ousson-
sur-Loire

Baldinguère

Amont 
15 km

Bréhémont

Baldinguère

Aval 
11 km

Varennes-
sur-Loire

Baldinguère

Aval 
13 km
Parnay

Renoncule 
aquatique

Amont
2,5 km
Civaux

Renoncule 
aquatique

Aval
 6,5 km

Valdivienne

110mAg < 0,037 < 0,061 < 0,04 nm nm nm < 0,035 0,067 ± 0,017

134Cs < 0,032 < 0,046 < 0,043 nm nm nm < 0,032 < 0,031

137Cs 0,232 ± 0,037 0,11 ± 0,06 0,5 ± 0,06 0,56 ± 0,07 0,53 ± 0,07 1,01 ± 0,13 0,445 ± 0,038 0,328 ± 0,045

58Co < 0,048 < 0,23 < 0,048 nm nm nm < 0,046 0,047 ± 0,016

60Co < 0,046 < 0,058 < 0,055 nm nm nm < 0,042 0,095 ± 0,042

54Mn < 0,056 < 0,064 < 0,063 nm nm nm < 0,05 < 0,05

40K 920 ± 130 1 210 ± 200 1 220 ± 240 620 ± 70 940 ± 130 870 ± 130 900 ± 90 804 ± 47

nm : non mesuré

   Tableau V.27 - Activités moyennes mesurées dans les phanérogames aquatiques des CNPE de Belleville-sur-Loire, Chinon et Civaux (Bq/kg sec).
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La surveillance 
des centres nucléaires 
de production d’électricité 
du nord-est de la France 

Le nord-est de la France comprend trois 
centres nucléaires de production d’électricité 
(figure V.52) implantés sur les rives de la 
Meuse (CNPE de Chooz), de la Moselle 
(CNPE de Cattenom) et du grand canal 
d’Alsace (CNPE de Fessenheim).
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Figure V.53 - CNPE de Chooz.
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Le CNPE de Chooz

La centrale nucléaire de Chooz (figure V.53) 
est située en bordure de la Meuse dans une 
petite enclave française des Ardennes, près de 
la frontière belge. Le site de Chooz B possède 
deux réacteurs nucléaires à eau pressurisée de 
1 450 MW chacun, mis en service en 1996. 
Quant à la centrale de Chooz A, exploitée 
entre 1967 et 1991, son réacteur à eau sous 
pression (REP) est en cours de déconstruction.

Le CNPE de Fessenheim

Dans le département du Haut-Rhin, la centrale 
nucléaire de Fessenheim est située en bordure 
du Grand Canal d’Alsace, à une trentaine de 
kilomètres au nord-est de Mulhouse et à 
proximité des frontières suisse et allemande. 
Elle possède deux réacteurs de 900 MW mis 
en service en 1977. 

Le CNPE de Cattenom

La centrale nucléaire de Cattenom se situe en 
Lorraine entre la Moselle et la forêt domaniale 
de Garche, non loin des frontières allemande 
et luxembourgeoise. La centrale dispose de 
ses quatre réacteurs à eau pressurisée de 
1 300 MW mis en service en 1986, 1987, 
1990 et 1991. 

Figure V.54 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Chooz.

Figure V.55 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Fessenheim.

Figure V.56 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Cattenom.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant 
la période de l’accident de Fukushima, le 
suivi de l’indice d’activité bêta n’a révélé 
aucune valeur anormale (figure V.57). Les 
spectrométries gamma ont montré qu’à 
l’exception de radionucléides naturels 
(7Be, 210Pb), aucun radionucléide émetteur 
gamma artificiel n’a pu être mesuré au-dessus 
des seuils de décision des appareils utilisés. 

Des présences significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
par spectrométrie gamma entre la fin du mois 
de mars 2011 et le début du mois de mai 2011 
(tableau V.28). Celles-ci sont dues aux 
retombées radioactives de l’accident de 
Fukushima sur le territoire français. Pendant 
cette même période, une augmentation de 
l’indice d’activité bêta a été constatée 
(tableau V.29). Cette hausse ponctuelle est 
également liée à la présence de radionu-
cléides artificiels dans l’air suite à l’accident 
de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les eaux de pluie

L’IRSN a mesuré des activités significatives en 
tritium dans les eaux de pluie collectées à 
proximité immédiate du CNPE de Cattenom, 
de l’ordre de 5 Bq/L (figure V.58). Aucune 
autre activité significative d’origine anthro-
pique n’a été mesurée dans les eaux de pluie 
collectées à proximité immédiate des CNPE 
de Fessenheim, Chooz et Cattenom, ni dans 
l’air ambiant.

Les gaz prélevés par barboteurs

Aucune activité significative en tritium sous 
forme gazeuse n’a été détectée à proximité 
des CNPE du nord-est de la France sur la 
période janvier 2010 - juin 2011.

Installations Radionucléide Activité (mBq/m3)

CNPE de Cattenom,
Chooz et Fessenheim

Césium 134 0,030 ± 0,004

Césium 137 0,034 ± 0,004

Iode 131 0,11 ± 0,02

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Cattenom

Indice d’activité bêta

0,38 ± 0,01
0,73 ± 0,02*

CNPE de Chooz
0,26 ± 0,01
0,49 ± 0,02*

CNPE de Fessenheim
0,38 ± 0,01
0,60 ± 0,02*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accident nucléaire  
de la centrale nucléaire de Fukushima.

   Tableau V.28 - Radionucléides mesurés dans les aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement des CNPE du nord-est de la France pendant la période de Fukushima  
(22 mars au 6 mai 2011) (mBq/m3).

   Tableau V.29 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement 
des CNPE du nord-est de la France (mBq/m3).
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Figure V.58 - Activité du tritium dans l’eau de pluie collectée à proximité du CNPE de Cattenom 
(mesures IRSN) (Bq/L).

Figure V.57 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés 
dans l’environnement des CNPE du nord-est de la France (mBq/m3).
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Figure V.59 - Activité annuelle du tritium dans la Meuse en aval du CNPE de Chooz (Bq/L).

Compartiment terrestre

La flore terrestre

Deux échantillons d’herbe sont prélevés 
mensuellement autour des CNPE. Leur 
analyse n’a pas mis en évidence la présence 
de radionucléides émetteurs gamma 
potentiellement émis par ces installations. 
Une seule valeur significative en césium 137 
(2,8 ± 1,6 Bq/kg sec le 4 janvier 2011) a été 
mesurée à proximité du CNPE de Chooz sur 
les 34 analyses effectuées autour de cette 
installation.

Des traces d’iode 131, imputables à l’accident 
survenu sur la centrale nucléaire de Fukushima, 
ont été observées ponctuellement au début 
du mois d’avril 2011 sur de l’herbe prélevée 
autour des CNPE de Cattenom et de Fessenheim.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma rejetés 
ou susceptibles d’être rejetés par les CNPE ne 
sont pas détectés dans les échantillons de 
blé collectés à proximité des sites. Seul le 
potassium 40, d’origine naturelle, est mesuré 
à une activité moyenne de 132 ± 12 Bq/kg sec.

Le lait
La radioactivité d’origine naturelle mesurée 
dans le lait de vache prélevé autour des CNPE 
de Chooz, Fessenheim et Cattenom est 
principalement due au potassium 40 dont 
l’activité volumique moyenne s’élève à  
50,7 ± 1,4 Bq/L.

Aucune trace de radioactivité artificielle n’a 
été observée. Tous les résultats de mesures 
(131I, 134Cs, 137Cs, 90Sr, 3H libre) sont restés 
inférieurs aux seuils de décision des appa-
reils de mesure utilisés.

Les légumes-feuilles
Concernant la salade prélevée à proximité 
du CNPE de Fessenheim, la seule activité 
significative mesurée concerne le potas-
sium 40 d’origine naturelle dont l’activité 
massique s’élève à 131 ± 17 Bq/kg frais. 
Les activités des radionucléides d’origine 
artificielle (émetteurs gamma, tritium) sont 
restées inférieures aux seuils de décision des 
appareils utilisés.

Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Le CNPE de Chooz
La Meuse est un fleuve de 950 km de long 
dont le bassin versant de 36 000 km2 est 
orienté sud-nord. Elle prend sa source en 
France à Pouilly-en-Bassigny, à proximité du 
Plateau de Langres qui donne entre autre 
naissance à la Seine. 

La Meuse présente des fluctuations saison-
nières de débit, les hautes eaux sont en hiver 
(débits mensuels moyens de 250 m³/s de 
décembre à mars), l’étiage a lieu en août-
septembre (débits mensuels moyens de 
50,5 m³/s).

L’activité en tritium mesurée en aval du 
CNPE (figure V.59) est à mettre en relation 
avec les rejets liquides du CNPE. L’activité 
moyenne dans la Meuse en aval en 2010 a 
été mesurée à 22 Bq/L avec un minima de 
8,4 Bq/L et un maxima de 36 Bq/L, mesurés 
par l’IRSN. L’arrêt définitif d’exploitation de 
Chooz A en 1991 a entraîné une forte baisse 
de l’activité du tritium dans la Meuse 
jusqu’au début des années 1990, puis une 
légère augmentation depuis mais en 
moyenne inférieure ou proche de 20 Bq/L.
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Le CNPE de Cattenom
La Moselle, rivière affluent du Rhin, prend sa 
source dans le massif des Vosges, à Bussang. 
Sur le territoire français son bassin versant est 
d’environ 11 500 km².  À Bertrange-Imeldange 
situé à 20 km en amont hydraulique du CNPE, 
le débit mensuel moyen de la Moselle est 
d’environ 250 m³/s, de décembre à mars, 
tandis qu’en période estivale, le débit moyen 
mensuel décroît jusqu’à 50 m³/s.

Aucune activité anormale alpha global ou 
bêta global n’a été décelée dans les eaux de 
surface prélevées en amont et en aval du 

Figure V.60 - Activité annuelle du tritium dans la Moselle en aval du CNPE de Cattenom (Bq/L).

Figure V.61 - Débit mensuel moyen du Rhin à Lauterbourg (données Banque Hydro) (m3/s).

CNPE et aucun radionucléide artificiel autre 
que le tritium n’a été mis en évidence. 

Les concentrations de ce radionucléide 
mesurées en aval du CNPE sont à mettre en 
relation avec les rejets liquides chroniques 
de l’installation. L’activité moyenne dans la 
Moselle en aval du CNPE en 2010 a été 
mesurée à 36 Bq/L avec un minima de 
14,4 Bq/L et un maxima de 51 Bq/L. Histo-
riquement, l’activité mesurée en aval de ce 
CNPE tend à augmenter (figure V.60), 
passant de 15 Bq/L en 1985 à 35 Bq/L en 
2010.

Le CNPE de Fessenheim
Le Rhin prend sa source sur les flancs du 
massif du Saint-Gothard, dans le canton des 
Grisons situé à l’est de la Suisse. Son régime 
hydrologique est régulier. À hauteur de 
Lauterbourg, l’amplitude annuelle sur les 
débits mensuels est de l’ordre de 1 000 m3 

(figure V.61). Le CNPE de Fessenheim est 
implanté à proximité du Grand Canal d’Alsace, 
creusé parallèlement au Rhin à quelques 
centaines de mètres de celui-ci, d’une 
longueur de 50 km entre Kembs et Vogelgrün.

L’activité du tritium mesurée en aval du 
CNPE de Fessenheim n’est pas significati-
vement différente de celle mesurée en amont 
(figure V.62). L’activité du tritium décroît 
régulièrement depuis 1976. L’amélioration 
des performances métrologiques permet à 
l’IRSN de mesurer à nouveau le tritium dans 
l’eau du Rhin depuis 2008, à des niveaux 
proches de 5 Bq/L.

Les activités de ce radionucléide sont à 
mettre en relation avec les rejets liquides 
chroniques de l’installation. La présence de 
tritium dans l’eau du Rhin trouve également 
son origine dans l’industrie horlogère suisse 
qui a rejeté du tritium sous forme organique 
fixé aux sédiments à des activités de l’ordre 
de 3 000 à 8 000 Bq/L dans le Rhin et le 
Rhône, la dégradation lente et rémanente 
des matières organiques induisant une 
mobilité du tritium de la phase solide vers la 
phase aqueuse. 
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Figure V.62 - Activité annuelle du tritium dans le grand canal d’Alsace en amont et en aval  
du CNPE de Fessenheim (Bq/L).

Figure V.63 - Activité du tritium dans l’eau de nappe prélevée au point « BTN EST » du CNPE  
de Fessenheim (Bq/L).

Figure V.64 - Activité du tritium dans l’eau prélevée au point « NAPPE N2 » du CNPE de Cattenom (Bq/L).
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Les eaux souterraines

La surveillance de la nappe phréatique 
réalisée par l’exploitant du CNPE de Chooz 
démontre l’absence de radionucléides 
anthropiques en quantité détectable.

L’exploitant du CNPE de Fessenheim analyse 
l’eau des nappes phréatiques environnantes 
via différents points de surveillance (piézo-
mètres). Les activités alpha et bêta globales se 
situent au niveau du bruit de fond et les 
produits de fission tels que les césiums 134 et 
137 n’y sont pas détectés. Le point « BTN 
EST » présente une activité en tritium excep-
tionnelle en avril 2011 de 460 Bq/L (figure V.63) 
qui décroît ensuite rapidement en raison de la 
mise en place d’un pompage (sur le puits 
N08) pour récupérer l’eau tritiée. Les investi-
gations menées par EDF sur les installations 
ont permis d’isoler les causes expliquant ces 
augmentations d’activité en tritium : la première 
a été identifiée au niveau d’une aire de 
récupération d’effluents du réservoir d’eau 
servant au remplissage des piscines du réac-
teur de la tranche 2. La seconde est liée au 
débordement, le 6 mars 2011, d’un réservoir 
d’effluents. Le CNPE de Fessenheim a déclaré 
le 30 mars 2011 un écart significatif envi-
ronnemental (ESE) à l’ASN suite à cette 
augmentation d’activité en tritium.

En ce qui concerne le CNPE de Cattenom, 
l’exploitant surveille au travers de huit pié-
zomètres la qualité de l’eau des nappes 
phréatiques. Trois points de prélèvement font 
l’objet d’un léger marquage en tritium dont 
le piézomètre « NAPPE N2 » situé au droit 
du site (figure V.64).

Activité significative (> SD)

févr.-
09

nov.-0
8

mai-0
9

août-0
9

nov.-0
9

mai-1
0

févr.-
10

févr.-
11

mai-1
1

août-1
1

nov.-1
1

févr.-
12

août-1
0

nov.-1
0

Seuil de décision

600

500

400

300

200

100

0

Bq/L

Activité significative (> SD)

janv.-1
0

nov.-0
9

mars-1
0

mai-1
0

juil.-1
0

nov.-1
0

sept.-1
0

mai-1
1

janv.-1
1

mars-1
1

30

25

20

15

10

5

0

Bq/L

v.4



La surveiLLance des sites du cycLe du combustibLe nucLéaire

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011156

La Dordogne

Le Tarn

La Garonne

Charente

Agen

Le Blayais

Golfech

Lot-et-Garonne

Gers

Gironde

Landes

Dordogne

Corrèze

Lot

Tarn-et-Garonne

Haute-Garonne

Toulouse

Bordeaux

Centres nucléaires de production d’électricité

Grandes agglomérations

Fleuves

Départements

La surveillance 
des centres nucléaires 
de production d’électricité 
du bassin versant 
de la Garonne

Le bassin versant de la Garonne comprend 
deux centres nucléaires de production 
d’électricité (figure V.65) implantés sur les 
rives de la Garonne (CNPE de Golfech) et dans 
l’estuaire de la Gironde (CNPE du Blayais).

Figure V.65 - Localisation des CNPE du bassin versant de la Garonne.
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Figure V.67 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE du Blayais.

Figure V.66 - CNPE du Blayais.

Figure V.68 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Golfech.
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Le CNPE du Blayais

Situé en rive droite de l’estuaire de la Gironde, 
le CNPE du Blayais (figure V.66) a été 
construit à mi-chemin entre Bordeaux et 
Royan, sur la commune de Braud-et-Saint-
Louis, au cœur d’un marais de 6 000 hectares. 
Il se compose de quatre réacteurs à eau 
pressurisée de 900 MW mis en service en 
1981, 1982, et 1983. 
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Le CNPE de Golfech

Située en aval de la confluence du Tarn et de 
la Garonne, cette centrale nucléaire est 
implantée sur la commune de Golfech, 
entre Agen (20 km) et Toulouse (80 km), 
dans le département du Tarn-et-Garonne. 
Elle possède deux réacteurs à eau pressurisée 
de 1 300 MW, mis en service en 1990 et 
1994. 
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Compartiment amosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant 
la période de l’accident de Fukushima, le 
suivi de l’indice d’activité bêta n’a révélé 
aucune valeur anormale (figure V.69). Les 
spectrométries gamma ont montré qu’à 
l’exception de radionucléides naturels 
(7Be, 210Pb), aucun radionucléide émetteur 
gamma artificiel n’a pu être mesuré au-dessus 
des seuils de décision des appareils utilisés. 

Des présences significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
entre la fin du mois de mars 2011 et le début 
du mois de mai 2011 (tableau V.30). Pendant 
cette même période, une augmentation de 
l’indice d’activité bêta a été constatée 
(tableau V.31). Cette hausse ponctuelle est 
essentiellement liée à la présence de 
radionucléides artificiels dans l’air suite à 
l’accident de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE du Blayais
et de Golfech

Césium 134 0,033 ± 0,007

Césium 137 0,043 ± 0,007

Iode 131 0,83 ± 0,07

   Tableau V.30 - Radionucléides mesurés par spectrométrie gamma dans les aérosols atmosphériques 
prélevés dans l’environnement des CNPE du bassin versant de la Garonne pendant la période  
de l’accident de Fukushima (22 mars au 6 mai 2011) (mBq/m3).

   Tableau V.31 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
des CNPE du bassin versant de la Garonne (mBq/m3).

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE du Blayais

Indice d’activité bêta

0,31 ± 0,01
0,53 ± 0,02*

CNPE de Golfech
0,33 ± 0,01
0,59 ± 0,02*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accident nucléaire  
de la centrale nucléaire de Fukushima.

Figure V.69 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement des CNPE du bassin versant de la Garonne (mBq/m3).

* Valeur anormale (8,6 ± 2,1 mBq/m3 le 31 mars 2011) ayant fait l’objet de mesures complémentaires 
qui ont conduit l’IRSN à exclure ce résultat de son étude sur l’impact en France des retombées 
de l’accident de Fukushima.
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Les eaux de pluie et les gaz prélevés 
par barboteurs

Aucun radionucléide artificiel autre que le 
tritium (5 Bq/L) n’a été mesuré dans les eaux 
de pluie ou dans les gaz collectés à proximité 
immédiate des CNPE du Blayais et de Golfech. 

Compartiment terrestre

La flore terrestre

Les résultats d’analyses par spectrométrie 
gamma sur les échantillons d’herbe prélevés 
aux abords des centrales de Golfech et du 
Blayais sont en majorité inférieurs aux seuils 
de décision des appareils de mesure utilisés.

Du césium 137 a toutefois été ponctuelle-
ment détecté sur deux échantillons (sur un 
total de 66 échantillons analysés entre 
janvier 2010 et mai 2011). Les activités 
massiques mesurées à proximité des CNPE 
de Golfech et du Blayais sont respectivement 
de 2 ± 0,9 Bq/kg sec et de 0,13 ± 0,04 Bq/kg sec.

À la suite de l’accident survenu le 11 mars 
2011 à la centrale nucléaire de Fukushima, 
des traces d’iode 131 et de césium 134 et 
137 ont été détectées sur les prélèvements 
d’herbes du mois d’avril 2011 de ces deux CNPE.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les sols

Le césium 137 est détecté systématiquement 
dans les échantillons de sol prélevés à 
proximité des CNPE de Golfech et du Blayais 
à des activités massiques respectives de 
4,3 ± 0,6 et 0,59 ± 0,1 Bq/kg sec. Ces acti-
vités sont principalement attribuables 
aux retombées de l’accident de Tchernobyl. 
Les autres radionucléides d’origine artifi-
cielle rejetés ou potentiellement rejetés par 
les CNPE n’ont pas été détectés à l’issue de 
l’analyse par spectrométrie gamma.

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Aucun radionucléide émetteur gamma 
d’origine artificielle n’a été détecté dans 
l’échantillon de blé collecté dans les environs 
de la centrale de Golfech.

Le lait
Un échantillon de lait de vache est prélevé et 
analysé tous les mois dans deux exploitations 
proches des CNPE de Golfech et du Blayais. 
Aucune trace de radioactivité artificielle impu-
table aux rejets atmosphériques de ces ins-
tallations nucléaires (131I, 134Cs, 137Cs, 14C, 3H) 
n’est mesurée dans ces prélèvements de lait. 
Seul le potassium 40, d’origine naturelle, est 
détecté à une concentration moyenne de 
52,2 ± 1,2 Bq/L.

Figure V.70 - Récupération par un technicien EDF d’un prélèvement d’aérosols atmosphériques sur filtre réalisé  
dans l’environnement proche du CNPE du Blayais.

©
 E

D
F 

M
éd

ia
th

èq
ue

/E
ra

ni
an

 P
hi

lip
pe

v.4



La surveiLLance des sites du cycLe du combustibLe nucLéaire

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011160

Les légumes-racines
Des radis prélevés à proximité de la centrale 
du Blayais ne présentent aucune trace de 
radionucléides artificiels (émetteurs gamma, 
3H libre) imputables aux rejets de cette ins-
tallation.

Le vin
En 2010, un vin rouge produit sur les 
côteaux du Blayais (Saint-Estèphe) a fait 
l’objet d’une analyse par spectrométrie 
gamma. La radioactivité mesurée est princi-
palement due au potassium 40, d’origine 
naturelle (36,4 ± 3,8 Bq/L). Aucun radio-
nucléide artificiel n’a été détecté. Les ana-
lyses effectuées sur le jus de raisin recueilli 
par broyage de la pulpe, produit sur la 
commune de Saint-Estèphe, amènent aux 
mêmes conclusions (activité volumique en 
potassium 40 de 50,5 ± 4,8 Bq/L).

Les mesures de radioactivité effectuées dans 
du jus de pomme produit à Donzac (82), 
près du CNPE de Golfech, restent inférieures 
aux seuils de décision pour les radionu-
cléides d’origine artificielle. Le potassium 
40 est présent à une activité volumique 
de 55 ± 5 Bq/L.

Compartiment aquatique 
continental

La Garonne prend sa source au Val d’Aran dans 
les Pyrénées espagnoles et coule sur 647 km. 
Son bassin versant couvre environ 55 000 km².

Le débit de la Garonne, observé depuis 2004 
en aval immédiat du CNPE de Golfech implanté 
en rive droite, est de l’ordre de 320 m3/s 
(figure V.71). Le débit mensuel moyen 
d’étiage est situé vers 60 m3/s alors que celui 
des crues hivernales est d’environ 700 m3/s 
avec des valeurs instantanées pouvant 
atteindre 1 500 m3/s en 2010. La Garonne 
présente ainsi des fluctuations saisonnières 
de débit marquées. 

Figure V.71 - Débit mensuel moyen de la Garonne à Lamagistère (source : Banque Hydro) (m3/s).

Figure V.72 - Activités annuelles moyennes en tritium mesurées dans l’eau de la Garonne 
à Laspeyres, en aval du CNPE de Golfech (Bq/L).
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Les eaux de surface

L’activité du tritium mesurée dans l’eau de la 
Garonne en aval de Golfech est d’environ 
10 Bq/L et fluctue entre 8 et 14 Bq/L depuis 
1990 (figure V.72).
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Figure V.73 - Activités en tritium mesurées dans l’eau de l’estuaire de la Garonne et dans le déversoir  
du CNPE du Blayais(Bq/L).

Figure V.74 - Activité du tritium dans l’eau de nappe dénommée « nappe N01 » sur le site  
du CNPE du Blayais (Bq/L).

Le CNPE du Blayais prélève, pour le refroidis-
sement de ses condenseurs, l’eau dans 
l’estuaire de la Gironde. La rencontre de l’eau 
douce riche en alluvions (la Garonne et la 
Dordogne apportent 900 m3/s d’eau douce) 
avec l’eau salée (la marée montante apporte 
20 000 m3 d’eau de mer) flocule les parti-
cules argileuses et forme un bouchon vaseux 
caractéristique des eaux estuariennes. 

Les prélèvements réalisés directement dans 
le canal de rejet du CNPE montrent des 
activités en tritium de 5 à 40 Bq/L qui, après 
dilution dans l’estuaire, ne sont en général 
plus détectables à Vitrezay ou à Pauillac 
(figure V.73).

Les eaux souterraines

L’analyse des résultats relatifs à cinq piézo-
mètres du CNPE du Blayais montre que l’eau 
de nappe du point N01 fait l’objet d’un 
marquage en tritium (figure V.74), dont 
l’activité a évolué à la hausse depuis 2009, 
passant de 10 Bq/L à 25 Bq/L. L’activité bêta 
globale, de l’ordre de 0,8 à 1 Bq/L, est attri-
buable au potassium 40 de l’eau de mer 
présente dans les nappes.

Les sédiments

En 2010, des prélèvements de sédiments ont 
été effectués en amont et en aval du CNPE 
du Blayais (tableau V.32). Les résultats 
d’analyse indiquent la présence de césium 137 
à des niveaux sensiblement similaires sur les 
deux points de prélèvements. L’impact des 
rejets liquides n’est donc pas quantifiable, le 
césium 137 mesuré provenant principale-
ment des retombées des tirs nucléaires 
atmosphériques des années 1960 ainsi que 
de celles de l’accident de Tchernobyl. À noter 
que les autres radionucléides artificiels 
émetteurs gamma susceptibles d’être rejetés 
par le CNPE (58Co, 60Co, 110mAg, 54Mn…) 
n’ont pas été détectés par les appareils de 
mesure utilisés.

La faune aquatique continentale

De faibles niveaux en césium 137 sont mesu-
rés dans des poissons pêchés en amont et en 
aval de la centrale du Blayais (tableau V.33). 
Les autres radionucléides artificiels suscep-
tibles d’être rejetés dans les effluents liquides 
des centrales REP (58Co, 60Co, 110mAg, 54Mn, 
14C, 3H…) n’ont pas été quantifiés.
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Radionucléide
7,5 km - Sud

Saint-Androny
8 km - Nord

Saint-Sorlin-de-Conac

137Cs 6,1 ± 0,9 5,4 ± 0,7

40K 840 ± 120 830 ± 120

   Tableau V.32 - Activités mesurées dans les sédiments de milieu dulçaquicole en amont et en aval  
du CNPE du Blayais (Bq/kg sec).

   Tableau V.33 - Activités mesurées dans les poissons en amont et en aval du CNPE du Blayais (Bq/kg frais).

Radionucléide

Poisson Poisson 

7,5 km - Sud
Saint-Androny

3 km - Nord
Saint-Ciers-sur-Gironde

137Cs 0,081 ± 0,36 0,066 ± 0,029

40K 180 ± 0,20 140 ± 10
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La surveillance 
des centres nucléaires 
de production d’électricité 
du bassin versant du Rhône

Le bassin versant du Rhône comprend cinq 
centres nucléaires de production d’électricité 
(figure V.75) implantés sur les rives du Rhône 
en amont de Lyon (CNPE de Creys-Malville 
et du Bugey) et en aval (CNPE de Saint-Alban, 
de Cruas et du Tricastin).
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Figure V.75 - Localisation des CNPE du bassin versant du Rhône.
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Le site de Creys-Malville

Le site nucléaire de Creys-Malville est 
implanté dans le département de l’Isère, 
à 50 km à l’est de Lyon et à 60 km à l’ouest 
de Chambéry. Il se trouve en bordure du 
Rhône à 30 km en amont de la centrale 
nucléaire du Bugey. Ce site abrite un proto-
type industriel de la filière des réacteurs à neu-
trons rapides et à caloporteur sodium de 
grande puissance. Le réacteur Superphénix, 
d’une puissance de 1 200 MW, a été mis en 
service en 1985. Sur décision gouverne-
mentale, il a été mis à l’arrêt définitif en 
décembre 1998, et aujourd’hui il est en phase 
de démantèlement.

Figure V.76 - CNPE de Cruas.
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Figure V.77 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le site de Creys-Malville.
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Figure V.79 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Saint-Alban.

Figure V.78 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE du Bugey. 

Figure V.80 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Cruas.
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Situé sur la rive droite du Rhône, dans le 
département de l’Ain, à une trentaine de 
kilomètres de Lyon, le CNPE du Bugey 
comprend quatre réacteurs à eau pressurisée 
de 900 MW mis en service en 1978 et 1979. 
Il comprend également un réacteur de la 
filière UNGG arrêté en 1994 et en cours de 
déconstruction.

NB : Suite à un incident technique lié à la transmission 
des données du CNPE de Bugey au RNM, seules les 
mesures réalisées par l’IRSN ont pu être exploitées 
pour ce bilan 2010-2011. Les résultats des 
mesures de surveillance réalisées par EDF sont à 
présent consultables sur le site Internet du RNM : 
www.mesure-radioactivite.fr

Le CNPE de Saint-Alban 

Situé sur la rive gauche du Rhône, dans le 
département de l’Isère, à 50 km au sud de 
Lyon, le CNPE de Saint-Alban comprend deux 
réacteurs à eau pressurisée de 1 300 MW mis 
en service en 1985 et 1986.

Le CNPE de Cruas 

La centrale de Cruas-Meysse (figure V.76) est 
située sur rive droite du Rhône, dans le 
département de l’Ardèche, à proximité de 
Montélimar. Elle comprend quatre réacteurs 
à eau pressurisée de 900 MW, mis en service 
en 1983 et 1984.
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Figure V.81 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE du Tricastin.

Atmosphérique
Aquatique continental

Terrestre

EDF
IRSN

1 726 182 18 356 1 534
Le CNPE du Tricastin 

Situé sur la rive droite du canal de dérivation 
du Rhône, dans le département de la Drôme, 
le CNPE du Tricastin comprend quatre réacteurs 
à eau pressurisée de 900 MW mis en service 
en 1980 et 1981.

NB : Suite à un incident technique lié à la trans-
mission de données du CNPE du Tricastin au RNM, 
la majorité des mesures exploitées pour ce bilan 
2010-2011 sont celles de l’IRSN. Les résultats des 
mesures de surveillance réalisées par EDF sont 
désormais toutes consultables sur le site Internet 
du RNM : www.mesure-radioactivite.fr

Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

En 2010, la surveillance des aérosols atmos-
phériques a mis en évidence quelques valeurs 
anormales de l’indice d’activité bêta sur des 
prélèvements effectués dans l’environnement 
du CNPE de Creys-Malville, dans la commune 
de Creys-Mépieu entre le 3 et le 4 juin 2010 : 
9,2 ± 1,1 mBq/m3 et 5,0 ± 0,7 mBq/m3. 
Les investigations complémentaires effec-
tuées par l’exploitant ont permis de conclure 
que ces activités inhabituelles n’étaient pas 
dues à des radionucléides artificiels. 

Outre ces constatations et les résultats 
obtenus pendant la période de l’accident 
de Fukushima, le suivi de l’indice d’activité 
bêta n’a révélé aucune valeur anormale 
(figure V.82). Les spectrométries gamma ont 
montré qu’à l’exception de radionucléides 
naturels (7Be et 210Pb), aucun radionucléide 
artificiel n’était présent dans l’environnement.

Des présences significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
entre la fin du mois de mars 2011 et le 
début du mois de mai 2011 (tableau V.34). 
Ces résultats témoignent des retombées 
radioactives sur le territoire français de l’acci-
dent de la centrale nucléaire de Fukushima. 
Pendant cette même période, une aug-
mentation ponctuelle de l’indice d’activité 
bêta a été constatée (tableau V.35), essen-
tiellement liée à la présence de radionu-
cléides artificiels dans l’air suite à l’accident 
de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

   Tableau V.34 - Radionucléides mesurés dans les aérosols de l’environnement des CNPE  
de la vallée du Rhône pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima  
du 22 mars au 6 mai 2011 (mBq/m3).

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE du Bugey, Creys-Malville, 
Cruas, Saint-Alban  

et Tricastin

Césium 134 0,025 ± 0,005

Césium 137 0,028 ± 0,005

Iode 131 0,15 ± 0,02

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE du Bugey

Indice d’activité bêta

0,38 ± 0,01

CNPE de Creys-Malville
0,32 ± 0,01
0,57 ± 0,02*

CNPE de Cruas
0,40 ± 0,01
0,68 ± 0,02*

CNPE de Saint-Alban
0,40 ± 0,01
0,62 ± 0,02*

CNPE du Tricastin
0,37 ± 0,01
0,50 ± 0,02*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire 
de Fukushima.

Figure V.82 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement des CNPE de la vallée du Rhône (mBq/m3).

   Tableau V.35 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
des CNPE de la vallée du Rhône (mBq/m3).
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Les eaux de pluie

La répartition des activités significatives en 
tritium observées en 2010 dans les eaux de 
pluie varie pour l’ensemble des CNPE entre 
les seuils de décision et 40 Bq/L (valeur 
mesurée au CNPE du Tricastin). La mise en 
perspective de ces résultats aux regard des 
chroniques dont dispose l’IRSN montre une 
baisse des activités mesurées au fil des 
décennies, pouvant être mise en relation 
avec la baisse des rejets gazeux en tritium 
du site de Marcoule. Cette tendance est 
illustrée sur la figure V.83 qui présente la 
moyenne annuelle des activités significa-
tives en tritium tous CNPE confondus 
implantés dans la vallée du Rhône.

La chronique de l’activité annuelle du tritium 
mesurée dans les eaux de pluie à proximité 
du CNPE du Tricastin (figure V.84) démontre 
une assez forte variabilité entre les valeurs 
minimales et maximales. Cette variabilité 
s’explique par la proximité géographique 
des sites de Marcoule et Pierrelatte, à 
laquelle il faut ajouter des facteurs environ-
nementaux influents tels que la vitesse du 
vent, la pluviométrie…

Les gaz prélevés par barboteur

Du tritium sous forme HTO (vapeur d’eau 
tritiée) est détectable à des valeurs proches 
des seuils de décision à proximité immédiate 
du CNPE de Cruas (figure V.85). Les résultats 
disponibles pour les autres CNPE du Rhône 
ne présentent que des seuils de décision.

Les niveaux habituellement observés dans 
l’air en France sont de 0,01 à 0,05 Bq/m3 à 
l’écart de toute source d’émission de tritium, 
et entre 0,5 et quelques Bq/m3 dans l’environ-
nement proche de sites nucléaires autorisés 
à rejeter du tritium dans l’atmosphère.

Figure V.83 - Chronique historique d’activité moyenne annuelle du tritium mesuré par l’IRSN  
dans les eaux de pluie collectées à proximité des CNPE du Rhône (Bq/L).

60

50

40

30

20

10

0

Activité significative (>SD)
19

75

19
72

19
77

19
79

19
85

19
83

19
87

19
89

19
81

19
95

19
93

19
97

19
99

19
91

20
05

20
03

20
07

20
09

20
01

Bq/L

Figure V.84 - Variabilité historique de l’activité du tritium dans les eaux de pluie collectées  
au CNPE du Tricastin (Bq/L).

140

120

100

80

60

40

20

0

19901985 1995 200019801975 201520101970 2005

Bq/L

Activité moyenne Activité maximale Activité minimale

Figure V.85 - Activité du tritium mesuré dans l’air à proximité du CNPE de Cruas (Bq/m3).
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Compartiment terrestre

La flore terrestre

Du césium 137 est détecté ponctuellement 
dans les herbes prélevées mensuellement à 
moins de 4 km des CNPE de Creys-Malville et 
de Cruas (tableau V.36). Les activités mas-
siques moyennes des résultats significa-
tifs mesurés oscillent entre 1,3 ± 0,5 Bq/kg 
sec et 4,2 ± 2 Bq/kg sec. Ces intervalles de 
variations, proches des moyennes calcu-
lées pour les résultats inférieurs aux seuils de 
décision (entre 0,5 et 1,3 Bq/kg sec), sont 
compris dans la fourchette des valeurs 
caractéristiques de l’accident de Tchernobyl 
et ne permettent pas de déceler un impact 
éventuel du fonctionnement de ces instal-
lations.

Des traces d’iode 131 ont été détectées 
début avril 2011 sur les herbes prélevées à 
proximité des CNPE de Creys-Malville et de 
Saint-Alban. Ces activités sont liées aux 
rejets de la centrale de Fukushima au Japon 
accidentée le 11 mars 2011.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les sols

En 2010, un prélèvement de sol a été effec-
tué à 5,5 km sous les vents dominants du 
CNPE de Saint-Alban. Celui-ci présente une 
activité en césium 137 de 21 ± 2 Bq/kg sec. 

CNPE de Creys-Malville CNPE de Saint-Alban CNPE de Cruas

Communes 
de prélèvement

Creys-Mépieu
(1,36 km sous les 
vents dominants 

principaux)

Bouvesse-Quirieu
(3,7 km, légèrement 
hors influence des 
vents dominants 

secondaires)

Pélussin
Saint-Pierre-

de-Boeuf

Meysse
(500 m 

sous le vent 
dominant 
principal)

Tourrettes
(4 km 

sous les vents 
dominants 

secondaires)

Nombre de mesures 
significatives sur le nombre 

total de mesures

2 mesures 
significatives 

sur 18

0 mesure 
significative 

sur 18

0 mesure 
significative 

sur 15

0 mesure 
significative 

sur 14

1 mesure 
significative 

sur 17

4 mesures 
significatives 

sur 17

Activité moyenne en 137Cs – 
résultats significatifs *

1,3 ± 0,5 / / / 4,2 ± 2 3,9 ± 0,7

Activité moyenne en 137Cs – 
résultats inférieurs 

aux seuils de décision
< 0,5 < 0,5 < 1,2 < 1,3 < 1,3 < 1,3

* Hors valeurs imputables à l’accident de Fukushima.

   Tableau V.36 - Activités en 137Cs mesurées dans les herbes des CNPE du bassin versant du Rhône (Bq/kg sec).

Ce résultat s’explique majoritairement par les 
retombées des essais nucléaires atmosphé-
riques passés et de l’accident de Tchernobyl. 
La part attribuable aux rejets du CNPE ne 
peut être quantifiée.

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma 
susceptibles d’être rejetés par les centrales 
REP ne sont pas détectés dans les échan-
tillons de blé collecté aux abords des CNPE 
de Creys-Malville, Bugey, Saint-Alban et 
Cruas.

Le lait
La radioactivité mesurée dans le lait produit 
à proximité des CNPE du bassin de la vallée 
du Rhône est principalement due au 
potassium 40 dont les activités moyennes 
sont de 48,4 ± 1,3 Bq/L pour le lait de vache 
et de 57,9 ± 2,9 Bq/L pour le lait de chèvre. 
Aucune trace de radioactivité artificielle 
imputable aux rejets des CNPE (131I, 134Cs, 
137Cs, 3H) n’a pu être mesurée par les appareils 
de mesure utilisés.

Une mesure significative en strontium 90 a 
été observée dans le lait de chèvre produit 
dans la région du Tricastin. Cette activité, 
proche des seuils de décision (0,056 ± 
0,011 Bq/L), est attribuable aux retombées 
anciennes des tirs nucléaires atmosphé-
riques des années 1960.
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Les fruits
Les radionucléides rejetés ou susceptibles 
d’être rejetés par les installations EDF 
(131I, 134Cs, 137Cs, 60Co, 3H…) ont été recherchés 
dans la rhubarbe, les fraises, les poires et les 
pêches produites à proximité des CNPE 
respectifs du Bugey, Saint-Alban, Cruas et 
Tricastin. Les résultats d’analyses présentent 
des activités inférieures aux seuils de décision 
des appareils utilisés. Seul du tritium a été 
mesuré dans les pêches produites dans la 
région du Tricastin à une activité de 5,1 ± 
1,8 Bq/kg frais. Bien que faible, cette valeur 
est caractéristique d’un environnement sous 
influence industrielle.

Le vin
Aucune activité significative d’origine anthro-
pique n’a été mesurée dans le vin rouge 
produit à proximité immédiate des CNPE de 
Saint-Alban et de Cruas. Seul le potassium 40 
d’origine naturelle est mesuré à une activité 
volumique moyenne de 37,7 ± 2,7 Bq/L.

Compartiment aquatique 
continental

Le Rhône s’écoule depuis le versant méri-
dional du Saint-Gothard, alimente le lac 
Léman en Suisse puis de l’embouchure à 
Genève rejoint la frontière française qu’il 
délimite de Challex à Pougny. En France, la 
surveillance radiologique du Rhône commence 
à Injoux-Génissiat où sied un barrage hydro-
électrique de la CNR. La radioactivité trans-
portée par le Rhône en amont de la frontière 
est principalement fixée sur les matières en 
suspension. Les rejets en tritium de l’industrie 
horlogère suisse sont responsables d’une 
radioactivité rémanente du Rhône.

En France, le bassin versant du Rhône est 
richement nucléarisé (4 CNPE, site de 
Creys-Malville, site de Marcoule, complexe 
industriel de Pierrelatte…). Certains de ses 
affluents sont aussi nucléarisés, tels que 
l’Isère (FBFC à Romans-sur-Isère) ou encore la 
Durance (CEA de Cadarache). Les affluents du 
Rhône sont importants et contribuent à aug-
menter grandement le volume de ses eaux, 
induisant ainsi un effet de dilution considérable.

Le Rhône est très différent de la Loire d’un 
point de vue hydrodynamique. Le débit y est 
nettement plus important et régulier. À la 
station de Beaucaire en Arles, le débit annuel 
moyen du Rhône s’est élevé à 1 790 m3/s en 
2010 avec un débit instantané maximal de 
5 950 m3/s en décembre. Des cycles sont 

observés sur les débits mensuels calculés par 
la moyenne des débits journaliers obtenus 
par une mesure des hauteurs ou des débits 
(figure V.86). Par comparaison avec la Loire, 
la faible amplitude des cycles saisonniers ne 
se reflète pas dans les activités mesurées en 
aval des CNPE. Ce phénomène serait d’autant 
plus difficile à mettre en évidence que la dilu-
tion de rejets liée au débit élevé du Rhône est 
importante.

Figure V.86 - Débit mensuel moyen du Rhône à Beaucaire (source : Banque Hydro) (m3/s)
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Les eaux de surface

La surveillance chronique des CNPE du Rhône 
par l’IRSN débute en 1972 (Bugey I-UNGG) 
par l’installation d’un hydrocollecteur en aval 
du site (figure V.87). L’activité mesurée en 
1973 d’environ 32 Bq/L décroît rapidement 
sous 20 Bq/L en 1976. À partir des années 
1980, l’ensemble des CNPE est surveillé par 
l’IRSN. L’activité décroît encore d’un facteur 2 
jusqu’en 1998. Les performances métrolo-
giques ont montré leur limite entre cette 
période et 2008, lorsque l’activité en tritium 
dans le Rhône est passée sous 10 Bq/L en 
moyenne. C’est à partir de 2008 que les seuils 
de décision ont été améliorées (5 Bq/L puis 
1 Bq/L en 2010) et que l’activité dans le 
Rhône est devenue à nouveau quantifiable.

Du strontium 90 est mesuré ponctuellement 
en aval du CNPE du Bugey à des activités 
proches des seuils de décision de l’ordre de 
0,004 Bq/L. La mesure du strontium 90 en 
aval du CNPE du Bugey trouve son origine 



 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011 169

dans l’exploitation de la filière UNGG déve-
loppée dans les années 1950 en France. Les 
activités en strontium 90 mesurées ici sont 
caractéristiques des retombées atmosphé-
riques des tirs d’armes nucléaires militaires. 

Les eaux souterraines

Les nappes phréatiques en circulation sous les 
CNPE de la vallée du Rhône et qui font l’objet 
d’une surveillance présentent un marquage 
en tritium de l’ordre de 8 Bq/L, avec une 
activité maximale mesurée au CNPE du 
Tricastin de 14 Bq/L. L’activité moyenne en 
tritium à proximité de chaque CNPE reste 
stable dans le temps (figure V.88).

Figure V.87 - Activités significatives (> SD) annuelles moyennes en tritium mesurées dans l’eau du 
Rhône en aval des CNPE (Bq/L).
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Figure V.88 - Activité moyenne du tritium dans les eaux de nappe à proximité des CNPE de la vallée 
du Rhône (Bq/L).
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La surveillance des centres
nucléaires de production 
d’électricité de la Manche 
et de la mer du Nord

La façade Manche – mer du Nord regroupe 
quatre centres nucléaires de production 
d’électricité (figure V.89) implantés dans le 
Cotentin (CNPE de Flamanville), en Normandie 
(CNPE de Penly et Paluel) et dans le Nord 
(CNPE de Gravelines).

Amiens

Gravelines

Pas-de-Calais

Rouen
Le Havre

Calais

Caen

Penly

Paluel

Flamanville

Somme

Seine-Maritime

Oise

Calvados

Orne

Manche

Centres nucléaires de production d’électricité

Grandes agglomérations

Fleuves

Départements

Figure V.89 - Localisation des CNPE de la façade Manche - mer du Nord.
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Figure V.90 - CNPE de Flamanville.

Figure V.91 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Flamanville.
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Le CNPE de Flamanville

Situé dans le département de la Manche 
sur la côte ouest du Cotentin, à 30 km au 
sud-ouest de Cherbourg , le CNPE de 
Flamanville (figure V.90) regroupe deux 
réacteurs à eau pressurisée de 1 300 MW 
mis en service en 1985 et 1986, ainsi qu’une 
unité de type EPR d’une puissance de 1 650 
MW dont la construction a débuté en 2006.
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Figure V.93 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Penly.

Figure V.92 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Paluel.

Figure V.94  - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Gravelines.

Atmosphérique

Aquatique continental

Aquatique marin

Terrestre

EDF
IRSN

2 672 860 194 174 2 994170

Atmosphérique

Aquatique continental

Aquatique marin

Terrestre

EDF
IRSN

703 3 02853 464 2 828296

196

ASN

Atmosphérique

Aquatique continental

Aquatique marin

Terrestre

EDF
IRSN

2 822 834 188 349 2 972147
Le CNPE de Paluel

Situé entre Dieppe et Fécamp dans le dépar-
tement de la Seine-Maritime, en bordure du 
littoral du Pays de Caux, le CNPE de Paluel 
comprend quatre réacteurs à eau pressurisée 
de 1 300 MW mis en service en 1984, 1985 
et 1986.

Le CNPE de Penly

Situé entre Dieppe et le Tréport dans le 
département de la Seine-Maritime, sur la 
côte de la Manche, le CNPE de Penly comprend 
deux réacteurs à eau pressurisée de 1 300 MW 
mis en service en 1990 et 1992.

Le CNPE de Gravelines

Situé dans le département du Nord entre 
Dunkerque et Calais, en bordure de la mer du 
Nord, le CNPE de Gravelines comprend six 
réacteurs à eau pressurisée de 900 MW mis 
en service en 1980, 1981, 1984 et 1985. 
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations réalisées pendant la 
période de l’accident de Fukushima, le suivi 
de l’indice d’activité bêta n’a révélé aucune 
valeur anormale (figure V.95). Les spectromé-
tries gamma ont montré qu’à l’exception de 
radionucléides naturels (7Be et 210Pb), aucun 
radionucléide artificiel n’était mesuré dans 
l’environnement au-dessus des seuils de 
décision des appareils utilisés.

Des présences significatives d’iode 131 ont 
été observées dans les aérosols entre la fin du 
mois de mars 2011 et le début du mois de 
mai 2011 (tableau V.37). Comme pour le 
reste du territoire français, ces résultats 
témoignent des retombées radioactives de 
l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima. L’augmentation de l’indice d’acti-
vité bêta entre la fin du mois de mars 2011 et 
la fin du mois d’avril 2011 (tableau V.38) est 
ainsi essentiellement due à la présence de 
radionucléides artificiels issus des retombées 
de l’accident de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Flamanville,
Gravelines,

Paluel,
et Penly

Césium 134 < 0,037

Césium 137 < 0,040

Iode 131 0,085 ± 0,03

   Tableau V.37 - Radionucléides mesurés dans les aérosols de l’environnement des CNPE de la Manche 
et de la mer du Nord pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
du 22 mars au 6 mai 2011(mBq/m3).

   Tableau V.38 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
des CNPE de la Manche et de la mer du Nord (mBq/m3).

Établissement Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Flamanville

Indice d’activité bêta

0,23 ± 0,01
0,56 ± 0,02*

CNPE de Gravelines
0,24 ± 0,01
0,47 ± 0,02*

CNPE de Paluel
0,24 ± 0,01
0,59 ± 0,02*

CNPE de Penly
0,25 ± 0,01
0,48 ± 0,02*

* Mesures effectuées entre le 22 mars et le 6 mai 2011 pendant la période de l’accident nucléaire  
de la centrale nucléaire de Fukushima.

Figure V.95 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement des CNPE de la Manche et de la mer du Nord (mBq/m3).
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Les eaux de pluie et les gaz prélevés par 
barboteurs

Le tritium mesuré dans les eaux de pluie 
collectées à proximité des CNPE de la 
Manche et de la mer du Nord est détecté 
épisodiquement à des valeurs proches des 
seuils de décision (figure V.96). 

Aucune activité en tritium n’a été détectée 
dans l’air ambiant prélevé par barboteurs 
dans l’environnement de ces CNPE.

Compartiment terrestre

La flore terrestre

Outre les observations réalisées pendant 
la période de l’accident de Fukushima, les 
résultats d’analyse d’herbe par spectrométrie 
gamma sont restés inférieurs aux seuils de 
décision des appareils utilisés. 

À la suite de l’accident survenu sur la centrale 
nucléaire de Fukushima, des traces d’iode 131 
ont été détectées dans les herbes prélevées 
par les exploitants des CNPE de Flamanville, 
Paluel et Penly entre fin mars et début avril 
2011. De même, les césiums 134 et 137 ont 
été mesurés à proximité de la centrale de 
Flamanville à des niveaux proches des seuils 
de décision des appareils utilisés.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Les sols
Le césium 137 est détecté systématiquement 
dans les échantillons de sol prélevés à 
proximité des CNPE de Paluel, Penly et 
Gravelines (tableau V.39). Celui-ci a principa-
lement pour origine les retombées radioac-
tives des essais nucléaires atmosphériques et 
de l’accident de Tchernobyl.

Figure V.96 - Activité du tritium dans l’eau de pluie collectée à proximité des CNPE de la Manche  
et de la mer du Nord (Bq/L).
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Radionucléide CNPE de Gravelines CNPE de Paluel CNPE de Penly

137Cs 3,29 ± 0,19 5,5 ± 0,5 6,8 ± 0,9

   Tableau V.39 - Activités mesurées dans les sols (Bq/kg sec).

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma sus-
ceptibles d’être rejetés par les centrales REP 
ne sont pas détectés dans les échantillons de 
blé collectés aux abords des CNPE. 

Le lait
La radioactivité d’origine naturelle mesurée 
dans le lait de vache est principalement due 
au potassium 40 dont l’activité volumique 
moyenne est comprise entre 45,8 ± 1,7 et 
54,3 ± 2,6 Bq/L, selon le secteur géographique. 
Ces valeurs sont cohérentes avec celles 
mesurées dans les laits collectés à l’échelle du 
territoire. Pour les radionucléides d’origine 
artificielle (131I, 134Cs, 137Cs, 3H), les activités 
volumiques sont inférieures aux seuils de 
décision des appareils utilisés. Seule une 
mesure significative en carbone 14 est 

observée dans un prélèvement de lait 
produit près du CNPE de Penly, à des activités 
proches de celles mesurées hors influence 
des installations nucléaires (16 ± 4,9 Bq/L).

Les légumes
En 2010, les salades produites à proximité 
des sites de Paluel, Penly et Gravelines ont 
fait l’objet d’un contrôle de radioactivité. 
Des poireaux et des pommes de terre ont 
également été prélevés dans la zone d’in-
fluence respective des CNPE de Flamanville 
et Gravelines. Aucun radionucléide d’ori-
gine artificielle n’a été détecté dans les 
légumes prélevés à proximité des centrales 
de Flamanville, Paluel et Gravelines. Des 
traces de césium 137, proches des seuils de 
décision, ont été mesurées sur les laitues 
prélevées à proximité de Penly à des activités 
de 0,035 ± 0,007 Bq/kg frais.
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Figure V.97 - Activité du tritium dans l’eau de nappe au droit et à proximité du CNPE  
de Flamanville (Bq/L).
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Compartiment aquatique

Les mesures réalisées sur les eaux prélevées 
dans les ouvrages de rejet et dans la 
Manche pour ces CNPE sont présentées 
dans le chapitre IV – Milieu marin et littoral.

Les eaux souterraines

CNPE de Flamanville
La nappe phréatique du CNPE de Flamanville 
présente des activités ponctuelles en tritium 
comprises entre 6 et 16 Bq/L et une activité 
médiane pour l’ensemble des points de 
prélèvement de 6,9 Bq/L (figure V.97).

CNPE de Paluel
Les circulations d’eau au sein de la nappe 
phréatique sont liées à la fracturation par-
ticulièrement importante dans les valleuses, 
où des réseaux karstiques se développent 
préférentiellement. L’influence des marées sur 
les niveaux de la nappe à l’intérieur des terres 
est très variable à l’échelle du site. Aucune 
activité significative n’a été mesurée hormis 
l’activité bêta globale qui peut varier en 
fonction de la salinité de la nappe selon 
l’influence des marées (figure V.98) en lien 
avec le 40K.

CNPE de Penly
Le marquage en tritium de la nappe phréa-
tique superficielle sous le CNPE de Penly, 
considérée comme fermée hydrauliquement 
à sa base, est de l’ordre de 15 Bq/L aux points 
dénommés « nappe N1 » et « nappe N2 », 
prélévés par l’exploitant.

Au niveau du piézomètre N1 (figure V.99), 
la rémanence du tritium est faible hormis 
entre novembre 2010 et février 2011, 
période au cours de laquelle l’activité en 
tritium a augmenté jusqu’à 94 Bq/L avant 
de décroître à des valeurs inférieures à 
30 Bq/L. L’exploitant n’a pas identifié 
l’origine de cette élévation d’activité 
temporaire.

Figure V.98 - Activité bêta globale dans l’eau de la nappe sur le site du CNPE de Paluel (Bq/L).
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Figure V.99 - Activité du tritium dans l’eau de la nappe N1 sur le site du CNPE de Penly (Bq/L).
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Le piézomètre N2 (figure V.100) présente une 
rémanence du tritium moyenne de 16 Bq/L 
en décroissance sur la période étudiée.

CNPE de Gravelines
Deux aquifères superficiels du quaternaire 
sont situés au-dessus d’une couche d’argile 
des Flandres d’environ 100 mètres d’épais-
seur et fortement imperméale. Sous-jacents 
à cet ensemble figurent trois aquifères 
profonds de calcaires carbonifères, de craie 
et de sables d’Ostricourt.

Un marquage en tritium des nappes phréa-
tiques est observé pour sept des onze points 
de prélèvement. L’activité moyenne observée 
pour l’ensemble de ces points est de 20 Bq/L. 
Le point N5 présente un niveau moyen tritié 
d’environ 20 Bq/L, perturbé entre avril et 
juillet 2010 par une hausse de l’activité en 
tritium (figure V.101).

Figure V.100 - Activité du tritium dans l’eau de la nappe N2 sur le site du CNPE de Penly (Bq/L).

Figure V.101 - Activité du tritium dans l’eau de la nappe N5 sur le site du CNPE  
de Gravelines (Bq/L).
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La surveillance 
du centre nucléaire 
de production d’électricité 
de Nogent-sur-Seine

La Seine accueille un centre nucléaire de 
production d’électricité implanté à Nogent-
sur-Seine (figures V.102 et V.103) . 

Yonne

Melun
Nogent-sur-Seine

La Seine

Troyes

Seine-et-Marne

Essonne

Paris

Seine-Saint-Denis

Val-de-MarneVal-de-Marne
Hauts-Hauts-Hauts-Hauts-Hauts-Hauts-

de-Seinede-Seinede-Seinede-Seinede-Seinede-Seine

Aube

Marne

Centres nucléaires de production d’électricité

Grandes agglomérations

Fleuves

Départements

Figure V.102 - Localisation du CNPE de Nogent-sur-Seine.

Figure V.103 - CNPE de Nogent-sur-Seine.
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Il est implanté sur la rive droite de la Seine, à 
l’ouest de Troyes dans le département de 
l’Aube, à 120 km au sud-est de Paris. Ce CNPE 
comprend deux réacteurs à eau pressurisée 
d’une puissance de 1 300 MW, mis en service 
en 1987 et 1988.
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Compartiment atmoshérique

Les aérosols atmosphériques

Les spectrométries gamma ont montré 
qu’à l’exception de radionucléides naturels, 
aucun radionucléide artificiel n’était présent 
dans l’environnement au-dessus des seuils de 
décision des appareils de mesure utilisés.

Comme pour les autres CNPE, une augmen-
tation de l’indice d’activité bêta essentiel-
lement liée aux retombées de l’accident de 
Fukushima a été observée entre la fin du mois 
de mars 2011 et la fin du mois d’avril 2011 
(tableau V.40 et figure V.105).
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Figure V.104 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Nogent-sur-Seine.

Atmosphérique
Aquatique continental
Terrestre

EDF
IRSN

3 310 918 2 9911080

32 189

ASN

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE de Nogent-sur-Seine Indice d’activité bêta
0,31 ± 0,01
0,62 ± 0,02*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accidentde Fukushima.

   Tableau V.40 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
du CNPE de Nogent-sur-Seine (mBq/m3).

Figure V.105 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du CNPE de Nogent-sur-Seine (mBq/m3).
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Les eaux de pluie et les gaz prélevés 
par barboteurs

Les eaux de pluie collectées en champ 
proche du CNPE présentent des activités en 
tritium proches des seuils de décision et dont 
la valeur maximale est de 4,8 Bq/L entre 
2009 et 2010.

Le prélèvement d’air par barboteur, à des fins 
d’analyse du tritium sous forme de vapeur 
d’eau, n’a pas mis en évidence d’activité 
significative en 2010.
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Compartiment terrestre

La flore terrestre

Les échantillons d’herbe prélevés mensuelle-
ment autour de la centrale de Nogent-sur-
Seine ne présentent aucune trace de 
radioactivité artificielle attribuable aux rejets 
gazeux émis par cette installation.

Des traces d’iode 131 ainsi que de césiums 
134 et 137 ont été mesurées au début du 
mois d’avril 2011. Celles-ci sont imputables 
à l’accident survenu le 11 mars 2011 sur la 
centrale nucléaire japonaise de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma 
susceptibles d’être rejetés par les REP ne 
sont pas détectés dans les échantillons 
de blé collectés autour du CNPE de Nogent-
sur-Seine.

Le lait
Aucune trace de radioactivité artificielle 
(131I, 134Cs, 137Cs, 3H, 90Sr) n’est mesurée dans 
les échantillons de lait de vache prélevé à 
proximité de la centrale de Nogent-sur-Seine. 
Seul le potassium 40, d’origine naturelle, 
présente des activités significatives de 
l’ordre de 51,8 ± 1,9 Bq/L.

Les légumes
La radioactivité mesurée dans les légumes est 
due au potassium 40 d’origine naturelle : 
son activité est de 130 ± 17 Bq/kg frais dans 
les salades et de 112 ± 15 Bq/kg frais dans 
les poireaux prélevés autour de la centrale 
de Nogent-sur-Seine. Les radionucléides 
d’origine artificielle (134Cs, 137Cs, 3H…) ne 
sont pas détectés par les appareils de mesure 
utilisés.

Compartiment aquatique 
continental

La Seine prend sa source à 446 mètres 
d’altitude à Source-Seine, sur le plateau de 
Langres en Côte-d’Or. La Seine et son prin-
cipal affluent, l’Yonne, confluent à Montereau-
Fault-Yonne. L’Yonne présente un débit et un 
bassin versant supérieurs à ceux de la Seine : 
le débit de l’Yonne est en moyenne de 
93 m3/s contre à peine 80 m3/s pour la Seine. 
Le CNPE de Nogent-sur-Seine, implanté dans 

la partie dénommée « Petite Seine », est 
situé à 44 km en amont de cette confluence. 
Le débit du fleuve mesuré à proximité du 
CNPE à Pont-sur-Seine est présenté sur la 
figure V.106. À cet endroit, la Seine offre 
une faible déclivité et forme de multiples et 
profonds méandres. La Seine a un régime 
relativement régulier, lié au climat océa-
nique de son bassin hydrographique. Elle est 
néanmoins sujette à des crues importantes 
qui ont nécessité d’importants travaux de 
régulation dans la partie supérieure de son 
cours et de ses affluents. Son débit moyen 
à Paris est d’environ 328 m3/s et peut 
dépasser 1 600 m3/s en période de crue.

Figure V.106 - Débit mensuel moyen de la Seine à Pont-sur-Seine (source : Banque Hydro) (m3/s).
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Les eaux de surface

En 2010, aucune activité alpha globale ou 
bêta globale anormale n’a été décelée dans 
les eaux de surface prélevées en amont et en 
aval du CNPE de Nogent-sur-Seine. Les ana-
lyses réalisées sur les eaux de la Seine préle-
vées en aval du CNPE ont mis en évidence la 
présence de tritium de l’ordre de 50 Bq/L en 
moyenne (figure V.108), avec à l’étiage 
(figure V.107) en juin 2010 une activité 
maximale de 110 Bq/L, due aux rejets 
liquides du CNPE.

Le marquage en tritium de l’eau de Seine 
prélevée en aval du CNPE est caractéris-
tique du fonctionnement de l’installation 
(figure V. 109).

Les sédiments

Un prélèvement de sédiments a été réalisé en 
2010 en aval du CNPE de Nogent-sur-Seine, 
à la station à mi-rejet. Les analyses réalisées 
par spectrométrie gamma révèlent la présence 
de césium 137 à une activité de 4,6 ± 0,8 Bq/kg 
sec. Les autres radionucléides émetteurs 
gamma potentiellement présents dans les 
rejets d’effluents liquides des REP (54Mn, 58Co, 
60Co, 110mAg, 134Cs…) n’ont pas été détectés.
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Figure V.109 - Activité annuelle du tritium mesurée historiquement en aval du CNPE  
de Nogent-sur-Seine (Bq/L).

Figure V.108 - Activité du tritium mesurée à la station aval du CNPE de Nogent-sur-Seine (Bq/L).

Figure V.107 - Débit journalier de la Seine à Pont-sur-Seine en 2010 (source : Banque Hydro) (m3).
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Figure V.110 - Localisation du CNPE de Brennilis.

La surveillance du centre 
nucléaire de production 
d’électricité de Brennilis

Le site nucléaire de Brennilis est situé en 
Bretagne sur les communes de Loqueffret et 
Brennilis dans le Finistère, dans les Monts 
d’Arrée, à environ 25 km de Carhaix-Plouguer, 
à 25 km au sud de Morlaix et 60 km de Brest 
(figure V.110). 

Figure V.111 - CNPE de Brennilis.
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Figure V.112 - Répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par milieux 
pour le CNPE de Brennilis.
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Le réacteur de Brennilis (figure V.111), 
prototype industriel de la filière à eau lourde 
d’une puissance de 70 MWe, a été mis en 
service en 1967 et exploité conjointement 
par EDF et le CEA jusqu’à son arrêt définitif 
en 1985, date à laquelle les opérations de 
démantèlement du réacteur ont débuté. 
Le site des Monts d’Arrée (SMA) est devenu, 
fin octobre 1996, une installation d’entrepo-
sage des matériels de l’ancienne centrale 
nucléaire dont EDF, en septembre 2000, est 
devenu le seul exploitant.

Compartiment atmoshérique

Les aérosols amosphériques

Outre les observations effectuées pendant 
la période de l’accident de Fukushima, le suivi 
de l’indice d’activité bêta n’a révélé aucune 
valeur anormale (figure V.113) et, à l’excep-
tion des radionucléides naturels (7Be, 210Pb), 
aucun autre radionucléide n’a été détecté 
par spectrométrie gamma au-dessus des 
seuils de décision des appareils utilisés.

Des présences significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont également 
été observées à Brennilis entre la fin du mois 
de mars 2011 et le début du mois de mai 2011 
suite à l’accident de Fukushima (tableau V.41). 
L’augmentation de l’indice d’activité bêta liée 
aux retombées de l’accident de Fukushima a 
été observée pendant cette même période 
(tableau V.42).
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Les eaux de pluie et les gaz prélevés 
par barboteurs

Le tritium mesuré dans les eaux de pluie 
collectées à proximité du CNPE de Brennilis 
n’a pas été détecté au-dessus des seuils de 
décision des appareils de mesure utilisés. Par 
ailleurs, aucune activité en tritium n’a été 
détectée dans l’air ambiant.

Figure V.113 - Chronique de l’indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du CNPE de Brennilis (mBq/m3).
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Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE Brennilis

Césium 134 0,042 ± 0,010

Césium 137 0,048 ± 0,008

Iode 131 0,40 ± 0,09

   Tableau V.41 - Radionucléides mesurés dans les aérosols atmosphériques prélevés  
dans l’environnement du site de Brennilis et mesurés pendant la période de l’accident  
de Fukushima du 22 mars au 6 mai 2011 (mBq/m3).

   Tableau V.42 - Indice d’activité bêta des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
du site de Brennilis (mBq/m3).

Installation Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

CNPE Brennilis Indice d’activité bêta
0,18 ± 0,01
0,51 ± 0,05*

* Mesures effectuées du 22 mars au 6 mai 2011 pendant la période de l’accident nucléaire  
de la centrale nucléaire de Fukushima.
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Compartiment terrestre

La flore terrestre

Trois valeurs significatives en césium 137 ont 
été mesurées sur les herbes prélevées à 
proximité du CNPE de Brennilis sur les huit 
mesures effectuées en 2010 (prélèvements 
trimestriels sur deux points de surveillance). 
Les activités massiques significatives 
mesurées s’élèvent à 5,4 ± 1,1 Bq/kg sec en 
juin 2010 et 13 ± 3 Bq/kg sec en septembre 
2010 à 1,5 km sous les vents dominants de 
l’installation, et à 4,3 ± 1,2 Bq/kg sec à 4 km 
sous les vents dominants. Ces résultats sont 
similaires à ceux obtenus hors influence des 
rejets atmosphériques et témoignent donc 
de l’absence d’influence des rejets passés du 
site pour les radionucléides analysés. 

Les productions agricoles et les aliments

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma sus-
ceptibles d’être rejetés par la centrale 
nucléaire de Brennilis ne sont pas détectés 
dans les échantillons de blé collectés à 
proximité de cette installation.

Le lait
La radioactivité d’origine naturelle mesurée 
dans le lait de vache est principalement due 
au potassium 40 dont l’activité volumique 
moyenne s’élève à 49,1 ± 3,3 Bq/L. Pour les 
radionucléides d’origine artificielle suscep-
tibles d’être rejetés par le site de Brennilis 
et transférés dans le lait (131I, 134Cs, 137Cs, 3H), 
les activités volumiques sont inférieures aux 
seuils de décision.

Les légumes
En 2010, aucun radionucléide d’origine 
artificielle n’a été détecté dans l’échantillon 
de chou pommé analysé par spectrométrie 
gamma. 

Le cidre
La radioactivité mesurée dans le cidre produit 
dans les environs de la centrale de Brennilis 
est principalement due au potassium 40, 
d’origine naturelle, dont l’activité s’élève 
à 36,4 ± 3,7 Bq/L. Aucun radionucléide 
d’origine artificielle n’a été détecté.

Compartiment aquatique 

Le sous-sol du site est constitué de remblais, 
d’alluvions, d’arènes granitiques, de granites 
altéré et sain. La nappe au droit du site circule 
essentiellement dans les arènes et les remblais, 
mais également dans les alluvions et le 
granite altéré. 

Aucune activité significative en tritium n’a 
été mesurée entre 2010 et 2011 dans les 
eaux de surface ou dans les eaux souter-
raines analysées. 

v.4
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Figure V.114 - Implantation du site industriel de La Hague.

V.5  La surVeiLLance 
des industries 
situées en aVaL 
dans Le cycLe 
du combustibLe 
nucLéaire

L’industrie de cette partie du cycle reçoit le 
combustible déchargé des réacteurs, réalise 
des opérations de maintenance ou de 
démantèlement de matériels nucléaires, et 
effectue le traitement d’effluents liquides 
et de déchets.

Le site Areva de La Hague assure la première 
étape du recyclage des combustibles usés 
provenant des réacteurs nucléaires. Le site 
jouxte le Centre de stockage de la Manche 
(CSM) de l’Andra. La surveillance radiolo-
gique environnementale étant commune à 
ces deux sites, elle est restituée ici dans un 
seul et même chapitre.

Dans ce chapitre sont également présentés 
les résultats de la surveillance de l’usine 
de maintenance nucléaire Somanu située à 
Maubeuge. Les résultats de la surveillance 
de l’usine Socatri située sur le site industriel 
du Tricastin sont regroupés avec les 
autres établissements de ce site exploités 
par Areva (chapitre V.3). Les résultats de 
la surveillance de l’usine Centraco située 
sur le site de Marcoule sont regroupés 
avec ceux du CEA (chapitre VI). 

Site de La Hague :  
installations Areva et Andra

Du point de vue de la surveillance environ-
nementale, le site de La Hague est considéré 
ici comme l’ensemble formé par l’usine Areva 
de La Hague et le centre de stockage de la 
Manche de l’Andra.

Le site de La Hague est implanté à la pointe 
nord-ouest de la presqu’île du Cotentin, à 20 
km environ à l’ouest de la communauté 
urbaine de Cherbourg-Octeville et à 6 km de 
l’extrémité du Cap de La Hague. Il est situé sur 
les territoires des communes de Digulleville, 

Jobourg, Omonville-la-Petite et Herqueville, 
dans le département de la Manche (figure 
V.114).

Créée à partir de 1962, initialement pour 
traiter les combustibles usés des premières 
centrales à uranium-naturel-graphite-gaz 
(UNGG), l’actuelle usine Areva de La Hague 
traite aujourd’hui les combustibles usés 
des réacteurs à eau sous pression (REP) 
français et de quelques installations 
étrangères. 

Les rejets gazeux du centre Areva de 
La Hague sont essentiellement représentés 
par les gaz rares (226 000 TBq en 2010 soit 
48,2 % de l’autorisation de rejet), le tritium 
(56,8 TBq en 2010 soit 37,9 % de l’autori-
sation de rejet) et le carbone 14 (16 TBq en 
2010 soit 57 % des autorisations). 

Les effluents liquides, rejetés en mer, sont 
dominés par le tritium (9 960 TBq en 2010 
soit 53,8 % de l’autorisation) et le carbone 14 
(7,34 TBq en 2010). Dans ces rejets, les iodes 
et les autres produits de fissions (césium, 
ruthénium 106…) et d’activation repré-
sentent environ 5 TBq pour l’année 2010.
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v.5

Créé en 1969, le centre de stockage de l’Andra 
couvre une superficie de 15 ha (figure V.115). 
Il a accueilli son dernier colis en 1994 
(près de 530 000 m3 de déchets au total). 
Après plusieurs années de travaux de 
couverture, le centre est passé en phase de 
surveillance en 2003. Les rejets radioactifs 
(dits « à risques »), issus des eaux de drai-
nage sur et sous les ouvrages stockés, 
sont collectés avant d’être orientés vers le 
centre Areva voisin pour être rejetés en mer 
(4,04 GBq de 3H rejeté en 2010 soit 3,2 % de 
l’autorisation). 

Figure V.115 - Site industriel de La Hague avec au premier plan le CSM de l’Andra.

Figure V.116 - Site de La Hague, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données  
et par milieux.
* Des prélèvements supplémentaires d’eau douce et d’eau de mer ont été transmis par l’Acro au RNM 
pour l’année 2010. Les mesures n’ont pas pu être exploitées dans ce bilan (transmission après juillet 2011) 
mais sont consultables sur le site Internet du RNM (www.mesure-radioactivite.fr).
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Figure V.118 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité du site  
de La Hague (mBq/m3).

Figure V.117 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols à proximité du site  
de La Hague (mBq/m3).
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   Tableau V.43 - Activités mesurées dans les aérosols prélevés dans l’environnement du site  
de La Hague (mBq/m3).

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité

Activité alpha 0,077 ± 0,002

Activité bêta
0,34 ± 0,01
0,60 ± 0,03*

Radionucléides d’origine
artificielle

Césium 134 0,045 ± 0,006*

Césium 137 0,050 ± 0,007*

Iode 131 0,077 ± 0,012*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.

Compartiment atmosphérique

Les aérosols 

En dehors des observations effectuées 
pendant la période de l’accident de 
Fukushima, aucune activité en radionu-
cléide artificiel n’a été décelée dans l’en-
vironnement sur la période 2010-2011 
(figure V.116 et figure V.117).

Comme pour la majorité des prélèvements 
d’aérosols effectués dans l’environnement, 
des activités significatives en césium 134, 
césium 137 et en iode 131 ont été observées 
à proximité du site de La Hague entre la fin 
du mois de mars et le début du mois de mai 
2011 (tableau V.43). Elles s’expliquent par 
l’arrivée sur le territoire français des masses 
d’air contaminées issues de l’accident de la 
centrale nucléaire de Fukushima. Celles-ci ont 
également entraîné une augmentation de 
l’indice d’activité bêta sur la même période 
(figure V.118). 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 



 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011 187

   Tableau V.44 - Krypton 85 et isotopes de l’iode sous forme gaz mesurés dans l’environnement proche  
du site de La Hague (Bq/m3).

v.5

Le tritium et le carbone 14 
atmosphériques

Les rejets d’effluents gazeux sont régle-
mentés par l’arrêté de 2007 pour l’exploita-
tion du site nucléaire de La Hague. Les rejets 
gazeux proviennent de la ventilation des 
ateliers et des appareils de procédé. Ils 
subissent divers traitements successifs 
d’épuration en fonction de la nature physico-
chimique des éléments. 

La majeure partie du tritium est piégée 
sous forme d’eau tritiée qui constituera les 
effluents liquides rejetés en mer. Une faible 
fraction du tritium est évacuée sous forme 
gazeuse. Dans l’atmosphère, le tritium 
mesuré à l’aide de barboteurs n’est pas 
mesuré à des niveaux significatifs. Le seuil 
de décision moyenne observée à La Hague 
est comprise entre 0,60 et 0,78 Bq/m3.

Le prélèvement du carbone 14 atmosphérique 
dans l’environnement par barbotage met en 
évidence une activité moyenne de l’ordre de 
0,05 Bq/m3 d’air mesurée au niveau de cinq 
stations de prélèvement situées à proximité 
du site Areva (figure V.119). 

À titre de comparaison, l’activité du car-
bone 14 dans l’air en zone non influencée 
par une activité nucléaire est d’environ 
0,03 Bq/m3. Une étude à laquelle l’IRSN a 
participé (Fontugne et al) attribue au 
dégazage de 14CO2 de l’eau de mer conta-
minée par les effluents de La Hague, une 
partie de la teneur en carbone 14 dans la 
végétation à proximité de la côte.

Figure V.119 - Activité du carbone 14 mesurée dans l’air à proximité du site de La Hague (Bq/m3).
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Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou limite 

de détection (Bq/m3)

Radionucléides sous forme 
gazeuse d’origine artificielle

Iode 129 < 0,009

Iode 131 < 0,001

Krypton 85 130 ± 4

Les autres gaz 
(krypton 85, iode 129, iode 131)

La surveillance de l’iode 129 et 131 sous 
forme gaz n’a pas mis en évidence des rejets 
significatifs d’iode dans l’environnement par 
les établissements de La Hague.

Le krypton 85 rejeté par ces mêmes instal-
lations lors du traitement des barres de com-
bustible usagé est par contre régulièrement 
détecté dans l’atmosphère (tableau V.44).
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Figure V.121 - Évolution temporelle des activités en iode 129 mesurées dans les herbes prélevées  
sur les stations les plus influencées (Bq/kg sec).
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Les eaux de pluie

Le climat dominant du Cotentin est de type 
océanique (900 millimètres de pluie en 2010, 
répartis sur 150 jours en moyenne). Les eaux 
de pluie sont collectées dès qu’il pleut en 
différents points à proximité du site de 
La Hague. Les mesures sont réalisées à 
fréquence hebdomadaire sur le mélange 
mensuel. 

Aucune activité en radionucléides artificiels, 
hors tritium, n’a été mesurée dans les eaux de 
pluie au-dessus des seuils de décision. En 
champs proche du site, il est observé une 
activité moyenne de 11,5 Bq/L de tritium 
avec une valeur maximale mesurée à 52,5 Bq/L 
par Areva.

L’IRSN mesure depuis 1975 l’activité en 
tritium de l’eau de pluie collectée à une 
fréquence hebdomadaire sur la commune de 
Gréville-Hague (figure V.120). Il apparaît 
clairement que le tritium n’est plus détecté 
depuis les années 1980 et ce, malgré 
l’amélioration des seuils de décision des 
appareils de mesure qui sont actuellement 
de l’ordre de 5 Bq/L. 

Compartiment terrestre

La surveillance de l’environnement autour 
du site nucléaire de La Hague comprend des 
prélèvements réguliers de végétaux terrestres, 
sols, laits et de productions agricoles diverses 
(légumes, cidre, viande…) à proximité 
immédiate du site et dans des zones situées 
sous influence potentielle des rejets des 
installations.

La flore

Des prélèvements de végétaux terrestres 
(herbe, pâturage) sont réalisés régulièrement 
sur douze stations de prélèvement autour du 
site, sur les communes de Herqueville, 
Beaumont-Hague, Digulleville, Omonville-
la-Petite, Jobourg et Biville (prélèvements 
mensuels ou trimestriels). En 2011, un pré-
lèvement ponctuel supplémentaire a été 
effectué à Vauville suite à l’accident de 
Fukushima (tableau V.45).

La radioactivité d’origine naturelle observée 
dans les végétaux est majoritairement due 
au potassium 40. Plusieurs radionucléides 
d’origine artificielle sont mesurés dans les 
végétaux : césium 137, tritium lié, carbone 14 
et iode 129. Les niveaux relevés présentent 

Figure V.120 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de pluie à proximité du site de La Hague 
(Bq/m3).

une grande variabilité dans le temps et sont 
notamment corrélés aux activités rejetées 
par les installations de La Hague ainsi qu’aux 
conditions météorologiques au moment du 
rejet (figure V.121).
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   Tableau V.45 - Activités moyennes mesurées dans les herbes prélevées autour du site de La Hague (Bq/kg sec).

v.5

Radionucléide

Jobourg Digulleville

Ouest 
limite 
de site

Sud-ouest 
360 m

Sud-ouest 
1 km

Nord-ouest 
1,1 km

Est 
110 m

Nord-est 
200 m

Nord-est 
1,1 km

40K 610 ± 16 644 ± 15 491 ± 22 826 ± 33 759 ± 33 734 ± 19 755 ± 31

129I 0,41 ± 0,06 2,34 ± 0,12 0,71 ± 0,13 < 0,28 nm 2,01 ± 0,12 1,04 ± 0,15

137Cs* 1,79 ± 0,16 < 0,6 < 0,42 < 0,42 < 3,1 0,59 ± 0,08 0,64 ± 0,14

106Ru < 9 < 9 < 7 < 7 < 50 < 8 < 10

Autres 
radionucléides 

émetteurs 
gamma (125Sb, 

134Cs, 60Co)

< 2,4 < 2,5 < 1,9 < 1,8 < 13 < 2,3 < 2,6

3H lié 8,85 ± 0,41 9,4 ± 0,41 4,46 ± 0,41 3,23 ± 0,34 nm 12,19 ± 0,5 8,3 ± 0,6

14C 137 ± 6 349 ± 9 120 ± 8 77 ± 7 nm 268 ± 8 205 ± 12

241Am < 0,37 < 0,41 < 0,26 < 0,23 nm < 0,5 < 0,41

238Pu < 0,08 < 0,05 < 0,021 < 0,014 nm < 0,06 < 0,09

239+240Pu < 0,08 < 0,035 < 0,025 < 0,019 nm < 0,06 < 0,06

244Cm < 0,046 < 0,039 < 0,014 < 0,021 nm < 0,027 < 0,048

Radionucléide

Omonville-la-Petite Herqueville
Beaumont-

Hague
Vauville Biville

Nord 
660 m

Sud 
250 m

Sud-est
1,1 km

Sud-est 
6 km

Sud-est 
8,5 km

40K 710 ± 18 719 ± 18 580 ± 26 800 ± 90 830 ± 32

129I 1,79 ± 0,12 0,71 ± 0,07 0,45 ± 0,09 nm < 0,32

137Cs* 0,51 ± 0,07 0,82 ± 0,1 < 0,5 < 1,7 < 0,45

106Ru < 8 < 8 < 9 nm < 7

Autres 
radionucléides 

émetteurs gamma 
(125Sb, 134Cs, 60Co)

< 2,2 < 2,1 < 2,3 < 1,3 < 2

3H lié 7,5 ± 0,34 6,95 ± 0,34 5,4 ± 0,5 nm 2,72 ± 0,35

14C 271 ± 8 207 ± 7 139 ± 10 nm 91 ± 9

241Am < 0,42 < 0,42 < 0,28 nm < 0,42

238Pu < 0,027 < 0,025 < 0,02 nm < 0,08

239+240Pu < 0,027 < 0,025 < 0,033 nm < 0,08

244Cm < 0,039 < 0,042 < 0,023 nm < 0,031

* Hors valeurs imputables à l’accident de Fukushima
nm : non mesuré
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Figure V.122 - Distribution des activités moyennes en carbone 14 mesurées dans les herbes prélevées 
autour du site de La Hague (Bq/kg sec).

Figure V.123 - Distribution des activités moyennes en iode 129 mesurées dans les herbes prélevées 
autour du site de La Hague (Bq/kg sec).

Figure V.124 - Distribution des activités moyennes en tritium organiquement lié (OBT) mesurées 
dans les herbes prélevées autour du site de La Hague (Bq/kg sec).
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Les autres radionucléides artificiels émet-
teurs gamma (125Sb, 106Ru, 60Co…) n’ont pas 
été mesurés à des activités significatives. 
De même, les activités des radionucléides 
artificiels émetteurs alpha (241Am, 238Pu, 
239+240Pu, 244Cm) sont restées inférieures aux 
seuils de décision.

D’une manière générale, les plus fortes 
activités des radionucléides artificiels sont 
relevées sur les stations situées directement 
sous les vents dominants, c’est-à-dire sur les 
échantillons prélevés au sud-ouest et nord-est 
du site de La Hague (figures V.122 à V.124).

En champ proche, c’est-à-dire dans un rayon 
inférieur à 1 km autour du site, les concen-
trations en carbone 14, tritium lié et iode 129 
témoignent d’un marquage des végétaux 
terrestres lié aux rejets gazeux du site de 
La Hague. Ces niveaux décroissent toutefois 
rapidement avec l’éloignement au site 
(figure V.125).

Le césium 137 n’est mesuré que ponctuel-
lement en champ proche et n’est plus 
mesuré en champ plus lointain. Le marquage 
en iode 129 est également restreint à une 
zone proche du site.

Sur la station la plus influencée, les activités 
mesurées fluctuent entre 208 ± 25 et 
710 ± 60 Bq/kg sec pour le carbone 14 et 
entre 6 ± 1,2 et 42 ± 4,4 Bq/kg sec pour le 
tritium lié. Ces valeurs sont supérieures aux 
activités habituellement observées dans les 
zones non influencées par les rejets d’une ins-
tallation nucléaire. À 8,5 km au sud-est du 
site de La Hague, les niveaux d’activités 
observés oscillent autour de 100 Bq/kg sec 
pour le carbone 14, et entre 1,8 ± 0,7 et 5,3 ± 
1 Bq/kg sec pour le tritium lié.

Des traces de césiums 134 et 137 ont été 
mesurées début avril 2011 à Herqueville, 
Digulleville, Omonville-la-Petite et Jobourg. 
Celles-ci sont liées à l’évènement survenu 
à la centrale de Fukushima le 11 mars 2011. 
Les niveaux d’activités mesurées en césium 
134 s’échelonnent de 0,79 ± 0,34 à  
1,7 ± 0,47 Bq/kg sec.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 
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Figure V.125 - Diminution des activités moyennes en carbone 14, iode 129 et tritium organiquement  
lié mesurées dans les herbes prélevées selon l’axe sud-est avec l’éloignement au site de La Hague  
(Bq/kg sec).
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   Tableau V.46 - Activités moyennes mesurées dans les sols à proximité immédiate du site de La Hague (Bq/kg sec).

v.5

Les sols

Le césium 137 est systématiquement mesuré 
dans les échantillons de sols prélevés 
trimestriellement à proximité immédiate du 
site de La Hague (à moins de 750 m des 
limites de propriété) à des activités 
moyennes comprises entre 6,3 ± 0,9 et 44,3 
± 2,7 Bq/kg sec (tableau V.46). Ces niveaux 
d’activités s’expliquent majoritairement 
par les retombées des essais nucléaires 
passés et de l’accident de Tchernobyl. La part 
attribuable aux rejets du site de La Hague, 
même si elle ne peut être exclue, ne peut 
être quantifiée.

Les activités des autres radionucléides 
artificiels émetteurs gamma (125Sb, 134Cs, 
60Co, 106Ru + 106Rh) sont restées inférieures 
aux seuils de décision.

Radionucléide Omonville-la-Petite Jobourg Digulleville Herqueville 

40K 994 ± 48 670 ± 38 902 ± 46 822 ± 42 847 ± 46 644 ± 36 845 ± 43

137Cs 7,6 ± 0,9 8,9 ± 1,1 6,3 ± 0,9 14,5 ± 1,3 18,3 ± 1,7 11,2 ± 1,2 44,3 ± 2,7

134Cs < 1,8 < 1,7 < 1,8 < 1,7 < 1,7 < 1,5 < 1,5

106Ru < 24 < 24 < 24 < 24 < 25 < 21 < 25

125Sb < 3,8 < 3,7 < 3,8 < 3,6 < 4 < 3,2 < 4

60Co < 1,5 < 1,2 < 1,4 < 1,5 < 1,5 < 1,2 < 1,2

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Des échantillons de lait de vache sont 
collectés régulièrement dans quatre fermes 
situées à Herqueville, Beaumont-Hague, 
Digulleville et Jobourg. Parmi les radionu-
cléides d’origine artificielle susceptibles 
d’être rejetés par le site de La Hague, des 
traces d’iode 129, de carbone 14 et de tritium 
ont été observées sur quelques échantillons 
(tableau V.47). 

   Tableau V.47 - Activités moyennes mesurées dans les laits de vache produits autour du site  
de La Hague (Bq/L).

Radionu-
cléide

Beaumont-
Hague 

Digulleville Herqueville Jobourg 

40K 46,9 ± 0,7 49,9 ± 1 51,8 ± 1 49,1 ± 1

129I 0,0188 ± 0,0017 0,0048 ± 0,001 0,0165 ± 0,0023 < 0,018

137Cs < 0,039 < 0,04 < 0,04 < 0,04

106Ru < 0,6 < 0,6 < 0,6 < 0,6

Autres 
radionu-
cléides 

émetteurs 
gamma 

(125Sb, 134Cs, 
60Co)

< 0,18 < 0,18 < 0,18 < 0,18

90Sr 0,0646 ± 0,0028 0,0491 ± 0,0034 0,0452 ± 0,0012 0,0577 ± 0,0038

3H libre < 9 6 ± 0,8 5,5 ± 0,7 < 9

14C 19 ± 0,5 25,6 ± 0,8 27 ± 0,9 17,5 ± 0,8
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Figure V.126 - Distribution des activités moyennes en carbone 14 mesurées dans le lait des vaches 
élevées à proximité du site de La Hague (Bq/L).

Figure V.127- Distribution des activités moyennes en iode 129 mesurées dans le lait des vaches élevées 
à proximité du site de La Hague (Bq/L).

Figure V.128 - Distribution des activités moyennes en strontium 90 mesurées dans le lait des vaches 
élevées à proximité du site de La Hague (Bq/L).
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D’une manière générale, les activités les plus 
élevées sont observées sur les laits collectés 
dans les communes situées directement 
sous les vents dominants (secteurs sud-ouest 
et nord-est) (figures V.126 à V.129).

L’iode 129 est détecté assez régulièrement 
dans les échantillons prélevés sur les com-
mune de Herqueville et Diguelleville, et 
ponctuellement dans ceux prélevés à la 
station de Beaumont-Hague (deux valeurs 
significatives mesurées entre janvier 2010 
et mai 2011).

Pour les autres radionucléides émetteurs 
gamma, les résultats restent inférieurs aux 
seuils de décision pour l’ensemble des sta-
tions. Les concentrations en strontium 90 
mesurées dans le lait sont comprises entre 
0,023 ± 0,016 et 0,14 ± 0,023 Bq/L, c’est-à-dire 
dans la gamme des valeurs mesurées dans 
les zones non influencées par les rejets 
industriels.

En outre, des traces d’iode 131, liées à 
l’accident nucléaire survenu à la centrale de 
Fukushima au Japon en mars 2011, ont été 
détectées sur les laits collectés début avril 
2011 dans les fermes de Herqueville, 
Beaumont-Hague et Jobourg (activités 
comprises entre 0,144 ± 0,049 et 0,23 ± 
0,1 Bq/L). Du césium 137 a également été 
mesuré dans le lait collecté début mai 2011 
sur la commune de Jobourg avec une activité 
volumique de 0,059 ± 0,035 Bq/L.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 
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Figure V.129 - Distribution des activités moyennes en tritium organiquement lié (OBT) mesurées dans le 
lait des vaches élevées à proximité du site de La Hague (Bq/L).
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Les viandes
La radioactivité mesurée dans les viandes 
d’élevage prélevées à proximité du site 
nucléaire de La Hague est principalement 
due au potassium 40, d’origine naturelle 
(tableau V.48).

Le lapin de garenne élevé à Herqueville 
présente des traces de strontium 90 (activité 
massique de 0,087 ± 0,033 Bq/kg frais). 
Il est difficile de distinguer la part attribuable 
aux rejets des installations nucléaires de 
La Hague de celle due aux retombées 
anciennes des tirs atmosphériques.

   Tableau V.48 - Activités moyennes mesurées dans les viandes élevées à proximité du site de La Hague (Bq/kg frais)*.

Radionucléide

Omonville-
la-Petite

Herqueville Jobourg 
Abattoir 

à proximité du site
Abattoir 

à proximité du site

Volaille Lapin de garenne Mouton Bœuf Bœuf

40K 128 ± 13 126 ± 9 92 ± 9 105 ± 13 104 ± 12

129I < 0,07 < 0,07 < 0,045 nm nm

137Cs < 0,11 < 0,09 < 0,07 < 0,18 < 0,15

106Ru < 1,8 < 1,6 < 1,2 < 1,5 < 2,1

Autres radionucléides émetteurs 
gamma (125Sb, 134Cs, 60Co)

< 0,46 < 0,41 < 0,32 < 0,8 < 0,9

3H lié nm 6,3 ± 0,5 0,81 ± 0,38 1,11 ± 0,36 0,344 ± 0,019

14C 27 ± 5 49,7 ± 5 26 ± 8
86,47 ± 0,33

(528,5 ± 2 Bq/kg C)
32,53 ± 0,17

(243,8 ± 1,3 Bq/kg C)

90Sr nm 0,087 ± 0,033 nm < 0,035 < 0,026

241Am < 0,08 < 0,08 < 0,05 nm nm

238Pu nm < 0,005 nm nm nm

239+240Pu nm < 0,008 nm nm nm

244Cm nm < 0,0042 nm nm nm

nm : non mesuré
* sauf indication contraire

L’activité massique en carbone 14 mesurée sur de 
la viande de bœuf en 2010 (528,5 ± 2 Bq/kg C) 
témoigne d’un marquage du bétail lié aux 
rejets gazeux du site de La Hague : cette valeur 
est près de deux fois supérieure aux valeurs 
usuellement observées dans les zones non 
influencées par les rejets des installations.

Ces analyses montrent également la présence 
de tritium lié, à de faibles niveaux, attribuable 
aux activités de l’usine de retraitement de 
La Hague. Les activités des autres radionu-
cléides sont restées inférieures aux seuils de 
décision des appareils utilisés.
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Les céréales
Des prélèvements de blé sont réalisés lors 
de la récolte annuelle sur la commune de 
Digulleville. Les concentrations des émetteurs 
gamma, hors potassium 40, sont restées 
inférieures aux seuils de décision.

Du tritium, sous forme liée à la matière 
organique, a été mesuré à une activité mas-
sique de 4,9 ± 0,25 Bq/kg sec, traduisant un 
léger marquage du blé par les rejets du site 
de La Hague.

Les légumes, les champignons 
et les plantes aromatiques
Des prélèvements de végétaux terrestres 
destinés à la consommation humaine 
(légumes, champignons, plantes aromatiques) 
sont réalisés sous les principaux vents 
dominants, sur les communes de Herqueville, 
Digul levi l le  et  Omonvi l le - la-Pet ite 
(tableau V.49).

Plusieurs radionucléides artificiels attribuables 
aux rejets du site de La Hague sont mesurés 
dans les végétaux : tritium, carbone 14, iode 129.

Les pommes de terre cultivées à Herqueville 
présentent une activité en strontium 90 
comprise dans la gamme de valeurs mesu-
rées dans les zones non influencées par les 
rejets industriels. Celle-ci est attribuable 
aux retombées anciennes des tirs atmos-
phériques.

Le césium 137 mesuré dans les champignons 
prélevés à Digulleville (activité de 0,55 ± 
0,07 Bq/kg frais) est attribuable aux 
retombées passées faisant suite à l’accident 
de Tchernobyl. Les activités des autres 
radionucléides sont restées inférieures aux 
seuils de décision.

À la suite de l’accident survenu à la centrale 
nucléaire de Fukushima le 11 mars 2011, des 
traces de césium 134 et 137 ont été mesu-
rées sur l’échantillon de thym prélevé le 
20 avril 2011 à Herqueville à des activités 
massiques respectives de 0,34 ± 0,16 et 
0,44 ± 0,21 Bq/kg frais.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Radionucléide
Digulleville Herqueville Omonville-la-Petite 

Champignon Poireau
Pomme 
de terre

Persil Thym Carotte Chou-fleur

40K 82 ± 7 139 ± 13 169 ± 15 255 ± 25 275 ± 27 119 ± 11 81 ± 5

129I 0,053 ± 0,021 < 0,037 < 0,044 < 0,09 0,39 ± 0,14 < 0,031 < 0,018

137Cs* 0,55 ± 0,07 < 0,042 < 0,05 < 0,14 0,44 ± 0,21 < 0,033 < 0,018

106Ru < 0,39 < 0,8 < 0,8 < 2,1 < 2,9 < 0,6 < 0,32

Autres 
radionucléides 

émetteurs 
gamma (125Sb, 

134Cs*, 60Co)

< 0,11 < 0,21 < 0,24 < 0,54 < 0,62 < 0,16 < 0,09

3H lié 0,68 ± 0,11 1,46 ± 0,16 0,75 ± 0,24 2,31 ± 0,32 3,8 ± 0,5 2,23 ± 0,21 1,22 ± 0,09

14C 9,4 ± 1,6 16,4 ± 2,2 34 ± 5 26,9 ± 4,7 45 ± 7 15,2 ± 2,2 9,7 ± 1,1

90Sr nm nm 0,29 ± 0,11 nm nm nm nm

241Am < 0,019 < 0,033 < 0,041 < 0,09 < 0,14 < 0,028 < 0,016

238Pu nm nm < 0,01 nm nm nm nm

239+240Pu nm nm < 0,0048 nm nm nm nm

244Cm nm nm < 0,009 nm nm nm nm

* Hors résultats significatifs imputables à l’accident de Fukushima
nm : non mesuré

   Tableau V.49 - Activités moyennes mesurées dans les végétaux terrestres destinés à la consommation humaine produits à proximité  
du site de La Hague (Bq/kg frais).
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   Tableau V.50 - Activités moyennes mesurées dans les œufs et le miel produits près du site de La Hague  
(Bq/kg frais).

Le cidre
L’analyse du cidre prélevé à Saint-Germain-
des-Vaux a révélé l’absence de radionucléides 
d’origine artificielle : seul le potassium 40 
d’origine naturelle a été mesuré à une 
activité volumique de 44,2 ± 3,7 Bq/L.

Les autres productions agricoles 
(œufs, miel)
En 2010, des prélèvements annuels d’œufs et 
de miel ont été réalisés à proximité immé-
diate du centre nucléaire de La Hague, sur les 
communes de Herqueville et de Beaumont-
Hague (tableau V.50). 

La radioactivité mesurée dans le miel et les 
œufs provient essentiellement du carbone 14 
et du potassium 40. Des traces de tritium lié 
attribuables aux rejets du site de La Hague 
ont été décelées dans les deux échantillons, 
ainsi que des traces de strontium 90 dans les 
œufs prélevés à Herqueville.

Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

La configuration générale du relief de l’isthme 
du Cotentin et l’étroitesse de la presqu’île ne 
laissent place qu’à de petites rivières côtières 
qui se jettent toutes dans la Manche. Il est 
ainsi possible de citer les ruisseaux de la 
Sainte-Hélène, des Landes et des Moulinets 
qui sont sous influence du site de La Hague. 
Ils constituent des sites de référence histo-
rique du marquage radiologique lié au site 
industriel de La Hague. Les eaux pluviales et 
les eaux de drainage du site, lorsqu’elles ne 
représentent pas de risque de contamination 
radioactive, sont d’abord recueillies puis 
dirigées vers un bassin d’orage situé sur 
l’établissement d’Areva, avant d’être rejetées 
dans le ruisseau de la Sainte-Hélène.

Les analyses réalisées sur ces eaux, à proxi-
mité du site de La Hague, ne permettent pas 
de détecter la présence de l’américium 241, 
du cobalt 60 et des plutoniums 238, 239 ou 
240 à des niveaux quantifiables. En revanche, 
le césium 137, le radium 226 et les uraniums 
isotopiques sont détectés de manière 
ponctuelle.

L’IRSN réalise depuis 1996 des prélèvements 

Radionucléide
Beaumont-Hague Herqueville 

Miel Œufs

40K 16,2 ± 4,3 51 ± 6

129I < 0,07 < 0,047

137Cs < 0,12 < 0,07

106Ru < 1,8 < 1,2

Autres radionucléides émetteurs gamma 
(125Sb, 134Cs, 60Co)

< 0,52 < 0,31

3H lié 4,2 ± 1,3 2,9 ± 0,6

14C 102 ± 22 35 ± 15

90Sr nm 0,27 ± 0,11

241Am < 0,08 < 0,046

238Pu nm < 0,013

239+240Pu nm < 0,013

244Cm nm < 0,011

nm : non mesuré

d’eau de surface au ruisseau des Landes 
qui s’écoule au nord-ouest du site. Celui-ci 
présente un marquage en strontium 90, 
radionucléide artificiel, d’une période 
radioactive de 28 ans, produit lors des 
réactions de fission. Ces niveaux d’activités 
sont à mettre en relation avec la contamina-
tion en strontium 90 de la nappe phréatique 
par des déchets entreposés en surface sur le 
site dans les années 1980 (figure V.130).

Figure V.130 - Activité du strontium 90 dans l’eau du ruisseau des Landes (Bq/L).

Activité significative (>SD)

4

3

2

1

0
19961995 1998 2000 2002 2003 2005 2007 2009 2010

Bq/L



La surveiLLance des sites du cycLe du combustibLe nucLéaire

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011196

Le tritium est rémanent à proximité du site 
de La Hague. Ce dernier est détecté dans 
l’eau de tous les ruisseaux situés dans l’envi-
ronnement immédiat du site avec des 
maxima enregistrés dans le ruisseau de la 
Sainte-Hélène à Digulleville (figure V.131). 
Cette contamination est liée à la présence 
historique de tritium dans les eaux de la 
nappe phréatique contaminée par un incident 
de stockage survenu en 1976 sur le centre 
de l’Andra. Les mesures réalisées par l’IRSN 
depuis 1973 mettent en évidence ce phé-
nomène. On observe une décroissance de 
l’activité à partir des années 1990. Depuis 
cette période, l’activité en tritium mesurée 
est de l’ordre de 100 Bq/L.

Figure V.131 - Activité du tritium dans l’eau du ruisseau de Sainte-Hélène (Bq/L).
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Les sédiments

Des prélèvements de sédiments sont réalisés 
chaque trimestre dans les ruisseaux des 
Landes, des Combes, de la Sainte-Hélène, du 
Grand-Bel et des Moulinets (tableau V.51). 
Une fréquence mensuelle est appliquée pour 
le prélèvement dans le ruisseau de la 
Sainte-Hélène, au lieu-dit « la Brasserie ». 
Les analyses révèlent la présence de radio-
nucléides d’origine artificielle (134Cs, 137Cs, 
60Co, 238Pu, 239+240Pu) attribuables aux rejets 
du site de La Hague (tableau V.51).

Seul le césium 137 est détecté dans l’en-
semble des échantillons de sédiments à des 
activités massiques moyennes comprises 
entre 1,85 ± 0,24 et 50,4 ± 1,8 Bq/kg sec 
dans les ruisseaux du Grand-Bel et des 
Moulinets. De grandes fluctuations sont 
observées au cours de l’année : l’activité en 
césium 137 mesurée dans le ruisseau de la 
Sainte-Hélène, au niveau du lieu-dit « le 
Pont-Durand », s’échelonne de 5,6 ± 0,6 à 
70 ± 7 Bq/kg sec. Si un marquage par les 
rejets du site, essentiellement passés, ne peut 
être exclu pour ce radionucléide, sa présence 
trouve également son origine dans les 
retombées atmosphériques passées.

Le césium 134 est ponctuellement mesuré 
dans le ruisseau de la Sainte-Hélène (activité 
maximale de 35,9 ± 1,4 Bq/kg sec relevée au 
lieu-dit « la Brasserie ») et dans le ruisseau du 
Grand-Bel (3 ± 0,8 Bq/kg sec). Les sédiments 
du ruisseau de la Sainte-Hélène et des 
Moulinets présentent épisodiquement des 

traces de cobalt 60 à des activités massiques 
comprises entre 0,39 ± 0,12 et 2,05 ± 
0,38 Bq/kg sec.

Les activités en plutonium relevées dans les 
ruisseaux de la Sainte-Hélène et des Moulinets 
suggèrent un léger marquage par les rejets du 
site. Le rapport d’activités 238Pu/239+240Pu de 
l’ordre de 0,5 est caractéristique du combus-
tible usé civil (le rapport représentatif des 
retombées atmosphériques des tirs d’armes 
des années 1960 est de l’ordre de 0,025). 
D’après les chroniques de concentrations en 
239+240Pu, le marquage des sédiments dans le 
ruisseau des Landes semble dater principa-
lement de contaminations survenues durant 
la période 2001-2003 (chroniques de 
concentrations présentées page 118 dans le 
Bilan de l’état radiologique de l’environnement 
français en 2009 de l’IRSN).

En outre, l’analyse des sédiments prélevés 
trimestriellement dans un ruisseau, à 100 m 
du terminal ferroviaire de Valognes,  
ne révèle aucune anomalie radiologique. 
Seul le césium 137, attribuable aux retom-
bées atmosphériques anciennes, est mesuré 
à une activité massique moyenne de 3,1 ± 
0,7 Bq/kg sec. Les autres radionucléides 
émetteurs gamma d’origine artificielle 
recherchés (125Sb, 110mAg, 134Cs, 60Co, 54Mn, 
106Ru) n’ont pas été détectés par les tech-
niques de mesure utilisées.
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   Tableau V.51 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments du milieu dulçaquicole prélevés dans les ruisseaux situés à proximité  
du site de La Hague (Bq/kg sec).

   Tableau V.52 - Activités moyennes mesurées dans les phanérogames aquatiques prélevées à proximité  
du site de La Hague (Bq/kg sec).

Radionucléide

Ruisseau des 
Landes

Ruisseau 
des Combes

Ruisseau de la Sainte-Hélène
Ruisseau du 
Grand-Bel

Ruisseau des 
Moulinets

À 150 m 
en aval du site 
de La Hague 

Hameau 
des Landes

À 500 m 
en aval du site 
de La Hague 

Lieu-dit 
L’arsenal

À 200 m 
en aval du site 
de La Hague 

Lieu-dit  
Le Pont Durand

À 1,1 km 
en aval du site 
de La Hague 

Lieu-dit 
La Brasserie

À 2,2 km 
en aval du site 
de La Hague 

Lieu-dit 
La Fosse

À 750 m 
en aval du site 
de La Hague 

Hameau 
les Clerges

En aval du site 
de La Hague

40K 359 ± 14 848 ± 29 425 ± 12 nm 900 ± 70 890 ± 80 941 ± 31

137Cs 6,9 ± 0,5 4,06 ± 0,23 10,24 ± 0,44 43,7 ± 1,5 13,9 ± 0,9 1,85 ± 0,24 50,4 ± 1,8

134Cs < 0,38 < 0,38 < 0,31 0,58 ± 0,07 0,32 ± 0,07 0,45 ± 0,09 < 0,5

60Co < 0,3 < 0,39 0,44 ± 0,05 < 0,7 < 0,31 < 0,6 0,7 ± 0,12

Autres 
radionucléides 

émetteurs 
gamma (125Sb, 

106Ru…)

< 5 < 6 < 1 < 7 < 6 < 5 < 9

226Ra nm nm nm nm 65 ± 32 nm nm

238Pu 0,132 ± 0,035 < 0,13 0,261 ± 0,032 nm < 0,14 nm 0,174 ± 0,042

239+240Pu 1,86 ± 0,2 0,183 ± 0,048 0,365 ± 0,044 nm < 0,15 nm 0,35 ± 0,08

nm : non mesuré

La flore 

Des phanérogames aquatiques sont prélevées 
chaque trimestre dans les ruisseaux de la 
Sainte-Hélène, des Combes et des Landes 
(tableau V.52). Outre la présence habituelle 
de potassium 40, les analyses indiquent la 
présence de radionucléides d’origine artifi-
cielle tels que le césium 137, l’iode 129, 
l’américium 241, le tritium et, plus épisodi-
quement, le cobalt 60. Les activités relevées 
sont d’autant plus importantes avec la proxi-
mité des installations nucléaires de La Hague, 
traduisant ainsi l’impact des activités de ce 
site sur l’environnement aquatique continen-
tal proche.

Les valeurs mesurées présentent une grande 
hétérogénéité dans le temps. Elles sont 
notamment fonction des rejets et du stade 
végétatif des phanérogames prélevées. Des 
activités massiques comprises entre 7,4 ± 0,9 
et 36,3 ± 4,4 Bq/kg sec en américium 241 et 
entre 2,3 ± 0,6 et 23,7 ± 2,7 Bq/kg sec en 
tritium lié ont été observées à 150 m du site 
de La Hague, dans le ruisseau des Landes. De 
même, les activités en cobalt 60 mesurées 
ponctuellement au plus proche du site 
dans le ruisseau des Landes fluctuent entre 
2,6 ± 0,6 et 6,4 ± 0,7 Bq/kg sec.

Radionucléide

Ruisseau 
des Landes

Ruisseau 
de la 

Sainte-Hélène

Ruisseau 
des Combes

À 150 m en aval 
du site de La Hague

Au niveau
 de la cascade

À 500 m en aval 
du site de La Hague

40K 338 ± 15 608 ± 25 355 ± 17

129I 0,45 ± 0,1 11,4 ± 1 2,85 ± 0,3

137Cs 3,31 ± 0,28 45,6 ± 2,1 < 0,42

60Co < 0,5 1,04 ± 0,16 < 0,46

241Am 9,4 ± 0,5 1,54 ± 0,25 < 0,32

Autres radionucléides 
émetteurs gamma 
(125Sb, 134Cs, 106Ru)

< 9 < 11 < 8

3H lié 5,17 ± 0,34 14,5 ± 0,8 5,03 ± 0,38
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Figure V.132 - Activités en tritium dans les eaux souterraines prélevées au point Z702 situé  
au nord-ouest du site du CSM (Bq/L).

Figure V.133 - Activités en tritium dans les eaux souterraines prélevées au point Z106 à proximité du 
site de La Hague (Bq/L).
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Les eaux souterraines

La nappe phréatique est drainée essentielle-
ment vers les ruisseaux de la Sainte-Hélène 
et du Grand-Bel. La nappe dispose aussi 
d’exutoires vers les ruisseaux des Combes, des 
Landes et des Moulinets. Les eaux de nappes 
de La Hague sont principalement analysées 
par les exploitants nucléaires (Areva et 
Andra) au travers de plus de 240 piézomètres, 
dont la moitié sont contrôlés périodiquement. 

La surveillance du centre de stockage de la 
Manche (CSM) est effectuée à l’aide de 60 pié-
zomètres, dont 48 sont échantillonnés en vue 
d’analyses radiologiques. Le tritium est mesu-
rable à des activités significatives, avec une 
moyenne en 2010 de 4 821 Bq/L et une 
valeur maximale mesurée à 168 000 Bq/L. 
Ces mesures du CSM résultent d’une pollu-
tion historique de la nappe au tritium. Le 
piézomètre, situé au sein de l’installation 
nucléaire, fait l’objet d’une surveillance systé-
matique vérifiant l’évolution de la pollution 
et son absence d’impact dosimétrique à 
l’extérieur du site. 

Des traces de radionucléides artificiels tels 
que le cobalt 60 et le césium 137 sont détectés 
épisodiquement au niveau de 12 piézomètres 
du site de La Hague. 

La majorité des mesures réalisées sur le site 
de La Hague au niveau de la nappe phréa-
tique, présentent des valeurs d’indice alpha 
et bêta globaux inférieures aux niveaux 
recommandés par l’OMS pour la consommation 
d’eau potable. Quelques piézomètres restent 
marqués au-delà de ces niveaux suite à des 
événements anciens. L’activité moyenne en 
tritium mesurée dans la nappe phréatique 
est de 345 Bq/L avec une valeur maximale 
mesurée à 19 000 Bq/L. Ce marquage 
ponctuel concerne un piézomètre situé en 
bordure du site de stockage de la Manche, 
à proximité du piézomètre de l’Andra 
présentant une pollution historique (voir 
ci-dessus). L’IRSN réalise le suivi de cer-
taines eaux de nappe hors du site de 
La Hague (figures V.132 et V.133). La tendance 
montre une décroissance de l’activité en 
tritium depuis le début des années 2000. 
L’eau de la nappe sous et autour du site de 
La Hague n’est toutefois pas utilisée pour 
la consommation humaine.
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Figure V.134 - Atelier de l’usine Somanu (dit « atelier chaud »).

Figure V.136 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols atmosphériques prélevés  
à proximité de l’usine Somanu (mBq/m3).

juil.-10 oct.-10 janv.-11 avr.-11 

Mesure < SD         Mesure significative (> SD)

janv.-10 avr.-10

Activité (mBq/m3)

0

1

2

3

4 

v.5

Somanu

Le site de Somanu est un atelier de mainte-
nance nucléaire situé à Maubeuge, dans le 
Nord. Classé Installation nucléaire de base, le 
site est équipé pour l’entretien et la réparation 
de certains composants nucléaires en dehors 
de leur installation d’origine.

La maintenance de matériels et d’outillages 
réalisée à l’usine Somanu peut conduire à des 
activités de démontage, décontamination, 
usinage, remise en état, remontage et essais. 
Somanu assure également l’organisation et la 
gestion des transports utilisant la voie 
publique pour les réceptions ou expéditions 
de matériels appartenant à des exploitants 
nucléaires.

Compartiment atmosphérique

Les aérosols 

Le suivi de l’indice d’activité bêta globale 
dans les aérosols prélevés dans l’environne-
ment du site de Somanu n’a révélé aucune 
valeur anormale (tableau V.53 et figure V.136). 
Les analyses par spectrométrie gamma ont 
montré qu’aucun radionucléide artificiel 
n’était présent dans l’environnement.

Figure V.135 - Usine Somanu, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données  
et par milieux.

Atmosphérique

Aquatique continental

Areva

IRSN

418 549
142 825

Type de radionucléide Radionucléide Activité (mBq/m3)

Indices globaux d’activité Activité bêta 0,42 ± 0,02

Radionucléides d’origine naturelle
Béryllium 7 2,37 ± 0,1

Plomb 210 0,41 ± 0,03

   Tableau V.53 - Activités mesurées dans les aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement de 
l’usine Somanu (mBq/m3).
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Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Les eaux du ruisseau La Flamenne sont 
prélevées mensuellement à mi-rejet. 

Les mesures en tritium réalisées sur les eaux 
de ce ruisseau sont toutes inférieures au seuil 
de décision (4 Bq/L). 

Le suivi de l’indice d’activité bêta globale 
oscille entre 0,12 et 0,6 Bq/L. Ces valeurs sont 
inférieures à la valeur de référence recom-
mandée par le code de la santé publique pour 
les eaux destinées à la consommation 
humaine (1 Bq/L en bêta global). 

Les mesures de l’indice alpha global sont 
globalement inférieures ou proches du seuil 
de décision (0,04 Bq/L). Seules deux analyses 
(0,18 ± 0,07 Bq/L le 1er septembre 2010 et 
0,19 ± 0,07 Bq/L le 6 juin 2010) présentent 
des activités supérieures à la valeur de réfé-
rence recommandée par le code de la santé 
publique pour les eaux destinées à la 
consommation humaine (0,1 Bq/L en alpha 
global). 

Il est à noter que les émetteurs alpha artifi-
ciels ne sont pas présents sur les équipe-
ments entrés pour la maintenance dans 
l’atelier.

Les eaux souterraines

La nappe phréatique fait l’objet d’un suivi 
régulier au travers de plusieurs piézomètres 
répartis sur le site de Somanu.

Les mesures en tritium réalisées sur ces eaux 
sont toutes inférieures au seuil de décision 
(4 Bq/L). 

Le suivi de l’indice d’activité bêta globale 
oscille entre le seuil de décision (0,03 Bq/L) 
et 0,27 Bq/L. Comme pour les eaux de  
La Flamenne, les mesures de l’indice alpha 
global sont globalement inférieures ou 
proches du seuil de décision (0,04 Bq/L). 
Seule une mesure ponctuelle en juin 2011 
présente une activité supérieure à 0,1 Bq/L 
(0,27 ± 0,06 Bq/L). 

La surveillance des eaux de surface et des 
eaux souterraines ne met pas en évidence 
de marquage dû aux activités du site 
industriel de Somanu.

V.6  La surVeiLLance 
des centres  
de stockaGe  
des déchets

Pour le stockage des déchets radioactifs de 
faible et moyenne activité à vie courte, 
l’Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs (Andra) a d’abord exploité 
le Centre de stockage de la Manche (CSM), 
désormais fermé et en phase de surveillance. 
L’Andra exploite aujourd’hui, dans l’Aube, le 
Centre de stockage de déchets de faible et 
moyenne activité à vie courte (CSFMA) et le 
Centre de stockage de déchets de très 
faible activité (CSTFA). Ces deux centres, 
dits « de stockage de surface », sont situés 
sur les communes de Soulaines et de 
Morvilliers (figure V.137).

Ces sites de stockage sont soumis soit à la 
réglementation applicable aux INB (CSM et 
CSFMA), soit à celle relative aux ICPE (CSTFA), 
qui imposent à l’exploitant d’assurer une sur-
veillance de l’environnement comprenant des 
mesures radiologiques et chimiques sur des 
eaux pluviales, de surface (ruisseaux) et souter-
raines et de l’air ambiant. Après la phase 
d’exploitation (conditionnement et entreposage), 
la réglementation prévoit que l’Andra main-
tienne une surveillance du site et de l’environ-
nement pendant plusieurs dizaines d’années 
pour s’assurer de l’absence d’impact sanitaire du 
stockage sur l’homme et son environnement.

Le dispositif de surveillance du Centre de 
stockage de la Manche (50) étant confondu 
avec celui de l’usine Areva de La Hague, les 
résultats de cette surveillance sont consul-
tables au paragraphe relatif à la surveillance 
du site de La Hague (chapitre V.5).
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Figure V.137 - Localisation géographique des centres de stockage de Soulaines et de Morvilliers.
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Figure V.138 - Centre de stockage FMA de Soulaines.

Centre de stockage 
de l’Aube et 
centre de stockage 
de Morvilliers 

Le centre de stockage de l’Aube assure 
depuis 1992 le stockage en surface de 
déchets radioactifs de faible et moyenne 
activités à vie courte (FMA-VC). Le centre 
est implanté sur trois communes : Soulaines-
Dhuys, Épothémont et La-Ville-aux-Bois. 

Les déchets FMA-VC sont essentiellement 
liés à la maintenance (vêtements, outils, 
filtres…) et au fonctionnement des instal-
lations nucléaires, ainsi que des centres de 
recherche et des centres médicaux.

Les déchets FMA-VC sont pris en charge 
par le CSFMA sous forme solide. Certains 
déchets peuvent être compactés sur place 
dans les installations de l’Andra, pour 
réduire leur volume. Pour pouvoir être 
stockés, les déchets sont placés dans un 
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Figure V.139 - Andra – site de Soulaines, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

Terrestre

Atmosphérique

Aquatique continental

Andra

IRSN
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conteneur en béton ou en métal , et 
mélangés à un matériau d’enrobage 
(béton par exemple). Les déchets sont 
stockés en surface dans des ouvrages en 
béton armé. Une fois remplis, les ouvrages 
sont fermés par une dalle en béton dont 
l’étanchéité est assurée par un revêtement 
imperméable (figure V. 138).
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Situé dans le département de l’Aube, à 
quelques kilomètres du CSFMA, le centre 
de Morvilliers assure depuis 2003 le 
stockage en surface des déchets de très 
faible activité. Le centre est implanté sur 
les communes de Morvilliers et de La 
Chaise.

Les déchets réceptionnés par le CSTFA 
proviennent d’installations nucléaires fran-
çaises, de laboratoires ou de centres de 
recherche, majoritairement en cours de 
démantèlement. Ils proviennent également 

des industries chimiques ou métallurgiques 
et de l’assainissement de sites pollués.

Les niveaux de radioactivité des déchets 
classés « TFA » sont très proches du niveau 
de la radioactivité naturelle. Ces déchets 
sont conditionnés dans des fûts ou des big 
bags puis empilés dans les alvéoles de 
stockage creusées dans une couche d’argile 
(figure V.140). Lorsque la hauteur maximale 
de stockage est atteinte, l’alvéole est 
recouverte d’un remblai argileux compacté 
pour lui redonner son imperméabilité d’origine.

Figure V.140 - Centre de stockage TFA de Morvilliers.

Figure V.141 - Andra – site de Morvilliers, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.
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   Figure V.142 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols au droit des centres  
de stockage de l’Andra de Soulaines et de Morvilliers (mBq/m3).
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement des sites de Soulaines 
et de Morvilliers, la surveillance des aérosols 
atmosphériques ne montre aucun impact 
des activités des sites. Seules quelques valeurs 
inhabituelles des indices d’activité alpha ont 
été mises en évidence simultanément aux 
deux points de surveillance localisés au 

Localisation Période de prélèvement Indice d’activité alpha (mBq/m3)

CSFMA
(Soulaines-Dhuys)

16 au 17 mars 2010

0,52 ± 0,07 

CSFMA 
(La Ville-aux-Bois)

0,47 ± 0,07 

CSFMA 
(Soulaines-Dhuys)

4 au 7 mars 2011

0,86 ± 0,09 

CSFMA 
(La Ville-aux-Bois)

0,79 ± 0,08 

CSFMA 
(Soulaines-Dhuys)

22 au 26 avril 2011

0,67 ± 0,07 

CSFMA 
(La Ville-aux-Bois)

0,72 ± 0,08 

   Tableau V.54 - Indices d’activité alpha anormalement élevés au Centre de stockage de l’Aube (mBq/m3).

droit du centre de l’Aube, sur les communes 
de Soulaines-Dhuys et La Ville-aux-Bois 
(tableau V.54 et figure V.142).

Les mesures complémentaires réalisées 
sur ces prélèvements ont confirmé l’absence 
de radionucléides artificiels dans l’environ-
nement. En revanche, ces investigations ont 
permis d’expliquer ces valeurs ponctuelles 
par un aléa métrologique.
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Aucun radionucléide artificiel n’a été 
détecté dans l’environnement des sites de 
stockage.

Pendant la période des retombées en France 
de  l’accident de Fukushima, des activités 
significatives de césium 134, césium 137 et 
d’iode 131 ont été observées entre la fin du 
mois de mars et le début du mois de mai 2011 
(tableau V.55, figure V.143). 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 

Les gaz (Iode 125, 129 et 131)

Un contrôle de la présence des iodes 125, 
129 et 131 sous forme de gaz est également 
effectué par des prélèvements d’air sur 
cartouche. Cette surveillance n’a pas mis en 
évidence de rejets significatifs de ces 
radionucléides dans l’environnement. 
Toutefois, de l’iode 131 a été mesuré pendant 
la période de l’accident de la centrale 
nucléaire de Fukushima (tableau V.56).

Les eaux de pluie

Deux collecteurs implantés au droit du centre 
de stockage de l’Aube, sur les communes de 
Soulaines-Dhuys et de la Ville-aux-Bois per-
mettent de recueillir les eaux de pluie. Les 
prélèvements sont réalisés avec une fré-
quence hebdomadaire. 

Les résultats des mesures alpha globales, bêta 
globales et tritium réalisées sur ces eaux ne 
montrent aucun impact des activités du site. 
Seules les analyses réalisées sur les prélè-
vements des deux stations du 7 au 14 avril 
2011 (0,25 et 0,29 Bq/L) sont supérieures 
d’un facteur 10 aux valeurs habituellement 
observées. Ces résultats sont liés à la faible 
pluviométrie pendant cette période ainsi qu’à 
la présence de matières en suspension 
d’origines diverses (poussières atmosphé-
riques, pollen…). Les analyses complé-
mentaires (spectrométrie gamma) réalisées 
sur ces prélèvements bruts (non filtrés) 
n’ont pas mis en évidence la présence de 
radionucléides artificiels. 

   Tableau V.56 - Isotopes de l’iode sous forme gaz mesurés dans l’environnement des sites de Soulaines  
et de Morvilliers (mBq/m3).

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou seuil  

de décision (mBq/m3)

Radionucléides sous forme 
gazeuse d’origine artificielle

Iode 125 < 0,040

Iode 129 < 0,068

Iode 131
< 0,087

0,063 ± 0,01*
* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.

Figure V.143 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité des sites  
de l’Andra de Soulaines et de Morvilliers (mBq/m3).

   Tableau V.55 - Activités mesurées dans les aérosols de l’environnement des sites de l’Andra de Soulaines 
et de Morvilliers (mBq/m3).

Établissement
Type de 

radionucléide
Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Radionucléides d’origine artificielle

Césium 134 0,008 ± 0,002*

Césium 137 0,007 ± 0,002*

Iode 131 0,013 ± 0,003*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.
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   Tableau V.57 - Activités moyennes mesurées dans les herbes prélevées à proximité immédiate des centres de stockage et du terminal ferroviaire (Bq/kg sec)*.

Radionucléide
La Ville-aux-Bois

Surveillance du site CSFMA 
de Soulaines

Soulaines-Dhuys
Surveillance du site 
CSFMA de Soulaines
Prélèvement sur site

Brienne-le-Château
Surveillance du terminal ferroviaire

40K 760 ± 70 269 ± 18 228 ± 21 126 ± 23 258 ± 18

137Cs** < 1,3 < 1,1 1,14 ± 0,16 < 0,9 1,05 ± 0,14

134Cs** < 1 < 0,9 < 0,9 < 0,8 < 0,9

60Co < 1,4 < 1,2 < 1,2 < 1,1 < 1,2

3H lié 2,3 ± 1,2 3,3 ± 1,3 nm nm 3,5 ± 1,1

14C (Bq/kg C) 280 ± 90 260 ± 100 nm nm 200 ± 30

* Sauf indication contraire
** Hors valeurs imputables à l’accident de Fukushima
nm : non mesuré

Figure V.144 - Mise à l’étuve d’un échantillon d’herbe.

Compartiment terrestre

L’environnement immédiat des centres de 
stockages de l’Aube et de Morvilliers fait 
l’objet d’une surveillance régulière via des 
prélèvements d’herbe, lait, céréales et de 
champignons.

La flore terrestre

Des prélèvements mensuels d’herbes sont 
réalisés sur trois communes situées à 

proximité immédiate des centres de stockage 
de déchets radioactifs (tableau V.57). Ceux-ci 
sont complétés par des prélèvements trimes-
triels sur deux autres points de prélèvement.

En situation normale, seules trois mesures 
ont présenté des résultats significatifs en 
césium 137 sur les 53 analyses effectuées. 
Ces valeurs restent proches des seuils de 
décision des appareils utilisés et sont impu-
tables aux retombées passées de l’acci-
dent de Tchernobyl en 1986.

Les activités mesurées en carbone 14 corres-
pondent aux activités habituellement 
observées loin de toute installation nucléaire.

Certains prélèvements du 6 avril 2011 ont 
présenté des traces de césium 134 et 137. Le 
rapport d’activité entre les isotopes du 
césium mesurés dans les herbes, proche de 1, 
est représentatif des rejets atmosphériques 
liés à l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima 
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Les faibles activités en tritium lié observées 
sont proches des niveaux que l’on peut habi-
tuellement observer dans des zones non 
influencées par les rejets des installations 
nucléaires. 
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Les sols

L’analyse des sols prélevés annuellement sur 
le centre de stockage de déchets de faibles 
et moyennes activités ne révèle aucune 
anomalie radiologique due au site de Soulaines 
(tableau V.58). Le césium 137 mesuré est 
attribuable aux retombées anciennes surve-
nues à la suite de l’accident de Tchernobyl. 
Les activités mesurées pour les isotopes 234 
et 238 de l’uranium sont compatibles avec 
une origine naturelle.

Soulaines-Dhuys
Surveillance du site 
CSFMA de Soulaines

Radionucléide Prélèvements sur site

40K 330 ± 50 410 ± 60

137Cs 6,3 ± 0,9 3,9 ± 0,6

134Cs < 0,35 < 0,6

60Co < 0,42 < 0,5

241Am < 1,3 < 0,8

238Pu < 1,4 < 0,9

239Pu < 2,4 < 1,2

240Pu < 3 < 1,5

234U 6,6 ± 0,9 6,2 ± 0,9

238U 6,5 ± 0,9 7,3 ± 1

   Tableau V.58 - Activités moyennes mesurées 
dans les sols prélevés sur le centre de stockage 
de Soulaines (Bq/kg sec).

   Tableau V.60 - Activités mesurées dans les 
champignons collectés sur la commune  
de La Ville-aux-Bois (Bq/kg frais)*.

Figure V.145 - Prélèvement d’un échantillon 
de lait.
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Les productions agricoles et les aliments

Le lait
La radioactivité mesurée dans le lait de vache 
collecté trimestriellement dans des fermes 
situées sur les communes de La Ville-aux-Bois 
et de Longeville-sur-la-Laines est principa-
lement due au potassium 40, d’origine 
naturelle, dont l’activité volumique moyenne 
est de 53,7 ± 2,1 Bq/L.

Aucune activité en radionucléide artificiel 
n’a pu être mise en évidence au-dessus des 
seuils de décision associés aux techniques de 
mesures utilisées.

Les céréales
Aucune anomalie radiologique n’a été 
constatée sur les échantillons de blé et de 
maïs collectés sur la commune de La Ville-
aux-Bois (tableau V.59).

Les faibles niveaux observés en tritium 
(libre et lié) sont conformes au bruit de fond 
rencontré sur le territoire français.

Les activités en carbone 14 sont proches, à 
l’incertitude près, du bruit de fond (environ 
235 Bq/kg de carbone).

   Tableau V.59 - Activités mesurées dans les 
céréales récoltées sur la commune de la 
Ville-aux-Bois en 2010 (Bq/kg sec)*.

Radionucléide Blé Maïs

40K 160 ± 50 111 ± 16

137Cs < 0,7 < 0,08

134Cs < 0,6 < 0,08

60Co < 0,7 < 0,1

3H libre 
(Bq/kg frais)

nm 0,6 ± 0,6

3H lié 2,4 ± 1,3 2,2 ± 1,1

14C (Bq/kg C) 200 ± 80 260 ± 70

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

Radionucléide Activité

40K 97 ± 17

137Cs 0,54 ± 0,1

134Cs < 0,041

60Co < 0,06

3H libre < 2,5

3H lié 0,06 ± 0,06

14C (Bq/kg C) 270 ± 90

* Sauf indication contraire

Les champignons
Les résultats d’analyses radiologiques réalisées 
sur l’échantillon de champignons prélevés 
sur la commune de La Ville-aux-Bois ne 
révèlent aucune anomalie due à l’activité des 
sites de l’Andra (tableau V.60). Ils corres-
pondent aux valeurs habituellement obser-
vées sur le territoire métropolitain loin de 
l’influence de toute installation nucléaire.
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   Tableau V.61 - Activités mesurées dans  
les poissons pêchés sur la commune  
de La Ville-aux-Bois (Bq/kg frais).

   Tableau V.62 - Activités mesurées dans  
les renoncules aquatiques prélevées dans  
le ruisseau des Noues d’Amance (Bq/kg sec).

Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Les eaux recueillies sur le centre de l’Aube 
font l’objet d’un contrôle avant d’être 
dirigées vers un exutoire déterminé. Un bas-
sin d’orage recueille toutes les eaux pluviales 
du site. Une fois contrôlées, ces eaux sont 
rejetées dans le ruisseau Les Noues 
d’Amance. La fréquence des prélèvements 
est hebdomadaire pour le point situé dans le 
ruisseau en aval proche du site, et mensuelle 
pour les autres points situés en amont ou en 
aval lointain. Les résultats des mesures 
alpha globales, bêta globales et tritium 
réalisées sur ces eaux ne montrent aucun 
impact des activités du site. Seules des traces 
d’uranium 234 et 238, d’origine naturelle, 
sont observées ponctuellement dans les 
prélèvements réalisés à La Ville-aux-Bois.

Les eaux souterraines

La surveillance environnementale des eaux de 
ces sites concerne également la nappe 
phréatique. Le milieu géologique situé au 
droit du centre de stockage de l’Aube et à son 
aval hydraulique est composé d’une couche 
de sable accueillant la nappe superficielle 
et d’une couche d’argile d’environ 25 
mètres d’épaisseur protégeant les nappes 
souterraines plus profondes. 

La surveillance radiologique des eaux sou-
terraines de ces centres est réalisée à 
l’aide de plus de 30 piézomètres installés 
sur les sites et à proximité de ces derniers, 
sur les communes de Soulaines-Dhuys, 
La Ville-aux-Bois, Épothémont, Morvilliers, 
La Chaise et Brienne-le-Château. La fréquence 
des prélèvements est soit mensuelle (pour 
les prélèvements réalisés près des ouvrages 
de stockage), soit trimestrielle pour les pré-
lèvements plus éloignés et donc moins 
exposés à une éventuelle contamination de 
la nappe par les activités des sites. 

Les mesures en tritium sont inférieures 
aux seuils de décision des appareils utilisés. 
Seules douze mesures ponctuelles de l’indice 
alpha global présentent des activités com-
prises entre 0,15 et 0,33 Bq /L pour 
Morvilliers, et entre 0,12 et 0,14 Bq/L pour 
Soulaines, supérieures à la valeur de réfé-
rence recommandée par le code de la santé 
publique pour les eaux destinées à la 
consommation humaine (0,1 Bq/L).

Globalement, l’examen des mesures en alpha 

global, bêta global et tritium ne montre pas 
d’anomalie radiologique liée aux activités 
industrielles de ces sites.

La faune aquatique 

Aucune activité en radionucléide artificiel 
n’a été décelée dans l’échantillon de poissons 
pêchés dans la commune de La Ville-aux-Bois 
(tableau V.61).

Radionucléide Activité

40K 18 ± 6

137Cs < 0,027

134Cs < 0,023

60Co < 0,033

241Am < 0,0036

238Pu < 0,0042

239Pu < 0,01

240Pu < 0,015

234U < 0,008

238U < 0,008

La flore aquatique continentale

En 2010, aucune activité en radionucléides 
artificiels attribuable aux activités des centres 
de stockages de déchets de l’Andra n’a été 
décelée dans les renoncules aquatiques 
prélevées semestriellement dans le ruisseau 
Les Noues d’Amance (tableau V.62).

La détection de césium 137 (origine princi-
pale : accident de Tchernobyl), des isotopes 
234 et 238 de l’uranium (origine naturelle) 
en novembre 2010 est probablement liée à 
de la resuspension de poussières de sol.

Radionu-
cléide

Juin 2010
Novembre 

2010

40K 630 ± 120 500 ± 140

137Cs < 0,45 1,13 ± 0,45

134Cs < 0,4 < 0,41

60Co < 0,6 < 0,5

241Am < 0,15 < 0,32

238Pu < 0,18 nm

239Pu < 0,22 < 0,33

240Pu < 0,29 < 0,38

234U < 0,6 3,9 ± 1,6

238U < 0,48 4 ± 1,2

nm : non mesuré
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Les sédiments

Des prélèvements de sédiments sont réalisés 
régulièrement sur quatre stations de prélè-
vement à proximité des centres de stockage 
de Soulaines et de Morvilliers, dans une petite 
mare localisée entre le bassin d’orage du 
CSTFA et le ru Loriguette, dans le ru Saint Vic-
tor, dans le ruisseau des Noues d’Amance et 
dans la rivière la Voire (prélèvements men-
suels, semestriels ou trimestriels). Des prélève-
ments sont également effectués dans deux 
fossés à proximité immédiate du terminal 
ferroviaire situé à Brienne-le-Château 
(tableau V.63).

Le césium 137 est mesuré systématiquement 
dans les sédiments : celui-ci est imputable 
aux retombées passées des tirs atmosphé-
riques et de l’accident de Tchernobyl.

Les échantillons présentent des activités pour 
les isotopes 234 et 238 de l’uranium du 
même ordre de grandeur, comprises entre 
4,46 ± 0,34 et 8,2 ± 0,9 Bq/kg sec, compa-
tibles avec une origine naturelle.

Radionucléide

Morvilliers
Surveillance 

de centre TFA 
de Morvilliers

Petite mare 
localisée entre 

le bassin d’orage 
du CSTFA 

de Morvilliers et 
le ru Loriguette

Soulaines-
Dhuys

Ru de Saint 
Victor

La Ville-aux-Bois

Ruisseau Les Noues 
d’Amance

Rosnay-l’Hôpital

Rivière La Voire

Brienne-le-Château
Surveillance du terminal 

ferroviaire

Prélèvements 
dans des fossés, 

à proximité immédiate 
du terminal

40K nm 168 ± 17 310 ± 17 348 ± 32 367 ± 34 255 ± 41

137Cs 0,31 ± 0,07 1,99 ± 0,24 0,81 ± 0,09 4,64 ± 0,46 5,1 ± 0,6 4,2 ± 0,8

134Cs* nm < 0,38 < 0,38 < 0,47 < 0,5 < 0,46

60Co < 0,1 < 0,5 < 0,5 < 0,6 0,84 ± 0,23 < 0,6

241Am nm < 0,9 < 0,9 < 1,6 < 1 < 1,1

238Pu < 0,019 < 1,2 < 0,6 < 1,3 < 1 < 1,1

239Pu nm < 1,7 < 1,3 < 2,1 < 1,5 < 0,9

240Pu nm < 2,2 < 1,8 < 2,9 < 2,2 < 1,1

234U 8 ± 1,1 8,2 ± 0,9 5,38 ± 0,39 7,4 ± 0,7 nm nm

238U 6,5 ± 0,8 7,5 ± 0,9 4,46 ± 0,34 6,8 ± 0,6 nm nm

* Hors valeurs ponctuellement mesurées en avril et mai 2011 imputables à l’accident de Fukushima.
nm : non mesuré

Quatre valeurs significatives en césium 134, 
attribuables aux retombées de l’accident de 
Fukushima sur le territoire français, ont été 
mesurées en avril et mai 2011 dans les 
sédiments prélevés à Morvilliers, Soulaines-
Dhuys, et La Ville-aux-Bois, à de faibles 
activités massiques comprises entre 1,1 ± 0,37 
et 1,6 ± 0,6 Bq/kg sec. 

L’analyse des sédiments prélevés dans un fossé 
proche du terminal ferroviaire de Brienne-le-
Château révèle la présence de cobalt 60, 
d’origine artificielle, liée aux activités 
actuelles ou passées du terminal (une valeur 
significative à 2,2 ± 0,7 Bq/kg sec, sur les 
trois mesures effectuées).

Les autres radionucléides artificiels recher-
chés n’ont pas été détectés par les appareils 
de mesure utilisés.

   Tableau V.63 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments prélevés à proximité des centres de stockage de l’Aube, de Morvilliers et du terminal ferroviaire (Bq/kg sec).
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    Figure V.146 - Le centre nucléaire de production d’électricité du Tricastin.
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Les résultats présentés dans ce chapitre concernent la surveillance 
de l’environnement réalisée sur les centres de recherche 
et les bases navales nucléaires localisés sur la figure VI.1 ci-dessous.

VI.1  Les centres  
De recHercHe 
Du ceA et  
Le centre  
De recHercHe 
InternAtIonAL 
De L’ILL

La surveillance mise en place autour des 
centres de recherche est adaptée aux dif-
férentes sources d’exposition radiologiques 
potentielles présentes sur ces sites (un centre 
pouvant regrouper plusieurs types d’installa-
tions nucléaires) et aux spécificités envi-
ronnementales de chacun des sites. Pour 
cette raison, les programmes de surveillance 
(fréquence, matrices prélevées, radionu-
cléides) et les résultats associés sont distincts 
d’un site à l’autre. 

Sont présentés dans ce chapitre, les résultats 
de la surveillance radiologique des centres 
CEA de Cadarache, Saclay, Bruyères-le-Châtel, 
Marcoule et Valduc, ainsi qu’à Fontenay-
aux-Roses, dont les activités nucléaires 
sont fortement réduites. La surveillance de 
l’environnement du CEA de Grenoble et de 
l’Institut Laue-Langevin, commune à ces 
deux sites, étant depuis 2010 sous la 
responsabilité de l’ILL, les résultats sont 
présentés dans un seul et même chapitre.

Les résultats des mesures concernant l’instal-
lation Centraco de Codolet sont analysés 
conjointement à ceux du CEA Marcoule qui 
jouxte cet établissement.

Figure VI.1 - Localisation géographique des centres de recherche et des bases navales nucléaires.

Bases navales nucléaires de la Marine nationale

Centre de recherche du CEA

Institut de recherche Laue-Langevin (ILL)

Toulon

ILL Grenoble

Île Longue

Brest

Cherbourg

CadaracheCadaracheCadarache

Marcoule
Pierrelatte

Grenoble

Valduc

Bruyères-le-Châtel

Saclay Fontenay-aux-Roses
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Centre CEA de Cadarache 

Le centre de Cadarache (13), créé en octobre 
1959, est implanté sur la commune de 
Saint-Paul-Lez-Durance, à une quarantaine 
de kilomètres au nord d’Aix-en-Provence. 
Les activités de ce centre sont réparties 

autour de plusieurs plateformes technologiques 
de recherche et de développement essentiel-
lement pour l’énergie nucléaire, mais aussi 
pour les nouvelles technologies pour l’énergie 
(la biomasse, l’hydrogène) et les études sur 
les effets des rayonnements sur les plantes 
(écophysiologie végétale et microbiologie).

6 1101 368

Atmosphérique

Aquatique continental

Terrestre

CEA

IRSN

451

2 9658 158

vi.1

Figure VI.2 - Localisation géographique du CEA de Cadarache.

Figure VI.3 - CEA de Cadarache, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par compartiments.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Le suivi des indices d’activité bêta et alpha 
(figures VI.4 et VI.5) n’a révélé aucune valeur 
anormale liée aux activités du centre de 
Cadarache. Aucun radionucléide émetteur 
gamma artificiel n’a pu être mesuré au-
dessus des seuils de décision des protocoles 
de mesure utilisés.

Dans l’environnement du site CEA de 
Cadarache, des activités significatives de 
césium 134, césium 137 et d’iode 131 ont 
été observées entre la fin du mois de mars et 
le début du mois de mai 2011 (tableau VI.1). 
Ces observations sont attribuables aux 
passages sur le territoire français de masses 
d’air contaminées par l’accident de la centrale 
nucléaire de Fukushima. Une augmentation 
de l’indice d’activité bêta a également été 
observée pendant cette période (figure VI.4). 
Elle s’explique par la présence de radionu-
cléides artificiels liés à l’accident de la cen-
trale japonaise. 
En savoir plus
Chapitre III – L’accident de Fukushima

  Tableau VI.1 - Activités des aérosols prélevés dans l’environnement du CEA de Cadarache (mBq/m3).

   Figure VI.4 - Indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité du centre CEA  
de Cadarache (mBq/m3).

   Figure VI.5 - Indice d’activité alpha globale des aérosols à proximité du centre CEA  
de Cadarache (mBq/m3).

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité

Activité alpha 0,032 ± 0,001

Activité bêta
0,32 ± 0,01
0,68 ± 0,02*

Radionucléides d’origine 
artificielle

Césium 134 0,032 ± 0,008*

Césium 137 0,036 ± 0,008*

Iode 131 0,13 ± 0,02*

*  Mesures effectuées pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima du 22 mars 
au 6 mai 2011.
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Les gaz prélevés par barboteurs

Le tritium et le carbone 14 atmosphériques 
sont collectés à l’aide de barboteurs. Les 
activités mesurées pour ces deux radionu-
cléides sont rarement supérieures aux seuils 
de décision (activités moyennes respectives 
de 0,18 Bq/m3 pour le tritium – voir figure VI.6 
– et de 0,06 Bq/m3 pour le carbone 14).

Les autres gaz (iode 131)

La surveillance de l’activité en iode 131 sous 
forme de gaz a mis en évidence la présence 
de ce radionucléide pendant la période de 
l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima (tableau VI.2). En dehors de cette 
période, aucune activité significative n’a été 
mesurée, ce radionucléide étant peu présent 
dans les rejets des installations du centre.

   Tableau VI.2 - Activité en iode 131 mesurée sous 
forme de gaz dans l’air ambiant à proximité  
du CEA de Cadarache (mBq/m3).

Type de 
radionucléide

Radionu-
cléide

Activité 
moyenne ou 

seuil de 
décision  

(mBq/m3)

Radionucléide 
sous forme 

de gaz – 
origine 

artificielle

Iode 131
< 2,9

0,14 ± 0,04 *

* Mesures effectuées pendant la période de 
l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima 
du 22 mars au 6 mai 2011.

Les eaux de pluie

Le tritium des eaux de pluie collectées à 
proximité du site est mesuré à des activi-
tés comprises entre les seuils de décision 
(95 % des cas) et 6,5 Bq/L au maximum 
entre 2009 et mi-2011 (figure VI.7). Les rejets 
en tritium du site étant faibles, les niveaux en 
tritium observés dans l’environnement sont 
très bas et le plus souvent non quantifiables.

  Figure VI.6 - Activité du tritium dans l’air à proximité du site CEA de Cadarache (Bq/m3).

   Figure VI.7 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de pluie à proximité du site CEA  
de Cadarache (Bq/L).
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Compartiment terrestre

La surveillance terrestre du CEA de Cadarache 
s’appuie sur des prélèvements réguliers 
de lait, de productions agricoles de végé-
taux et de céréales dans des zones situées 
sous influence potentielle des rejets des 
installations, dans un périmètre compris 
entre 0 et 20 km du site.

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Des échantillons de lait (caprin, bovin) sont 
collectés mensuellement ou trimestriellement 
dans trois fermes situées dans les communes 
de Gréoux-les-Bains, Meyrargues et Jouques. 
La radioactivité mesurée est principalement 
due au potassium 40, d’origine naturelle, dont 
les activités volumiques moyennes s’élèvent 
à 49,6 ± 2,8 Bq/L dans le lait de vache et 
61 ± 2,2 Bq/L dans le lait de chèvre.

En situation normale, les radionucléides 
émetteurs gamma artificiels (134Cs, 137Cs, 131I), 
de même que le tritium libre ne sont pas 
détectés par les moyens de surveillance de 
routine. Des traces d’iode 131 ont toutefois 
été mesurées dans le lait de chèvre collecté 
le 8 avril 2011 à Gréoux-les-Bains (0,55 ± 
0,3 Bq/L) : celles-ci résultent des retombées 
atmosphériques à très grande distance des 
rejets de la centrale accidentée de 
Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma sus-
ceptibles d’être rejetés par les installations du 
CEA de Cadarache ne sont pas détectés 
dans les échantillons de blé collecté aux 
abords de ce site. Seul le potassium 40, 
d’origine naturelle, est mesuré à une activité 
massique moyenne de 137 ± 29 Bq/kg sec.

Les légumes-feuilles et plantes aromatiques
Les analyses réalisées sur des prélèvements 
mensuels ou annuels de thym, de ciboulette 
et d’épinards cultivés à proximité du centre 
de Cadarache n’ont révélé aucune anomalie 
(tableau VI.3). Du césium 137 est régulière-
ment mesuré dans les échantillons de thym, 
vraisemblablement lié aux retombées de 
l’accident de Tchernobyl. Les traces de 
strontium 90 mesurées dans les épinards 
collectés à Vinon-sur-Verdon sont impu-
tables aux essa is  aér iens  d ’engins 
nucléaires dans l’atmosphère.

Suite à la catastrophe nucléaire survenue sur 
la centrale de Fukushima-Daiichi au Japon le 
11 mars 2011, des traces d’iode 131 ont été 
mesurées sur les quatre échantillons de thym 
prélevés le 3 avril 2011. Les activités mesurées 
sont comprises entre 0,36 ± 0,26 et 0,99 ± 
0,43 Bq/kg frais. De même, de faibles activités 
en césium 134 ont également été détectées 
sur le prélèvement de thym réalisé le 3 avril 
2011 à Ginasservis (activité massique de 
0,26 ± 0,13 Bq/kg frais).
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Radionucléide

Saint-Paul-lez-Durance Ginasservis Vinon-sur-Verdon

300 m 
au sud 
du site 
(sous 

les vents 
dominants)

3,8 km au 
sud-ouest 

du site 
(sous 

les vents 
dominants)

1,7 km au 
nord-est 
du site 
(hors 

influence 
des vents 
dominants)

7,6 km 
au sud-est 

du site 
(sous 

les vents 
dominants)

5,5 km au nord-est 
du site (hors influence 
des vents dominants)

Thym Thym Thym Thym Ciboulette Épinard

40K 229 ± 7 233 ± 8 202 ± 6 201 ± 6 35 ± 10 185 ± 23

137Cs 0,24 ± 0,03 0,24 ± 0,03 0,22 ± 0,03 0,20 ± 0,03 < 0,12 < 0,06

134Cs* < 0,16 < 0,15 < 0,14 < 0,14 < 0,1 < 0,05

210Pb 37,4 ± 3,3 54 ± 5 33,8 ± 3,3 61 ± 5 nm nm

90Sr nm nm nm nm nm 0,08 ± 0,015

3H libre nm nm nm nm nm < 8

* Hors valeur significative mesurée à la suite de l’accident de Fukushima
nm : non mesuré

   Tableau VI.3 - Activités moyennes mesurées dans les légumes et les herbes aromatiques prélevées autour  
du CEA Cadarache (Bq/kg frais).

Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Le CEA de Cadarache est le seul site nucléarisé 
qui borde la Durance. Les rejets sont surveillés 
en aval du site par prélèvement automatique au 
droit du pont de Mirabeau. Le tritium n’est 
quasiment plus quantifiable (car à des 
niveaux inférieurs à 5 Bq/L) depuis le début 
des années 1990 (figure VI.8).

Les sédiments

En 2010, trois prélèvements de sédiments ont 
été réalisés dans la Durance, sur la commune 
de Saint-Paul-lez-Durance, à 400 mètres en 
aval du point de rejet des effluents liquides 
du site de Cadarache.

Parmi les radionucléides émetteurs gamma 
d’origine artificielle recherchés, seules des 
traces de césium 137 sont détectées. La 
valeur moyenne annuelle en 2010 pour ce 
radionucléide, de 1,07 ± 0,17 Bq/kg sec, 
est du même ordre de grandeur que les 
niveaux observés les années précédentes. 
Compte tenu des faibles niveaux de césium 137 
rejeté dans les effluents liquides du site de 
Cadarache (< 10 Bq/L dans les effluents avant 
rejet dans la Durance), la présence de ce 
radionucléide dans les sédiments s’explique 
principalement par la rémanence due aux 
retombées atmosphériques (tirs aériens 
d’armes nucléaires et accident de Tchernobyl). 
Les résultats des mesures des autres radio-
nucléides sont tous restés inférieurs aux 
seuils de décision (tableau VI.4). 
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Les eaux souterraines

D’autres points de prélèvement ponctuels 
existent, notamment en nappe phréatique 
via un réseau de piézomètres. Le site repose 
sur deux aquifères, l’un supérieur constitué 
par les formations détritiques du Miocène et 
du Quaternaire, le second constitué par des 
calcaires karstiques. L’exutoire final est la 
Durance via ses affluents.

Un léger marquage alpha global (0,11 Bq/L) 
est observé dans le piézomètre « CHAU02 » 
situé sur le site (figure VI.9) à proximité de 
l’installation Magenta. Ce piézomètre 
présentait déjà des valeurs alpha globales 
légèrement supérieures au seuil de décision, 
d’origine naturelle, avant la mise en exploi-
tation de cette installation.

Le tritium est mesuré à des valeurs comprises 
entre les seuils de décision et 50 Bq/L au 
point « SD5 » (figure VI.10). Ce point est aussi 
marqué en activité bêta globale, avec des 
activités fluctuant entre 3 et 71 Bq/L de 
2009 à mi-2011 (figure VI.11). Le marquage 
historique de cette nappe n’a pas d’impact à 
l’extérieur du site.

   Figure VI.8 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de la Durance en aval du site CEA  
de Cadarache (Bq/L).

    Figure VI.9 - Activité alpha globale mesurée dans l’eau de nappe au niveau du piézomètre  
« CHAU02 » (Bq/L). 

   Figure VI.10 - Activité du tritium mesurée dans l’eau de nappe au niveau du piézomètre SD5 (Bq/L).

   Figure VI.11 - Activité bêta globale mesurée dans l’eau de nappe au niveau du piézomètre SD5 (Bq/L).

   Tableau VI.4 - Activités moyennes mesurées 
dans les sédiments de la Durance, prélevés  
à 400 m du point de rejet du CEA Cadarache  
(Bq/ kg sec).

Radionucléide Activité

40K 253 ± 20

137Cs 1,07 ± 0,17

Autres radionucléides 
émetteurs gamma 

(110mAg, 124Sb, 125Sb, 134Cs, 
58Co, 60Co, 131I, 54Mn, 106Ru)

< 6

241Am 0,16 ± 0,05

238Pu < 0,05

239+240Pu < 0,05
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Centre CEA 
de Bruyères-le-Châtel 

Le centre de Bruyères-le-Châtel (91), créé 
en 1955, a abrité les premières études de 
métallurgie des matières nucléaires utilisées 
dans les armes. 

Aujourd’hui, ce centre est un établissement 
de recherche dont les activités sont regroupées 

autour de différents pôles (simulation et 
modélisation du fonctionnement des armes 
nucléaires, exploitation des compétences 
dans la surveillance des anciens champs de 
tirs français, soutien des organisations inter-
nationales pour la vérification du traité d’ar-
rêt complet des essais nucléaires et gestion 
des projets de construction, d’assainisse-
ment et de démantèlement d’installations 
nucléaires). 

Atmosphérique

Aquatique continental

Terrestre

4 3766 394 1 874

CEA

IRSN

17834

Figure VI.13 - CEA de Bruyères-le-Châtel, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par compartiments.

Les activités militaires de ce site ont été 
transférées au centre de Valduc en 1996. 
Depuis 1997, les opérations d’assainis-
sement des installations en démantèlement 
continuent de produire des rejets de tritium 
dans les effluents gazeux, dont l’activité 
annuelle décroît progressivement (plus de 
100 TBq rejetés en 2005, moins de 50 TBq 
en 2009).

  Figure VI.12 - Implantation géographique du CEA de Bruyères-le-Châtel.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations réalisées pendant la 
période de l’accident de Fukushima, , aucune 
autre valeur anormale de l’indice d’activité 
alpha (figure VI.15) et bêta (figure VI.14) et 
aucun radionucléide artificiel n’ont été mis 
en évidence. 

Dans l’environnement du site du CEA de 
Bruyères-le-Châtel, la surveillance des 
aérosols atmosphériques a mis en évidence 
une augmentation de l’indice d’activité 
bêta globale entre la fin du mois de mars 
et la fin du mois d’avril 2011 (tableau VI.5 
et figure VI.14), attribuable à la présence de 
radionucléides artificiels rejetés lors de l’acci-
dent de la centrale nucléaire de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

   Tableau VI.5 - Indices d’activité alpha  
et bêta des aérosols de l’environnement  
du CEA de Bruyères-le-Châtel (mBq/m3).

Type de 
radionucléide

Radionu-
cléide

Activité 
moyenne 
(mBq/m3)

Indices 
globaux 
d’activité

Activité 
alpha

0,024 ± 0,001

Activité 
bêta

0,25 ± 0,01
0,47 ± 0,01*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident 
de la centrale nucléaire de Fukushima.

 Les eaux de pluie

Les eaux de pluie sont collectées aux quatre 
points cardinaux du site. Elles présentent des 
activités qui varient selon les rejets gazeux 
et la direction des vents. Seule la majorité 
des activités en tritium mesurées dans les 
eaux du collecteur situé à l’est du site est 
supérieure à 5 Bq/L, avec des valeurs maxi-
males en 2010 proches de 30 Bq/L témoi-
gnant des activités du site (figure VI.16).

   Figure VI.14 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité des CEA  
de Bruyères-le-Châtel, Saclay et Fontenay-aux-Roses (mBq/m3).

   Figure VI.15 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols à proximité des CEA 
de Bruyères-le-Châtel, Saclay et Fontenay-aux-Roses (mBq/m3).

   Figure VI.16 - Activité du tritium dans les eaux de pluie à proximité du site CEA  
de Bruyères-le-Châtel (Bq/L).
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Compartiment terrestre

L’environnement proche du centre CEA de 
Bruyères-le-Châtel est surveillé via des 
prélèvements mensuels d’herbe et de lait. 
Des prélèvements de légumes complètent 
la surveillance de ce site.

La flore terrestre

Du tritium est ponctuellement mesuré sur 
les herbes prélevées dans un rayon de 1,7 km 
autour du CEA de Bruyères-le-Châtel. 
Les valeurs significatives en tritium libre, 
comprises entre 3,2 ± 1,9 et 6,7 ± 2,1 Bq/kg 
frais, sont proches des seuils de décision 
et révèlent un faible marquage de l’environ-
nement par les rejets atmosphériques du 
centre de Bruyères-le-Châtel (tableau VI.6).

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
La radioactivité mesurée dans le lait de vache 
collecté mensuellement dans des fermes 
agricoles de Saint-Sulpice-de-Favières et 
Cheptainville est principalement due au 
potassium 40, d’origine naturelle, dont 
l’activité volumique moyenne s’élève à 
35,6 ± 0,6 Bq/L. Entre janvier 2010 et 
fin mai 2011, le lait de Cheptainville a 
présenté ponctuellement des traces de 
tritium (10 ± 4 Bq/L en septembre 2010 
et 3,6 ± 1,9 Bq/L en mars 2011). Ces activités 
sont à mettre en relation avec le marquage 
de l’herbe dû aux rejets de ce site.

Les légumes-feuilles
Les carottes prélevées à Saint-Yon en 2010 
présentaient une activité massique en tritium 
organiquement lié de 0,123 ± 0,006 Bq/kg 
frais. Cette valeur est proche de ce que l’on peut 
observer naturellement dans l’environnement.

Lieu de prélèvement
Nombre de résultats 

significatifs/nombre total 
de mesures de 3H libre

3H libre
(Bq/kg frais)

3H lié
(Bq/kg sec)

Bruyères-le-Châtel
Ouest du site

0/17 < 3,2 nm

Bruyères-le-Châtel 
Sud-ouest du site

2/17 3,2 ± 0,39 nm

Ollainville
Sud-est du site

3/17 3,33 ± 0,41 nm

Ollainville
Nord-est du site

5/17 3,41 ± 0,41 2,34 ± 0,12

nm : non mesuré

   Tableau VI.6 - Activités moyennes en tritium mesurées dans l’herbe prélevée autour du CEA  
de Bruyères-le-Châtel.

Compartiment aquatique 
continental

Le site CEA de Bruyères-le-Châtel est 
implanté sur le bassin versant de l’Orge, 
affluent de la Seine par sa rive gauche, dont 
le débit avoisine 5 m3/s.

Les eaux de surface
Les césiums 134 et 137, le cobalt 60, le 
sélénium 75, ou encore le strontium 90 ne 
sont pas mesurables dans les eaux de surface 
prélevées à proximité du site CEA de 
Bruyères-le-Châtel. Un point d’eau de surface 
situé aux abords du bassin de retenue de 
l’Orge présente un marquage alpha global 
moyen de 0,07 Bq/L, légèrement supérieur 
aux autres points de prélèvements (0,04 Bq/L) 
(figure VI.17). Ce marquage est essentiellement 
lié à des radionucléides d’origine naturelle.

L’eau de la mare dénommée « mare 6 » 
située à l’ouest du bassin de retenue de 
l’Orge présente une activité alpha globale 
de l’ordre de 1 Bq/L. Seul ce point de prélè-
vement présente ce marquage. Au sein des 
autres mares, cette activité oscille entre 
0,05 Bq/L et 0,1 Bq/L (figure VI.18).

La présence d’émetteurs alpha dans la mare 
6, dont l’activité volumique est supérieure à 
celle des autres mares, est d’origine naturelle 
(présence des descendants des chaînes de 
l’uranium naturel). Cette mare est située dans 
un environnement agricole (la teneur en 238U 
est renforcée par l’utilisation d’engrais).

   Figure VI.17 - Activité alpha globale d’eau de surface prélevée à proximité du bassin de retenue  
de l’Orge (Bq/L).
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   Tableau VI.7 - Activités mesurées dans les sédiments prélevés en 2010 à proximité  
du site de Bruyères-le-Châtel (Bq/kg sec).

Les sédiments

L’environnement de ce centre a fait l’objet, 
en 2008, d’une campagne de prélèvement 
exploratoire, réalisée par l’IRSN, afin d’examiner 
les niveaux de radioactivité présents dans les 
sédiments des cours d’eau et des plans d’eau. 
Deux points de prélèvements ont été retenus 
pour assurer la surveillance de routine du site, 
dans la Rémarde et le ruisseau Le Grand Rué. 
La présence de radionucléides transuraniens 
tels que le plutonium 239+340 et l’améri-
cium 241 est imputable aux rejets d’effluents 
liquides passés (tableau VI.7). Comme en 
2008 et 2009, les rapports isotopiques des 
isotopes 234 et 238 de l’uranium mesurés en 
2010, proches de 1, témoignent de la présence 
d’uranium d’origine naturelle.

Radionucléide Ruisseau Le Grand Rué La Rémarde

137Cs 1,02 ± 0,28 2,6 ± 1

Autres radionucléides 
émetteurs gamma 

(124Sb, 125Sb, 134Cs, 54Mn, 
58Co, 60Co, 106Ru)

< 4,6 < 6

241Am 0,59 ± 0,16 0,16 ± 0,08

238Pu < 0,08 nm

239+240Pu 3,2 ± 0,5 nm

234U 15,3 ± 3,2 12,9 ± 1,2

235U 0,84 ± 0,18 0,68 ± 0,16

238U 16,3 ± 3,3 13,1 ± 1,2

Ratios d’activité 234U/238U 0,941 0,980

nm : non mesuré

   Figure VI.18 - Activité alpha globale des eaux prélevées dans les mares à proximité du site CEA  
de Bruyères-le-Châtel (Bq/L).

   Figure VI.19  - Prélèvement d’eau dans la mare Fontaine, près du CEA de Bruyères-le-Châtel.
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Centre CEA 
de Fontenay-aux-Roses 

Le centre de Fontenay-aux-Roses (92), pre-
mier centre CEA, a été implanté au fort de 
Châtillon en 1946. Pendant près de dix ans, 
ce site, situé sur la commune de Fontenay-
aux-Roses, était au cœur des activités de 

recherche et de développement nucléaire en 
France, avec entre autres la première pile 
atomique française, Zoé. 

Après s’être orienté vers la chimie du plutonium 
et des transuraniens, l’irradiation et l’examen 
de combustibles, la radio métallurgie et la 
fusion contrôlée, le CEA a stoppé en 1995 

Atmosphérique

Aquatique continental

Terrestre

4 3817 353 2 706

CEA

IRSN

6

272

Figure VI.21 - CEA de Fontenay-aux-Roses, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données et par compartiments.

  Figure VI.20 - Implantation géographique du CEA de Fontenay-aux-Roses.

toute activité de recherche nucléaire à 
Fontenay. Ce centre est aujourd’hui tourné 
vers des recherches ciblées sur des théma-
tiques à forts enjeux socio-économiques 
et de santé publique : radiobiologie et 
toxicologie, neuro-virologie et maladie à 
prions, robotique et réalité virtuelle.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement du site du CEA de 
Fontenay-aux-Roses, la surveillance des 
aérosols atmosphériques réalisée par un 
contrôle des indices d’activité alpha globale 
et bêta globale (figure VI.14 et VI.15) a mis 
en évidence des valeurs inhabituelles sur un 
prélèvement effectué dans la commune de 
Fontenay-aux-Roses entre le 11 et le 12 février 
2010 (indice d’activité bêta : 1,8 ± 0,9 mBq/m3, 
indice d’activité alpha : 1,9 ± 0,9 mBq/m3). 
Les investigations complémentaires menées 
ont permis de conclure que ces activités 
inhabituelles n’étaient pas dues à des radio-
nucléides d’origine artificielle. 

Outre cette constatation et en dehors de la 
période de l’accident de Fukushima, aucune 
autre valeur anormale de l’indice d’activité 
alpha et bêta et aucun radionucléide arti-
ficiel n’ont été mis en évidence dans l’envi-
ronnement. 

Une augmentation de l’indice d’activité 
bêta globale, entre la fin du mois de mars et 
la fin du mois d’avril 2011, a également été 
observée (tableau VI.8). Elle est attribuable à 
la présence de radionucléides artificiels 
rejetés lors de l’accident de la centrale 
nucléaire de Fukushima.

Les gaz prélevés par barboteurs

Le tritium atmosphérique, collecté à l’aide 
de barboteurs, a présenté des activités 
moyennes de l’ordre de 0,3 Bq/m3 en 2010 
(figure VI.23). L’activité en tritium HTO a 
légèrement augmenté au premier semestre 
2011 (entre 0,6 et 0,8 Bq/m3).  Avant janvier 
2011, seule la mesure du premier pot de 
barbotage était utilisée dans le calcul 
d’activité du tritium atmosphérique. Suite 
à une inspection en décembre 2010, l’ASN 
a incité le CEA à exploiter le second pot de 
barbotage afin de pouvoir sommer les 
activités des deux pots. Ceci explique 
l’augmentation d’activité à partir de  
janvier 2011.

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux 
d’activité

Activité alpha 0,025 ± 0,001

Activité bêta
0,29 ± 0,01
0,57 ± 0,01*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima 
du 22 mars au 6 mai 2011.

   Tableau VI.8 - Indices d’activité alpha et bêta des aérosols de l’environnement du CEA  
de Fontenay-aux-Roses (mBq/m3).

  Figure VI.22 - Récupération et conditionnement du filtre aérosol quotidien.
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   Figure VI.23 - Activité du tritium sous forme HTO mesurée dans l’air à proximité du site  
de Fontenay-aux-Roses (Bq/m3).
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Les autres gaz

La surveillance de l’activité en iode 131 sous 
forme de gaz a mis en évidence la présence 
de ce radionucléide pendant la période de 
l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima (tableau VI.9). 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

En dehors de cette période, aucune activité 
significative n’a été mesurée, ce radionucléide 
étant peu ou pas présent dans les rejets des 
installations du centre de Fontenay-aux-Roses.

 Les eaux de pluie

Une activité alpha globale de 1,17 Bq/L a 
été détectée en juin 2010 dans les eaux de 
pluie (figure VI.24) prélevées à Bagneux. 
Cette activité est liée à un incendie à 
proximité de la station de surveillance de 
l’environnement. Cet incendie a généré une 
importante diffusion atmosphérique de 
particules solides, qui se sont ensuite dépo-
sées dans le collecteur d’eau de pluie par 
gravitation et lessivage de la colonne d’air. 
Les mesures complémentaires par spectro-
métrie, réalisées par le CEA, indiquent des 
niveaux de radioactivité naturelle proches 
de ce que l’on observe sur les boues.

Compartiment terrestre

L’environnement proche du centre CEA de 
Fontenay-aux-Roses est surveillé via des 
prélèvements mensuels d’herbe. 

La flore terrestre

Les analyses réalisées sur des échantillons 
d’herbe prélevés mensuellement à Fontenay-
aux-Roses, Bagneux et Clamart n’ont révélé 
aucune activité anormale. Entre janvier 2010 
et fin mai 2011, seuls trois prélèvements 
présentaient des activités significatives 
en césium 137, comprises entre 1,2 ± 0,9 
et 1,8 ± 1,1 Bq/kg frais.

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou limite 

de détection (mBq/m3)

Radionucléide sous forme gaz 
d’origine artificielle

Iode 131
< 0,51

0,21 ± 0,026*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
du 22 mars au 6 mai 2011.

   Tableau VI.9 - Activité en iode 131 sous forme de gaz mesurée dans l’air ambiant à proximité  
des CEA de Fontenay-aux-Roses et de Saclay (mBq/m3).

   Figure VI.24 - Activité alpha globale dans les eaux de pluie à proximité du site  
de Fontenay-aux-Roses (Bq/L).
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Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

La surveillance des eaux de surface est réalisée 
à l’étang Colbert, retenue d’eau pluviale 
située sur la commune du Plessis-Robinson 
(92). L’analyse des radionucléides de ses 
eaux ne présente pas de marquage alpha 
global particulier (0,06 Bq/L). L’américium 
241 et les césiums 134 et 137 n’y sont pas 
détectés. Le tritium est détecté dans 20 % 
des prélèvements réalisés, à des niveaux 
inférieurs à 4 Bq/L. 

Les eaux souterraines

Le centre CEA de Fontenay-aux-Roses est 
situé au-dessus d’une nappe phréatique 
perchée située à 65 m de profondeur au 
droit du site. Deux points de résurgence de 
cette nappe, la fontaine du Lavoir et la 
fontaine du Moulin à Fontenay-aux-Roses, 
font l’objet d’un suivi dans le cadre du plan 
de surveillance hydrologique réalisé par le 
CEA. La nappe présente une activité alpha 
globale qui varie de 0,05 à 0,3 Bq/L en fonc-
tion du point de prélèvement (figure IV.25).

Les points de la nappe les plus marqués en 
tritium (figure VI.26) diffèrent de ceux 
marqués par des radionucléides émetteurs 
alpha. Le point nommé Nappe G présente 
une croissance de l’activité sur un an alors 
que celle aux autres points est rémanente. 
Toutefois, cette tendance à court terme est 
à mettre en perspective de l’étude historique 
des chroniques qui montre en ce point une 
cyclicité des mesures (tableau VI.10). Aucun 
autre radionucléide artificiel n’a été mesuré 
à ce point.

   Tableau VI.10 - Activité du tritium dans l‘eau de nappe au point « Nappe G » à proximité du site de Fontenay-aux-Roses (Bq/L).

Figure VI.25 - Activité alpha globale dans l‘eau de nappe à proximité du site 
de Fontenay-aux-Roses (Bq/L).

   Figure VI.26 - Activité du tritium dans l’eau de nappe à proximité du site  
de Fontenay-aux-Roses (Bq/L).
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2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Activité maximale du 3H (Bq/L) 9,1 12,4 15 13 18,3 16,8 6,5 8,7 12,8 16,7

Activité moyenne du 3H (Bq/L) / / / / 13,1 7,2 4,7 5,8 9,4 10,6

Écart type / / / / 2,92 3,54 1,18 1,34 2,61 3,33
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Le site de Marcoule 

Le site de Marcoule (Gard) compte parmi les 
sites nucléaires les plus importants et les plus 
diversifiés de France. Le CEA de Marcoule 
mène les études scientifiques et technolo-
giques en soutien aux industriels, pour 
améliorer les performances des procédés des 
usines actuelles du cycle du combustible. 
Il intervient principalement dans le domaine 
du traitement-recyclage du combustible 
nucléaire après passage en réacteurs, pour 

optimiser le recyclage des matières energé-
tiques valorisables, réduire et sécuriser les 
déchets ultimes. S’agissant de l’amont du 
cycle, le centre CEA de Marcoule mène une 
recherche pour garantir à l’industrie nationale 
la compétitivité technico-économique et la 
diminution de l’impact environnemental de 
ces étapes. Les site de Marcoule comprend 
18 installations parmi lesquelles des réac-
teurs (Phénix), une usine de fabrication de 
combustibles (Melox), une installation de 
recherche en radiochimie de haute activité 

(Atalante). Le premier réacteur français de 
production d’électricité (G1) y a également 
fonctionné par le passé ainsi que des installa-
tions précurseurs de l’usine de La Hague : 
l’usine de retraitement (UP1) et l’atelier de 
vitrification (AVM). La plupart de ces anciennes 
installations sont aujourd’hui arrêtées et à 
des niveaux plus ou moins avancés de 
démantèlement. Les 50 années d’activité de 
Marcoule ont également conduit à la produc-
tion de déchets dont certains sont toujours 
en attente d’une filière d’élimination sûre. 

Atmosphérique
Aquatique continental

4 7646 373 991

Terrestre

CEA

IRSN

1 490
2 020

Figure VI.28 - CEA de Marcoule, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données 
et par compartiments.

 Figure VI.27 - Implantation géographique du CEA de Marcoule.

Située sur le site de Marcoule, Centraco 
(Centre nucléaire de traitement et de condi-
tionnement) est une usine gérée par la 
Société pour le conditionnement des déchets 
et des effluents industriels (Socodei). L’usine 
Centraco traite les déchets métalliques et 
combustibles dans l’objectif de réduire leur 
volume, de les recycler lorsque cela est 
possible, et de les conditionner sous forme 
de déchets ultimes acceptés par l’Andra. 
Les résultats des mesures de surveillance de 
ce site sont traités dans ce chapitre avec les 
données du centre CEA de Marcoule.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

En dehors de la période de l’accident de 
Fukushima, aucune autre valeur anormale de 
l’indice d’activité alpha (figure VI.30) et bêta 
n’a été mise en évidence. Seuls le plomb 210 
et le béryllium 7, radionucléides d’origine 
naturelle, sont régulièrement mesurés. 

Dans l’environnement du site de Marcoule, 
une augmentation de l’indice d’activité 
bêta mesurée dans les aérosols a été 
observée entre la fin du mois de mars et la 
fin du mois d’avril 2011 (tableau VI.11 et 
figure VI.29). Cette hausse est essentiellement 
due à la présence de radionucléides artificiels 
liés aux retombées atmosphériques sur le 
territoire français de l’accident de la centrale 
nucléaire de Fukushima. 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité

Activité alpha 0,13 ± 0,01

Activité bêta
0,49 ± 0,01
0,96 ± 0,02*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.

   Tableau VI.11 - Activités dans les aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement  
du site de Marcoule (mBq/m3).

   Figure VI.29 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité  
du site de Marcoule (mBq/m3).

   Figure VI.30 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols à proximité  
du site de Marcoule (mBq/m3).
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Les gaz prélevés par barboteurs

Le tritium dans l’air est mesuré en quantités 
significatives aux stations de prélèvement 
situées au sud du site à Codolet et au nord du 
site à Saint-Étienne-des-Sorts. L’influence des 
vents dominants qui soufflent principalement 
en direction du sud est observée sur la 
figure VI.31. L’activité volumique du tritium 
atmosphérique est généralement plus 
élevée et plus souvent significative à Codolet 
(au sud du site) qu’à Saint-Étienne-des-Sorts 
(au nord du site).

Les autres gaz

La surveillance de l’iode 129 sous forme de 
gaz est effectuée par des prélèvements d’air 
sur cartouche. Elle n’a pas mis en évidence 
d’activités significatives (tableau VI.12). 

Les eaux de pluie

Les résultats d’analyses des eaux de pluie 
collectées à la station de Codolet, située au 
sud du site de Marcoule, mettent en évidence 
la présence continue de tritium dans l’air, 
confirmant les observations faites avec 
les barboteurs. La figure VI.32 illustre la 
variabilité des concentrations en tritium 
mesurées en 2010 à cette station. Cette 
variabilité est conditionnée par les niveaux 
de rejets des installations du site et par 
l’orientation des vents.

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou limite 

de détection (mBq/m3)

Radionucléide sous forme gaz 
d’origine artificielle 

Iode 129 < 0,32

   Figure VI.31 - Activité du tritium mesurée dans l’air à proximité du site de Marcoule (Bq/m3).

   Figure VI.32 - Activité du tritium dans l’eau de pluie collectée à proximité du site  
de Marcoule(Bq/L).

   Tableau VI.12  - Activité en iode 129 sous forme de gaz mesurée dans l’air ambiant à proximité  
du site de Marcoule (mBq/m3).
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   Tableau VI.13 - Activités moyennes mesurées dans l’herbe prélevée autour du site de Marcoule (Bq/kg sec)*.

Compartiment terrestre

La surveillance du site nucléaire de Marcoule 
comprend des prélèvements réguliers de 
végétaux terrestres (herbe, légumes, fruits), 
de lait, de céréales et de vin dans des zones 
situées sous influence potentielle des 
rejets des installations, dans un périmètre 
compris entre 0 et 20 km du centre d’études 
nucléaires.

La flore terrestre

Des prélèvements d’herbe sont effectués 
mensuellement sur dix points de prélèvements 
autour du site de Marcoule parmi lesquels 
sept sont situés à moins de 300 mètres 
des limites de propriété. Deux prélève-
ments semestriels réalisés à Codolet et à 
Saint-Étienne-des-Sorts viennent com-
pléter ce dispositif de surveillance. Les prin-
cipaux résultats sont reportés dans le 
tableau VI.13. 

De faibles activités en césium 137 sont 
ponctuellement mesurées sur cinq points de 

prélèvements situés directement sous les 
vents dominants principaux et secondaires. 
Celles-ci sont comprises entre 0,8 ± 0,7 Bq/kg sec 
et 3,6 ± 1,3 Bq/kg sec. Les deux analyses en 
strontium 90 effectuées en 2010 révèlent la 
présence de ce radionucléide dans les échan-
tillons d’herbes prélevées au nord et au sud du 
site, à des activités proches de celles observées 
sur l’ensemble du territoire imputables aux 
retombées passées des tirs atmosphériques.

Entre janvier 2010 et fin mai 2011, du plu-
tonium 239 a occasionnellement été 
détecté, à de très faibles activités, sur quatre 
points de prélèvements situés sous les vents 
dominants principaux et à proximité immé-
diate du site de Marcoule (une mesure 
significative pour chacun des points de 
prélèvements sur toute la période). Ces acti-
vités, comprises entre 0,007 ± 0,006 Bq/kg sec 
et 0,077 ± 0,014 Bq/kg sec, que l’on ne 
retrouve pas au-delà d’une certaine distance 
au site, sont en partie imputables aux 
retombées passées des tirs atmosphériques 
et aux rejets historiques des installations 
de Marcoule.

Radionucléide

Codolet Caderousse

Sud-ouest
Limite de site

Sud – 200 m Sud – 900 m
Sud – Sud-ouest 

– 1,8 km
Est – Limite  

de site
Est – Sud-est 

– 2,2 km

40K 407 ± 20 248 ± 15 549 ± 22 422 ± 20 292 ± 15 376 ± 17

137Cs 0,68 ± 0,08 0,77 ± 0,1 0,69 ± 0,08 < 0,7 0,6 ± 0,08 < 0,7

106Ru < 11 < 12 < 11 < 12 < 10 < 11

90Sr nm nm 0,23 ± 0,05 nm nm nm

241Am nm nm < 0,0027 nm nm nm

238Pu < 0,0018 < 0,011 < 0,0038 < 0,0039 < 0,0035 < 0,0022

239Pu 0,0058 ± 0,0014 0,0188 ± 0,004 0,011 ± 0,0042 < 0,009 < 0,012 < 0,008

3H libre (Bq/kg frais) 10,4 ± 1,1 120,8 ± 4,6 30,7 ± 2,5 16,5 ± 1,8 17,8 ± 1,4 6,1 ± 1

3H lié nm nm 135 ± 7 nm nm nm

14C nm nm 173 ± 24 164 ± 22 nm nm

Radionucléide

Chusclan Saint-Étienne-des-Sorts

Nord-est
Limite de site

Nord
Limite de site

Nord-ouest 
– 300 m

Ouest
Limite de site

Nord – 5,1 km

40K 288 ± 14 229 ± 12 233 ± 12 211 ± 11 610 ± 60

137Cs < 0,7 0,61 ± 0,08 < 0,6 < 0,7 < 0,8

106Ru < 11 < 9 < 11 < 10 < 7

90Sr nm nm nm nm 0,39 ± 0,06

241Am nm nm nm nm < 0,0045

238Pu < 0,0013 < 0,0024 < 0,0039 < 0,0036 < 0,0021

239Pu < 0,0048 < 0,006 0,006 ± 0,0016 < 0,0025 < 0,0021

3H libre (Bq/kg frais) 37,1 ± 1,5 16 ± 1,1 41,2 ± 1,7 11,5 ± 0,9 < 1,5

* Sauf indication contraire 
nm : non mesuré

Les activités des autres radionucléides 
artificiels émetteurs alpha et gamma sont 
inférieures aux seuils de décision.

Les activités en tritium libre mesurées dans 
les échantillons d’herbe sont en revanche 
nettement supérieures aux valeurs moyennes 
enregistrées sur le territoire (généralement 
inférieures à 3,6 Bq/kg frais). Celles-ci sont 
imputables aux rejets atmosphériques du site 
de Marcoule qui contribuent au marquage 
de l’environnement par ce radionucléide. Les 
stations les plus influencées sont celles 
situées directement sous les vents dominants 
principaux au sud, et secondaires au nord 
du site, comme en atteste la figure VI.33.

On note que ces activités présentent une 
grande variabilité dans le temps, en fonction 
des activités rejetées et des conditions 
météorologiques au moment du prélèvement. 
Aussi, à 200 m au sud du site de Marcoule, les 
activités relevées en tritium libre fluctuent 
entre 76 ± 6 Bq/kg frais et 1 270 ± 60 Bq/kg 
frais sur la période courant de janvier 2010 
à mai 2011 (tableau VI.14).
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Commune
Localisation  
par rapport 

au site de Marcoule

Gamme d’activité 
en 3H libre 

(Bq/kg frais)

Codolet

Sud-ouest 
Limite de site

< 3,2 / 145 ± 10

Sud – 200 m 76 ± 6 / 1270 ± 60

Sud – 900 m 3,5 ± 3 / 526 ± 26

Sud – Sud-ouest 
1,8 km

< 4 / 566 ± 28

Est – Limite de site 4,7 ± 1,5 / 135 ± 9

Caderousse Est – Sud-est 2,2 km < 2,3 / 151 ± 11

Chusclan

Nord-est 
Limite de site

16,5 ± 2,5  / 113 ± 8

Nord – Limite de site 2,7 ± 1,7 / 180 ± 13

Nord-ouest – 300 m 30 ± 3,9 / 443 ± 24

Ouest – Limite de site 5,2 ± 1,4 / 54 ± 4,4

Saint-
Étienne-des-

Sorts
Nord – 5,1 km < 1,5

* Sauf indication contraire

Vers Saint-Étienne-des-Sorts

Vers Orange

Vers Orsan

Chusclan

Codolet

100

100

50

50
10

Activité moyenne en 3H libre 
(Bq/kg frais)

   Figure VI.33 - Distribution géographique des activités moyennes en tritium libre mesurées dans les 
herbes prélevées à proximité immédiate du site de Marcoule (< 300 m des installations nucléaires)  
(Bq/kg frais).

   Figure VI.34 - Prélèvement d’herbe au sud du centre CEA de Marcoule.

   Tableau VI.14 - Gamme d’activités en tritium libre mesurées dans  
les échantillons d’herbe prélevés à proximité du site de Marcoule  
( Bq/kg frais).
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Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Le lait produit dans les fermes environnantes 
au site de Marcoule fait l’objet d’analyses 
radiologiques régulières : du lait de vache est 
collecté mensuellement au Pontet, des 
échantillons de lait de chèvre sont prélevés 
trimestriellement ou annuellement dans trois 
fermes situées à Laudun-l’Ardoise, Roque-
maure et Saint-Laurent-des-Arbres.

Les résultats indiquent, comme pour les laits 
collectés dans des zones considérées hors 
influence des rejets du site, que l’activité 
majeure est cel le du potassium 40, 
dont l’activité volumique moyenne est de 
46,9 ± 1,4 Bq/L pour le lait de vache et de 
65,2 ± 3,7 Bq/L pour le lait de chèvre.

Une valeur significative en strontium 90 a 
été relevée sur le lait de Laudun-l’Ardoise 
(0,044 ± 0,01 Bq/L) : celle-ci est proche des 
niveaux habituellement observés sur le 
territoire en raison des retombées atmosphé-
riques anciennes des tirs aériens.

Enfin, le lait prélevé à proximité du centre de 
Marcoule, sous les vents dominants, indique 
une faible activité en tritium, qui est à mettre 
en relation avec les rejets de ce site.

Les activités des autres radionucléides arti-
ficiels sont inférieures aux seuils de décision 
(tableau VI.15).

Les céréales
Aucun radionucléide émetteur gamma n’a 
été mesuré dans l’échantillon de blé récolté 
sur la commune de Pont-Saint-Esprit en 
2010. Les activités en radionucléides arti-
ficiels (émetteurs gamma, transuraniens 
(plutonium, américium, strontium 90) restent 
inférieures aux seuils de décision des 
techniques d’analyses utilisées.

Les fruits et légumes
Des fruits sont régulièrement prélevés au 
nord et au sud du site de Marcoule, sur 
les communes de Chusclan et Codolet. La fré-
quence et la nature des prélèvements varient 
au gré des saisons et des productions 
(cinq à six prélèvements par an). En com-
plément, quatre fruits et légumes cultivés 
dans un périmètre de 15 km autour du site 
ont été analysés en 2010. Les principaux 
résultats sont exposés dans le tableau VI.16.

Radionucléide
Laudun-l’Ardoise Le Pontet Roquemaure

Saint-Laurent-
des-Arbres

Lait de chèvre Lait de vache Lait de chèvre Lait de chèvre

40K 64 ± 8 46,9 ± 1,4 65 ± 6 66 ± 6

137Cs < 0,39 < 0,11 < 0,1 < 0,1

134Cs < 0,34 nm < 0,07 < 0,08

131I < 0,6 < 0,14 < 0,11 < 0,12

90Sr 0,046 ± 0,01 < 0,033 nm nm

3H libre 3,4 ± 0,6 4,3 ± 0,6 nm nm

nm : non mesuré

   Tableau VI.15 - Activités moyennes dans le lait collecté à proximité du site de Marcoule (Bq/L).

   Tableau VI.16 - Activités moyennes ou gammes d’activités mesurées dans les fruits et légumes  
produits autour du site de Marcoule (Bq/kg frais).

De faibles activités en strontium 90, 
comprises entre 0,048 ± 0,041 Bq/kg frais 
et 0,19 ± 0,07 Bq/kg frais, sont identifiées 
dans trois prélèvements de fruits réalisés 
sur les communes de Chusclan et Codolet. 
Ces niveaux sont proches de ceux observés 
dans des zones situées hors influence 
d’installations nucléaires.

Les activités significatives en tritium mesurées 
dans les fruits et légumes témoignent d’un 
marquage par les rejets atmosphériques des 
installations nucléaires de Marcoule.

Le vin
La recherche de radionucléides émetteurs 
gamma dans du vin rouge produit sur la 
commune de Saint-Étienne-des-Sorts révèle 
la présence de potassium 40 à une activité 
volumique de 34 ± 7 Bq/L. Les principaux 
radionucléides artificiels susceptibles d’être 
rejetés par le site de Marcoule n’ont pas été 
détectés par les appareils de mesure utilisés.

Radio-
nucléide

Chusclan Codolet
Laudun 

- l’Ardoise
Orange Sauveterre

Pont-
Saint-
Esprit

Fruits Fruits
Chou 

pommé
Pomme Salade Pomme

40K
39 ± 6/

140 ± 22
48 ± 7/

130 ± 20
77 ± 9 41 ± 7 133 ± 17 42 ± 7

137Cs < 0,029 < 0,03 < 0,026 < 0,07 < 0,11 < 0,039

90Sr
0,1 ± 0,07/
0,19 ± 0,07

0,048 ± 0,041 nm nm nm nm

3H libre
20 ± 3,6/

64 ± 6
4,8 ± 3,9/

61 ± 6 
nm nm 4,8 ± 1,9 nm

3H lié nm nm nm nm
0,328 ± 
0,017

nm

14C
6,2 ± 1,7/
19 ± 10

2,7 ± 1/
9 ± 2,4

nm nm nm nm

nm : non mesuré
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Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

L’IRSN dispose des activités mesurées en 
tritium dans l’eau du Rhône prélevée en 
amont et en aval du site de Marcoule depuis 
les années 1970 (figure VI.35). La ten-
dance montre une diminution du marquage, 
accentuée à la fin des années 1990. Le marquage 
en tritium du Rhône induit par les activités 
du site de Marcoule, mesuré par le ratio des 
activités aval/amont, est mis en évidence 
ponctuellement dans les années 1980 et 
1990. Toutefois, le ratio moyen historique est 
de 1 (figure VI.36).

Les sédiments

Des échantillons de sédiments sont prélevés 
mensuellement ou annuellement sur six 
stations disposées le long du Rhône, depuis 
Saint-Étienne-des-Sorts en amont, jusqu’à 
l’embouchure du Rhône à Port-Saint-Louis. 
Les principaux résultats sont présentés dans 
le tableau VI.17.

En amont du site de Marcoule (Saint-Étienne-
des-Sorts), seul le césium 137 est détecté en 
2010 dans les sédiments à une activité de 
0,81 ± 0,34 Bq/kg sec. En aval, plusieurs 
radionucléides d’origine artificielle (137Cs, 60Co, 
54Mn, 241Am, 238Pu, 239Pu, 239+240Pu, 90Sr) sont mis 
en évidence dans les sédiments.

Le césium 137 est mesuré systématiquement 
dans tous les échantillons, à des teneurs 
plus élevées que les autres radionucléides, 
principalement aux stations de Codolet 
(30 ± 6 Bq/kg sec) et Avignon (14,5 ± 
3,2 Bq/kg sec). Si un marquage par les rejets 
anciens du site ne peut être exclu pour ce 
radionucléide, sa présence trouve essen-
tiellement son origine dans les retombées 
atmosphériques passées.

Des traces de transuraniens (principalement 
l’américium 241 et les isotopes 239 et 240 
du plutonium), liées principalement aux rejets 
passés de l’établissement de Marcoule, sont 
détectées jusqu’à l’embouchure du Rhône à 
la station de Port-Saint-Louis. Les sédiments 
les plus marqués en transuraniens sont ceux 
prélevés à Codolet (1,05 ± 0,24 Bq/kg sec en 
241Am et 0,49 ± 0,13 Bq/kg sec en 239+240Pu), 
station la plus proche de l’émissaire de rejets 
d’effluents liquides du site de Marcoule. 
Du plutonium 238 est mesuré ponctuellement 
sur les stations de Roquemaure et Avignon : 
le rapport d’activités 238Pu/239+240Pu de l’ordre 
de 0,5 est caractéristique du combustible usé 
civil (celui lié aux retombées atmosphériques 
des tirs d’armes des années 1960 étant de 
l’ordre de 0,025). 

Du cobalt 60, principalement lié aux rejets 
passés du site de Marcoule, est mesuré 
entre Orange et Avignon, à des activités 
comprises entre 0,63 ± 0,16 Bq/kg sec et 2,6 
± 0,6 Bq/kg sec. Des traces de manganèse 
54 et de strontium 90 sont également ponc-
tuellement mesurées à Roquemaure à des 
activités respectives de 0,38 ± 0,22 Bq/kg 
sec et 0,84 ± 0,14 Bq/kg sec.

   Figure VI.35 - Activité du tritium dans l’eau du Rhône prélevée en amont et en aval  
du site de Marcoule (Bq/L).
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   Figure VI.36 - Ratio des activités en tritium aval/amont du site de Marcoule.
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Les eaux souterraines

La nappe phréatique s’écoule dans les allu-
vions du Rhône composées de sables et de 
graviers très perméables. La vitesse d’écou-
lement de l’eau de la nappe est de l’ordre de 
1 m/j. Les alluvions forment des terrasses 
successives d’altitude décroissante vers le 
sud. Le substratum imperméable est consti-
tué par les marnes bleues du Pliocène dont la 
surface a été modelée par l’érosion fluviatile 
qui a formé des chenaux et des cuestas. 
Cette morphologie a une incidence très 
marquée sur les écoulements souterrains en 
raison de la faible épaisseur générale de la 
nappe. Ainsi, si la direction générale de 
l’écoulement est orientée vers la plaine de 
Codolet au sud, il existe localement des 
orientations vers l’est ou vers l’ouest liées 
en particulier aux chenaux et cuestas.

Les nappes présentent un marquage en 
tritium dont les activités mesurées en un 
même point fluctuent peu (figure VI.37). 
D’un point de prélèvement à l’autre, 
l’activité varie de quelques Bq/L à environ 
200 Bq/L.

Radionucléide
Saint-Étienne-des-Sorts

Amont – 6 km
Codolet

Aval – 3 km
Orange

Aval – 10 km
Roquemaure
Aval – 13 km

Avignon
Aval – 25 km

Port-Saint-Louis-du-Rhône
Aval – 100 km

137Cs 0,81 ± 0,34 30 ± 6 4,83 ± 0,28 5,85 ± 0,32 14,5 ± 3,2 9,7 ± 2,5

60Co < 0,46 < 1 0,47 ± 0,08 0,68 ± 0,07 1,39 ± 0,44 < 0,6

54Mn < 0,43 < 0,9 nm 0,43 ± 0,07 < 0,8 < 0,6

40K 510 ± 70 690 ± 90 460 ± 23 457 ± 19 540 ± 80 490 ± 70

Autres 
émetteurs 

gamma 
(124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 
58Co, 106Ru)

< 7 < 15 < 5 < 6 < 10 < 9

238Pu < 0,06 < 0,07 < 0,14 0,061 ± 0,012 0,12 ± 0,07 < 0,07

239Pu nm nm < 0,43 nm nm nm

239+240Pu < 0,05 0,49 ± 0,13 nm 0,088 ± 0,017 0,33 ± 0,11 0,13 ± 0,08

241Am < 0,06 1,05 ± 0,24 < 0,33 0,078 ± 0,016 0,37 ± 0,12 0,2 ± 0,09

90Sr < 0,36 < 0,3 < 4,3 0,162 ± 0,037 < 0,42 < 0,44

nm : non mesuré

   Tableau VI.17 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments du Rhône prélevés en amont et en aval du site de Marcoule (Bq/kg sec).

   Figure VI.37 - Activité du tritium dans les eaux de nappe phréatique prélevées sur et à proximité  
du site de Marcoule (Bq/L).
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Une augmentation de l’activité alpha globale 
est observées en mars 2011 au point de 
prélèvement d’eau de nappe dénommé  
« MAR/EAU/F115B » jusqu’à plus de 0,5 Bq/L 
(figure VI.38). Le sens de circulation de la 
nappe dans cette zone est nord-sud et draine 
des eaux marquées en uranium provenant de 
la source des Tourettes. Ce marquage est le 
reliquat d’incidents anciens dans la zone 
de stockage du nitrate d’uranyle comme 
l’attestent les résultats des analyses complé-
mentaires réalisées par le CEA (tableau VI.18).

Le point « MAR/EAU/F213 » situé au sud de 
la station de traitement des effluents du site 
de Marcoule présente une rémanence 
d’activité bêta globale (figure VI.39). Cette 
activité rémanente est liée au marquage 
global de la zone du à plusieurs incidents 
anciens sur le site.

La faune aquatique continentale

Des poissons sont pêchés mensuellement 
dans le Rhône, à proximité du site de 
Marcoule. Les résultats d’analyses radiolo-
giques sont reportés dans le tableau VI.19. 
Outre le césium 137 qui est régulièrement 
détecté à une activité moyenne de 0,227 ± 
0,035 Bq/kg frais, les prélèvements présentent 
occasionnellement des activités significa-
tives en strontium 90 comprises entre 0,059 
± 0,046 Bq/kg frais et 0,4 ± 0,15 Bq/kg frais, 
et en carbone 14 (activité moyenne de 
89 ± 13 Bq/kg frais). Les niveaux en tritium 
mesurés attestent du marquage des eaux du 
Rhône par les rejets de Marcoule et, dans une 
moindre proportion, des autres installations 
nucléaires situées en amont.

Radionucléide
Activité en Bq/L

Avril 2011 Mai 2011

Alpha global 0,54 0,60

234U 0,25 0,41

235U 0,02 < 0,02

238U 0,28 0,50

239Pu < 0,003 < 0,004

238Pu + 241Am < 0,009 < 0,010

Radionucléide Poissons

40K 97,6 ± 4,5

137Cs 0,227 ± 0,035

134Cs < 0,09

106Ru < 1,3

90Sr 0,081 ± 0,013

3H libre 32 ± 3,5

14C 89 ± 13

   Tableau VI.18 - Résultats des analyses complémentaires réalisées par le CEA relatives  
au marquage ancien dans la zone de stockage du nitrate d’uranyle (Bq/L).

   Tableau VI.19 - Activités moyennes mesurées 
dans les poissons pêchés à proximité immédiate 
du site de Marcoule (Bq/kg frais).

   Figure VI.38 - Activité alpha globale de l’eau de la nappe phréatique dénommée « MAR/EAU/F115B » 
prélevée sur le site de Marcoule (Bq/L).

   Figure VI.39 - Activité bêta globale de l’eau de la nappe phréatique dénommée « MAR/EAU/F213 » 
prélevée au sud de la station de traitement des effluents de Marcoule (Bq/L).
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   Tableau VI.20 - Activités moyennes mesurées dans les phanérogames aquatiques prélevées 
dans le Rhône en amont et en aval du site de Marcoule (Bq/kg sec)*.

La flore aquatique continentale

Des prélèvements de végétaux aquatiques 
sont réalisés en amont (semestriellement à 
Saint-Étienne-des-Sorts) et en aval hydraulique 
du site de Marcoule (mensuellement à 
Caderousse et semestriellement à Codolet) 
(tableau VI.20).

Outre la présence habituelle de potassium 40, 
les analyses indiquent la présence de traces 
de radionucléides d’origine artificielle comme 
le césium 137 décelé en amont comme en 
aval du site. Ces traces s’expliquent essentiel-
lement par les retombées atmosphériques 
des tirs passés et de l’accident de Tchernobyl.

Le prélèvement en aval présente des traces 
d’activité en plutonium 238 et 239+240, 
ainsi qu’en américium 241, supérieures à 
celles mesurées en amont, suggérant ainsi 
un marquage par les rejets autorisés du site. 
Cette observation n’est pas transposable au 
strontium dont les activités sont identiques 
en amont et en aval du site.

Les niveaux de tritium relevés dans les 
phanérogames aquatiques sont supérieurs à 
ce que l’on peut observer usuellement dans 
des zones situées hors influence de toute 
activité nucléaire. Les prélèvements effectués 
en aval présentent des activités légèrement 
supérieures à celles mesurées en amont, 
suggérant un marquage par les rejets du site 
de Marcoule auxquels s’ajoutent les rejets 
liquides des centrales nucléaires de production 
d’électricité situées en amont sur le Rhône 
(Chapitre V – CNPE de la vallée du Rhône).

De l’iode 131 a été détecté en amont du site 
de Marcoule en mai 2010. Cette présence est 
essentiellement due aux rejets chroniques 
issus des centres de médecine nucléaire.

Radionu-
cléide

Saint-Étienne-des-Sorts
Amont Marcoule – 6 km

Codolet
Aval Marcoule – 3 km

Caderousse
Aval Marcoule 

– 5 km

Potamot Potamot
Phanéro-

game

Prélèvement 
de mai 2010

Prélèvement 
de novembre 

2010

Prélèvement 
de mai 2010

Prélèvement 
de novembre 

2010

Moyenne 
annuelle

137Cs < 0,8 1,9 ± 1 1,6 ± 0,7 26,7 ± 3,7 0,66 ± 0,15

131I 6 ± 3 < 8 < 3,3 < 40 nm

40K 720 ± 100 480 ± 60 1100 ± 140 810 ± 110 638 ± 24

Autres 
émetteurs 

gamma 
(124Sb, 125Sb, 

110mAg, 134Cs, 
58Co, 60Co, 

54Mn, 106Ru)

< 14 < 18 < 30 < 33 < 8

238Pu < 0,007 < 0,021 < 0,022 0,181 ± 0,044 nm

239+240Pu 0,013 ± 0,008 0,038 ± 0,017 0,101 ± 0,023 1,62 ± 0,18 nm

241Am < 0,013 0,035 ± 0,021 0,092 ± 0,038 0,048 ± 0,031 nm

90Sr 1,06 ± 0,18 nm 1,23 ± 0,22 nm 1,05 ± 0,24

234U 4,78 ± 0,43 7,5 ± 1,1 nm nm nm

235U 0,31 ± 0,05 0,62 ± 0,14 nm nm nm

238U 4,64 ± 0,42 7,2 ± 1 nm nm nm

3H libre 
(Bq/kg frais)

3,4 ± 1,7 < 3,7 4,5 ± 1,3 8,4 ± 1,9 8,4 ± 3,4

3H lié nm nm nm 41,5 ± 2,1 nm

14C nm nm nm nm 220 ± 70

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

   Figure VI.40 - Prélèvement de végétaux aquatiques en aval du site de Marcoule.
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Le site de Saclay 

Le centre de Saclay (91), dont les premières 
installations ont démarré en 1952, est un 
centre de recherche pluridisciplinaire qui 
se caractérise par une grande diversité 
de ses activités allant de la recherche 

fondamentale à la recherche appliquée 
dans les domaines de l’énergie nucléaire, 
des sciences de la matière, des sciences du 
vivant, du climat et de l’environnement, 
de la recherche technologique et de l’en-
seignement.

Atmosphérique
Aquatique continental

5 9367 114 1 231 2 068

Terrestre

CEA

IRSN

ASN

22 363

Figure VI.42 - Site de Saclay, répartition du nombre de prélèvements par producteurs de données  
et par compartiments.

Les rejets du centre proviennent essentiel-
lement des réacteurs expérimentaux Osiris 
et Orphée du laboratoire de marquage 
de molécules organiques mais également 
de l’entreprise « CIS bio international » indé-
pendante du CEA (fabrication de radiophar-
maceutiques utilisés en médecine nucléaire).

 Figure VI.41 - Implantation géographique du site de Saclay.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant la 
période de Fukushima, aucune autre valeur 
anormale de l’indice d’activité bêta (figure 
VI.14) et alpha (figure VI.15) n’a été mise en 
évidence. Aucun radionucléide artificiel n’a 
été détecté dans l’environnement par les 
spectrométries gamma réalisées. 

Dans l’environnement du site du CEA de 
Saclay, une augmentation de l’indice 
d’activité bêta a été observée entre la fin du 
mois de mars et la fin du mois d’avril 2011 
(tableau VI.21). Ce phénomène est principa-
lement dû à la présence de radionucléides 
artificiels liée aux retombées atmosphériques 
de l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima.

Les gaz prélevés par barboteurs

Le tritium atmosphérique est recherché à 
l’aide de barboteurs au niveau de quatre 
stations : Saclay, Saint-Aubin, Villiers-le-Bâcle 
et Orsigny. En 2010, l’activité volumique en 
tritium mesurée au niveau de ces 4 stations 
est le plus souvent inférieure aux seuils de 
décision (< 0,4 Bq/m3). La valeur maxi-
male mesurée est de 1,155 ± 0,082 Bq/m3 
(figure VI.43). Le tritium, lorsqu’il est détecté 
autour du centre de Saclay, provient des 
laboratoires de recherche sur le marquage 
des molécules.

Les autres gaz

La surveillance de l’activité en iode 131 sous 
forme de gaz a mis en évidence la présence 
de ce radionucléide pendant la période de 
l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima (tableau VI.9). En dehors de cette 
période, aucune activité significative n’a été 
mesurée. Si l’iode 131 est présent dans les 
rejets gazeux de CIS bio, il n’est que rarement 
présent dans les rejets des installations du 
CEA de Saclay.

Les eaux de pluie

Les résultats d’analyses des eaux de pluie 
collectées à proximité du site de Saclay 
mettent en évidence une présence ponctuelle 
du tritium, liée aux rejets gazeux du centre 
(figure VI.44).

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou limite 

de détection (mBq/m3)

Indices globaux d’activité

Activité alpha 0,021 ± 0,001

Activité bêta
0,24 ± 0,01
0,65 ± 0,02*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima  
du 22 mars au 6 mai 2011.

Tableau VI.21 - Activités des aérosols atmosphériques prélevés dans l’environnement du site 
de Saclay (mBq/m3).

   Figure VI.43 - Activité du tritium dans l’air (HTO) prélevé à proximité du site de Saclay (Bq/m3).

   Figure VI.44 - Activité du tritium dans l’eau pluie collectée à proximité du site de Saclay (Bq/L).
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Compartiment terrestre

La surveillance des activités du site de 
Saclay sur son environnement terrestre 
proche est réalisée à l’aide de prélève-
ments réguliers de sols, de végétaux ter-
restres (herbe, fruits, légumes), de lait et 
de céréales.

La flore terrestre

Des prélèvements d’herbe sont réalisés 
mensuellement sur quatre points de 
prélèvements situés dans un rayon de 2 km 
autour du site de Saclay. Des prélèvements 
semestriels sur la commune de Saclay 
viennent compléter cette surveillance.

Les résultats d’analyses dans les herbes 
indiquent la présence de tritium imputable 
aux rejets du centre de Saclay (tableau 
VI.22) et de strontium 90 imputable aux 
retombées passées des essais d’explosions 
atmosphériques d’engins nucléaires.

En situation normale, les activités des autres 
radionucléides restent inférieures aux seuils 
de décision associées aux appareils de 
mesure utilisés. Toutefois, à la suite de 
l’accident survenu sur la centrale nucléaire 
de Fukushima en mars 2011, des traces 
d’iode 131 ont été mesurées sur les 
quatre prélèvements du 15 avril 2011 à 
des activités comprises entre 0,37 ± 0,13 
et 0,49 ± 0,11 Bq/kg frais. Les césiums 134 
et 137 ont également été détectés à 
Saint-Aubin et Villiers-le-Bâcle ce même jour.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Radionucléide Saclay Orsigny Villiers-le-Bâcle Saint-Aubin

40K 530 ± 60 744 ± 30 792 ± 30 683 ± 29 849 ± 33

137Cs** < 0,8 < 0,41 < 0,31 nm nm

90Sr nm 0,53 ± 0,06 0,56 ± 0,08 0,47 ± 0,06 0,56 ± 0,06

3H libre (Bq/kg frais) 28,4 ± 2,6 < 2,5 6,7 ± 2,6 < 3,4 3,9 ± 2,1

* Sauf indication contraire
** Hors valeurs significatives mesurées autour du site de Saclay à la suite de l’accident de Fukushima 
nm : non mesuré

Les sols

Le prélèvement de terre superficielle réalisé 
en 2010 à proximité du centre de Saclay, 
dans une zone située sous influence 
potentielle des rejets de cette installation, 
présente une activité massique en césium 
137 de 5,1 ± 0,8 Bq/kg sec, du même 
ordre de grandeur que celle observée sur 
l’ensemble du territoire. Ce marquage est 
imputable aux retombées passées des 
tirs atmosphériques et de l’accident de 
Tchernobyl.

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Les analyses de lait de vache collecté 
mensuellement dans des fermes situées à 
proximité du centre de Saclay n’indiquent 
aucune activité artificielle anormale 
(tableau VI.23). Une seule valeur signifi-
cative en tritium libre, proche des seuils 
de décision (3,5 ± 1,9 Bq/L), a été relevée 
parmi les six mesures effectuées sur le lait 
collecté à Jouy-en-Josas entre janvier 2010 
et mai 2011.

En outre, le lait prélevé à la ferme de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse le 1er avril 2011 

Radionucléide Jouy-en-josas Saint-Rémy-lès-Chevreuse

40K 52,2 ± 1,4 51,1 ± 1,4

137Cs < 0,09 nm

131I* < 0,017 < 0,017

90Sr < 0,018 < 0,019

3H libre 2,6 ± 0,5 < 4

3H lié < 25 < 34

* Hors valeur significative mesurée à la suite de l’accident de Fukushima en mars 2011.
nm : non mesuré

   Tableau VI.22 - Activités moyennes mesurées dans l’herbe prélevée autour du site de Saclay (Bq/kg sec)*.

   Tableau VI.23 - Activités moyennes mesurées dans le lait de vache à proximité du site  
de Saclay (Bq/L).

présentait des traces d’iode 131 (activité 
volumique mesurée : 0,08 ± 0,022 Bq/L) 
attribuables à l’évènement survenu sur la 
centrale de Fukushima au Japon quelques 
semaines auparavant.

Les céréales
Aucun radionucléide émetteur gamma 
d’origine artificielle n’a été mesuré sur les 
échantillons de blé collecté en 2010 sur la 
commune de Saclay.

Les fruits et légumes
La radioactivité observée dans les productions 
végétales cultivées à proximité du centre de 
Saclay est majoritairement due au potas-
sium 40, d’origine naturelle (tableau VI.24).

Les courgettes et les framboises récoltées 
sur la commune de Jouy-en-Josas pré-
sentent des niveaux en tritium témoignant 
d’un marquage par les rejets du centre de 
Saclay.

De faibles activités en strontium 90 sont 
relevées dans les fraises et la rhubarbe sau-
vage cultivées à Jouy-en-Josas, celles-ci sont 
proches de ce que l’on peut observer sur le 
territoire français et sont attribuables aux 
retombées passées des tirs aériens.
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Radionucléide

Saclay Jouy-en-Josas

Chou pommé Chou-fleur Courgette Fraise Framboise Potiron
Rhubarbe 
sauvage

Tomate

40K 131 ± 15 100 ± 15 58 ± 8 56 ± 10 50 ± 7 141 ± 16 124 ± 15 74 ± 10

90Sr < 0,05 < 0,26 < 0,09 0,11 ± 0,036 nm < 0,23 0,047 ± 0,013 < 0,09

3H libre nm nm 25 ± 6 nm 5,2 ± 1,7 nm nm nm

3H lié nm nm < 10 nm nm nm nm nm

nm : non mesuré

   Tableau VI.24 - Activités mesurées dans les fruits et les légumes produits à proximité du site de Saclay (Bq/kg frais).

   Figure VI.45 - Activité du tritium dans l’eau de l’aqueduc des Mineurs (Bq/L).

   Figure VI.46 - Prélèvement d’eaux de l’Étang Vieux près du site de Saclay, pour analyses radiologiques  
et physico-chimiques. 
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En outre, de l’iode 131 a été mesuré sur le 
chou pommé prélevé le 4 avril 2011 à 
Saclay à une activité de 0,29 ± 0,12 Bq/kg 
frais. Cette activité est à mettre en relation 
avec l’accident nucléaire survenu en mars 
2011 sur la centrale de Fukushima au Japon.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Compartiment aquatique
continental

Les eaux de surface

L’IRSN observe un marquage en 
strontium 90 dans les eaux de surface 
à proximité du site de l’ordre de 4 mBq/L, 
dans l’aqueduc des Mineurs (exutoire), 
l’Étang Neuf et l’Étang Vieux qui lui sont 
concomitants. Cette activité est à 
mettre en relation avec les rejets 
autorisés du centre en strontium 90. 

La mesure du tritium dans l’eau de 
l’aqueduc des mineurs réalisée par 
l’IRSN depuis 1989 met en évidence 
une diminution régulière de son acti-
vité représentative d’une baisse des 
rejets liquides autorisés du centre 
(figure VI.45).
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Les sédiments

Des prélèvements semestriels ou annuels de 
sédiments sont réalisés sur sept stations 
proches du centre de Saclay. Cette surveillance 
inclut notamment des prélèvements de 
sédiments au niveau de l’aqueduc des 
Mineurs via lequel transitent les rejets 
d’effluents liquides du centre de Saclay ; et 
dans l’Étang Vieux, milieu récepteur de ces 
rejets. Le tableau VI.25 présente les princi-
paux résultats obtenus en 2010.

Radionucléide

Saclay Vauhallan Verrières-le-Buisson Toussus-le-Noble

Aqueduc 
des Mineurs

Aqueduc 
des Mineurs

Étang Vieux Étang Neuf
Ruisseau 

de Vauhallan
La Bièvre

Aqueduc 
de Saclay

40K 404 ± 37 523 ± 37 480 ± 80 605 ± 42 384 ± 27 340 ± 50 460 ± 80

137Cs 55,6 ± 4,2 1,77 ± 0,34 74 ± 12 0,31 ± 0,18 0,53 ± 0,17 0,52 ± 0,21 7,9 ± 1,2

60Co 2,79 ± 0,47 < 0,32 1,9 ± 0,49 < 0,2 < 0,16 < 0,21 < 0,17

90Sr < 0,5 < 4,8 < 4,6 < 3,6 < 2,9 < 2,9 < 3,3

241Am 0,24 ± 0,09 < 0,6 < 0,8 < 0,8 < 0,7 < 0,44 < 0,7

238Pu <0,11 0,13 ± 0,05 0,36 ± 0,18 < 0,15 < 0,33 < 0,33 < 0,26

239+240Pu 1,57 ± 0,33 0,25 ± 0,09 2,6 ± 0,7 < 0,2 < 0,33 < 0,28 < 0,39

235U nm 2,9 ± 1 < 3,5 < 3,4 nm < 2,1 < 3

nm : non mesuré

    Figure VI.47 - Prélèvement de sédiments dans l’Étang Vieux près du CEA de Saclay. 
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En ce qui concerne les radionucléides 
d’origine artificielle, on observe un mar-
quage rémanent des sédiments de l’aqueduc 
des Mineurs et de l’Étang Vieux par le 
césium 137, le cobalt 60, le plutonium et 
l’américium 241. Celui-ci est imputable aux 
rejets d’effluents liquides passés du site. 
L’activité massique moyenne annuelle de 
ces radionucléides a fortement décru 
depuis. À titre d’exemple, l’activité en 
césium 137 a été réduite de plus d’un 
facteur 10 depuis 1990.

Les eaux souterraines

Deux niveaux d’aquifères marqués en tritium 
se distinguent : 
•  L’aquifère profond des sables de Fontai-

nebleau, de 60 mètres d’épaisseur, limité à 
sa base par les Marnes à Huîtres peu per-
méables. La nappe s’écoule du nord vers le 
sud avec des exutoires en aval du site, 
constitués par des sources situées sur les 
versants sud et ouest du plateau de Saclay. 

•  L’aquifère superficiel constitué par les 
Argiles à meulières, siège de nappes perchées, 
se situe dans des niveaux sablo-limoneux 
peu perméables et de profondeur variable, 
alimentés par la pluie, sans sens d’écoulement 
stable. 

La variabilité des activités du tritium 
mesurées au niveau de l’ensemble des pié-
zomètres est comprise entre le seuil de déci-
sion et 180 Bq/L pour le puits F44. L’activité 
du tritium au niveau du puits F44 peut d’une 
part s’expliquer par des infiltrations d’eau 
provenant de l’étang de Villiers, et d’autre 
part sa proximité avec l’INB n° 72, lieu 
d’entreposage des déchets solides du centre 
(figure VI.48).

   Tableau VI.25 - Activités moyennes mesurées dans les sédiments prélevés en aval de la canalisation de rejet des effluents liquides du site de Saclay  
et dans les cours d’eau voisins (Bq/kg sec).

Ce marquage n’est plus observé dans l’Étang 
Neuf et dans les autres cours d’eau plus 
lointains (ru de Vauhallan, La Bièvre, ru de 
Saint-Marc).
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La faune aquatique continentale

En 2010, des brochets ont été pêchés dans 
l’Étang Neuf de Saclay en vue d’une analyse 
radiologique. Les principaux résultats sont 
reportés dans le tableau VI.26.

Ces poissons présentent une activité en tritium 
libre légèrement supérieure aux seuils de 
décision dont l’origine est attribuable aux 
activités du centre de recherche de Saclay.

   Tableau VI.26 - Activités mesurées dans les 
échantillons de brochets pêchés dans l’Étang 
Neuf (Bq/kg frais).

Radionucléide Activité

40K 140 ± 21

137Cs 0,56 ± 0,16

60Co < 0,11

90Sr < 0,29

3H libre 6,9 ± 3,5

3H lié < 36

La flore aquatique continentale

Les roseaux prélevés annuellement dans 
l’aqueduc des Mineurs, en aval de la canali-
sation de rejet des effluents liquides de 
Saclay, témoignent d’un marquage résiduel 
dû aux rejets passés du centre d’études : des 
traces d’américium, d’isotopes du plutonium 
et de césium 137 se retrouvent dans les 
végétaux aquatiques, auxquelles s’ajoute 
un léger marquage en tritium (tableau VI.27).

Radionucléide
Aqueduc 

des Mineurs
Étang Vieux Étang Neuf

40K 950 ± 150 800 ± 140 940 ± 160

137Cs 10 ± 3 < 0,8 < 0,9

60Co < 2,1 < 1,1 < 1,1

Autres radionucléides 
émetteurs gamma 

(106Ru, 110mAg, 124Sb, 125Sb, 131I, 
134Cs, 54Mn, 58Co)

< 36 nm nm

90Sr nm < 1,1 < 1,5

238Pu 0,022 ± 0,011 nm nm

239+240Pu 0,118 ± 0,026 nm nm

241Am 0,108 ± 0,027 nm nm

3H libre (Bq/kg frais) 14,3 ± 2,1 4,7 ± 2,5 2,8 ± 2,6

3H lié nm < 410 < 480

* Sauf indication contraire
nm : non mesuré

   Tableau VI.27 - Activités mesurées dans les roseaux en aval de la canalisation de rejet des effluents 
liquides du site de Saclay (Bq/kg sec)*.

   Figure VI.48 - Activité du tritium dans les eaux de nappe des sables de Fontainebleau prélevées  
sur et à proximité du site de Saclay (Bq/L).
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Centre CEA de Valduc

Le centre de Valduc (Côte d’Or), créé depuis 
1957 et situé à 45 km au nord-ouest de 
Dijon, est exclusivement dédié aux études 
et développements technologiques sur 
les matériaux nucléaires des armes de la 
force de dissuasion française. De la 

Atmosphérique
Aquatique continental

2 2691 921 824

Terrestre

Acro

IRSN

CEA

5
171 310

Figure VI.50 - CEA de Valduc, répartition du nombre de prélèvements par producteurs
de données et par compartiments.

recherche à la fabrication des composants 
nucléaires de l’arme, les spécialistes de ce 
centre se chargent également de la main-
tenance des têtes nucléaires et de leur 
démantèlement. Du fait de ses activités parti-
culières sur l’arme atomique, ce site rejette, 
sous contrôle réglementaire, principalement 
du tritium gazeux (près de 300 TBq en 2009).

 Figure VI.49 - Implantation géographique du site CEA de Valduc.
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   Figure VI.51 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité  
du CEA de Valduc (mBq/m3).

   Tableau VI.28  - Activités des aérosols de l’environnement du CEA de Valduc (mBq/m3).

   Figure VI.52 - Chronique de l’indice d’activité alpha globale des aérosols à proximité  
du CEA de Valduc (mBq/m3).
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant la 
période de l’accident de Fukushima, aucune 
autre valeur anormale de l’indice d’activité 
alpha (figure VI.52) et bêta n’a été mise en évi-
dence. À l’exception de radionucléides natu-
rels (7Be, 210Pb), les spectrométries gamma 
ont montré qu’aucun radionucléide artificiel 
n’était présent dans l’environnement. 

Dans l’environnement du site CEA de Valduc, 
une augmentation de l’indice d’activité bêta 
a été observée entre la fin du mois de mars 
et la fin du mois d’avril 2011 (tableau VI.28 
et figure VI.51). Ces observations sont attri-
buables au passage sur le territoire français 
de masses d’air contaminées par l’accident 
de la centrale nucléaire de Fukushima. 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne

 (mBq/m3)

Indices globaux d’activité

Activité alpha 0,038 ± 0,001

Activité bêta
0,23 ± 0,01
0,50 ± 0,02*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima  
du 22 mars au 6 mai 2011.
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Les gaz prélevés par barboteurs

Un barboteur prélève de l’air en continu à la 
station de prélèvement située sur la commune 
de Salives, sous les vents dominants du centre 
de Valduc. Le tritium présent dans l’air est 
détecté en quantité significative principa-
lement sous forme de vapeur d’eau. Cette 
activité, comprise entre le seuil de décision 
et 4,15 Bq/m3, indique un marquage per-
manent de l’environnement par les rejets 
atmosphériques du site. Une certaine cyclicité 
de l’activité de la vapeur d’eau tritiée tend à 
se confirmer dans le temps, les valeurs 
maximales apparaissant en période estivale 
(figure VI.53).

Les eaux de pluie

Les eaux de pluie sont prélevées à proximité 
du site en quatre endroits. L’activité volu-
mique du tritium est de l’ordre de 23 Bq/L en 
moyenne, témoignant des activités du site. 
Durant la période d’observations, 4 % des 
valeurs dépassent 100 Bq/L avec une valeur 
maximale de 353 Bq/L observée à Échalot 
(figure VI.54).

Compartiment terrestre

La surveillance du centre CEA de Valduc 
s’appuie sur des prélèvements réguliers 
d’herbe et de lait effectués à proximité 
immédiate du site, auxquels s’ajoutent des 
prélèvements annuels de viande et de 
céréales.

La flore terrestre

Autour du centre de Valduc, quatre échan-
tillons d’herbes sont prélevés chaque mois, 
d’avril à octobre. Six échantillons annuels 
complètent ce dispositif de surveillance. 
Leur analyse en tritium révèle un marquage 
de l’herbe par les rejets atmosphériques du 
centre, comme en témoignent les résultats 
rassemblés dans le tableau VI.29. Les niveaux 
en tritium libre relevés présentent une grande 
variabilité dans le temps et sont représen-
tatifs des activités en tritium dans l’air au 
moment du prélèvement. Ces dernières sont 
notamment fonction des activités rejetées 
par le centre d’études nucléaires et des 
conditions météorologiques au moment 
du rejet.

Lieu de prélèvement
Gamme d’activités en 3H 

libre (Bq/kg frais)
Activité moyenne en 
3H libre (Bq/kg frais)

Activité moyenne 
en 3H lié (Bq/kg sec)

Échalot 9,9 ± 2,4 / 47,3 ± 4,3 23,1 ± 1 8,8 ± 0,7

Lamargelle 5,9 ± 2,1 / 79 ± 6 20,8 ± 1 nm

Le Meix nm nm 27,3 ± 1,2

Lery nm nm 21,3 ± 1

Minot nm nm 16,7 ± 0,9

Moloy 5 ± 2,3 / 55,2 ± 5 17,1 ± 0,9 nm

Pellerey nm nm 12,8 ± 0,7

Salives 6,1 ± 2,3 / 32,4 ± 3,6 15 ± 0,9 34,6 ± 1,4

nm : non mesuré

   Figure VI.53 - Activité du tritium mesurée dans l’air à proximité du site de Valduc (Bq/m3).
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   Figure VI.54 - Activité du tritium mesurée dans les eaux de pluie à proximité du site de Valduc (Bq/L).
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   Tableau VI.29 - Activités mesurées dans les herbes prélevées autour du site de Valduc.
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Les productions agricoles et les aliments

Le lait
La surveillance du lait de vache produit 
autour du centre de Valduc porte sur l’analyse 
de prélèvements mensuels réalisés à Salives, 
et d’un prélèvement annuel à Lamargelle.

Ces analyses permettent d’observer un 
marquage du lait en tritium rejeté par le 
centre du CEA, notamment à Salives où les 
activités mesurées sont comprises entre 
20,5 ± 2,9 Bq/L et 42 ± 3,8 Bq/L. Le lait 
collecté en avril 2010 sur la commune de 
Lamargelle présentait une activité volumique 
de 6,5 ± 2,1 Bq/L.

Les activités des autres radionucléides sont 
inférieures aux seuils de décision, en dehors 
du potassium 40, d’origine naturelle, dont les 
activités sont du même ordre que celles 
mesurées sur l’ensemble du territoire français 
(49,4 ± 1,8 Bq/L en moyenne).

La viande
Les résultats d’analyses réalisées sur une 
viande de bœuf élevé sur la commune de 
Chanceaux ne révèlent aucune anomalie 
radiologique. Du tritium organiquement lié 
a été mesuré à une activité massique de 
0,52 ± 0,16 Bq/kg frais.

Les céréales
En 2010, des prélèvements de blé ont été 
réalisés lors de la récolte annuelle sur la com-
mune de Salives. Les activités massiques des 
émetteurs gamma hors potassium 40 sont 
restées inférieures aux seuils de décision des 
appareils de mesure utilisés. Ces échantillons 
présentent un marquage en tritium organi-
quement lié corrélé aux rejets atmosphé-
riques du centre CEA de Valduc (activité 
massique mesurée : 55,2 ± 2,8 Bq/kg sec).

Compartiment aquatique
continental

Les eaux de surface

Deux aquifères s’écoulent sous le site de 
Valduc. Au droit du site, la nappe supérieure 
est alimentée par l’infiltration des précipita-
tions et drainée par de nombreuses sources 
peu productives, pour la plupart temporaires 
et localisées en bordure du plateau. Dans 
l’aquifère inférieur fissuré, qui a entre autres 
pour exutoire la Douix (débit de plusieurs 
dizaines de litres par seconde), s’écoule une 
nappe alimentée par l’infiltration des eaux 
de précipitation et celles de la nappe supé-
rieure. Ces deux aquifères communiquent à 
la faveur de failles dans le secteur de la 
Combe au Tilleul. 

L’IRSN mesure l’activité du tritium dans 
l’eau de ces nappes phréatiques par des pré-
lèvements au niveau de résurgences, princi-
palement constituées par la source de la 
Coquille, de la Galopine, de Prégelan, du Prélard 
et des fontaines publiques des villages alen-
tours. Le marquage en tritium mesuré à ces 
différents points varie de 10 à 59 Bq/L.

Les cours d’eau situés sous les vents dominants 
du site qui s’écoulent au nord et à l’est du site 
CEA sont le Brévon et la Digeanne, affluents 
de la Seine. Le marquage des eaux de ces 
rivières en tritium de l’ordre de 20 Bq/L est 
lié aux rejets atmosphériques du centre de 
Valduc et aux nappes phréatiques marquées 
en tritium. Au sud du site, les eaux de la 
Douix à Léry, exsurgence qui alimente le 
cours supérieur de la Seine, sont marquées en 
tritium pour des raisons identiques. En outre, 
l’Ignon (25 Bq/L) présente une activité en 
tritium décroissante liée à l’effet de dilution 
des affluents. Par ailleurs, l’Ignon reçoit les 
eaux de la Douix (27 Bq/L), qui a elle-même 
reçu celles du ruisseau Le Noirveau (190 Bq/L). 
Ces cours d’eau représentent les axes 
principaux de drainage superficiel. À l’ouest 
du site, hors de la zone des vents dominants, 
l’activité du tritium est nettement plus faible, 
dans le Prélard (7 Bq/L), le Revinson (4 Bq/L) 
ou la Seine (4 Bq/L).

   Figure VI.55 - Prélèvement d’eau de source (La Coquille) à Etalante.

©
 IR

SN

vi.1



La surveiLLance des centres de recherche et des bases navaLes nucLéaires

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011246

Le centre de recherche 
international de l’Institut 
Laue-Langevin et le centre 
CEA de Grenoble

Les centres de recherche du CEA et de 
l’Institut Laue-Langevin (ILL) sont situés à 
proximité immédiate l’un de l’autre et insérés 
dans l’agglomération grenobloise (Isère). 

Créé en 1956, le centre CEA de Grenoble est 
l’un des centres civils du CEA. Depuis janvier 

2001, ce centre s’est engagé dans un plan 
d’assainissement et de démantèlement de 
ses six installations nucléaires de base. Les 
travaux de démantèlement doivent s’achever 
fin 2012 et la dernière installation doit être 
déclassée administrativement en 2013. Les 
activités de ce centre sont maintenant axées 
sur la micro et la nanoélectronique, sur les 
nouvelles technologies de l’énergie et les 
biotechnologies. 

L’Institut Laue-Langevin (ILL) est un organisme 
de recherche international doté de la source 

de neutrons la plus intense du monde au 
service des chercheurs. Il comprend 40 
spectromètres de haute technologie 
donnant des informations sur la structure 
et la dynamique de la matière (solides, 
liquides, gaz...) et couvrant de nombreux 
champs d’investigation : physique des 
particules, physique nucléaire, chimie, 
biosciences, sciences des matériaux... 

La surveillance de l’environnement, commune 
à ces deux sites, est, depuis 2010, sous la 
responsabilité de l’Institut Laue-Langevin.
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Figure VI.57 - ILL et CEA de Grenoble, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments. 

 Figure VI.56 - Implantation géographique de l’ILL et du CEA de Grenoble.
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Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant la 
période de l’accident de Fukushima, le suivi 
des indices d’activité bêta n’a révélé aucune 
valeur anormale. Aucun radionucléide émet-
teur gamma artificiel n’a pu être mesuré au-
dessus des seuils de décision des appareils 
utilisés. 

Dans l’environnement de l’ILL et du site CEA 
de Grenoble, des activités significatives de 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
entre la fin du mois de mars et le début du 
mois de mai 2011 (tableau VI.30). Ces obser-
vations sont attribuables aux passages sur le 
territoire français de masses d’air contaminées 
par l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima. Une augmentation de l’indice 
d’activité bêta a également été observée 
entre la fin du mois de mars et la fin du mois 
d’avril 2011 (figure VI.58). Elle s’explique par 
la présence de radionucléides artificiels 
liés à l’accident de la centrale japonaise.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les gaz prélevés par barboteurs

Deux barboteurs prélèvent de l’air en continu, 
l’un à la station implantée à la confluence 
du Drac et de l’Isère, au nord-ouest du site, 
et l’autre au sud-est du site. Ces deux stations 
sont situées sous les vents dominants. Le 
tritium présent dans l’air est détecté en 
quantité significative sous forme de vapeur 
d’eau. L’activité maximale mesurée à la station 
sud-est est de l’ordre de 1 Bq/m3, et de 2,3 Bq/m3 
à la station nord-ouest (figure VI.59).

Les autres gaz

La surveillance de l’activité en iode 131 sous 
forme de gaz a mis en évidence la présence 
de ce radionucléide pendant la période de 
l’accident de la centrale nucléaire de 
Fukushima (tableau VI.31). 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

En dehors de cette période, aucune activité 
significative n’a été mesurée, ce radionu-
cléide étant peu présent dans les rejets des 
installations du CEA de Grenoble ou de 
l’Institut Laue-Langevin.

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité Activité bêta
0,37 ± 0,01
0,64 ± 0,01*

Radionucléides d’origine 
artificielle*

Césium 137 0,026 ± 0,008*

Iode 131 0,042 ± 0,011*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima  
du 22 mars au 6 mai 2011.

   Tableau VI.30 - Activités mesurées dans les aérosols de l’environnement du CEA de Grenoble et 
de l’ILL (mBq/m3).

   Figure VI.58 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols à proximité du CEA  
et de l’ILL de Grenoble (mBq/m3).
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   Figure VI.59 - Activité du tritium mesurée dans l’air à proximité de l’ILL (Bq/m3).
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Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne ou seuil 

de décision (mBq/m3)

Radionucléide sous forme 
gaz d’origine artificielle 

Iode 131
< 0,30

0,29 ± 0,04*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
du 22 mars au 6 mai 2011.

Tableau VI.31 - Activité en Iode 131 sous  forme de gaz mesurée dans l’air ambiant à proximité du CEA  
de Grenoble et du réacteur de l’Institut Laue-Langevin (mBq/m3).
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Les eaux de pluie

Le tritium est mesuré régulièrement dans les 
eaux de pluie collectées à proximité du site 
de l’ILL (figure VI.60) où les conditions 
atmosphériques sont fortement influencées 
par la cluse de l’Isère. L’activité moyenne du 
tritium est de 4,3 Bq/L. Il est à noter qu’une 
augmentation d’activité du tritium a été 
mesurée ponctuellement en mars 2011 dans 
les eaux de pluie et l’air ambiant.

Par ailleurs, l’ILL a mesuré dans une eau de 
pluie prélevée fin mars 2011, une activité 
volumique de 1,3 Bq/L en iode 131, liée à 
l’accident de Fukushima.

Compartiment terrestre

L’environnement du centre CEA et de 
l’Institut Laue-Langevin est surveillé au 
travers de prélèvements mensuels ou 
annuels de végétaux terrestres, de lait et 
de céréales.

La flore terrestre

Les prélèvements d’herbe effectués mensuel-
lement de mai à octobre 2010, à proximité 
des sites de Grenoble, présentent un 
marquage en tritium : les activités mesurées 
fluctuent entre 0,7 ± 0,61 Bq/kg frais et 
13,9 ± 1,1 Bq/kg frais sur la commune de 
Grenoble et entre 1,28 ± 0,49 Bq/kg frais et 
9,5 ± 1,2 Bq/kg frais sur la commune de 
Saint-Martin-d’Hères. Ce marquage est 
imputable aux rejets atmosphériques des 
installations de l’Institut Laue-Langevin.

Du 23 mars au 9 avril 2011, des prélèvements 
complémentaires ont été réalisés sur les 
communes de Varces-Allières-et-Risset et 
Gières. Cette surveillance renforcée a permis 
la détection de traces d’iode 131 à des 
activités massiques comprises entre 
0,6 ± 0,2 Bq/kg frais et 1,6 ± 0,4 Bq/kg frais. 
Celles-ci sont attribuables à l’évènement 
survenu en mars 2011 sur la centrale 
nucléaire de Fukushima. 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Les résultats d’analyses de lait de vache 
collecté mensuellement dans une ferme 
de Proveysieux sont présentés dans le 
tableau VI.32. Du tritium libre, imputable aux 

   Figure VI.60 - Activité du tritium dans l’eau de pluie collectée à proximité de l’ILL (Bq/L).
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rejets atmosphériques de l’ILL, est réguliè-
rement mesuré à des activités proches des 
seuils de décision.

Les céréales
Les radionucléides émetteurs gamma sus-
ceptibles d’être rejetés par les installations 
nucléaires de Grenoble ne sont pas détectés 
dans les échantillons de blé collectés en 
2011 sur la commune de la Buisse. 

Le maïs récolté sur la commune de Voreppe 
présente une activité en tritium libre de 4 ± 
0,6 Bq/kg frais, proche des seuils de décision, 
imputable aux rejets atmosphériques de 
l’Institut de Laue-Langevin.

Les légumes-feuilles
En 2010, des prélèvements annuels de blettes 
et de salades cultivées à proximité du centre 
CEA et de l’ILL de Grenoble ont été réalisés.

Les analyses de blettes n’ont révélé aucune 
activité artificielle anormale. La radioactivité 
mesurée est essentiellement due au potas-
sium 40, d’origine naturelle, dont l’activité 
s’élève à 96 ± 12 Bq/kg frais. 

De faibles activités en tritium libre, liées 
aux rejets de l’ILL, sont mesurées sur 
l’échantillon de salades (activité massique 

Radionucléide Activité (Bq/L)

40K 48,1 ± 1,2
137Cs < 0,05

3H libre 2,32 ± 0,31

* Sauf indication contraire

   Tableau VI.32 - Activités moyennes mesurées 
dans le lait des vaches élevées à proximité  
du site de Grenoble (Bq/L)*.

de 4,1 ± 1,7 Bq/kg frais). Cet échantillon 
présente une activité en carbone 14 de 
220 ± 50 Bq/kg de carbone, correspondant 
à ce qui est habituellement observé hors 
zone d’influence de tout rejet anthropique 
(230 Bq/kg de carbone), à l’incertitude près.

Compartiment aquatique 
continental

Les eaux de surface

Les effluents radioactifs liquides et les eaux 
pluviales de l’ILL sont rejetés, après contrôle, 
dans l’Isère, 1 km en amont de son confluent 
avec le Drac, affluent gauche de l’Isère. Les 
eaux de refroidissement sont rejetées dans 
le Drac, 1 km en amont de son confluent 
avec l’Isère. Les eaux usées produites par l’ILL 
sont déversées dans le collecteur communal 
pour être traitées par la station d’épuration 
de la ville de Grenoble.

L’analyse des données montre que l’ILL 
n’influe pas significativement sur l’activité 
des radionucléides mesurés dans l’Isère ou le 
Drac. Ainsi, les activités en tritium mesurées 
en amont et en aval de l’installation sont 
sensiblement équivalentes, de l’ordre de 
2,5 Bq/L (figure VI.61).

Les sédiments

Des prélèvements de sédiments sont réalisés 
dans l’Isère : annuellement en aval immédiat 
de l’Institut Laue-Langevin, et trois fois par 
an au niveau du barrage de Saint-Égrève 
situé en aval du site de Grenoble. Les 
principaux résultats sont reportés dans le 
tableau VI.33.
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   Tableau VI.33 - Activités mesurées dans les sédiments prélevés dans l’Isère en aval de l’Institut 
Laue-Langevin de Grenoble (Bq/kg sec).

Le césium 137 est décelable dans l’ensemble 
des prélèvements, à des niveaux compa-
rables à ceux mesurés dans le Rhône, hors 
influence des rejets des installations 
nucléaires. Sa présence dans l’Isère en aval 
des installations nucléaires de Grenoble est 
donc principalement liée aux retombées 
atmosphériques passées (accident de Tchernobyl 
et tirs aériens d’armes nucléaires). Des traces 
de transuraniens d’origine artificielle 
(241Am, 239+240Pu), dues aux retombées des 
tirs, sont également régulièrement décelées.

Les eaux souterraines

L’ILL est implanté sur la plaine alluviale de 
Grenoble dont la caractéristique est d’être 
absolument plate. Cette configuration est 
héritée de l’écoulement glaciaire isérois, les 
glaces du Drac s’écoulant par la cluse de 
l’Isère. Les nappes phréatiques sont situées 
généralement à faible profondeur.

L’exploitant surveille la radioactivité de la 
nappe via trois réseaux de piézomètres dont 
le marquage en tritium médian est de l’ordre 
de 2,5 Bq/L, avec une valeur maximale 
mesurée en novembre 2010 à 5,2 Bq/L 
(figure VI.62). Ces valeurs sont à mettre en 
relation avec celles mesurées dans l’Isère, 
qui sont du même ordre de grandeur.

Radionucléide Grenoble
Sassenage

Au niveau du barrage de Saint-Égrève

137Cs 7,8 ± 1,7 5,9 ± 0,8

Autres radionucléides émetteurs 
gamma (124Sb, 125Sb, 110mAg, 134Cs, 

54Mn, 58Co, 60Co, 106Ru)
nm < 11

241Am nm 0,087 ± 0,032

238Pu nm < 0,06

239+240Pu nm 0,16 ± 0,06

La flore aquatique continentale

En 2010, l’Institut Laue-Langevin a procédé 
à un prélèvement annuel de roseaux dans 
l’Isère, à 11 km en aval de cette installation. 
Parmi les radionucléides susceptibles d’être 
rejetés par les installations nucléaires de 
Grenoble, seul le carbone 14 est mesuré avec 
une activité massique de 320 ± 140 Bq/kg 
de carbone. Étant donné l’incertitude 
associée, cette mesure est difficilement 
interprétable même s’il s’agit d’un niveau 
supérieur au bruit de fond actuel en milieu 
terrestre (230 Bq/kg de carbone).    Figure VI.61 - Activité du tritium dans l’eau de surface en amont et en aval de l’ILL (Bq/L).

   Figure VI.62 - Activité du tritium dans l’eau de la nappe phréatique à proximité du site ILL (Bq/L).
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La faune aquatique continentale

En 2010, le prélèvement annuel de poissons 
pêchés dans l’Isère, à proximité des sites 
nucléaires de Grenoble, présente de 
faibles activités en césium 137 (0,063 ± 
0,013 Bq/kg frais). Les autres radionucléides 
émetteurs gamma susceptibles d’être 
rejetés par ces installations sont restés 
inférieurs aux seuils de décision des appareils 
de mesure utilisés.
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VI.2  Les bAses 
nAVALes 
nucLéAIres

Quatre ports militaires de métropole abritent 
des bases navales nucléaires. Ces installations 
nucléaires présentent la spécificité d’être 
intégrées au sein ou à proximité d’agglo-
mérations importantes (Toulon, Brest et 
Cherbourg). De plus, ces ports s’ouvrent sur 
des rades qui constituent des écosystèmes 
sensibles. Comme toute installation, la Marine 
nationale possède des laboratoires spécialisés 
dans la surveillance radiologique, qui prélèvent 
et analysent des échantillons d’origines 
terrestre, atmosphérique et marine collectés 
dans l’environnement des ports. 

Pour mémoire, les résultats de la surveillance 
du compartiment aquatique marin (eau de 
mer, sédiments, faune et flore marines) 
sont présentés dans le chapitre IV (partie 
« Littoral »).

Ports militaires de Brest
et de l’Île-Longue

Le port militaire de Brest (Finistère) est le 
siège de l’Escadre de l’Atlantique et de la 
Force océanique stratégique, et la base 
française des sous-marins nucléaires 
d’attaque. L’Île Longue est, depuis 1970, 
c’est-à-dire depuis le début de leur existence, 
le port base des sous-marins nucléaires 
lanceurs d’engins (SNLE) français. C’est là 
qu’ils subissent, au retour de chaque 
patrouille, une indisponibilité pour entretien 
de quelques semaines. Mais la mission 
essentielle de l’Île Longue est de fournir à 
chaque SNLE, lorsqu’il vient d’être construit 
à Cherbourg où lorsqu’il revient d’une 
période de grand carénage de deux ans, 
à Brest, ses seize missiles intercontinentaux 
pouvant emporter chacun six armes 
nucléaires. 

Atmosphérique
Aquatique marin
Terrestre
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Figure VI.63 - Port militaire de Brest, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

Figure VI.64 - Site militaire de l’Île Longue, répartition du nombre de prélèvements par producteurs 
de données et par compartiments.

Compartiment atmosphérique 

Les aérosols atmosphériques

Outre les observations effectuées pendant 
la période l’accident de Fukushima, le suivi 
de l’indice d’activité bêta (figure VI.65) n’a 
révélé aucune valeur anormale. Les 
mesures par spectrométries gamma ont 
montré qu’à l’exception de radionucléides 
naturels (7Be, 210Pb, 228Ac, 235U), aucun 
radionucléide artificiel n’était présent dans 
l’environnement. 

Dans l’environnement du port militaire de 
Brest, des activités significatives de césium 134, 
césium 137 et d’iode 131 ont été observées 
entre la fin du mois de mars et le début du 
mois de mai 2011 (tableau VI.34). Ces 
observations sont attribuables aux passages 
sur le territoire français de masses d’air 
contaminées par l’accident de la centrale 
nucléaire de Fukushima. Une augmentation 
de l’indice d’activité bêta a également été 
observée à Brest et à l’Île Longue entre la 
fin du mois de mars et la fin du mois d’avril 
2011 (tableaux VI.34 et VI.35, figure VI.65). 
Elle s’explique par la présence de radio-
nucléides artificiels liés à l’accident de la 
centrale japonaise. 
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Les eaux de pluie

Seules des traces de plomb 212 et de 
plomb 214 sont mesurées ponctuellement 
dans l’eau de pluie prélevée à proximité du 
port militaire de Brest. L’iode 131 mesuré 
dans les eaux de pluie en mars 2011 est à 
mettre en relation avec les rejets liés à 
l’accident de Fukushima.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima
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Compartiment terrestre

La surveillance des ports militaires de 
Brest et de l’Île longue est assurée au 
travers de la réalisation de prélèvements 
réguliers de sols, de végétaux terrestres et 
de productions agricoles (lait, viande, 
fruits et légumes) au voisinage direct de 
ces sites.

La flore terrestre

Des prélèvements d’herbes et d’ajoncs 
d’Europe sont effectués mensuellement à 
proximité du port militaire de Brest, sur les 
communes de Brest, Guipavas, Plougastel-
Daoulas, Roscanvel et du Crozon.

Des traces d’iode 131 et de césiums 134 et 
137, dues à un marquage de l’évènement 
survenu à la centrale nucléaire de 
Fukushima le 11 mars 2011, ont ponc-

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité Indice d’activité bêta
0,20 ± 0,01
0,45 ± 0,01*

Radionucléides d’origine artificielle pendant la période 
de l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima

Césium 134 0,006 ± 0,001*

Césium 137 0,005 ± 0,001*

Iode 131 0,067 ± 0,006*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima du 22 mars au 6 mai 2011.

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Indices globaux d’activité Indice d’activité bêta
0,18 ± 0,01
0,60 ± 0,01*

* Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima  
du 22 mars au 6 mai 2011.

   Tableau VI.34 - Activités mesurées dans les aérosols de l’environnement du port militaire de Brest (mBq/m3).

   Tableau VI.35 - Indices d’activité bêta des aérosols de l’environnement du site militaire de l’Île Longue (mBq/m3).

tuellement été mesurées dans les herbes 
entre fin mars et début avril 2011 au niveau 
des cinq stations de surveillance de l’envi-
ronnement du site militaire de Brest. Ces 
radionucléides ont également été mesurés 
début avril 2011 sur les prélèvements 
d’ajoncs d’Europe réalisés à l’aéroport de 
Guipavas, la Pointe des Espagnols à 
Roscanvel et au Fret du Crozon. Seul l’iode 
131 a été mesuré sur les ajoncs d’Europe 
prélevés aux Quatre Pompes à Brest. Les 
activités en iode 131 mesurées sur les diffé-
rents échantillons sont comprises entre 
0,14 ± 0,1 Bq/kg sec et 14,5 ± 1,4 Bq/kg sec.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

En dehors de cette période post-accidentelle, 
aucun radionucléide artificiel émetteur 
gamma attribuable aux activités de ces sites 
militaires n’a été mesuré dans les échan-
tillons d’herbe et d’ajoncs d’Europe.

   Figure VI.65 - Chronique de l’indice d’activité bêta globale des aérosols atmosphériques prélevés 
à proximité des ports militaires de Brest, de l’Île Longue et de Cherbourg (mBq/m3).

Activité (mBq/m3)

0 

1 

2 

3 

4 

juil.-10 oct.-10 janv.-11 avr.-11 

Mesure significative (> SD)

janv.-10 avr.-10

Accident de Fukushima

vi.2



La surveiLLance des centres de recherche et des bases navaLes nucLéaires

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011252

Les sols

Des prélèvements de sols sont réalisés 
annuellement dans l’environnement proche 
de ces sites. Outre la présence de radionu-
cléides naturels, les résultats d’analyses de ces 
prélèvements indiquent la présence de 
césium 137 dans les sols à des niveaux 
d’activités du même ordre de grandeur que 
ceux observés sur l’ensemble du territoire. 
Ces marquages sont imputables aux retom-
bées passées des tirs aériens d’armes 
nucléaires et de l’accident de Tchernobyl 
(tableau VI.36).

Les productions agricoles et les aliments

Le lait
Du lait de vache est mensuellement collecté 
dans trois fermes situées sur les communes 
de Daoulas, Guipavas et Crozon. Ce dispositif 
de surveillance a ponctuellement été complété 
par un prélèvement de lait de chèvre le 5 avril 
2011 afin d’évaluer l’impact de l’accident 
survenu à la centrale nucléaire de Fukushima, 
le 11 mars 2011, sur le territoire métropolitain. 
La radioactivité mesurée dans le lait est 
essentiellement due au potassium 40 d’origine 
naturelle, dont l’activité volumique moyenne 
est de 42,3 ± 0,3 Bq/L pour le lait de vache et 
de 47,4 ± 2,1 Bq/L pour le lait de chèvre.

La présence d’iode 131 dans les trois échan-
tillons de lait de vache prélevés début avril 
2011, à des activités volumiques comprises 
entre 0,10 ± 0,03 et 0,34 ± 0,04 Bq/L, est 
liée à l’évènement survenu à la centrale 
nucléaire de Fukushima. De même, de faibles 
activités en iode 131 et en césium 137 ont 
été mesurées dans le lait de chèvre de 
Plougastel-Daoulas à des activités volu-
miques respectives de 0,78 ± 0,05 et 
0,036 ± 0,026 Bq/L.

Aucun radionucléide émetteur gamma d’origine 
artificielle n’a été mesuré en dehors de cette 
période.

La viande
Les analyses annuelles de radioactivité réalisées 
sur des lapins élevés sur la commune de 
Plougastel-Daoulas ont montré l’absence de 
radionucléides artificiels dans les chairs, 
squelettes ou viscères.

Radionucléide
Guipavas
Aéroport

Brest
Pelouse 

du laboratoire 
de la Marine 

nationale

Roscanvel
Pointe des 
Espagnols

Crozon
Le Fret

Crozon
Pointe de 

Renard

137Cs 4,28 ± 0,3 6,23 ± 0,3 28,4 ± 0,8 0,3 ± 0,13 5,84 ± 0,28

134Cs nm < 0,47 < 0,6 < 0,19 nm

131I nm < 1 < 0,9 < 1 nm

60Co < 0,17 < 0,22 < 0,24 < 0,2 < 0,13

110mAg < 0,18 < 0,23 < 0,26 < 0,21 < 0,13

40K 647 ± 19 865 ± 19 469 ± 12 495 ± 23 475 ± 17

228Ac 56 ± 7 38,7 ± 3,6 54 ± 4,8 nm 62 ± 8

212Pb 53,1 ± 1,9 41,1 ± 1,2 55,2 ± 1,6 nm 60,9 ± 2,2

214Pb 48,7 ± 2,1 34,9 ± 1,4 44,8 ± 1,5 nm 33,2 ± 1,5

234Th 49 ± 22 32 ± 11 36 ± 12 nm 41 ± 17

235U nm 4,2 ± 0,5 5,4 ± 0,6 nm 4,64 ± 0,28

nm : non mesuré

   Tableau VI.36 - Activités mesurées dans les échantillons de sols prélevés autour du site militaire  
de Brest (Bq/kg sec).

   Tableau VI.37 - Activités moyennes en  
potassium 40 mesurées dans les fruits et 
légumes récoltés à proximité du site militaire 
de Brest (Bq/kg frais).

Les fruits et légumes
En situation normale, aucun radionucléide 
artificiel émetteur gamma n’est mesuré dans 
les fruits et légumes cultivés autour du port 
militaire de Brest. La radioactivité mesurée 
provient essentiellement du potassium 40 
d’origine naturelle dont les activités sont 
présentées dans le tableau VI.37. La salade 
prélevée le 26 avril 2011 à Guipavas présentait 
une faible activité massique en césium 137 
de 0,039 ± 0,036 Bq/kg frais pouvant être 
attribuable à l’accident survenu sur la centrale 
nucléaire de Fukushima le mois précédent.

Espèce Activité

Pomme 46,9 ± 2,2

Salade 114,2 ± 2,4

Poireau 98 ± 1,9

Chou pommé 71,5 ± 2,8

Navet 121,5 ± 4,4

Persil 271 ± 12
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   Tableau VI.38 - Radionucléides naturels mesurés dans les aérosols de l’environnement du port 
militaire de Cherbourg (mBq/m3).

Port militaire 
de Cherbourg 

Le port militaire de Cherbourg (Manche), avec 
en son sein la DGA (Délégation générale de 
l’armement), est principalement dédié à la 
construction ou au démantèlement de sous-
marins à propulsion nucléaire (sous-marins 
nucléaires d’attaque et sous-marins 
nucléaires lanceurs d’engins) construits par la 
Direction des constructions navales. Il assure 
également un soutien logistique aux forces 
navales françaises et étrangères de passage. 

Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement du port militaire de 
Cherbourg, à l’exception de radionucléides 
naturels, aucun radionucléide artificiel n’a été 
mesuré (tableau VI.38). Le suivi de l’indice 
d’activité bêta (figure VI.65) n’a révélé aucune 
valeur anormale.

Compartiment aquatique

Les eaux souterraines

Des traces d’actinium 228 (figure VI.67), de 
thallium 208, de bismuth 214, de plomb 212 
et 214 issus des chaînes de décroissance 
naturelles du thorium et de l’uranium 238 
sont mesurées ponctuellement dans les eaux 
souterraines.

Le tritium est mesuré dans la nappe 
phréatique à des activités de l’ordre de 
5,5 Bq/L, qui fluctuent entre le seuil de 
décision et 10,4 Bq/L sur la période étudiée 
(figure VI.68).

Type de radionucléide Radionucléide Activité moyenne (mBq/m3)

Radionucléides d’origine 
naturelle

Béryllium 7 2,03 ± 0,03

Potassium 40 0,053 ± 0,003

Actinium 228 0,0024 ± 0,0003

Uranium 235 < 0,0036

Atmosphérique
Aquatique marin
Aquatique continental

LASEM

IRSN

325

973 166638156

Figure VI.66 - Port militaire de Cherbourg, répartition du nombre de prélèvements par producteurs 
de données et par compartiments.

   Figure VI.67 - Activité de l’actinium 228 mesuré dans l’eau de nappe dans la zone du Homet à proximité 
de la rade de Cherbourg (Bq/L).

   Figure VI.68  - Activité du tritium mesuré dans l’eau de nappe dans la zone du Homet à proximité  
de la rade de Cherbourg (Bq/L).
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Port militaire de Toulon 

Le port militaire de Toulon (Var) est la prin-
cipale base navale française, avec celle de 
Brest. Il abrite notamment la majeure partie 
de la force d’action navale, comprenant les 
sous-marins nucléaires d’attaque. Toulon est 
également le port d’attache de 37 bâtiments 
de surface, dont le porte-avions Charles-de-
Gaulle (premier bâtiment de surface français 
à propulsion nucléaire).

Compartiment atmosphérique

Les aérosols atmosphériques

Dans l’environnement du site du port militaire 
de Toulon, une augmentation de l’indice 
d’activité bêta a été observée entre la fin du 
mois de mars et la fin du mois d’avril 2011 
(tableau VI.39), attribuable à la présence de 
radionucléides artificiels liés à l’accident de 
la centrale nucléaire de Fukushima.

Outre cette constatation, aucune autre valeur 
anormale de l’indice d’activité bêta n’a été 
mise en évidence.

Les eaux de pluie

De l’iode 131 a été mesuré dans les eaux de 
pluie en mars et avril 2011. Cette mesure est 
à mettre en lien avec l’accident de Fukushima. 
En dehors de cet épisode, aucune activité 
anormale n’a été mesurée.

Compartiment terrestre

La flore terrestre

Des prélèvements réguliers d’arbustes 
(lentisques, cyprès) et d’herbes sont effectués 
autour du port militaire de Toulon. Les résultats 
d’analyses de ces prélèvements n’indiquent 
aucune activité anormale résultant des 
activités nucléaires du site de Toulon. 

Seules quelques traces d’iode 131 ont été 
mesurées sur un échantillon de lentisque 
prélevé le 4 avril 2011 à une activité de 
4 ± 1,9 Bq/kg sec : celles-ci sont imputables 
à l’évenement survenu sur la centrale de 
Fukushima, au Japon, le 11 mars 2011.
En savoir plus
Chapitre III – Accident de Fukushima

Atmosphérique
Aquatique marin
Aquatique continental

Terrestre

LASEM

IRSN

158
158 44

1 502 568890

Figure VI.69 - Site militaire de Toulon, répartition du nombre de prélèvements par producteurs  
de données et par compartiments.

Type de radionucléide Radionucléide
Activité moyenne 

(mBq/m3)

Indices globaux d’activité Indice d’activité bêta
0,18 ± 0,01
0,33 ± 0,01*

*Mesures effectuées pendant la période de l’accident nucléaire de la centrale nucléaire de Fukushima 
entre le 22 mars et le 6 mai 2011.

Les productions agricoles et les aliments

Les fruits et légumes
Aucun radionucléide artificiel émetteur 
gamma n’est mesuré dans les fruits et 
légumes cultivés à proximité du port militaire 
de Toulon. La radioactivité mesurée provient 
essentiellement du potassium 40 d’origine 
naturelle dont les activités sont présentées 
dans le tableau VI.40.

Espèce Activité

Raisin 154 ± 5

Tomate 80 ± 2,4

Salade 77,1 ± 1,8

Courgette 136,1 ± 4,1

Pomme de Terre 184 ± 6

   Tableau VI.39 - Indices d’activité bêta des aérosols de l’environnement du port militaire de Toulon 
(mBq/m3).

   Tableau VI.40 - Activités moyennes en potassium 40 
mesurées dans les fruits et légumes récoltés  
à proximité du site militaire de Toulon (Bq/kg frais).
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   Figure VI.70  - Prélèvement de végétaux dans l’environnement du site de Marcoule.
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VII.2 Les installations industrielles d’ionisation
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Outre les principaux opérateurs intervenants 
dans le cycle du combustible nucléaire 
(chapitre V) ou dans le domaine de la 
recherche (chapitre VI), il existe d’autres 
secteurs industriels mettant en œuvre des 
matières premières contenant naturellement 
des radionucléides ou utilisant des sources 
de rayonnements ionisants pour différentes 
applications. Certaines de ces installations, 
classées Installation nucléaire de base (INB) 
ou Installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE), sont soumises à un 
contrôle réglementaire de la radioactivité 
dans l’environnement.

Les installations 
industrielles mettant 
en œuvre des matières 
premières contenant 
naturellement 
des radionucléides

Des activités industrielles récentes et 
anciennes sont à l’origine de déchets peu 
radioactifs mais très volumineux : les déchets 
radifères. Comme leur nom l’indique, ces 
déchets contiennent des traces de radium et 
de ses descendants issus de la filiation de 
l’uranium que l’on trouve à l’état de traces 
dans l’écorce terrestre. Certains déchets 
radifères proviennent du nettoyage d’anciens 
sites de l’industrie du radium, contaminés 
lorsque cette industrie était florissante 
avant 1940. D’autres, plus récents, ont pour 
origine le traitement de minerais très 
légèrement radioactifs comme la monazite, 
qui contient en proportions variables des 
terres rares et leurs oxydes. On appelle 
terres rares ou lanthanides une quinzaine 
d’éléments chimiques présentant des 
structures et des propriétés similaires.

La monazite est un minerai particulièrement 
riche en terres rares, notamment en cérium, 
terbium et europium. Les usages des terres 
rares sont très diversifiés : industrie du verre 
et de la céramique, aimants, catalyseurs 
pétrochimiques, métallurgie, tubes catho-
diques, cristaux liquides. Le cérium est un 
des matériaux nécessaires à la fabrication 
des filtres à particules des pots d’échappement 
des véhicules à moteur diesel. Le minerai de 
monazite est également naturellement riche 
en thorium et en radium. En France, ce 
minerai a été exploité par Rhodia à  
La Rochelle, mais aussi de façon industrielle 
sur d’autres sites où il subsiste parfois 

des résidus de traitement contaminés par 
du thorium : Serquigny (Eure), Thann 
(Haut-Rhin) et Pargny-sur-Saulx (Marne) 
(voir chapitre III.3).

Le niveau de radioactivité de ces déchets 
radifères est en général compris entre 
quelques dizaines et quelques milliers de Bq 
par gramme. Les radionucléides sont essen-
tiellement des émetteurs alpha, à vie longue. 
Les déchets radifères sont classés comme des 
déchets de faible activité à vie longue (FAVL). 
Ils feront l’objet d’un conditionnement et 
d’un stockage spécifique, en cours d’étude à 
l’Andra.

Dans ce chapitre sera traité le cas de l’usine 
Rhodia Electronics & Catalysis de La Rochelle 
(anciennement nommée Rhodia Terres Rares), 
qui a utilisé jusqu’en 1994 de la monazite, et 
qui fait l’objet d’une surveillance régulière de 
la radioactivité de l’environnement du 
site, notamment dans l’air et dans les 
eaux souterraines. 

Les installations 
industrielles d’ionisation

Il existe en France plusieurs installations 
industrielles d’ionisation assurant le 
traitement par rayonnement gamma de 

matériel médical (stérilisation) ou de 
produits alimentaires. 

L’irradiation agroalimentaire permet de 
détruire à froid les micro-organismes. 
Elle améliore la conservation des produits 
en empêchant la germination des bulbes 
et tubercules, en éliminant les insectes para-
sites des céréales, des fruits et des légumes 
frais et en pasteurisant et débactérisant le 
poisson et la viande. La stérilisation par 
rayonnement gamma est par exemple uti-
lisée pour l’éradication d’insectes nuisibles. 
De nombreuses applications existent pour la 
stérilisation des objets tels que le matériel 
médico-chirurgical. Le traitement par les 
rayons gamma est également utilisé pour la 
conservation et la restauration d’objets d’art 
en ethnologie et en archéologie.

Les installations actuellement exploitées 
sont situées à Pouzauges (Vendée), Sablé-
sur-Sarthe (Sarthe) et Dagneux (Ain) pour 
les installations du groupe Ionisos, et 
Marseille (Bouches-du-Rhône) pour l’instal-
lation du groupe Isotron (figure VII.1).

Figure VII.1 - Localisation géographique des installations traitées dans ce chapitre.

Installations industrielles d’ionisation

Installation industrielle de traitement de minerais

Ionisos – Sablé-sur-Sarthe

Ionisos – DagneuxIonisos – DagneuxIonisos – Dagneux

Isotron– Marseille

Ionisos – Pouzauges

Rhodia – La Rochelle
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VII.1  UsIne RhodIa 
electRonIcs & 
catalysIs  
de la Rochelle 

L’usine Rhodia de La Rochelle est un site 
classé « Seveso » Seuil Haut, situé dans la 
zone industrielle Chef de Baie, à l’ouest du 
centre-ville de La Rochelle (17). Le site réunit 
des installations de production ainsi que 
d’importants moyens de recherche et de 
développement. 

De 1946 à 1994, ce site a utilisé de la 
monazite, matière première contenant des 
traces de radioactivité naturelle et des terres 
rares. Rhodia a repris en 1998 les activités 
chimiques de Rhône-Poulenc. La monazite 
n’est plus directement traitée à La Rochelle 
depuis 1994. Rhodia reçoit désormais des 
concentrés débarrassés d’une grande partie 
des radionucléides naturels à l’issue d’un 
traitement effectué en Chine. L’activité 
menée depuis plus de 60 ans sur le site 
de La Rochelle a cependant conduit à la 
production de déchets radifères.

Rhodia entrepose, essentiellement sur le 
site de La Rochelle, environ 20 000 tonnes 
d’hydroxyde brut de thorium et 11 000 tonnes 
de nitrate de thorium. L’activité en thorium 
232 est respectivement d’environ 720 Bq/g 
et 1 650 Bq/g. Ces produits ne sont plus 
générés par Rhodia depuis l’arrêt du traite-
ment de la monazite à La Rochelle en 1994. 
Ces matières peuvent présenter un intérêt 
énergétique pour l’industrie nucléaire en 
cas du développement futur de réacteurs 
« à neutrons rapides ». Il subsiste également 
dans les matières en suspension de Rhodia 
des terres rares potentiellement valorisables.

Jusqu’en 1974, l’usine rejetait ses effluents 
liquides et solides en mer dans la grève du 
Port-Neuf (baie de La Rochelle). Jusqu’en 
1991, l’usine a expédié une partie des résidus 
solides au centre de stockage de la Manche 
(Andra), puis dans les installations du CEA de 
Cadarache (entreposage provisoire). Rhodia 
possède environ 13 300 tonnes de déchets, 
sous forme de :
• résidus radifères (dits « RRA ») dont près 
de 200 tonnes sont entreposés à La Rochelle 
(activité massique moyenne totale d’environ 
1 600 Bq/g) ;
• résidus solides banalisés (dits « RSB ») 
constituant des remblais contaminés par des 

résidus d’attaque de minerais et des 
déchets divers (emballages, ferrailles) dont 
8 000 tonnes sont entreposées à La Rochelle 
(activité massique moyenne totale d’environ 
75 Bq/g).

Ces déchets font partie du modèle d’in-
ventaire provisoire des déchets qui doivent 
être stockés dans le futur centre de stockage 
de l’Andra pour les déchets FAVL. 

L’impact radiologique des déchets à 
radioactivité naturelle renforcée est dû à la 
présence de radionucléides d’origine naturelle. 
Certains de ces radionucléides ont une 
période radioactive de plusieurs millions 
d’années et vont donc avoir le temps de 
migrer vers les sols, vers les eaux superfi-
cielles, vers les eaux souterraines. Des 
transferts sont également possibles à plus 
court terme vers l’air. Cette migration dans 
le milieu naturel peut conduire à une 
contamination de l’environnement et à un 
impact radiologique sur la population. 
L’usine Rhodia de La Rochelle fait donc 
l’objet d’une surveillance réglementaire, 
en tant qu’ICPE, de la radioactivité de l’air 
(par dosimétrie passive), des eaux du bassin 
de traitement des effluents (1 point de 
prélèvement) et des eaux souterraines 
(13 points de prélèvement).

Compartiment aquatique

Compartiment atmosphérique

144

66

vii.1

Figure VII.2 - Usine Rhodia de La Rochelle.

Figure VII.3 - Déchets radifères de faible activité 
à vie longue entreposés à l’usine Rhodia 
de La Rochelle.

Figure VII.4 - Usine Rhodia Electronics 
& Catalysis de La Rochelle, répartition 
du nombre de mesures par compartiment.
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Compartiment
atmosphérique 

Le suivi de la radioactivité est également 
réalisé en limite de site à l’aide de différents 
équipements de prélèvement et de mesure. 
Il porte sur l’exposition externe (mesure du 
rayonnement gamma) et sur l’exposition 
interne par inhalation (mesure de l’énergie 
alpha potentielle générée par les descendants 
à vie courte du radon 220 et radon 222, 
mesure de la concentration en émetteurs 
alpha vie longue véhiculés par les poussières).
Les résultats de 22 dosimètres passifs gamma 
installés en limite de site sont transmis au 
Réseau national de mesures de la radioactivité 
(RNM). Ces mesures oscillent entre 110 nSv/h 
et 417 nSv/h, avec une valeur moyenne 
proche de 230 nSv/h. Ces résultats peuvent 
être comparés aux valeurs moyennes de l’IRSN 
pour la ville de La Rochelle (78 nSv/h) et 
pour la région Poitou-Charentes (119 nSv/h). 
Certains résultats sont donc nettement supé-
rieurs au bruit de fond régional et témoignent 
de la signature des activités du site, notamment 
de l’entreposage des déchets. Des bâtiments 
pour l’entreposage de l’hydroxyde brut de 
thorium ont été construits par Rhodia afin de 
réduire le débit de dose lié à cet entreposage. 
En savoir plus
Chapitre IV – Compartiment atmosphérique

Compartiment 
aquatique

Chaque année, deux campagnes de prélè-
vements ont lieu au niveau des piézomètres 
référencés. Les analyses réalisées permettent 
le suivi des paramètres suivants : 232Th ou 
thorium total, 238U ou uranium total, 226Ra, 
228Ra, plomb, manganèse dissous, mercure 
dissous, nickel dissous et ammonium. 
Tous les effluents du réseau chimique de 
l’usine parviennent à la station d’épuration 
en vue de leur traitement et de leur mise 
en conformité avant le rejet en mer dans la 
baie de La Rochelle. Les contrôles sont 
effectués au point B en vue de déterminer 
leurs caractéristiques radiologiques et physico-
chimiques.

Le site de La Rochelle est, entre autres, alimenté 
par des prélèvements de la nappe d’eau 
industrielle à partir d’un puits de forage situé 
à proximité de l’usine (puits de Vaugouin). 
Des contrôles sont donc réalisés dans la nappe 
d’eau souterraine à partir de piézomètres 
localisés à différents endroits sur le site 
Rhodia. 

La majorité des résultats des mesures en 
radium 226 (descendant de l’uranium 238) 
sur les points de surveillance d’eau de ce 
site oscillent entre le seuil de décision 
(< 0,0044 Bq/L) et 0,06 Bq/L. Ces activités 

sont représentatives ou proches du bruit de 
fond naturel. Seules les activités en radium 
226 aux piézomètres A, B et D (eaux souter-
raines) sont supérieures à 0,1 Bq/L et 
montrent un marquage en relation avec 
l’activité de ce site. La valeur maximale 
(0,25 +/- 0,075 Bq/L) est mesurée en avril 
2010.

Les activités en radium 228 (descendant du 
thorium 232) mesurées sur les échantillons 
d’eau oscillent entre le seuil de décision 
(< 0,014 Bq/L) et la valeur maximale de 
0,48 Bq/L. La grande majorité des résultats 
sont inférieurs aux seuils de décision. Les 
autres activités sont modérées mais 
témoignent néanmoins de la signature des 
activités du site pour les valeurs maximales 
relevées aux points B, D et F2. L’activité maxi-
male en radium 228 mesurée en 2010 dans 
le bassin d’eau de traitement (point B) est de 
0,13 +/- 0,03 Bq/L.

Les concentrations en uranium pondéral sont 
inférieures ou proches de la valeur guide de 
30 µg/L d’uranium préconisée par l’OMS 
pour l’eau destinée à la consommation 
humaine. L’activité mesurée en 2010 dans le 
bassin d’eau de traitement (point B) est 
inférieure ou proche des seuils de décision 
et ne montre donc aucun impact des activités 
du site.

En 2009, la Ville de La Rochelle a initié un 
projet d’extension du port de plaisance des 
Minimes impliquant le dragage d’environ 
1 000 000 m3 de sédiments destinés à être 
immergés dans la fosse d’Antioche. La Ville 
de La Rochelle a sollicité l’appui technique 
de l’IRSN pour évaluer l’impact radiolo-
gique lié à ces travaux sur les travailleurs et 
la population.Une campagne de carot-
tages a été réalisée du 20 juillet au 7 août 
2009. Au total, 111 échantillons de sédi-
ments à draguer répartis sur 31 stations, 
puis 2 échantillons sur 2 stations de 
référence situées dans le Fier d’Ars, non 
soumises à des impacts industriels, et 
5 échantillons de sable de plage ont été 
collectés et analysés, selon un protocole 
validé par l’IRSN. Les résultats transmis à 

l’IRSN lui ont permis de réaliser l’expertise 
attendue.

Cet état des lieux exhaustif a montré que le 
choix des stations de référence était pertinent, 
que les activités mesurées dans les sables de 
plage donnaient accès aux activités des 
radionucléides qui pourraient être contenus 
dans la fraction sableuse (peu abondante) des 
sédiments à draguer (de l’ordre de 5 Bq.kg-1 
sec pour les chaînes du 232Th et de l’238U). Les 
activités mesurées dans ces sédiments 
n’étaient pas significativement différentes de 
celles mesurées dans les sédiments des sta-
tions de référence (de l’ordre de 30 Bq.kg-1 
sec pour les chaînes du 232Th et de l’238U) 
même si quelques échantillons avaient révélé 
un marquage industriel modeste et sporadique 

(rejets de l’usine Rhodia située à 3 km 
produisant des terres rares à partir de 
monazite thorifère).

L’impact radiologique pour les travailleurs 
chargés des opérations de dragage des 
sédiments et celui pour la population ont été 
estimés sur la base des mesures d’activité des 
sédiments. La dose efficace maximale calculée 
pour les travailleurs chargés des opérations de 
dragage des sédiments est de 0,012 mSv. La 
dose efficace maximale calculée pour la popu-
lation est de 0,035 mSv.an-1 pour le groupe de 
population des pêcheurs professionnels 
adultes, gros consommateurs de produits de 
la mer. Bien que calculées sur la base d’hypo-
thèses enveloppes, les doses sont faibles et 
très inférieures à la limite de 1 mSv.an-1.

FO
C

U
S 

• i
r

sn Impact radiologique du dragage de sédiments 
dans le port de la Rochelle



 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011 261

VII.2  les InstallatIons 
IndUstRIelles 
d’IonIsatIon

Les installations industrielles d’ionisation 
sont destinées à assurer le traitement par 
rayonnement gamma (sources de cobalt 60 
principalement) de matériel médical 
(stérilisation) ou de produits alimentaires. 

Dans ce type d’installation, l’irradiation 
s’effectue dans une cellule au moyen de 
sources de cobalt 60 de très forte 
radioactivité. Les produits à irradier sont 
déposés sur des balancelles, mues par un 
convoyeur, qui pénètrent et sortent de 
la cellule d’irradiation au travers d’un 
« labyrinthe » (figure VII.5). La cellule 
d’irradiation comprend une piscine dans 
laquelle sont entreposées les sources de 
cobalt 60 en dehors des phases d’irradiation, 
l’eau de cette piscine constituant un écran 
contre le rayonnement des sources. L’irra-
diation des produits s’effectue lorsque les 
sources sont émergées. 

Les sources de cobalt 60 sont constituées 
de barreaux déposés sur un ou plusieurs 
porte-sources. La montée et la descente des 
porte-sources s’effectuent au moyen d’un 
dispositif constitué de câbles et de treuils 
actionnés par un système mécanique.

Les ionisateurs ne présentent que très peu 
de risques pour le public et l’environnement. 
Le risque potentiel principal est celui de 
l’exposition du personnel aux rayonnements 
ionisants. Ce risque est maîtrisé par l’existence 
de protections radiologiques constituées 
par les parois, de forte épaisseur, de la cellule 
d’irradiation en période d’exploitation et par 
l’eau de la piscine en période d’arrêt, ainsi que 
par les dispositions de sûreté mises en œuvre 
pour gérer les accès du personnel à la cellule 
d’irradiation et le mouvement des sources. 

Ces installations, classées INB, font cependant 
l’objet de contrôles réglementaires de la 
radioactivité dans l’environnement afin de 
garantir l’absence de contamination.

Les installations  
du groupe Ionisos

Ionisos est un prestataire de services pour le 
traitement par rayonnements obtenus soit 
à partir d’une source de Cobalt 60 pour les 
rayons gamma, soit à partir d’un accéléra-
teur d’électrons. 

Le groupe Ionisos exerce son activité sur trois 
marchés principaux :
•  la stérilisation : stérilisation de matériel 

médical à usage unique, stérilisation ou 
décontamination des conditionnements, 
matières premières ou produits finis des 

Poste de commande

Piscine

Convoyeur

Source d’irradiationEnceinte de protection

Déchargement

Chargement

industriels pharmaceutiques et cosmétiques, 
ainsi que de matériels de laboratoire ;

•  la chimie sous rayonnement : réticulation 
de films d’emballage, coloration de verres, 
modification de pièces plastiques en vue 
de changer leurs propriétés ;

•  l’ionisation agroalimentaire : traitement 
antigerminatif, désinfection, débactérisation 
de produits secs ou congelés, ou de produits 
frais.

Ionisos exploite quatre usines en France :
•  un accélérateur d’électrons à Chaumesnil (10) ;
•  trois irradiateurs gamma à Dagneux (01), 

Pouzauges (85) et à Sablé-sur-Sarthe (72), 
classés INB et faisant l’objet d’une sur-
veillance de l’environnement.

Les seuls déchets radioactifs produits sur 
l’installation sont des déchets TFA (très faible 
activité) issus des différentes opérations 
conduites sur l’eau de la piscine de stockage de 
la source de cobalt 60. Après conditionnement 
en récipients hermétiquement fermés et entre-
posage dans des locaux fermés réservés à cet 
usage, ces déchets sont orientés vers le centre 
de stockage des déchets de très faible activité 
(CSTFA) de l’Andra à Morvilliers (Aube). La 
quantité de déchets TFA produite annuellement 
est faible (< 1 m3). Ces déchets n’ont aucune 
interaction avec les eaux (nappes et cours 
d’eau). Les eaux souterraines font cependant 
l’objet de contrôles mensuels de radioactivité 
afin de vérifier l’absence de contamination.

vii.2

Figure VII.5 - Schéma général de principe d’un ionisateur industriel.
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L’irradiateur Ionisos de Dagneux

L’Installation nucléaire de base n° 68 
(figure VII.6) est située sur la commune de 
Dagneux (Ain) à 25 km à l’est de Lyon. Cette 
INB regroupe trois installations d’irradiation :
•  les irradiateurs D1 et D2 qui ne sont plus 

exploités aujourd’hui ;
•  l’irradiateur D3, construit en 1972 et toujours 

en exploitation.

Des mesures de l’indice d’activité bêta 
globale sont effectuées sur les eaux souter-
raines. En complément de ce suivi, des 
spectrométries gamma réalisées sur ces 
prélèvements mensuels permettent de 
quantifier les radionucléides émetteurs 
gamma potentiellement rejetés par le site 
(seuls le césium 137 et le cobalt 60 sont 
transmis au RNM). 

L’activité bêta globale est comprise 
entre le seuil de décision (< 0,03 Bq/L) et 
0,074 +/- 0,041 Bq/L (valeur maximale 
mesurée en décembre 2010). L’activité 
bêta globale ne témoigne donc pas d’un 
marquage particulier du site sur l’eau sou-
terraine, et reste très inférieure à la valeur de 
référence de 1 Bq/L fixée en application du 
code de la santé publique pour les eaux 
destinées à la consommation humaine. De 
même, les résultats de mesures par spec-
trométrie gamma n’ont mis en évidence 
aucune activité décelable en césium 137 et 
cobalt 60 (valeurs inférieures au seuil de 
décision des appareils utilisés, en moyenne 
< 0,09 Bq/L).

L’irradiateur Ionisos 
de Sablé-sur-Sarthe

L’Installation nucléaire de base n° 154 
(figure VII.7) est située sur la commune de 
Sablé-sur-Sarthe (Sarthe), près des villes de 
Laval, Angers et Le Mans. Cette INB a 
démarré ses activités en 1992 et comprend 
un irradiateur à palettes.

Les traitements par rayonnement gamma 
(source de cobalt 60) se font par palettes 
sur deux files indépendantes autour d’une 
source plane. La capacité de traitement est 
de 50 000 palettes par an. L’usine met en 

œuvre un système totalement automatisé. 
Les traitements se font directement par 
palettes entières ou en big-bag, sans 
intervention humaine, grâce à un convoyeur 
aérien automatisé.

Des mesures de l’indice d’activité alpha et 
bêta global sont effectuées sur les eaux 
souterraines. En complément de ce suivi, 
des mesures de radium 226 et des spectro-
métries gamma réalisées sur ces prélèvements 
semestriels permettent de quantifier les 
radionucléides émetteurs gamma potentiel-
lement rejetés par le site.

L’activité bêta globale moyenne est de 
0,36 Bq/L et ne témoigne donc pas d’un 
marquage particulier du site sur les eaux 
souterraines. De même l’activité alpha 
globale, comprise entre 0,061 et 0,070 Bq/L 
reste inférieure à la valeur de référence de 
0,1 Bq/L fixée en application du code de la 
santé publique pour les eaux destinées à la 
consommation humaine. Les résultats des 
mesures en radium 226 sur le point de 
surveillance d’eau souterraine de ce site 
oscil lent entre le seuil  de décision  
(< 0,016 Bq/L) et la valeur maximale de 
0,026 Bq/L. Ces activités sont représentatives 
du bruit de fond naturel. Enfin, les résultats 
de mesures par spectrométrie gamma 
n’ont mis en évidence aucune activité 
décelable en césium 137 et cobalt 60 
(valeurs inférieures aux seuils de décision 
de l’ordre de 0,06 Bq/L).

Figure VII.6 - Irradiateur Ionisos de Dagneux.

Figure VII.7 - Irradiateur Ionisos de Sablé-sur-Sarthe.
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L’irradiateur Ionisos de Pouzauges

L’Installation nucléaire de base n° 146 
(figure VII.8) est située sur la commune de 
Pouzauges (Vendée), à 38 km au sud de 
Cholet. Cette INB comprend un irradiateur à 
palettes. Les produits sont chargés dans des 
nacelles suspendues à un convoyeur aérien 
automatisé.

Des prélèvements semestriels d’eau souter-
raine sont réalisés à partir d’un piézomètre. 
Les résultats de mesures par spectrométrie 
gamma n’ont mis en évidence aucune activité 
décelable en cobalt 60 en 2010 et 2011 
(valeurs inférieures aux seuils de décision 
de l’ordre de 0,2 Bq/L).

L’installation du groupe
Isotron à Marseille

Isotron France SAS est un prestataire de 
stérilisation à Marseille qui propose différentes 
prestations de services à destination des 
industriels : stérilisation de matériel médical 
et d’emballages, débactérisation de produits, 
désinsectisation, décontamination micro-
bienne.

Isotron est inscrit en tant que producteur de 
données du RNM pour son INB n° 147 de 
Marseille et a commencé à transmettre les 
informations concernant les prélèvements 
semestriels réalisés en janvier et juin 2011 
sur deux prélèvements d’eau souterraine 
(P1 et P2). Les résultats de ces mesures n’ont 
pas encore été transmis au RNM à la date 
d’exploitation des données pour la période 
de référence de ce bilan.

vii.2

Figure VII.8 - Irradiateur Ionisos de Pouzauges.
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VIII.1  ExposItIon 
moyEnnE dE 
la populatIon 
En FrancE

L’ensemble des sources de radioactivité 
d’origine naturelle ou artificielle, contribue 
à l’exposition des individus. Cette exposi-
tion de la population française fait l’objet 
d’évaluations par l’IRSN (figure VIII.1). Un 
Français reçoit au total une dose annuelle 
moyenne de l’ordre de 3,7 mSv. Cette valeur, 
qui dépend de l’emplacement géographique 
et du mode de vie, est à considérer comme un 
indicateur macroscopique et n’est pas appli-
cable à un groupe de personnes en particulier.

Exposition  
par la radioactivité  
d’origine naturelle

L’exposition de la population française 
par la radioactivité naturelle a plusieurs 
origines :
•  le radon, (voir focus IRSN), gaz descendant 

de l’uranium, peut s’accumuler dans les 
habitations et représente une contribution 
importante à la dose moyenne, de l’ordre de 
1,4 mSv par an et par personne, avec une 
variabilité d’un facteur 15 entre les départe-
ments les plus exposés et les moins exposés ;

•  les radionucléides naturels présents 
dans le sol induisent un rayonnement 
tellurique responsable d’une exposition 
externe (238U, 235U, 232Th, 40K…) de l’ordre de 
0,5 mSv par an et par personne en 
moyenne. La variabilité de cette exposition 
en France est de l’ordre d’un facteur 5 ;

•  le rayonnement cosmique induit une 
exposition externe qui varie en fonction de 
l’altitude. Elle est en moyenne de 0,28 mSv 
par an et par personne. Au niveau de la 
mer, elle est de l’ordre de 0,27 mSv par 
personne et par an et passe à 0,38 mSv 
pour les départements qui présentent 
l’altitude moyenne la plus élevée ;

•  l’exposition par ingestion de radionu-
cléides naturels présents dans les aliments 
et l’eau compte pour 0,23 mSv par an et par 
personne, dont 0,18 mSv attribuable au seul 
potassium 40. Cette exposition dépend des 
régimes alimentaires et des types de sols.

L’exposition à la radioactivité naturelle 
représente en moyenne 65 % de l’exposi-
tion totale annuelle.
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Le radon est un gaz radioactif d’origine 
naturelle. Il est issu de la désintégration de 
l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre (figure VIII.2). Il est présent 
partout à la surface de la planète et 
provient surtout des sous-sols granitiques 
et volcaniques ainsi que de certains maté-
riaux de construction. 
C’est le risque de cancer du poumon qui 
motive la vigilance à l’égard du radon qui 
peut s’accumuler dans les espaces clos tels 
que les habitations. Le radon et ses descen-
dants solides pénètrent dans les poumons 
avec l’air respiré. Ces descendants émettent 

des rayonnements alpha qui peuvent induire 
le développement d’un cancer.
L’émission vers l’atmosphère dépend de 
deux facteurs :
•  Les conditions météorologiques : elles 

sont l’une des causes de la variation de la 
concentration en radon dans le temps en 
un lieu donné. En effet, suivant la compo-
sition du sol, ces conditions (vent, soleil, 
pluie, froid, etc.) vont modifier l’émission, 
à partir du sol, du radon dans l’atmosphère.

•  Les propriétés des sols et des roches : la 
concentration en radon varie d’un lieu à 
l’autre dans une région selon la teneur en 

Radon

Rayonnements telluriques

Rayonnements cosmiques

* Rejets des installations, retombées 
des essais atmosphériques

Total = 3,7 mSv/an
(Source IRSN, estimation en 2010)

Eaux et aliments

Autres*

Médical

0,3

0,2

0,03 1,3

1,40,5

Figure VIII.1 - Exposition moyenne aux rayonnements ionisants de la population en France.

Figure VIII.2 - Le radon, du sol à l’atmosphère.
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Exposition 
par la radioactivité 
d’origine artificielle

L’exposition d’origine artificielle principale 
est due aux sources médicales, en particu-
lier les techniques de diagnostic utilisant des 
rayonnements (radiographie, mammographie, 
scanographie…), qui représentent une 
moyenne de 1,3 mSv par an et par personne. 
Cette dose n’est évidemment par reçue uni-
formément par la population et peut varier 
de moins de 0,1 mSv à beaucoup plus de 
1mSv par an et par personne, en fonction des 
actes médicaux auxquels est soumis chaque 
patient. 

le radon
uranium naturel du sous-sol. En règle 
générale, les sous-sols granitiques 
libèrent plus de radon que les terrains 
sédimentaires en raison de leurs plus 
grandes concentrations en uranium 
naturel.

L’exposition au radon dit « domestique » 
(radon dans les habitations) a été estimée 
par des campagnes de mesures qui ont 
donné lieu ensuite à des interprétations 
statistiques (voir atlas IRSN). La valeur 
moyenne des activités mesurées en radon 
a ainsi été estimée en France à 63 Bq/m3, avec 
environ la moitié des résultats inférieurs à 
50 Bq/m3, 9 % supérieurs à 200 Bq/m3 et 
2,3 % au-dessus de 400 Bq/m3 (source IRSN).

Le radon est également présent dans 
toutes les eaux naturelles de surface et 
souterraines, mais à des niveaux d’activité 
volumique variables. Il a deux origines :
•  la première, minoritaire, est due à la 

décroissance radioactive du radium 226 
dissous dans l’eau ;

•  la seconde résulte de la dissolution du 
radon présent dans la roche au travers de 
laquelle stagne ou circule l’eau, jusqu’à 
l’aquifère ou à l’émergence. La concentra-
tion du radon dans l’eau dépend de la teneur 
plus ou moins forte du radium dans la roche 
(source du radon), des conditions géochi-
miques plus ou moins favorables et du temps 
de séjour de l’eau au sein de cette roche.

 
À l’air libre, le radon dissous dans l’eau est 
facilement volatil. Il en résulte un dégazage 
rapide vers l’atmosphère. Les valeurs 

d’activité volumique de radon dans les 
eaux sont très variables, s’échelonnant de 
quelques becquerels par litre à plusieurs 
milliers. Les valeurs d’activité volumique les 
plus élevées sont généralement associées 
à de fortes concentrations d’uranium dans 
les roches constituant le réservoir de l’eau.

La connaissance des caractéristiques des 
formations géologiques sur le territoire 
rend ainsi possible l’établissement d’une 
cartographie des zones sur lesquelles la 
présence de radon à des concentrations 
élevées dans les bâtiments est la plus pro-
bable. Une telle cartographie constitue une 

base technique utile pour guider la mise en 
œuvre d’une politique de gestion du risque 
lié au radon, en complément des informa-
tions issues des résultats de mesure acquis 
dans le cadre de campagnes de dépistage 
dans les bâtiments. C’est dans cet objectif 
que l’Autorité de sûreté nucléaire a sollicité 
l’IRSN afin qu’il définisse et mette en œuvre 
une méthode permettant de cartographier 
le potentiel radon des terrains à l’échelle du 
territoire métropolitain. Ces cartes (exemple : 
figure VIII.3) ne permettent en aucun cas 
de prédire les concentrations de radon à 
l’intérieur d’un bâtiment donné et ne peuvent 
se substituer à la réalisation de mesures.

Figure VIII.3 - Carte représentant les communes concernées par un potentiel radon moyen 
et/ou élevé sur au moins une partie de leur surface du fait du « potentiel source » 
des formations géologiques (en vert) ou du fait de cofacteurs dits aggravants tels 
que les failles, les ouvrages miniers souterrains, les sites hydrothermaux (en violet). 

Communes concernées par « un potentiel source » moyen ou élevé
Communes concernées par des cofacteurs facilitant le transport du radon vers la surface

L’industrie et les installations nucléaires en 
fonctionnement normal ne représentent 
qu’une très faible part de l’exposition aux 
rayonnements de la population française. 
Les doses calculées pour les populations 
locales les plus exposées sont au maximum 
de l’ordre de quelques dizaines de μSv par an 
et par personne (1 μSv = 0,001 mSv), 
dues principalement à l’ingestion de 
denrées alimentaires (> 90 %). 

À l’échelle du territoire national, la dose 
efficace moyenne due aux retombées 
anciennes de l’accident de Tchernobyl 
et des tirs atmosphériques est estimée 
entre 0,01 mSv et 0,03 mSv par an et par 
personne (source IRSN). Le bilan de l’impact 

dosimétrique des retombées de l’accident 
de Fukushima sur la population française est 
présenté au paragraphe VIII.6.

Viii.1
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VIII.2  commEnt  
éValuEr  
lEs EFFEts  
bIologIquEs dE 
la radIoactIVIté 
sur lEs  
organIsmEs 
VIVants ? 

Les effets sur les individus dus à l’exposi-
tion aux radionucléides ne se mesurent 
pas directement. Ils sont quantifiés par la 
dose efficace à l’organisme entier dont 
l’unité conventionnelle est le sievert (Sv) 
ou plus habituellement ses sous-multiples : 
le millisievert (1mSv = 0,001 Sv), le micro-
sievert (1μSv = 0,000001 Sv). On peut, en 
outre, calculer pour certains radionucléides 
la dose à un organe lorsque cet organe est 
plus sensible aux effets des rayonnements 
que l’organisme entier (c’est par exemple le 
cas pour l’iode dont l’organe cible est la 
glande thyroïde). 

Selon la manière dont les rayonnements 
atteignent l’organisme, on distingue l’expo-
sition externe ou interne. L’exposition 
externe a lieu lorsque l’individu se trouve 
exposé à des sources de rayonnements qui 
lui sont extérieures (par exemple, radionu-
cléides présents dans l’air ou déposés sur 
le sol) ; la dose reçue dépend du temps 
pendant lequel se produit l’exposition. Dans 
le cas d’exposition interne, le radionucléide 
pénètre à l’intérieur de l’organisme le plus 
souvent par ingestion ou par inhalation. 
L’irradiation interne qui en résulte perdure 
donc au-delà du moment où a eu lieu l’incor-
poration ; elle décroît en fonction de la 
période radioactive du radionucléide 
incorporé et de sa vitesse d’élimination. 

Dans le cas d’une exposition interne 
due à un radionucléide de longue période, 
on évalue la dose engagée qui exprime, 
au moment de l’exposition, l’intégration de 
l’ensemble des doses « à venir », pour une 
durée égale à celle nécessaire à l’élimination 
complète du radionucléide ou, s’il persiste 
dans l’organisme, pendant une durée de vie 
allant de 50 ans (adulte) jusqu’à 70 ans 
(enfant de 0-1 an). 

VIII.3  lEs dosEs 
rEçuEs par  
la populatIon 
du FaIt dEs 
actIVItés 
nucléaIrEs

Il n’existe pas de méthode globale de sur-
veillance permettant de reconstituer de façon 
exhaustive les doses reçues par la population 
du fait des activités nucléaires (ASN, 2011). 
Cependant, pour les installations nucléaires 
de base, les rejets d’effluents radioactifs font 
l’objet d’une comptabilité précise. Par ailleurs, 
une surveillance radiologique de l’environne-
ment est mise en place autour de ces INB. 
À partir des données recueillies, l’impact 
dosimétrique de ces rejets sur les populations 
vivant au voisinage immédiat des installations 
est ensuite calculé en utilisant des modèles 
permettant de simuler les transferts vers 
l’environnement. Les impacts dosimétriques 
varient, selon le type d’installation et les 
habitudes de vie des groupes de référence 
retenus, de quelques microsieverts à quelques 
dizaines de microsieverts par an.

Estimations dosimétriques 
par les modèles de transfert

La dose efficace totale imputable aux rejets 
liquides et atmosphériques prévisionnels 
d’une installation est évaluée en tenant 
compte des voies d’exposition et des coeffi-
cients de dose pour chaque radionucléide et 
chaque voie d’exposition. 

Ce calcul nécessite de faire des simulations 
des transferts jusqu’à l’homme des activités 
présentes dans les effluents liquides et 
gazeux et prend en compte des hypothèses 
de mode de vie des  populations (habitudes 
alimentaires par exemple). La figure VIII.4 
schématise les voies potentielles de transfert 
vers l’homme de la radioactivité rejetée par 
une installation nucléaire.

Concrètement, pour évaluer l’impact des rejets 
d’une installation sur l’homme, la dose est 
calculée en sommant d’une part l’exposition 
externe provenant de la radioactivité artifi-
cielle dans l’air (panache), dans les dépôts dans 
l’environnement (au sol), ou même dans l’eau 
de baignade, et d’autre part l’exposition 
interne par l’inhalation d’air contaminé et 
par l’ingestion de denrées alimentaires.

Figure VIII.4 - Voies de transfert à l’homme des radionucléides rejetés dans les effluents gazeux et 
liquides d’une installation nucléaire.
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L’exploitant est tenu d’évaluer l’impact 
dosimétrique induit par son activité. Cette 
obligation découle, selon les cas, de l’article 
L.1333-8 du code de la santé publique 
ou de la réglementation relative aux 
rejets des INB. Le résultat est à apprécier 
en considérant la limite annuelle de 
dose admissible pour le public (1 mSv/an) 
définie à l’article R.1333-8 du code de la 
santé publique. Cette limite réglementaire 
correspond à la somme des doses efficaces 
reçues par le public du fait des activités 
nucléaires.

En pratique, il faut noter que seules des 
traces de radioactivité artificielle sont 
détectables au voisinage des installations 
nucléaires et qu’en surveillance de routine, 
les mesures effectuées sont dans la plupart 
des cas inférieures aux seuils de décision ou 
reflètent la radioactivité naturelle. Aussi, 
ces mesures ne peuvent servir à l’estima-
tion des doses. Il est donc nécessaire de 
recourir à des modèles de transfert de la 
radioactivité à l’homme, alimentés par les 
mesures des rejets de l’installation. Ces 
modèles sont propres à chaque exploitant. 

L’ASN, qui souhaite que les méthodes 
utilisées soient les plus harmonisées 
possibles, a engagé en 2009 une réflexion 
en ce sens avec l’IRSN.

L’évaluation des doses dues aux INB est 
présentée dans le tableau VIII.1. Dans ce 
tableau figurent quelques exemples de 
doses efficaces reçues par les groupes de 
population de référence les plus exposés.

FO
C

U
S 

• A
SN évaluation de l’impact radiologique des activités nucléaires 

par modélisation

Exploitant/Site
Groupe de référence le plus exposé

(population/distance au site en km)a

Estimation des doses reçues, en mSv

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Areva/La Hague Digulleville (enfant/2,6) 1.10-2 1.10-2 1.10-2 8.10-3 8.10-3 1.10-2

GANIL/Caen IUT (adulte/0,6) 2.10-3 3.10-3 < 6.10-3 < 9.10-3 b 3.10-3 < 3.10-3

EDF/Cattenom
Garche nord, Warpich (2009,2010)

(adulte/2,15) 
(2009, 2010 : nourrisson/1,5)

1,6.10-3 2,1.10-3 2.10-3 2,4.10-3 2,5.10-3 3,3.10-3

Areva/FBFC Ferme Riffard [adulte/0,2] * * * 6.10-4 8.10-4 1.10-3

EDF/Civaux Ervaux sud [adulte/0,7] * * * 8.10-4 7.10-4 9,7.10-4

EDF/Penly

Saint-Martin Plage,Vassonville 
(2009,2010)

[adulte/1,05] [2009,2010 : 
pêcheur/0,7]

9.10-4 4,5.10-4 5,4.10-4 3.10-3 9.10-4 9,7.10-4

EDF/Tricastin

Clos du Bonneau, Le Trop Long 
(2009, 2010)

[adulte/1,25] [2009, 2010 : 
nourrisson/1,25]

7.10-5 6.10-5 6,1.10-5 4.10-4 7.10-4 9,4.10-4

Areva/Tricastin 
(Areva NC, 
Comurhex, 

Eurodif, 
Socatri, Set)

Les Prés Guérinés
[adulte (2005 : enfant)/3 ; 3,1 ; 2,16 

; 1,3 ; 1,5]
2.10-3 1.10-3 1.10-3 5.10-4 5.10-4 *

Tableau VIII.1 - Quelques exemples d’impacts radiologiques de sites nucléaires depuis 2005, extraits des calculs réalisés par les exploitants à 
partir des données de rejets et pour les groupes de référence les plus exposés (données exploitants, en mSv).

a : pour les installations exploitées par EDF, jusqu’en 2008, seules les valeurs « adultes » étaient calculées. Depuis 2009, la dose du groupe de référence le plus exposé 
de chaque site parmi deux classes d’âges (adulte ou nourrisson) est mentionnée.
b : valeur mesurée en limite de site à partir de dosimètres passifs. Un marquage de plusieurs dosimètres a été constaté alors même que l’installation était à l’arrêt. 
La valeur est donc très surestimée selon l’exploitant.
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L’estimation des doses dues aux INB pour 
une année donnée est effectuée à partir 
des rejets réels de chaque installation 
pour l’année considérée. Cette évalua-
tion prend en compte les rejets par les 
émissaires identifiés (cheminée, conduite 
de rejet vers le milieu fluvial ou marin). 
Elle intègre également les émissions 
diffuses et les sources d’exposition radio-
logique aux rayonnements ionisants 
présentes dans l’installation. Ces éléments 
constituent le « terme source ». 

L’estimation est effectuée par rapport à un 
ou plusieurs groupes de référence identi-
fiés. Il s’agit de groupes homogènes d’in-
dividus dont l’e x position est assez 
uniforme et représentative de celles des 

individus qui, parmi la population, sont 
plus particulièrement exposés au terme 
source d’une installation donnée, selon 
des scénarios réalistes. 

Cette catégorie de population (adulte, 
nourrisson, enfant) n’est pas la même d’un 
site à l’autre et d’une année à l’autre, de 
même que la distance du groupe au site.

Enfin, l’estimation est réalisée selon des 
paramètres de modélisation comme par 
exemple les données météorologiques 
(rose des vents observée localement). 
L’ensemble de ces paramètres, qui sont 
spécifiques à chaque site, explique la plus 
grande partie des différences observées 
d’un site à l’autre et d’une année sur l’autre.

Pour chacun des sites nucléaires pré-
sentés, l’impact radiologique reste très 
inférieur à 1 % de la limite pour le public 
de 1 mSv par an. L’ASN considère en 
conséquence qu’en France, les rejets 
produits par l’industrie nucléaire ont un 
impact radiologique extrêmement 
faible.
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CEA/Saclay Christ de Saclay [adulte/1] 1.10-3 1.10-3 8.10-4 7.10-4 5.10-4 6.10-4

EDF/Belleville-
sur-Loire

Neuvy-sur-Loire [adulte/1,3] 2.10-4 2.10-4 2.10-4 6.10-4 7.10-4 6.10-4

Andra/Manche Hameau de La Fosse [adulte/2,5] 8.10-4 8.10-4 7.10-4 7.10-4 6.10-4 4.10-4

EDF/Bugey St-Étienne d’Hières sud [adulte/0,45] * * * 5.10-4 5.10-4 3,6.10-4

EDF/Chinon Le Neman [adulte/1,25] 2,1.10-4 2,5.10-4 1,3.10-4 4.10-4 4.10-4 4.10-4

EDF/
Fessenheim

Cité EDF (Koechlin) 
[adulte, 2010 : nourisson)/1,2]

* * * 7,5.10-5 8.10-5 1.10-4

ILL/Grenoble

Fontaine (rejets gazeux) et 
Saint-Egrève (rejets liquides)

[nourrisson/1 (Fontaine) ; 
1,4 (Saint-Egrève)]

* * * * 1.10-4 1.10-4

EDF/Creys-
Malville

Ferme de Chancillon 
[adulte, 2010 : nourisson)/ 0,85]

* * 1.10-5 2.10-5 8.10-6 6.10-5

CEA/Fontenay-
aux-Roses

Fontenay-aux-Roses [enfant/1,5] 2.10-5 1.10-5 9.10-6 9.10-6 5.10-6 4.10-6

Andra/CSA Pont du CD24 [enfant/2,1] 6.10-6 5.10-6 3.10-6 2.10-6 5.10-6 2.10-6

* Informations non fournies par l’exploitant

Suite du focus

Tableau VIII.1 (suite) - Quelques exemples d’impacts radiologiques de sites nucléaires depuis 2005, extraits des calculs réalisés par  
les exploitants à partir des données de rejets et pour les groupes de référence les plus exposés (données exploitants, en mSv).
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Évaluations dosimétriques 
correspondant aux activités 
environnementales 
mesurées

Des programmes de surveillance de la 
radioactivité présente dans l’environnement 
(eaux, air, terre, lait, herbe, productions 
agricoles…) sont imposés aux exploitants 
pour vérifier le respect des hypothèses 
retenues dans l’étude d’impact. Pour beau-
coup de radionucléides d’origine artificielle 
rejetés par les installations nucléaires, leur 
activité mesurée dans l’environnement est 
trop faible pour être mesurée au-dessus des 
seuils de décision dans les différents compar-
timents environnementaux. 

Lorsqu’il s’agit de radionucléides déjà pré-
sents par rémanence de dépôts antérieurs ou 
du fait de leur origine naturelle, l’augmenta-
tion éventuelle de leur activité qui serait 
imputable aux installations actuelles n’est 
que rarement perceptible ; c’est par exemple 
le cas du 90Sr, du 137Cs, en grande partie du 
14C, ainsi que des isotopes du plutonium ou 
de l’américium.

Exemple d’évaluation simplifiée 
à partir des résultats obtenus 
dans les denrées alimentaires

Lorsque des radionucléides sont mesurés 
dans des denrées alimentaires, les doses qui 
découlent de l’ingestion de ces aliments ne 
sont en général pas imputables (totalement 
ou en grande partie) aux rejets actuels des 
installations. L’évaluation qui peut être réali-
sée à partir des mesures ne constitue pas un 
calcul d’impact du fait de l’incomplétude des 
mesures significatives (= supérieures aux 
seuils de décision).

À titre d’illustration, parmi les 18 600 
mesures relatives aux compartiment biolo-
gique prises en compte pour ces calculs, 70 % 
sont inférieures aux seuils de décision. Parmi 
les 30 % de valeurs significatives, seuls 10 % 
concernent des produits comestibles et la 
moitié de ces résultats concerne le 40K, 
radionucléide d’origine naturelle toujours pré-
sent et mesuré dans ces échantillons. 

Le tableau VIII.2 présente quelques calculs 
partiels, à titre d’exemple, en prenant en 
compte pour divers types d’installations les 
denrées locales et les radionucléides mesurés 
les plus spécifiques des rejets susceptibles 
d’être mesurés dans l’environnement. 

Les activités prises en compte sont les valeurs 
moyennes mesurées. Pour ces valeurs, un 
calcul de la dose imputable à une consom-
mation de 1 kg de chacune des denrées 
considérées est réalisé. Une évaluation com-
plète devrait inclure l’ensemble des aliments 

de la ration et tous les radionucléides, ce qui 
n’est actuellement pas réalisable avec les 
données disponibles dans le RNM. 

Les coefficients de dose sont relatifs à l’équi-
valent de dose efficace à l’organisme entier 
pour l’adulte. Ils sont issus de la directive 
Euratom de 1996. Les valeurs des doses ainsi 
évaluées sont reportées au tableau VIII.2. Ce 
tableau rappelle, en fonction des radionu-
cléides et de leurs activités moyennes (ou des 
rapports isotopiques), quelles sont les ori-
gines des activités mesurées (naturelle, réma-
nence ou, plus ponctuellement, marquage 
anthropique).

Figure VIII.5 
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Denrée Localisation Radionucléide 
Moyenne 

(Bq/kg frais  
ou Bq/L)

Écart-type 
(Bq/kg frais  

ou Bq/L)
Nombre de mesures

Dose efficace 
unitaire 
(µSv/kg  

ou µSv/L ingéré)

Commentaires sur les mesures

Fruits de mer La Hague

14C

50 13 14 2,9E-2

Les mesures de 14C sont légèrement supérieures au bruit de fond 
(naturel et rémanence des tirs atmosphériques) pour La Hague, 

et au niveau du bruit de fond pour le site de Marcoule.

Lait de vache La Hague 22 6 85 1,3E-2

Poisson La Hague 36 15 30 2,1E-2

Viande La Hague 39 16 4 2,2E-2

Fruits Marcoule 9 5 13 5,5E-3

Fruits de mer La Hague 60Co 0,18 0,16 18 6,0E-4 Valeur attribuable aux rejets actuels. 

Thym Cadarache

137Cs

0,62 0,28 20 8,1E-3

Toutes les mesures de 137Cs sont dans la gamme des valeurs 
habituelles hors influence d’installation (rémanence des dépôts 

des tirs atmosphériques et de Tchernobyl).

Poisson FBFC Romans 0,16 0,05 3 2,0E-3

Poisson La Hague 0,14 0,05 18 1,8E-3

Poisson Marcoule 0,45 0,18 11 5,9E-3

Poisson Tous CNPE 0,16 0,14 15 2,1E-3

Salade Tous CNPE 0,29 0,51 8 3,8E-3

Fruits Marcoule

3H libre

26 21 13 4,7E-4
Ces mesures témoignent d’un léger renforcement du bruit 

de fond en tritium, par rapport à une valeur attendue d’environ 
1 à 3 Bq/kg frais hors influence d’installation.

Lait de vache Marcoule 6 3 9 1,1E-4

Lait de vache Valduc 28 3 17 5,0E-4

Fruits de mer La Hague

129I

0,37 0,32 59 4,0E-2

Valeurs attribuables aux rejets passés et actuels du site.Lait de vache La Hague 0,03 0,02 14 3,4E-3

Poisson La Hague 0,30 0,29 4 3,3E-2

Fruits de mer La Hague 238Pu 0,009 0,005 28 2,1E-3 Valeurs faibles mais témoins d’un marquage anthropique,  
car le rapport isotopique 239+240Pu/238Pu de 0,6 est  

très supérieur à celui des retombées des tirs (en théorie 0,03).Fruits de mer La Hague 239Pu 0,016 0,008 48 4,0E-3

Fruits de mer La Hague 241Am 0,1 - 1 2,0E-2 Valeur attribuable aux rejets passés et actuels du site.

Lait de vache France entière
90Sr

0,051 0,025 17 1,4E-3  Toutes les mesures de 90Sr sont dans la gamme des valeurs 
habituelles, hors influence d’installation  

(rémanence des dépôts anciens).Lait de vache La Hague 0,059 0,022 85 1,6E-3

Salade Malvési 234U 0,04 1 2,1E-3 Valeurs à l’équilibre et dans la gamme habituellement observée 
hors influence d’installation.Salade Malvési 238U 0,06 1 2,5E-3

Poisson Pierrelatte 234U 0,01 1 4,9E-4

Valeurs faibles mais témoins d’un marquage anthropique. 
Les rapports isotopiques 235U/238U sont supérieurs à celui 

de ces deux isotopes dans l’uranium naturel (0,72 %).

Poisson Pierrelatte 238U 0,02 1 9,0E-4

Salade Pierrelatte 234U 0,06 1 2,9E-3

Salade Pierrelatte 235U 0,003 1 1,6E-4

Salade Pierrelatte 238U 0,06 1 2,7E-3

Poisson FBFC Romans 235U 1,7E-4 9,7E-5 3 7,8E-6

Poisson FBFC Romans 238U 1,3E-3 1,3E-3 6 5,9E-5

Tableau VIII.2 - Concentrations des radionucléides mesurés dans les denrées et doses efficaces à l’adulte pour l’ingestion de 1 kg (ou 1 L) de chacun des aliments.
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Denrée Localisation Radionucléide 
Moyenne 

(Bq/kg frais  
ou Bq/L)

Écart-type 
(Bq/kg frais  

ou Bq/L)
Nombre de mesures

Dose efficace 
unitaire 
(µSv/kg  

ou µSv/L ingéré)

Commentaires sur les mesures

Fruits de mer La Hague

14C

50 13 14 2,9E-2

Les mesures de 14C sont légèrement supérieures au bruit de fond 
(naturel et rémanence des tirs atmosphériques) pour La Hague, 

et au niveau du bruit de fond pour le site de Marcoule.

Lait de vache La Hague 22 6 85 1,3E-2

Poisson La Hague 36 15 30 2,1E-2

Viande La Hague 39 16 4 2,2E-2

Fruits Marcoule 9 5 13 5,5E-3

Fruits de mer La Hague 60Co 0,18 0,16 18 6,0E-4 Valeur attribuable aux rejets actuels. 

Thym Cadarache

137Cs

0,62 0,28 20 8,1E-3

Toutes les mesures de 137Cs sont dans la gamme des valeurs 
habituelles hors influence d’installation (rémanence des dépôts 

des tirs atmosphériques et de Tchernobyl).

Poisson FBFC Romans 0,16 0,05 3 2,0E-3

Poisson La Hague 0,14 0,05 18 1,8E-3

Poisson Marcoule 0,45 0,18 11 5,9E-3

Poisson Tous CNPE 0,16 0,14 15 2,1E-3

Salade Tous CNPE 0,29 0,51 8 3,8E-3

Fruits Marcoule

3H libre

26 21 13 4,7E-4
Ces mesures témoignent d’un léger renforcement du bruit 

de fond en tritium, par rapport à une valeur attendue d’environ 
1 à 3 Bq/kg frais hors influence d’installation.

Lait de vache Marcoule 6 3 9 1,1E-4

Lait de vache Valduc 28 3 17 5,0E-4

Fruits de mer La Hague

129I

0,37 0,32 59 4,0E-2

Valeurs attribuables aux rejets passés et actuels du site.Lait de vache La Hague 0,03 0,02 14 3,4E-3

Poisson La Hague 0,30 0,29 4 3,3E-2

Fruits de mer La Hague 238Pu 0,009 0,005 28 2,1E-3 Valeurs faibles mais témoins d’un marquage anthropique,  
car le rapport isotopique 239+240Pu/238Pu de 0,6 est  

très supérieur à celui des retombées des tirs (en théorie 0,03).Fruits de mer La Hague 239Pu 0,016 0,008 48 4,0E-3

Fruits de mer La Hague 241Am 0,1 - 1 2,0E-2 Valeur attribuable aux rejets passés et actuels du site.

Lait de vache France entière
90Sr

0,051 0,025 17 1,4E-3  Toutes les mesures de 90Sr sont dans la gamme des valeurs 
habituelles, hors influence d’installation  

(rémanence des dépôts anciens).Lait de vache La Hague 0,059 0,022 85 1,6E-3

Salade Malvési 234U 0,04 1 2,1E-3 Valeurs à l’équilibre et dans la gamme habituellement observée 
hors influence d’installation.Salade Malvési 238U 0,06 1 2,5E-3

Poisson Pierrelatte 234U 0,01 1 4,9E-4

Valeurs faibles mais témoins d’un marquage anthropique. 
Les rapports isotopiques 235U/238U sont supérieurs à celui 

de ces deux isotopes dans l’uranium naturel (0,72 %).

Poisson Pierrelatte 238U 0,02 1 9,0E-4

Salade Pierrelatte 234U 0,06 1 2,9E-3

Salade Pierrelatte 235U 0,003 1 1,6E-4

Salade Pierrelatte 238U 0,06 1 2,7E-3

Poisson FBFC Romans 235U 1,7E-4 9,7E-5 3 7,8E-6

Poisson FBFC Romans 238U 1,3E-3 1,3E-3 6 5,9E-5

Les valeurs des doses sont faibles, de 8×10-6 

à 6×10-2 μSv par kg ou par L d’aliments ingé-
rés, pour chacun des radionucléides mesurés, 
quelle qu’en soit l’origine. Ces résultats 
traduisent naturellement la faiblesse des 
activités massiques ou volumiques ajoutées 
par les installations dans les différents com-
partiments biologiques de l’environnement. 
Par ailleurs, il faudrait consommer des quan-
tités excessivement élevées de denrées pour 
atteindre la limite de dose pour le public de 
1 mSv/an. 

En ce qui concerne le voisinage des CNPE, il 
est établi, autant par les résultats de la sur-
veillance régulière des installations que par 
les résultats des études complémentaires, 
qu’on ne peut détecter quasiment aucun 
marquage environnemental imputable aux 
rejets. Par exemple, s’il est possible de calcu-
ler des concentrations théoriques2 en 60Co de 
l’ordre de 0,000 001 Bq/L de lait, ordre de 
grandeur attendu près d’un CNPE en fonction 
des rejets réels, ce niveau d’activité n’est 
techniquement pas mesurable.

2  – Évaluation réalisée par le SECRE/LME, avec 
la plateforme de modélisation Symbiose, à partir 
de rejets réels fournis par EDF.
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Si la présence de radon dans l’eau ne 
présente pas d’enjeu sanitaire à court terme, 
la DGS et l’ASN, avec l’appui de l’IRSN, 
réfléchissent à préciser la réglementation 
relative à la qualité des eaux de consom-
mation sur ce thème et ses modalités 
d’application.

En savoir plus
www.sante.gouv.fr/eau-et-radioactivite.html 
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VIII.4  éValuatIon  
dE la qualIté 
radIologIquE 
dEs Eaux 
potablEs  
En FrancE

Depuis le premier janvier 2005, le contrôle 
sanitaire de la qualité radiologique des eaux 
destinées à la consommation humaine est 
obligatoire en France. Le donneur d’ordre de 
ce contrôle est l’Autorité régionale de santé 
(ARS). Elle s’appuie sur des laboratoires 
agréés dont les protocoles d’analyse sont 
accrédités par le Comité français d’accré-
ditation (Cofrac). L’Institut de radioprotec-
tion et de sûreté nucléaire (IRSN) constitue 
l’appui technique de l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) pour ce sujet. Il intervient 
dans le processus d’agrément des labora-
toires (étude de dossiers, visites in situ…), 
dans l’évolution des textes réglementaires 
et réalise également des analyses.

Selon la circulaire n° DGS/EA4/2007/232 du 
13 juin 2007, la stratégie de mesure de la 
radioactivité des eaux potables se décline 
suivant deux phases : 
•  Une première phase d’analyses globales 

dont les résultats sont comparés à des 
valeurs guides et une référence de qualité. 
Lorsque ces valeurs sont respectées, la dose 
totale indicative (DTI) relative à la consom-
mation annuelle de 730 litres d’eau par un 
adulte est réputée inférieure à la valeur de 
référence de 0,1 mSv/an. 

•  Dans le cas contraire, une seconde phase 
d’analyses est enclenchée pour rechercher 
spécifiquement des radionucléides naturels, 
et éventuellement artificiels potentielle-
ment présents. Sur la base des activités 
mesurées, la DTI est calculée et comparée à 
la valeur de référence.

Principaux résultats 
obtenus par l’IRSN en 2010

Entre 10 et 20 % des eaux analysées 
nécessitent des recherches spécifiques des 
radionucléides. Les radionucléides couram-
ment présents dans les échantillons sont 
le radium 226 et les isotopes 234 et 238 
de l’uranium. Plus rarement, il arrive de 
mesurer du polonium 210, du plomb 210 
et exceptionnellement du radium 228. 

Au final, moins de 5 % des prélèvements 
analysés présentent une dose totale indi-
cative supérieure à 0,1 mSv/an. La valeur de 
DTI la plus élevée calculée en 2010 est 
égale à 0,91 mSv par an. Elle est due majo-
ritairement à la présence de plomb 210 et 
de polonium 210. 

Lorsque le dépassement de la DTI (valeur 
> 0,1 mSv/an) est dû à des radionucléides 
naturels présents du fait des caractéristiques 
géologiques du sous-sol, l’ARS met en place, 
en concertation avec l’ASN, une démarche 
prudente et pragmatique (en premier lieu, 
éventuellement restriction d’utilisation) en 
prenant en compte le nombre de personnes 
concernées, les moyens disponibles pour 
réduire l’activité radiologique (par exemple 
dilution de la ressource, mise en place de 
traitement) et les difficultés et éventuels 
inconvénients liés à leur mise en œuvre.

Pour l’uranium, les activités obtenues pour les 
isotopes 234 et 238 peuvent servir de base à 
un calcul de la concentration massique en 
uranium qui sera utilisé pour évaluer le risque 
chimique associé. La valeur obtenue sera 
mise en regard de la valeur guide de 30 μg/L 
de l’OMS.

Enfin, le radon 222, radionucléide naturel 
gazeux, peut faire l’objet d’analyses mais 
n’est pour l’instant pas pris en compte dans 
la réglementation en vigueur au niveau 
national. Celle-ci pourrait évoluer prochaine-
ment, conformément à la recommandation 
européenne de 2001 et en accord avec celle 
de l’OMS relative à l’eau potable. Cependant, 
il est établi que le risque majeur relatif à ce 
radionucléide réside dans son éventuelle 
inhalation.

Pour rappel, les résultats de la surveillance 
de la qualité radiologique des eaux distri-
buées au robinet exercée par les ARS entre 
2008 et 2009 (rapport DGS/ASN/IRSN 
publié en 2011) ont montré que 99,83 % 
de la population bénéficie d’une eau dont 
la qualité respecte en permanence la dose 
totale indicative de 0,1 mSv/an fixée par 
la réglementation. Par ailleurs, un bilan 
historique (1977-2003) réalisé par l’IRSN 
en 2010 a permis de mettre en évidence 
que 4 % des mesures significatives de radon 
dans l’eau des ressources dépassait la valeur 
de 1 000 Bq/L. Ces résultats se situent 
majoritairement dans des départements 
déjà concernés par la présence de radon 
d’origine géologique dans l’air des bâtiments. 

Figure VIII.6 
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L’exposition des populations à cette radioac-
tivité artificielle résiduelle est essentiellement 
due à l’ingestion et à l’exposition externe, la 
composante inhalation étant négligeable 
(les retombées directes et la remise en 
suspension de poussières radioactives sont 
désormais extrêmement faibles, pratiquement 
indécelables).

En 2010, aucun aliment ne contribue à la 
dose par ingestion pour plus de 1 mSv/an. 
Quelques aliments, fortement consommés, 
peuvent contribuer à la dose pour plus de 
0,1 mSv/an. C’est le cas de la viande de bœuf 
de Tahiti consommée aussi à Tubuai, à 
Mangareva et à Maupiti, de la viande de porc 
à Tahiti, du coprah à Rangiroa, des poissons 
de lagon à Rangiroa et à Hao, et du chou à 
Hiva Oa.

Les doses totales annuelles, somme des 
doses d’exposition externe, d’inhalation et 
d’ingestion, pour les adultes et les enfants, 
sont représentées sur les figures VIII.7 et 
VIII.8.

Les résultats montrent que les fourchettes 
annuelles des valeurs minimales et maxi-
males pour l’ensemble des cinq archipels sont 
globalement comparables entre adultes et 
enfants. On peut retenir une moyenne 
globale sur les vingt dernières années voisine 
de 3,5 μSv/an pour les enfants et de 4,5 μSv/an 
pour les adultes.

Cet ordre de grandeur, relatif à l’ensemble des 
trois composantes de la dose « ajoutée », 
peut être comparé à la valeur de la dose 
totale (d’origine naturelle et artificielle) de 
1 000 μSv par an en moyenne dans le 
Pacifique sud retenue par le South Pacific 
Regional Environment Program (SPREP) en 
1983. La dose « ajoutée » associée aux radio-
nucléides d’origine artificielle en Polynésie 
française représente donc moins de 0,5 % de 
cette dose moyenne totale régionale.

Figure VIII.7 - Doses efficaces annuelles liées à la radioactivité artificielle depuis 1982 
en Polynésie française pour les adultes (µSv/an).

Figure VIII.8 - Doses efficaces annuelles liées à la radioactivité artificielle depuis 1982 
en Polynésie française pour les enfants de moins de 5 ans (µSv/an).
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131I
mesuré

134Cs
mesuré

137Cs
mesuré

137Cs 
attribuable 
à Fukushima

Légume- 
feuilles

Valeurs moyennes Bq/kg 
(durée : 22 jours)

0,53 - 0,35 0,30

Valeurs maximales Bq/kg 
(durée 7 jours)

2,1 - 1,14 1,10

Lait de 
vache

Valeurs moyennes Bq/L 
(durée : 24 jours)

0,24 - 0,21 0,11

Valeurs maximales Bq/L 
(durée 7 jours)

0,66 0,05 0,58 0,48

Lait de 
chèvre 
ou de 
brebis

Valeurs moyennes Bq/L 
(durée : 37 jours)

0,8 - 0,12 0,07

Valeurs maximales Bq/L 
(durée 7 jours)

3,1 0,1 0,58 0,53

Viande

Valeurs moyennes Bq/kg 
(durée : 40 jours)

- - 0,12 -

Valeurs maximales Bq/kg 
(durée 7 jours)

- - 0,28 0,08

Tableau VIII.3  - Valeurs et durées de contamination des denrées déterminées pour le calcul des doses 
par ingestion (Bq/kg ou Bq/L).

VIII.6  bIlan dE  
l’Impact  
dosImétrIquE 
dE l’accIdEnt 
dE FuKusHIma 
sur la populatIon 
FrançaIsE

En ce qui concerne les conséquences en 
France de l’accident de Fukushima, les radio-
nucléides d’intérêt et les voies d’exposition 
prépondérantes ont été les suivants :
•  exposition interne par inhalation d’iode 

131 présent dans la masse d’air contaminée, 
durant sa présence sur le territoire (la contri-
bution des autres radionucléides artificiels 
qui étaient en activité nettement plus faible 
peut être considérée comme marginale) ;

•  exposition interne par ingestion de 
denrées contenant des traces d’iode 131 
et de césiums 134 et 137 ;

•  exposition externe liée au dépôt 
radioactif formé par les retombées 
atmosphériques de radionucléides émis par 
l’accident de Fukushima. 

Les activités en radionucléides dans l’air ont 
été trop faibles pour induire une exposition 
externe significative due à la masse d’air 
contaminée.

Compte tenu des très faibles niveaux d’acti-
vités en radionucléides qui ont été mesurés 
dans l’air et de l’absence de différence 
significative d’exposition entre les différentes 
parties du territoire, l’évaluation qui a été 
faite tient compte des valeurs moyennes et 
maximales acquises de mi-mars à mi-mai 
2011 par l’IRSN à l’échelle de la France 
entière. Ces évaluations ont été faites avec 
des hypothèses majorantes.

Estimation des doses dues 
à l’inhalation d’iode 131

Les valeurs moyennes de tous les résultats 
de mesure supérieurs aux seuils de décision 
ont respectivement été de 1 mBq/m3 pour 
l’iode 131 sous forme gazeuse et de 
0,2 mBq/m3 pour l’iode 131 sous forme d’aé-
rosols. Comme l’iode sous forme d’aérosols a 
pu être mesuré au-dessus du seuil de décision 
durant 60 jours (vs. 30 jours pour la forme 
gazeuse, dont la mesure est faite avec un seuil 
de décision plus élevée), la valeur de 60 jours 

a été retenue pour les deux formes pour 
estimer l’activité volumique intégrée sur 
cette période : respectivement 60 mBq.j/m3 

pour la forme gazeuse et 12 mBq.j/m3 pour les 
aérosols.

Le débit respiratoire, multiplié par l’activité 
volumique intégrée, permet d’évaluer 
l’activité incorporée sur la période d’expo-
sition. Enfin, l’activité incorporée multipliée 
par le facteur de dose, exprimé en Sv/Bq 
inhalés, donne la dose. 

Pour ce calcul, ont été estimées :
•  les doses équivalentes à la thyroïde, organe 

cible pour l’iode 131, pour un enfant de 1 an ;
• la dose efficace, pour un adulte. 

Avec ces hypothèses : 
•  la dose équivalente à la thyroïde due à 

l’inhalation d’iode 131 a été estimée à 2 µSv 
pour l’enfant de 1 an ;

•  la dose efficace due à l’inhalation d’iode 131 
à 0,03 µSv pour l’adulte. 

À titre de comparaison, les doses par inhala-
tion imputables aux retombées de l’accident 
de Tchernobyl en France avaient été estimées 
entre 40 et 470 μSv en ce qui concerne la 
dose équivalente à la thyroïde pour l’enfant 
de 1 an et entre 4 et 46 μSv en ce qui 
concerne la dose efficace pour l’adulte, en 
fonction du lieu en France. 

Estimation des doses dues  
à l’ingestion d’aliments  
contenant des traces de 
radionucléides artificiels

Le calcul des doses liées à l’ingestion a été 
réalisé en multipliant l’activité ingérée (Bq) 
par le facteur de dose par ingestion (Sv/Bq 
ingérés). L’activité ingérée a été calculée à 
partir de l’activité massique ou volumique 
des denrées (Bq/kg ou Bq/L), multipliée par 
une ration alimentaire (kg/j ou L/j) et par 
le temps durant lequel des traces de radio-
nucléides artificiels imputables à l’accident 
de Fukushima ont été décelées dans les 
denrées ( j). 

Pour effectuer ce calcul, deux cas de figure 
ont été considérés :
•  cas « moyen », tenant compte des activités 

moyennes des denrées associées aux durées 
pendant laquelle les valeurs significatives 
(supérieures aux seuils de décision) ont été 
observées ;

•  cas « maximal », tenant compte des 
valeurs de contamination maximales et en 
considérant une durée de contamination 
égale à sept jours, ce qui est majorant 
puisque ces « pics » relatifs de concentrations 
n’ont en réalité concerné chacun des produits 
que durant un laps de temps bref, (moins de 
trois jours et en général un jour). En ce qui 
concerne l’iode 131 et le césium 134 (radio-
nucléide très rarement mesuré au-dessus des 
seuils de décision), le bruit de fond anté-
rieur aux retombées de l’accident de 
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Dose efficace (µSv)
Adulte

Dose équivalente à 
la thyroïde (µSv)

Enfant 1 anRation Insee Ration « Tricastin » 

Dose pour le cas 
« moyen »

0,06 0,14 25,1

Dose pour le cas 
« maximal »

0,08 0,17 43,1

Tableau VIII.4  - Résultats de l’estimation des doses liées à l’ingestion alimentaire, pour les deux cas 
de figure considérés pour les valeurs et durées de contamination des denrées (tableau VIII.3)(µSv).

3 – Base de données Ecrin – les valeurs sont issues 
de la directive Euratom 96/29 (1996 pour la dose efficace) 
et de la publication n° 67 de la CIPR (pour les doses 
à la thyroïde). 

4 – Renaud P. et al. Les retombées de l’accident 
de Tchernobyl sur le territoire français. Lavoisier, 
Tec & Doc, 2007.

5 – Le dépôt total au sol est estimé par la somme 
des dépôts secs et humides. 
Le dépôt d’iode 131 par temps de pluie est évalué, 
par la hauteur d’eau tombée durant la période 
de mi-mars à mi-juin (en mm soit en L/m²), 
multipliée par la concentration de l’eau de pluie, 
soit 25 L/m² x 0,8 Bq/L = 20 Bq/m².
Le dépôt sec d’iode 131 tient compte d’une concentration 

volumique intégrée maximale de l’ordre de 60 mBq 
x j/m3 pour la forme gazeuse et de 15 mBq x j/m3, 
valeurs multipliées par les vitesses de dépôt respectives 
de 0,1 à 0,05 m/s et affectées d’un facteur de conversion 
de 86400 s/j, soit un dépôt sec de 580 Bq/m².
Au total, le dépôt d’iode 131 est estimé à 580 + 20 Bq/m², 
sans tenir compte de la décroissance.

Fukushima était nul, ce qui signifie que les 
valeurs mesurées sont exclusivement attri-
buables à cet accident. Dans le cas du 
césium 137, les gammes de valeurs du bruit 
de fond (rémanence des retombées des 
essais nucléaires atmosphériques et de 
l’accident de Tchernobyl) sont connues, ce 
qui permet de le déduire des résultats de 
mesure utilisés, et donc de ne considérer 
que l’impact imputable à l’accident de 
Fukushima.

Le tableau VIII.3 rassemble les données ainsi 
déterminées pour le calcul. 
En ce qui concerne la ration alimentaire, 
l’évaluation pour l’adulte a été faite pour une 
personne de la catégorie socio-économique 
« agricole », à partir des données « France 
entière » de l’enquête Insee la plus complète. 
Il a été fait l’hypothèse d’une consommation 
immédiate des denrées produites (pas de 
décroissance liée au stockage) et une auto-
consommation (c’est-à-dire la consommation 
de denrées produites localement) de 100 %, 
ce qui est majorant. Une évaluation complé-
mentaire a été également faite, en prenant 
en compte une forte consommation de 
légumes, de viandes ainsi que la consom-
mation de lait de chèvre en substitution au 
lait de vache, pratique alimentaire plutôt rare 
mais néanmoins observée chez quelques 
familles lors de l’enquête alimentaire réalisée 
en 2004-2005 par l’IRSN, au voisinage du site 
nucléaire du Tricastin (ce scénario de 
consommation est ainsi appelé « ration 
Tricastin »). 

Pour l’enfant, la tranche d’âge considérée a 
été celle des 1-2 ans. La ration alimentaire 
retenue comporte les consommations 

suivantes : 54 g/j pour les légumes-feuilles, 
16 g/j pour les viandes (bœuf, veau, cheval, 
mouton, lapin…) et 320 g/j pour le lait de 
vache. Dans le cas de l’enfant, seule est 
considérée la dose équivalente à la thyroïde 
liée à l’ingestion d’iode 131, qui constitue 
l’exposition la plus pénalisante. 

Les césiums 134 et 137 provenant des 
retombées atmosphériques de l’accident de 
Fukushima sont pris en compte pour le 
calcul de la dose efficace mais, compte 
tenu des activités très faibles mesurées 
(tableau VIII.3), leur contribution à la dose 
est infime.

Les résultats des calculs de doses3 dues à 
l’ingestion d’aliments présentant des traces 
de radionucléides imputables à l’accident 
de Fukushima sont présentés dans le tableau 
VIII.4.

À titre de comparaison, les doses par 
ingestion, imputables aux retombées de 
l’accident de Tchernobyl, pour la période de 
mai à décembre 1986 étaient évaluées4 ainsi :
dose efficace reçue par un adulte comprise 
entre 50 et 300 μSv, selon le lieu en France ;
dose équivalente à la thyroïde chez les 
enfants de 1 an résidant dans l’est de la 
France, comprise en moyenne entre 6,3 et 
12,7 mSv (soit entre 6 300 et 12 700 μSv).

Exposition externe 
au dépôt radioactif

Le dépôt au sol des radionucléides émetteurs 
gamma entraîne une exposition externe 
des personnes qui dépend de multiples 

paramètres : temps de présence à l’extérieur, 
type de surface… ; la dose efficace pour 
l’adulte qui en découle a été évaluée par 
l’utilisation du code Astral, en considérant un 
dépôt maximum estimé5 à 600 Bq/m2 pour 
l’iode 131 et dix fois moins, soit 60 Bq/m2 
pour le césium 134 et le césium 137, et un 
mode de vie correspondant au milieu rural 
(10 h/j à l’extérieur), ce qui est conservatif. 
Cette estimation théorique du dépôt est très 
majorante, au regard de la valeur déterminée 
pour l’iode 131 par des mesures effectuées 
sur le site IRSN du Vésinet (voir rapport 
IRSN-DEI 2011-01).
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µSv
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0,4

0,2

0

avr.-2011 août-2011

I 131

déc.-2011 avr.-2012 août-2012 déc.-2012 avr.-2013

Cs 134 Cs 137

Au bout de… Équivalent de dose efficace cumulée (adulte)

2 mois 0,4

1 an 1,6

2 ans 2,5

3 ans 3,3

Tableau VIII.5 - Dose efficace maximale cumulée liée à l’exposition externe due aux dépôts 
radioactifs formés par les retombées de l’accident de Fukushima (µSv).

Figure VIII.9 - Contribution des différents radionucléides à la dose efficace cumulée potentiellement 
reçue par un adulte, due à l’irradiation externe par le dépôt, pour un dépôt maximum théorique 
de 600 Bq/m2 d’iode 131, 60 Bq/m2 de césium 134 et 60 Bq/m2 de césium 137.

Les résultats de cette évaluation (tableau VIII.5) 
montrent que la dose due à l’exposition 
externe par le dépôt serait au maximum 
de 1,6 μSv pour la première année, puis infé-
rieure à 1 μSv/an et en constante diminution 
chaque année, au cours des années sui-
vantes. L’iode 131 a contribué à cette dose au 
cours des deux premiers mois, puis s’élimine 
par décroissance radioactive ; le césium 134 
décroît moins vite (période de 2,1 ans) ; après 
une dizaine d’années, c’est le césium 137 qui 
contribuera majoritairement à cette dose 
(figure VIII.9).

Ces valeurs représentent moins de 0,4 % 
des valeurs maximales imputables aux 
retombées de l’accident de Tchernobyl 
(400 μSv la première année).

attribuable à l’accident de Fukushima 
représente moins de 0,1 % de la dose efficace 
annuelle due aux sources naturelles de 
radioactivité, qui est estimée en moyenne 
à 2 400 μSv (cette dose annuelle peut être 
comprise entre 1 000 μSV et 13 000 μSv, selon 
le lieu de résidence en France, compte tenu 
des variations de la radioactivité naturelle en 
fonction de la géologie et de l’altitude).

Concernant les enfants, c’est la classe d’âge 
1-2 ans qui a été globalement la plus sensible 
à l’exposition à l’iode 131, principalement par 
ingestion alimentaire et secondairement par 
inhalation, avec une dose équivalente à la 
thyroïde estimée inférieure à 45 μSv. À titre 
de comparaison, la glande thyroïde est en 
permanence exposée à la radioactivité 
d’origine naturelle, notamment au potas-
sium 40 qui est naturellement présent dans 
tout organisme humain et délivre une dose 
moyenne de 300 μSv/an par an à la thyroïde 
chez un enfant de 1-2 ans. Par ailleurs, pour 
rappel, les doses équivalentes à la thyroïde 
chez les enfants de 1 an qui résidaient dans 
l’est de la France au moment de l’accident de 
Tchernobyl en 1986 sont estimées en 
moyenne entre 6 300 et 12 700 μSv.

En conclusion, les doses potentiellement 
reçues en France après l’accident de 
Fukushima sont très faibles. Ces résultats 
permettent de confirmer qu’à aucun 
moment, les activités en radionucléides 
d’origine artificielle (iode 131 et césiums 
134 et 137) mesurées dans les différents 
compartiments de l’environnement en 
France métropolitaine et dans les Drom-Com, 
n’ont présenté un risque sanitaire.
En savoir plus
Voir le site Internet IRSN : 
http://www.irsn.fr/FR/base_de_connais-
sances/Installations_nucleaires/La_surete_
Nucleaire /Les-accidents-nucleaires /
accident-fukushima-2011/impact-monde/
Pages /2- impact- fukush ima-f rance .
aspx?dId=471c8be3-2e1f-4fe0-85f3-
1f8aee7a5e9a&dwId=6c699d88-aa0e-4da8-
8523-f24f19ecc83d

Lire le rapport IRSN-DEI 2011-01 :
http://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_
expertise/Documents/environnement/IRSN_
Analyse-impact-Fukushima-France_012012.pdf

Bilan de l’impact 
dosimétrique de l’accident 
de Fukushima sur 
la population française

Les calculs de doses qui précèdent repré-
sentent des estimations majorantes, à la fois 
pour l’adulte et pour l’enfant, donnant une 
indication enveloppe de l’impact dosimé-
trique potentiel de l’accident de Fukushima 
sur la population française.

Concernant les adultes, la dose efficace 
potentiellement reçue dans l’année suivant 
l’accident (ou sur une période plus courte, 
selon la voie d’exposition considérée) est 
estimée inférieure à 1,8 μSv. Cette dose 
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Figure VIII.10 - Prélèvement d’eau avec une perche télescopique dans la Gaffière en aval du site nucléaire du Tricastin.
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Les sources d’informations sur La surveiLLance de La radioactivité 
et La diffusion de données

Le site Internet du Réseau national de 
mesures (RNM), lancé le 2 février 2010, 
constitue une avancée majeure dans l’infor-
mation du public . Principale référence 
concernant la surveillance de la radioactivité 
dans l’environnement, il offre notamment 
un accès centralisé aux résultats de la sur-
veillance environnementale réalisée par l’en-
semble des producteurs de données. 

L’IRSN a également développé un site 
Internet dédié à la radioactivité dans l’envi-
ronnement permettant, par une double 
approche, de donner accès aux résultats de 
mesures de la radioactivité dans l’environ-
nement acquis par l’IRSN (plus d’un million 
de données disponibles avec des chroniques 
de plus de 45 ans) ainsi qu’à une base docu-
mentaire très riche (fiches thématiques, rap-
ports, bilans…) permettant des niveaux de 
lecture différents en fonction des objectifs 
propres des internautes. 

Le site Internet de l’ASN offre également de 
nombreuses informations sur la vie des instal-
lations nucléaires et, plus généralement, sur 
l’actualité de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection en France.

Outre leurs obligations réglementaires en 
matière de transparence et d’informations 
(rapport annuel imposé par la loi TSN, relative 
à la transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire), les principaux exploitants nucléaires 
mettent en œuvre des politiques volontaires 
d’information via différents modes d’action 
(sites Internet, plaquettes « grand public » 
d’information avec les résultats de la sur-
veillance de l’environnement…). 

La diffusion des données de la surveillance 
radiologique de l’environnement dépasse 
le cadre national. En application du traité 
Euratom et dans le cadre des travaux de la 
commission Ospar (commission pour la pro-
tection du milieu marin de l’Atlantique du 
Nord-Est), l’IRSN transmet chaque année les 
résultats de la surveillance qu’il effectue au 

L’information du public concernant la radioactivité dans l’environnement 
est un élément essentiel de la transparence des activités nucléaires. La loi TSN 
du 13 juin 2006 précise que « la transparence en matière nucléaire est l’ensemble 
des dispositions prises pour garantir le droit du public à une information fiable 
et accessible… » (article 1er). L’ASN, l’IRSN et les acteurs du nucléaire en France 
proposent de nombreux supports d’information pour répondre d’une part a
à des obligations légales, et d’autre part aux attentes du public. 

titre de ses missions. Ces données font 
ensuite l’objet d’études et de publications 
disponibles pour le public via différents 
supports d’information. 

IX.1.  SIteS Internet  
et SupportS  
d’InformatIon 
du publIc

Portail Internet du RNM
de la radioactivité 
de l’environnement

La base de données du RNM, qui regroupe 
l’ensemble des mesures de radioactivité de 
l’environnement effectuées par les acteurs de 
la surveillance, est exploitable par un système 
d’information qui permet de restituer l’en-
semble des informations au public et aux 
experts, notamment grâce à un portail Inter-
net cartographique :

Ce site Internet, dont l’IRSN assure la gestion, 
permet aux internautes d’accéder à toutes 
les données par une porte d’entrée unique. 
En outre, il offre des solutions de navigation 
adaptées à chacun, selon ses habitudes de 
recherche et ses besoins (recherche géo-
graphique, recherche par thème, recherche 
avancée). Il est conçu pour permettre un 
accès facile et rapide à toutes les informations 
relatives au RNM (réglementation, fonction-
nement, agrément des laboratoires) et 
propose une rubrique pédagogique ayant 
pour ambition d’expliquer le phénomène de 
la radioactivité, sa mesure, ses effets biolo-
giques, etc. L’objectif est également de donner 
à l’internaute les clés pour comprendre les 
résultats des mesures présentés dans le site. 
Chaque typologie d’utilisateur (néophyte, 

public averti ou spécialiste) dispose d’un 
accès répondant au mieux à ses attentes. 
Chacun d’entre eux peut accéder à toutes les 
informations collectées dans la base de 
données, dans des conditions appropriées à 
son besoin, en proposant des chemins 
d’accès allant de l’information la plus 
générale à la plus détaillée. Concrètement, 
les utilisateurs disposent de différents outils 
de requête intégrés permettant d’accéder 
aux données par plusieurs cheminements : 
•  une recherche cartographique permettant 

de combiner l’utilisation des outils de 
navigation avec la légende dynamique 
mise à disposition, et d’accéder rapidement 
aux résultats ;

•  une recherche guidée par centres 
d’intérêts à l’aide de requêtes thématiques 
permettant à un public non spécialiste 
d’accéder aux résultats avec un accom-
pagnement pédagogique continu et 
personnalisé ;

•  une recherche par critères, permettant à 
un public professionnel d’effectuer des 
recherches avancées, de visualiser les réponses 
sur la carte et d’afficher les résultats.

L’outil cartographique permet la sélection 
d’une région et la mise à disposition d’infor-
mations connexes (localisation des princi-
pales installations nucléaires, des points de 
prélèvement). Les résultats issus de ces 
requêtes sont visualisables soit sous forme de 
tableau, soit sous forme graphique permettant 
d’apprécier la fluctuation au cours du temps 
des niveaux de radioactivité (figure IX.1). 
Dans le cas avéré où plusieurs producteurs 
réalisent des mesures au même point de 
prélèvement, les résultats s’affichent sur le 
même graphique avec un code couleur 
différent permettant d’identifier chaque 
producteur. 

Au niveau de la fenêtre de restitution, des 
onglets complémentaires permettent à 
l’internaute, d’une part d’accéder à des 
informations en relation avec les résultats 
obtenus (éléments d’information sur la 
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radioactivité dans le compartiment sélec-
tionné, valeurs habituellement mesurées 
dans l’environnement), et d’autre part de 
télécharger les données sous un format 
tableur (csv).

Le site propose par ailleurs d’autres rubriques 
d’aide à la compréhension de l’expression 
des résultats de mesures (incertitude, limite 
de détection et seuil de décision…), des unités 
de mesure, etc. Enfin, l’internaute peut accé-
der directement, dès la page d’accueil, aux 
différents sites Internet des acteurs du 
réseau national et des principaux producteurs 
de mesures en France.

En moyenne, plus de 17 500 nouveaux 
résultats de mesures sont ajoutés chaque 
mois. Le RNM permet ainsi de disposer 
d’une vision la plus globale possible sur 
l’ensemble des mesures de radioactivité 
réalisées dans l’environnement par les 
différents acteurs impliqués. 

Site Internet thématique 
« environnement » de l’IRSN

Depuis plusieurs années, l’IRSN poursuit une 
démarche visant à mieux faire connaître les 
résultats de ses études sur la radioactivité de 
l’environnement et de la surveillance de l’envi-
ronnement qu’il mène à l’échelle du territoire 
national, notamment en mettant à disposition 
de multiples informations sur son site Internet.

Cela se traduit par une communication sur 
plusieurs axes, depuis les informations évène-
mentielles qui font l’objet d’une communica-
tion particulière en première page du site 
institutionnel www.irsn.fr, jusqu’au site dédié 
à l’environnement par lequel l’IRSN met à dis-
position du public l’ensemble des résultats 
acquis dans le cadre de sa mission de sur-
veillance radiologique de l’environnement.

En tant qu’acteur majeur de la surveillance 
radiologique, l’IRSN alimente également le 
portail Internet du RNM, ouvert depuis le 
1er janvier 2010.

En mars 2009, l’Institut a mis en ligne un 
nouveau portail consacré à la radioactivité 
dans l’environnement, accessible à l’adresse 
suivante : http://environnement.irsn.fr. 
Ce site permet d’accéder aux résultats de 
mesures de la radioactivité dans l’environ-
nement acquis par l’IRSN ainsi qu’à une base 
documentaire (figure IX.2) :Figure IX.1 - Recherche de résultats de mesures via le module cartographique du site Internet du RNM.

La carte des mesures : accès à toutes les solutions de navigation 
(recherche guidée) et à la légende.

Informations sur les installations nucléaires et sur les prélèvements 
(air, eau, sol).

Infomations précises sur l’origine, la nature et le nombre 
de mesures disponibles.

Graphiques et tableaux avec une synthèse de la recherche effectuée 
et quelques informations en relation avec les résultats.
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Une carte interactive 

Une carte interactive permet d’accéder 
facilement aux résultats de la surveillance 
réalisée par l’IRSN obtenus dans les diffé-
rents milieux (atmosphérique, aquatique, 
biologique et minéral) en un lieu donné, 
aussi bien autour des sites nucléaires que sur 
le reste du territoire. Chaque jour, la moyenne 
des valeurs obtenues la veille sur chacune des 
stations du réseau d’alerte Téléray est mise 
en ligne. Pour les autres réseaux, la mise à 
jour est mensuelle. À ce jour, plus d’un million 
de données sont disponibles.

Un effort a été entrepris pour donner accès à 
des données plus anciennes et ainsi placer 
l’évolution de la radioactivité de l’environ-
nement dans une perspective historique, 
avec des représentations graphiques 
facilitant la visualisation des tendances. 
L’historique des données accessibles sur ce 
site dépend de la date de mise en service des 
équipements ou des stations de collecte 
d’échantillons. Pour certaines stations de 
collecte des aérosols sur filtre, les données 
peuvent remonter à plus de 40 ans (filtres 
aérosols notamment).

Figure IX.2 - Le portail de l’environnement de l’IRSN : documentation et cartographie interactive.

Une rubrique documentaire 

Le site présente également une branche docu-
mentaire sur la radioactivité de l’environne-
ment en France, donnant accès aussi bien à des 
fiches synthétiques qu’à des rapports de l’IRSN, 
permettant des niveaux de lecture différents en 
fonction des objectifs propres des internautes. 

Outre l’accès aux bilans annuels de la 
surveillance de la radioactivité de l’environ-
nement en France métropolitaine et en 
Polynésie française, des thématiques sont 
présentées dans cette rubrique : 

Accès à
la rubrique
documentaire

Accès au
module 
cartographique

La recherche 
simple permet 
de consulter 
les résultats

par type 
de milieu

d’échantillonage 
et l’affichage

des équipements
fixes de mesure
implantés sur 
le territoire.

La recherche 
avancée 
permet 
de cibler 

la recherche 
par dates, 

zones 
géographiques 

et 
radionucléides.

Les résultats 
des analyses 

réalisées 
sont aussi 

consultables dans consultables dans 
les DOM-TOM.

Restitution sous forme 
« Tableau de mesures »« Tableau de mesures »

Restitution sous forme 
« Graphique »« Graphique »

DROM-COM
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•  les retombées atmosphériques de 
substances radioactives ayant affecté 
le territoire dans le passé (essais atmos-
phériques d’armes nucléaires, accident de 
Tchernobyl) ;

•  les études et expertises menées par l’IRSN 
sur l’état radiologique de l’environnement.

Cette rubrique documentaire s’étoffe 
progressivement au fil du temps, grâce à 
d’autres travaux de synthèse et d’expertise 
menés par l’IRSN sur l’état radiologique 
de l’environnement et son évolution. 

Sites Internet des principaux 
producteurs de données 
et des acteurs intéressés 

Tous les acteurs de la mesure de radioactivité 
dans l’environnement disposent de sites 
Internet permettant au public d’obtenir des 
informations complémentaires sur leurs 
activités, leurs programmes de contrôle, de 
surveillance ou d’expertise ponctuelle. 
Certains sites Internet permettent, en 
outre, la consultation du rapport annuel 
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le portail edf de la surveillance environnementale des cnpe
EDF a développé un espace institutionnel 
sur Internet dédié à l’énergie nucléaire. 
Ce portail, accessible à l’adresse suivante : 
http://energies.edf.com/accueil-fr/la-
p r o d u c t i o n - d - e l e c t r i c i t e e d f / - 
nucleaire-120205.html, donne accès à des 
informations sur le fonctionnement d’une 
centrale et ses enjeux en termes d’impacts 
environnementaux. En plus d’outils péda-
gogiques, des notes de synthèse, notam-
ment sur la surveillance de l’environnement, 
sont mises en ligne pour permettre au grand 
public de disposer d’un contexte et d’une 
information complète.

Le portail Internet développé par EDF offre 
également la cartographie d’implantation 
des centrales nucléaires (figure IX.3 – 
Carte accessible à l’adresse suivante : 
http://energie.edf.com/nucleaire/carte-
des-centrales-nucleaires-45738.html) 
permettant d’accéder à une fiche détaillée 
pour chaque centrale (présentation, 
événements, vie de la centrale, publica-
tions), puis à un module dédié décrivant le 
plan de surveillance de chaque Centre 
nucléaire de production d’électricité (CNPE).

La figure IX.4 présente l’exemple de la cen-
trale nucléaire de Saint-Alban (la carte est 
accessible à l’adresse suivante : http://ener-
gie.edf.com/html/energies/environne-
ment/19/index.html). L’internaute accède à 
une carte simplifiée de la surveillance réali-
sée dans l’environnement immédiat de la 
centrale, avec des informations sur les prélè-
vements et les mesures réalisés. L’internaute 
peut ensuite visualiser la carte des points 
de la surveillance étendue de la centrale, 
dispersés dans un rayon de 5 à 10 km de la 
centrale.

d’information du public prévu par la loi 
TSN, qui comporte une rubrique relative 
à la nature et aux résultats des mesures 
des rejets radioactifs et non radioactifs 
des installations nucléaires dans l’environ-
nement.

Figure IX.3 - Aperçu de la cartographie interactive 
des centrales nucléaires sur le site Internet d’EDF. 

Figure IX.4 - Interface d’accès au dispositif global de surveillance des CNPE.
Exemple de la surveillance environnementale réalisée par EDF autour du site de Saint-Alban.
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Sélection de sites Internet des 
principaux exploitants (industriels
et organismes de recherche)

Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs
http://www.andra.fr/

Le site Internet de l’Andra propose pour 
chacun de ses centres de stockage une 
présentation détaillée des activités de 
surveillance de l’environnement :
•  Centre de stockage de la Manche

http://www.andra.fr/andra-manche/pages/
fr/menu7/le-centre-de-stockage/la-sur-
veillance-de-l-environnement-1074.html

•  Centre de stockage FMA de l’Aube
http://www.andra.fr/andra-aube/pages/fr/
menu4/le-centre-de-stockage-fma/la-sur-
veillance-de-l-environnement-1091.html

•  Centre de stockage TFA de Morvilliers 
http://www.andra.fr/andra-aube/pages/fr/
menu4/le-centre-de-stockage-tfa/la-sur-
veillance-de-l-environnement-1101.html

Areva
http://www.areva.com/

Le site Internet d’Areva propose, pour chacun 
de ses sites industriels, une présentation de la 
surveillance de l’environnement :
•  Site de La Hague

http://www.areva.com/FR/activites-1253/
la-surveillance-de-l-environnement-de-l-
usine-areva-la-hague.html

• Comurhex-Pierrelatte
http://www.areva.com/FR/activites-867/la-
surveillance-de-l-environnement-du-tricas-
tin--areva-pierrelatte.html

• Comurhex-Malvési
http://www.areva.com/FR/activites-870/
la-surveillance-de-l-environnement-de-
comurhex-malvesi.html

• Eurodif
http://www.areva.com/FR/activites-876/la-
surveillance-de-l-environnement-du-tricas-
tin--eurodif-production.html

• FBFC Romans-sur-Isère
http://www.areva.com/FR/activites-1040/
la-surveillance-de-l-environnement-fbfc-
romans.html

• Société d’enrichissement du Tricastin
http://www.areva.com/FR/activites-3499/
la-surveillance-de-l-environnement-de-la-
societe-d-enrichissement-du-tricastin.html

• Socatri
http://www.areva.com/FR/activites-879/la-
surveillance-de-l-environnement-du-tricas-
tin-socatri.html

Marine nationale
http://www.defense.gouv.fr/marine

Le programme de surveillance et la synthèse 
des résultats sont consultables sur une pla-
quette d’information : http://www.defense.
gouv.fr/content/download/148510/1486043/
file/PLAQUETTES%20des%20ports%20
2011.pdf

Le site Internet de l’Andra propose pour 

Le site Internet d’Areva propose, pour chacun 

Commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives (CEA)
http://www.cea.fr/

Le CEA propose également pour ses sites 
une présentation de la surveillance environ-
nementale ou un accès direct à l’ensemble 
de ses rapports TSN :
•  Cadarache

http://www-cadarache.cea.fr/carte/sur-
veillance/index.php

• Saclay
http://www-centre-saclay.cea.fr/fr/Sur-
veillance-environnementale

• Grenoble
http://www.cea.fr/le_cea/les_centres_cea/
grenoble

• Marcoule
http://www-marcoule.cea.fr (rubrique 
sécurité environnement) 

• Fontenay-aux-Roses
http://http://www-dsv.cea.fr (rubrique 
lettre de l’environnement) 

Institut Laue – Langevin
http://www.ill.eu/

•  Le site Internet de l’Institut Laue – Langevin 
présente la surveillance de l’environnement 
à proximité de l’établissement sur une page 
dédiée :
http://www.ill.eu/fr/reacteur-securite-envi-
ronnement/surveillance-de-lenvironnement/

•  Une carte de localisation des points de 
prélèvements effectués dans le cadre de la 
surveillance du site est également accessible.
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Sélection de sites Internet 
de différents acteurs intéressés 
par la surveillance radiologique 
de l’environnement

Organismes internationaux
•  AIEA – Agence internationale de 

l’énergie atomique
http://www.iaea.or.at

•  AEN – Agence pour l’énergie nucléaire
http://www.nea.fr

•  CIPR – Commission internationale de 
protection radiologique
http://www.icrp.org

•  CIRC – Centre international de 
recherches sur le cancer
http://www.iarc.fr

•  Commission européenne
http://ec.europa.eu/index_fr.htm

•  OMS – Organisation mondiale de la santé
http://www.who.int/fr/
•  UNSCEAR – United nations scientific 

committee on the effects of atomic 
radiation

http://www.unscear.org
•  CTBT – Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization
http://www.ctbto.org/

Sites gouvernementaux
•  HCTISN – Haut comité pour la transpa-

rence et l’information sur la sécurité 
nucléaire  
http://www.hctisn.fr

•  Ministère de l’Écologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement
http://www.developpement-durable.gouv.fr 

• Ministère de l’Agriculture et de la Pêche
http://www.agriculture.gouv.fr 

•  Ministère du Travail, de l’Emploi et 
de la Santé 
http://www.sante.gouv.fr

•  Ministère de l’Économie, des Finances 
et de l’Industrie
http://www.economie.gouv.fr 

•  Ministère de la Défense et des Anciens 
combattants
http://www.defense.gouv.fr

•  Portail des informations environne-
mentales des services publics
http://toutsurlenvironnement.fr

ONG, associations et sociétés savantes
•  Acro – Association pour le contrôle de 

la radioactivité dans l’Ouest
http://www.acro.eu.org/

•  Criirad – Commission de recherche et 
d’information indépendante sur la 
radioactivité
http://www.criirad.com

•  Réseau sortir du nucléaire
http://www.sortirdunucleaire.org

•  Greenpeace
http://www.greenpeace.fr

•  CEPN – Centre d’étude sur l’évaluation 
de la protection dans le domaine 
nucléaire
http://www.cepn.asso.fr

•  Portail de l’Internet scientifique
http://www.science.gouv.fr

•  SFEN – Société française d’énergie 
nucléaire
http://www.sfen.org

•  SFRP – Société française de radiopro-
tection
http://www.sfrp.asso.fr

•  SRP – Society of radiological protection
http://www.srp-uk.org

•  UIR – Union internationale de radio-
écologie
http://www.answeb.net

•  WISE-Paris – Service mondial d’information 
sur l’énergie
http://www.wise-paris.org

•  WNA – World nuclear association
http://www.world-nuclear.org
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Supports d’information 
de l’Autorité de sûreté 
nucléaire

L’ASN a mis en place une politique d’infor-
mation fondée sur des supports complémen-
taires de manière à rendre l’information 
accessible à ses différents publics. Le site 
www.asn.fr est le principal outil d’information 
du public. Il présente l’actualité de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection en France, 
et les prises de position de l’ASN dans ses 
domaines de compétences. Par ailleurs, le site 
donne accès à une base documentaire sur la 
vie des installations via une navigation 
simplifiée, un accès aux données amélioré et 
un téléchargement optimisé des informations 
ou publications sélectionnées.

Le rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection en France, 
publié annuellement, constitue un document 
de référence qui informe sur l’état des activités 
contrôlées par l’ASN dans ces deux domaines. 
L’ASN publie quatre fois par an la revue 
« Contrôle », diffusée à plus de 10 000 
destinataires en France et à l’étranger. En 
2010, l’ASN a publié un numéro composé 
d’un dossier sur la surveillance de la radioac-
tivité de l’environnement (figure IX.5 : n° 188 
– juillet 2010).

Ces publications ainsi que les autres supports 
d’information de l’ASN (la Lettre de l’ASN, les 
plaquettes et fiches d’information à desti-
nation du grand public) sont consultables 
et téléchargeables sur www.asn.fr. Elles 
sont également à disposition au centre 
d’information et de documentation du 
public de l’ASN.

Figure IX.5 - Revue « Contrôle » n° 188 avec 
un dossier spécifique sur la surveillance 
de la radioactivité de l’environnement.

Bilans de l’état  
radiologique de  
l’environnement de l’IRSN

En complément des résultats de mesure 
accessibles sur Internet, l’IRSN édite chaque 
année à plus de 1 200 exemplaires, depuis 
2004, un bilan de la surveillance de la 
radioactivité dans l’environnement français 
(figure IX.6).
Ce document donne une image de la sur-
veillance exercée sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, sous et hors influence des ins-
tallations nucléaires. La mission de sur-
veillance de l’IRSN étant ancienne, l’Institut 
est en mesure de commenter les résultats 
actuels en les mettant en perspective par rap-
port aux décennies précédentes. Par ailleurs, 
un chapitre est consacré aux événements 
radiologiques qui se sont produits au cours de 
l’année écoulée.
L’IRSN publie également à un rythme annuel 
le bilan de la surveillance qu’il exerce en Poly-
nésie française depuis 1962.

Figure IX.6 - Bilans de l’état radiologique de 
l’environnement de l’IRSN.

Rapports Environnement 
des installations nucléaires 
(INB)

Les exploitants sont soumis à des obligations 
légales d’information, soit générales (comme 
le rapport Environnement prévu par le code 
du commerce pour les sociétés par actions), 
soit spécifiques au domaine nucléaire. 

La loi TSN impose à tout exploitant d’instal-
lation nucléaire d’établir chaque année un 
rapport sur sa situation et les actions qu’il 
mène, notamment dans le domaine de la sur-
veillance radiologique de l’environnement de 
son installation. En parallèle, la réglementa-
tion impose également aux exploitants la 
publication d’un rapport annuel de sur-
veillance, en application des règles générales 
relatives aux installations nucléaires de base. 

Le rapport annuel de surveillance
des exploitants d’installations 
nucléaires de base (INB)

L’arrêté du 26 novembre 1999 fixe les pres-
criptions techniques générales relatives aux 
limites et aux modalités des prélèvements et 
des rejets soumis à autorisation, effectués par 
les installations nucléaires de base. Au titre de 
l’article 26 de cet arrêté, les exploitants d’ins-
tallations nucléaires établissent chaque 
année un rapport public permettant de 
caractériser le fonctionnement des installa-
tions et prenant en compte l’ensemble des 
contrôles et de la surveillance prévus en 
application du présent arrêté et de l’arrêté 
d’autorisation.

Ce rapport caractérise les prélèvements 
d’eau, les rejets d’effluents, la surveillance de 
l’environnement et les impacts et nuisances 
occasionnés. À cet effet, il comporte un état 
récapitulatif des analyses et mesures réali-
sées au cours de l’année écoulée, l’analyse 
de l’exploitant sur d’éventuelles anomalies 
ou dépassements constatés et son évalua-
tion sur la gestion des opérations réalisées. 
Ce rapport présente également une estima-
tion, à partir des rejets comptabilisés, des 
doses de rayonnements ionisants reçues au 
cours de l’année écoulée, du fait de l’instal-
lation, par les groupes de référence au sens 
de l’annexe 13-7 du code de la santé 
publique et selon les modalités définies par 
l’article R. 1333-10 de ce même code. 

Le rapport est transmis à l’Autorité de sûreté 
nucléaire, à la Direction régionale de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement, 
à l’Agence régionale de santé, au service 
chargé de la police de l’eau ainsi qu’à la 
commission locale d’information. Les 
exploitants sont astreints à la publication de 
ce rapport annuel. 

Le rapport TSN

L’article 21 de la loi TSN n° 2006-686 du 
13 juin 2006 relative à la transparence et à la 
sécurité en matière nucléaire, abrogé par  
l’ordonnance n° 2012-6 du 5 janvier 2012 – 
art. 7, précise que tout exploitant d’une ins-
tallation nucléaire de base établit chaque 
année un rapport qui expose :
•  les dispositions prises en matière de 

sûreté nucléaire et de radioprotection ;
•  les incidents et accidents en matière  

de sûreté nucléaire et de radioprotection, 
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soumis à obligation de déclaration en appli-
cation de l’article 54 de la loi TSN (cha-
pitre V : dispositions applicables en cas 
d’incident ou d’accident), survenus dans le 
périmètre de l’installation, ainsi que les 
mesures prises pour en limiter le dévelop-
pement et les conséquences sur la santé des 
personnes et l’environnement ;

•  la nature et les résultats des mesures 
des rejets radioactifs et non radioactifs de 
l’installation dans l’environnement ;

•  la nature et la quantité de déchets 
radioactifs entreposés sur le site de l’instal-
lation, ainsi que les mesures prises pour en 
limiter le volume et les effets sur la santé et 
sur l’environnement, en particulier sur les 
sols et les eaux. 

Ce rapport (figure IX.7) est soumis au 
comité d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail de l’installation nucléaire de 
base, qui peut formuler des recommanda-
tions. Celles-ci sont annexées au document 
aux fins de publication et de transmission. 
Ce rapport est également rendu public. Il est 
transmis à la commission locale d’informa-
tion et au Haut comité pour la transparence 
et l’information sur la sécurité nucléaire. Un 
décret précise la nature des informations 
contenues dans le rapport.

L’ASN procède chaque année à une analyse 
de ces documents et publie dans son rapport 
annuel les principales conclusions relatives au 
traitement des rubriques mentionnées dans 
la loi, aux éléments stratégiques et à la 
pédagogie sur la transparence et le droit 
d’accès à l’information nucléaire (articles 19 
et 21 de la loi TSN). 

Figure IX.7 - Exemples de rapports d’exploitants réalisés en application de la loi TSN.

IX.2  dIffuSIon  
d’InformatIon 
danS le cadre 
de traItéS ou 
conventIonS 
InternatIonaleS

L’information sur la surveillance de la radioac-
tivité de l’environnement s’opère également 
au niveau international, notamment dans le 
cadre du traité Euratom et de la commission 
pour la protection du milieu marin de l’Atlan-
tique Nord-Est, dite commission Ospar.

La diffusion des données 
françaises dans le cadre 
du traité Euratom 

Chaque année, l’IRSN transmet à la Commis-
sion européenne, au nom de l’État français, 
plusieurs milliers de résultats de mesures de la 
radioactivité de l’environnement portant sur 
les particules aérosols, l’eau, le lait et la ration 
alimentaire, pour satisfaire aux exigences des 
articles 35 et 36 du traité Euratom. Cet envoi 
est complété par un déversement automa-
tique, toutes les 12 heures, des données brutes 
des sondes du réseau Téléray. 

La Commission européenne édite réguliè-
rement un rapport de synthèse au niveau 
européen issu de l’exploitation des données 
transmises par les États membres. Un portail 
Internet public http://rem.jrc.ec.europa.eu 
permet de se connecter aux différentes 
bases de données de la Commission euro-
péenne pour en visualiser les résultats.

L’article 35 du traité Euratom précise que : 
« chaque État membre établit les installations 
nécessaires pour effectuer le contrôle perma-
nent du taux de la radioactivité de l’atmos-
phère, des eaux et du sol, ainsi que le contrôle 
du respect des normes de base ». Cet article 
précise aussi que la Commission a le droit 
d’accéder à ces installations de contrôle de la 
radioactivité à des fins de vérification de leur 
fonctionnement et de leur efficacité. Se 
basant sur le droit d’accès, la Commission 
délègue dans tous les États membres des 
visites de vérification du fonctionnement et 
de l’efficacité des installations de contrôle à 
des inspecteurs spécialisés. C’est ainsi que des 
inspecteurs de la Commission européenne se 
sont rendus sur le site de Cadarache en juin 
2011 afin d’examiner les installations de 
contrôle de la radioactivité mis en œuvre par 
le CEA (focus). De nombreuses installations 
françaises ont fait l’objet de visites de 
vérification ces dernières années (CNPE 
d’EDF, Areva Tricastin et La Hague, anciennes 
mines du Limousin...).
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EA vérification au titre de l’article 35 du traité euratom 

à cadarache en juin 2011

Une mission de la Commission euro-
péenne, composée de trois inspecteurs, 
a effectué un contrôle sur le site du CEA 
de Cadarache du 20 au 23 juin 2011. 
Elle s’inscrit dans le cadre du programme 
de vérification au titre de l’article 35 du 
traité Euratom. Le thème principal était 
la vérification du respect de cet article 
quant aux moyens de surveillance de la 
radioactivité dans l’environnement et de 
leur représentativité, sur et autour du site, 
ainsi qu’aux moyens de qualification et de 
quantification des rejets des installations 
nucléaires.

En effet, l’article 35 du traité Euratom 
requiert que tout État membre mette en 
place les moyens nécessaires (installations, 
matériel, organisation, etc.) pour effectuer 
le contrôle permanent du taux de 
radioactivité de l’atmosphère, des eaux et 
du sol, et de s’assurer du respect des 
normes de base pour la protection sanitaire 
de la population et des travailleurs contre 
les dangers résultant des rayonnements 
ionisants. Le but de cette visite était de 
fournir une évaluation de l’efficacité de ces 
moyens.

Au-delà du CEA, qui accueillait pour la 
première fois ce type de mission, c’est 
l’État français qui faisait l’objet de cette 
v ér i f icat ion. Div er s  représentants 
étaient présents : ASN, Dreal, IRSN, 
MSNR (Mission sûreté nucléaire et 
radioprotection) et CTE (Comité tech-
nique Euratom), ainsi que plusieurs 
représentants du CEA de Cadarache.

La vérification a porté sur l’exploitation 
des systèmes réglementaires de mesure 
des rejets et sur les programmes de 
surveillance environnementale appliqués 
à proximité du site. Des visites d’instal-
lations ont été effectuées afin de montrer 
aux inspecteurs la gestion des effluents 
sur le centre, ainsi que l’ensemble des 
moy ens de surveillance environne-
mentale (laboratoires d’analyse, stations 
de surveillance de l’environnement, etc.). 
Plusieurs thèmes comme la maintenance, 
l’étalonnage, l’enregistrement, l’archivage 
et la transmission des données ont 
également été examinés par des revues 
documentaires ponctuelles.

Figure IX.8 - Surveillance des eaux souterraines du centre CEA de Cadarache. 
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À l’issue de cette visite, la Commission a 
exprimé un avis très favorable sur les 
moyens et l’organisation mis en place et la 
qualité des résultats. Cette visite contribue 
à l’image de marque du CEA et de la France 
en matière de surveillance environne-
mentale radiologique. 
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Les données transmises 
par l’IRSN à la commission 
Ospar

Depuis une quinzaine d’années, l’IRSN est 
impliqué dans les travaux de la commission 
Ospar, l’instrument légal actuel qui guide la 
coopération internationale pour la protection 
de l’environnement marin de l’Atlantique du 
Nord-Est (figure IX-9). Cette commission est 
composée de représentants des gouverne-
ments des 15 parties contractantes (Alle-
magne, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Irlande, Islande, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, 
Suède et Suisse) et de la Commission euro-
péenne.

Figure IX.9 - Les cinq régions Ospar :
• Région I : Eaux arctiques
• Région II : Mer du Nord au sens large
• Région III : Mers celtiques
• Région IV : Golfe de Gascogne et côtes ibériques
• Région V : Atlantique au large

Sa mission est la suivante : préserver les 
écosystèmes marins et sauvegarder la santé 
de l’homme en Atlantique du Nord-Est, 
en prévenant et supprimant la pollution, 
en protégeant l’environnement marin contre 
les effets néfastes des activités humaines, 
et en contribuant à l’usage durable des mers.

L’IRSN transmet à la commission Ospar des 
données de radioactivité relatives aux 
prélèvements marins réalisés sur la façade 
Atlantique – Manche (eau, sédiments, faune 
et flore) qui ont été utilisées pour la mise en 
place d’une « ligne de base », point de réfé-
rence permettant d’apprécier régulièrement 
les progrès accomplis depuis 1998 dans la 
diminution du marquage environnemental 
imputable aux activités humaines. Ces trans-
missions de données annuelles sont amenées 
à se poursuivre. 

iX.2



 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011292

COMPRENDRE LA RADIOACTIVITÉ



Comprendre 
la radioaCtivité
X.1 L’atome et les rayonnements 

X.2 La mesure de la radioactivité

X.3  Les effets biologiques des rayonnements  
et les différents modes d’exposition

©
 L

ep
rie

ur
/I

RS
N

X



COMPRENDRE LA RADIOACTIVITÉ

 IRSN – Bilan de l’état radiologique de l’environnement français en 2010-2011294

X.1  L’atome et Les 
rayonnements 

Dans la nature, la matière est constituée de 
molécules qui sont des combinaisons d’atomes. 
Un atome (figure X.1) est composé :
•  d’un noyau central (ou nucléon) composé 

de particules, des nucléons, qui se 
répartissent en deux espèces : les protons 
et les neutrons. Les nucléons sont deux mille 
fois plus lourds que l’électron ;

•   d’un nuage périphérique composé 
d’électrons qui se déplacent si vite qu’en 
une fraction de seconde, ils parcourent un 
très grand nombre de fois l’espace qui 
entoure le noyau. 

Certains noyaux atomiques instables ont la 
propriété de se transformer spontanément 
en d’autres corps : on dit qu’ils se désintègrent. 
À cette occasion, ils émettent différents 
types de rayonnements dont les plus 
énergétiques transfèrent assez d’énergie 
aux électrons de la matière pour les arracher 
de leur atome. 

Les atomes ainsi privés de certains de leurs 
électrons sont alors chargés positivement. 
Les atomes voisins qui accueillent les électrons 
se chargent négativement. Les atomes chargés 
positivement ou négativement sont appelés 
ions. Les rayonnements capables de provoquer 
de telles réactions sont dits « ionisants » : 
c’est le phénomène de la radioactivité.

Les différents rayonnements ionisants 
(figure X.2) sont :
•  les rayonnements cosmiques, d’origine 

galactique ou solaire, composés de par-
ticules qui se déplacent à une vitesse 
proche de celle de la lumière ;

•  les ondes électromagnétiques les plus 
énergétiques, soit les rayonnements X et 
gamma : 

> les rayons X peuvent être produits par 
un faisceau d’électrons envoyé sur une 
cible métallique. Ces électrons intera-
gissent avec les électrons des atomes du 
métal, les font changer d’énergie et 
émettre des rayons X ; 
> les rayons gamma sont émis par des 
atomes radioactifs lors de leur désintégra-
tion. Il faut recourir, par exemple, à de 
fortes épaisseurs de plomb ou de béton 
pour arrêter les rayonnements X et 
gamma.

•  les rayonnements alpha, bêta plus  
et bêta moins (particules émises par  
des atomes radioactifs lors de leur désin-
tégration) :
> les rayonnements alpha, constitués par 
un flux de noyaux d’hélium (formés de 
deux protons et de deux neutrons), sont 
arrêtés par une simple feuille de papier ;
> les rayonnements bêta, constitués par un 
flux d’électrons, sont arrêtés par une feuille 
d’aluminium ;

•  les neutrons libres qui sont surtout présents 
dans les réacteurs nucléaires : ils sont émis, 
par exemple, lors de la fission d’atomes 
d’uranium 235. Ils sont indirectement ioni-
sants car c’est leur capture par les noyaux 
ou leur interaction avec ceux-ci qui génère 
des rayonnements gamma ou diverses 
particules. Les neutrons sont aussi présents 
aux altitudes de vol des avions long courrier 
et subsoniques, ils participent à 30 % de la 
dose reçue par le personnel navigant. 

Un atome de phosphore

Un noyau de phosphore (P)
16 neutrons

15 protons

15 électrons

Figure X.1 - L’atome de phosphore.

Nous vivons dans un environnement naturellement radioactif. 
La radioactivité fait partie de l’univers. Sans aucune intervention humaine, 
elle est présente partout sur Terre, au sein de la matière et même 
des êtres vivants. Elle provient de nombreuses sources : 
les rayonnements cosmiques, l’atmosphère et la croûte terrestre. 
Nos aliments contiennent également des éléments radioactifs tels 
que le potassium. Le corps humain lui-même contient des radionucléides 
et constitue donc une source de radioactivité. Les rayonnements 
émis sont invisibles mais mesurables avec une haute sensibilité 
et une grande précision. 
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X.2  La mesure de  
La radioactivité

Les rayonnements issus de la radioactivité 
ne sont pas directement perceptibles. La 
radioactivité est invisible, inaudible, inodore… 
Elle n’a donc pu être mise en évidence que 
lorsque l’homme a eu à sa disposition des 
outils permettant d’observer le phénomène, 
puis de déterminer sa nature et de mesurer son 
intensité avec précision grâce à divers 
appareils.

Pourquoi la radioactivité 
diminue-t-elle ?

La radioactivité diminue avec le temps. Mais 
un temps plus ou moins long selon les 

atomes et qui dépasse parfois celui d’une 
existence humaine. À mesure qu’un atome 
se désintègre, sa radioactivité disparaît 
lorsqu’il se transforme en atome stable, donc 
non radioactif. 

Deux chercheurs (Rutherford et Soddy) ont 
établi qu’une substance radioactive perd 
la moitié de sa radioactivité, c’est-à-dire 
que la moitié des atomes de la substance se 
sont désintégrés, sur une durée de temps 
qui lui est propre. Cette durée est appelée  
« période radioactive » ou « demi-vie ».

Elle varie (figure X.3) d’un atome à l’autre 
(tableau X.1). La période peut, selon les radio-
nucléides, aller d’une fraction de seconde  
à des milliards d’années. L’uranium 238 a 
une demi-vie de près de 4,5 milliards d’an-
nées. C’est cette longue période qui explique 
qu’on en trouve encore sur Terre à l’état  

naturel. La période de l’uranium 235 est de 
près de 700 millions d’années ; c’est ce qui 
explique que, comparativement à l’uranium 
238, on en trouve relativement peu (il ne 
constitue que 0,7 % de l’uranium naturel).

Comprendre 
les unités de mesure 
de la radioactivité

Pour quantifier la radioactivité et mesurer 
ses effets, trois unités de mesure spécifiques 
sont utilisées : le becquerel, le gray et le 
sievert.

Le becquerel (Bq)

La radioactivité d’un échantil lon se 
caractérise par le nombre de désintégrations 
de noyaux radioactifs par seconde qui s’y 
produisent. L’unité de mesure de la radioac-
tivité est le becquerel (Bq).

1 Bq = 1 désintégration par seconde

C’est une unité de mesure très petite. 
Par exemple, un homme de 60 kg a une 
activité d’environ 6 000 Bq de potassium 
radioactif dans son squelette. L’activité de 
sources s’exprimera le plus souvent en 
multiples du Becquerel (kBq, MBq, GBq, TBq), 
tandis que l’activité d’échantillons envi-
ronnementaux s’exprimera en Bq, mBq ou 
μBq. 

Tableau X.1 - Exemples de périodes  
radioactives.

Éléments 
chimiques

Période 
radioactive

Uranium 238
4,47 milliards 

d’années

Potassium 40
1,3 milliards 

d’années

Uranium 235
704 millions 

d’années

Carbone 14 5 730 ans

Radium 226 1 600 ans

Césium 137 30,2 ans

Strontium 90 28,8 ans

Tritium 12,3 ans

Cobalt 60 5,27 ans

Iode 131 8,05 jours

Phosphore 30 2,55 minutes

Hélium 6 0,82 seconde

Neutrons

Rayonnements
X et gamma

Particules
bêta

Particules
alpha

Feuille
de papier

Feuille
d’aluminium

Forte 
épaisseur
de béton 

ou de plomb

Activité

100 %

1 période 2 périodes 3 périodes

50 %

25 %

12,5  %

Temps

Figure X.2 - Les différents pouvoirs de pénétration des rayonnements alpha, bêta,  
gamma et des neutrons.

Figure X.3 - Représentation graphique de la décroissance radioactive.
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becquerel

gray

sievert

L’activité est souvent rapportée à un volume 
(activité volumique en Bq/L ou Bq/m3) 
(tableau X.2), une masse (activité massique 
en Bq/kg) ou une surface (activité surfa-
cique en Bq/m2). L’ancienne unité de mesure 
de la radioactivité est le Curie (Ci), défini 
comme l’activité de 1 gramme de radium, 
soit 1 Ci = 37 milliards de Bq.

Eau de pluie 0,5 Bq/L

Eau de mer 14 Bq/L

Lait 70 Bq/L

Poisson 100 Bq/kg

Corps humain 120 Bq/kg

Pomme de terre 150 Bq/kg

Terre sédimentaire 400 Bq/kg

Engrais phosphatés 3 000 Bq/kg

Terre granitique 8 000 Bq/kg

Cette mesure rend compte du nombre de 
désintégrations, mais pas de leur énergie, ni 
de leur effet sur l’homme. C’est pourquoi 
deux autres unités sont utilisées : le gray et 
le sievert (figure X.4).

Le gray (Gy)

L’unité de mesure de la dose absorbée est le 
gray (Gy), qui correspond à l’énergie cédée 
par unité de masse.
Cette unité permet donc de mesurer la 
quantité de rayonnements absorbés par un 
organisme ou un objet exposé aux rayon-
nements. Le gray a remplacé le rad en 1986 : 
1 gray = 100 rads = 1 joule par kilo de 
matière irradiée.

Le sievert (Sv)

Les effets dus à la radioactivité sur les orga-
nismes vivants, ou sur la matière inerte, ne sont 
pas directement liés au becquerel pour plu-
sieurs raisons : la désintégration d’un atome de 
césium ou d’iode ne libère pas la même éner-
gie ; les rayonnements émis sont de natures 
très différentes ; tous n’atteignent pas obliga-
toirement l’organisme de la même manière.

De plus, suivant les parties de l’organisme 
touchées par les rayonnements, les effets 
sont différents. Pour en tenir compte, la dose 
absorbée est multipliée par un facteur qui 
permet d’aboutir à la dose équivalente, 
exprimée en sievert (Sv).

Certains tissus et organes sont donc plus 
sensibles au rayonnement que d’autres. 
Pour en tenir compte, la dose équivalente a 
été pondérée par un facteur de risque spéci-
fique pour chaque tissu ou organe, de 
manière à obtenir la dose effective (ou dose 
efficace). Ce système présente l’avantage de 
pouvoir placer tous les types d’exposition 
humaine au rayonnement ionisant sur une 
même échelle des risques. La valeur de la 
dose effective étant généralement très 
petite, elle est le plus souvent exprimée en 
millisievert (mSv).

Comment mesure-t-on  
la radioactivité ?
Les rayonnements issus de la radioactivité 
ne sont pas directement perceptibles. 
Aucun des sens dont dispose l’être humain 
n’est sensible aux rayonnements émis par 
les substances radioactives. Toutes les 
méthodes de détection sont fondées sur 
le fait qu’un rayonnement crée des ioni-
sations (arrachements d’électrons aux 
atomes) et des excitations (transmission 
d’une quantité d’énergie aux atomes qui 
passent ainsi d’un état fondamental à un 
état excité), et donc laisse une trace au 
sein même de la matière. En calculant, par 
unité de temps, le nombre d’ionisations ou 
d’excitations provoquées par les parti-
cules, il est possible de quantifier l’éner-
gie transmise du rayonnement à la 
matière. Cette énergie est caractéristique 
du radionucléide émetteur.

Le principe des trois grands types de détecteurs 
les plus couramment utilisés (les compteurs 
à gaz, les scintillateurs et les semi-conducteurs) 
est le même : ils convertissent en un signal 
électrique les photons ou les électrons créés 
par le rayonnement.

La fonction de la plupart des détecteurs de 
rayonnements va donc être de séparer et de 
compter les ions (ou les électrons) produits 
par le passage d’un rayonnement au travers 
du détecteur, et ceci au moyen d’un champ 
électrique imposé à ce détecteur. Généra-
lement, le rayonnement va pénétrer dans le 
volume sensible du détecteur qui sera un 
matériau gazeux, solide ou liquide selon le 
type de rayonnements que l’on veut mesurer. 
L’interaction va produire une série d’évé-
nements discrets (électrons d’ionisation, 
photons, chaleur, etc.). 

Quel que soit le mode de fonctionnement 
d’un détecteur et donc le principe sur lequel 

Très schématiquement, il est possible de mieux symboliser la relation entre ces trois 
unités avec l’image suivante. Un enfant lance des balles en direction d’un camarade :
• le nombre de balles envoyées peut se comparer au nombre de rayonnements émis 

par une source radioactive, c’est-à-dire son activité (becquerel) ;
• le nombre de balles reçues par son camarade représente la dose absorbée (gray) ;
• les marques laissées sur son corps, selon que les balles sont plus ou moins lourdes 

et que les points touchés sont plus ou moins sensibles, sont l’effet produit, et peuvent 
se comparer à la dose efficace (sievert).

Figure X.4 

Tableau X.2 - Ordres de grandeur de l’activité 
de différentes sources radioactives naturelles.
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s’appuie la détection des rayonnements,  
il est toujours constitué des mêmes éléments : 
•  un capteur au niveau duquel le rayon-

nement interagit avec la matière ;
•  un système d’amplification qui met en 

forme et amplifie le signal produit par la 
sonde ;

•  éventuellement un système de traitement 
du signal ;

•  un système d’affichage qui indique : 
- un flux de particules : le compteur ; 
- l’énergie des particules : le spectromètre ; 
- la dose absorbée ou le débit de dose 
absorbée : le dosimètre ou le débitmètre.

Quelques notions importantes 
pour comprendre l’expression 
des résultats des mesures 
de radioactivité

Le bruit de fond

Le bruit de fond (bdf) en métrologie 
indique le niveau de comptage uniquement 
induit par l’environnement, la composition 
des réactifs éventuellement utilisés ainsi 
que l’électronique de l’appareil de mesure. 
Il convient donc de soustraire ce bruit de 
fond à la valeur de mesure brute afin de 
déterminer l’activité réellement contenue 
dans un échantillon. En termes environne-
mentaux, le bruit de fond représente  

Figure X.6 - Sonde de mesure en continu du 
débit de dose gamma ambiant.

Figure X.5 - Dosimètre radio-photo-luminescent.

un niveau d’activité mesurée à un point 
hors influence de toute source de radioac-
tivité artificielle et dont on ne peut s’af-
franchir.

L’incertitude

Les instruments de mesure, bien que très 
sensibles, ne sont pas de précision infinie. 
En clair, il n’existe pas de mesures exactes. 
L’incertitude est un paramètre associé au 
résultat d’une mesure significative qui 
décrit l’étendue des valeurs possibles dans 
laquelle se trouve la valeur vraie avec une 
probabilité prédéfinie. 

L’incertitude de mesure découle des 
propriétés de l’instrument, de l’opérateur, 
de l’environnement de la mesure (tempé-
rature, vibrations), de la procédure de 
mesure… La valeur lue sur l’instrument de 
mesure peut se situer sur toute la zone 
d’incertitude de mesurage et donc être 
plus ou moins proche de la valeur vraie de 
la grandeur mesurée (figure X.7).

La limite de détection 
et le seuil de décision

Dans le cas de la recherche de très faibles 
activités, la mesure d’un échantillon peut 
donner un résultat très proche de celui 
obtenu lors de la détermination du bruit de 
fond de l’installation de mesure (signal détecté 
en l’absence du radionucléide recherché). 

Compte tenu du caractère aléatoire du 
processus de désintégration radioactive, 
un résultat très légèrement supérieur au bruit 
de fond mesuré ne donne pas l’assurance 
totale d’une présence de radioactivité, 

Valeur vraie 
de la grandeur

Valeur lue

Incertitude 
de mesurage

Figure X.7- Valeur lue, valeur vraie et incertitude de mesurage.

pas plus qu’un résultat très légèrement 
inférieur à ce même bruit de fond ne 
garantisse l’absence de cette radioactivité. 
Pour se prononcer, l’analyste doit alors faire 
appel aux notions de seuil de décision et de 
limite de détection caractérisant sa technique 
de mesure. 

Le seuil de décision (SD) correspond à une 
valeur de comptages, pour laquelle on estime 
que, compte tenu des fluctuations statis-
tiques du bruit de fond, on peut affirmer 
avec une probabilité suffisamment élevée de 
ne pas se tromper qu’un comptage supérieur 
à cette valeur SD révèle effectivement  

X.2
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Deux approches sont utilisées pour étudier 
leurs différents effets biologiques : l’épi-
démiologie et l’expérimentation sur des 
cellules d’organismes vivants. Les effets des 
rayonnements ionisants sur l’organisme 
varient en fonction de la dose reçue et de 
différents facteurs : la source (activité ou 
intensité de fonctionnement, nature, 
énergie…), le mode d’exposition (temps, 
débit…) et la cible (tissus ou organes touchés, 
âge de l’individu…). 

Il existe deux types d’effets biologiques :
•  les effets immédiats (ou déterministes) : 

une forte irradiation par des rayonnements 
ionisants provoque des effets immédiats sur 
les organismes vivants comme, par exemple, 
des brûlures plus ou moins importantes. 
En fonction de la dose et selon l’organe 
touché, le délai d’apparition des symptômes 

la présence de radioactivité dans l’échantillon 
mesuré. L’activité de l’échantillon et son 
incertitude peuvent alors être calculées.

Si par contre la mesure de l’échantillon 
donne un comptage inférieur à cette valeur 
SD, on peut seulement affirmer pour cet 
échantillon, également avec une probabilité 
quantifiée de ne pas se tromper, que même 
si une radioactivité est présente, bien que 
n’ayant pas été détectée, elle est en tout cas 
inférieure à une valeur appelée limite de 
détection (LD). 

Selon les techniques de mesure, la limite de 
détection est approximativement égale à 
deux fois la valeur du seuil de décision.

X.3  Les effets  
bioLogiques des 
rayonnements  
et Les différents  
modes  
d’eXposition

Les effets biologiques  
des rayonnements  
ionisants

L’homme est exposé en permanence à des 
rayonnements d’origine naturelle et/ou arti-
ficielle. L’énergie générée par les rayonnements 
ionisants peut entraîner des modifications de 
la matière vivante, au niveau cellulaire où ces 
rayonnements induisent des lésions. 

Ordre de grandeur pour 
un cliché de radiographie
dentaire rétro alvéolaire

Ordre de grandeur de la dose
moyenne annuelle des expositions

occasionnées par les rejets
d’une centrale nucléaire en France

Limite réglementaire pour
la population de la dose annuelle

admissible d’expositions
d’origine arti�cielle

(sauf celles reçues à des �ns médicales)

Limite réglementaire
pour les travailleurs

de la dose annuelle admissible
des expositions susceptibles

d’être reçues du fait
de leur activité professionnelle

Niveau de dose le plus faible
détecté à ce jour pour un e�et

cancérigène avéré

Ordre de grandeur pour 
un cliché de radiographie
pulmonaire de face

Ordre de grandeur
pour un cliché 
de mammographie

Dose moyenne annuelle
d’exposition aux
rayonnement ionisants 
d’origine naturelle
en France

Ordre de grandeur
pour un examen 
scanner 
abdominopelvien

0,002

100

mSv

1

20

0,004

0,02

0,1

10

2,4

Figure X.8 - Exemples des doses efficaces et de limites réglementaires exprimées en millisievert (mSv) (source ASN).

Pour la population, la limite annuelle 
d’exposition de 1 mSv s’applique à la 
somme des doses reçues en dehors de 
la radioactivité naturelle et de la 
médecine. 

Si l’on appliquait cette limite à ces deux 
causes, on ne pourrait pas subir un 
scanner, il faudrait renoncer à l’avion, 
abandonner l’alpinisme, ou ne pas habiter 
dans les régions granitiques de France. 

Cette dose maximale admissible de 1 mSv 
par an, qui représente en moyenne environ 
40 % de l’exposition naturelle, peut 
sembler excessive comparée aux 0,06 mSv 
dus aux activités humaines une fois le 
médical e xclu et plus encore aux 
0,002 mSv de l’impact d’une centrale 
nucléaire. D’un autre côté, une dose de 
1 mSv est considérée en radioprotection 
comme une dose faible, voire très faible. 

Pour les personnes qui travaillent avec des 
r a d i a t i o n s  i o n i s a n t e s ,  l a  l i m i t e 
réglementaire est de 20 mSv par an sur  
une période consécutive de 12 mois 
(figure X.8).
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varie de quelques heures (nausées, radio-
dermites) à plusieurs mois. Des effets 
secondaires peuvent même être observés 
des années après une irradiation (fibroses, 
cataracte) ;

•  les effets à long terme (effets aléatoires 
ou stochastiques) : les expositions à des 
doses plus ou moins élevées de rayonnements 
ionisants peuvent avoir des effets à long 
terme sous la forme de cancers et de leucé-
mies. La probabilité d’apparition de l’effet 
augmente avec la dose. Le délai d’apparition 
après l’exposition est de plusieurs années.

Une pathologie radioinduite n’a pas de 
signature particulière : il n’existe pas de 
marqueur biologique permettant de différencier, 
par exemple, un cancer pulmonaire dû au 
tabac, d’un cancer pulmonaire radioinduit.

Quels sont les effets 
sur la santé humaine 
d’une exposition 
à de faibles doses ?

En l’absence d’effets directement mesurables, 
les risques liés aux faibles niveaux d’exposition 
sont estimés en extrapolant les données 
issues de l’étude des survivants irradiés lors 
des explosions d’Hiroshima et de Nagasaki, 
ou des patients soumis à une radiothérapie, 
pour lesquels les paramètres d’exposition 
(dose, débit de dose…) sont très différents. 
Même s’il existe une relation entre l’exposition 
aux rayonnements ionisants et l’excès de 
cancers solides, cette relation n’a pas été 
démontrée pour de très faibles doses. À l’heure 
actuelle, les effets sur la santé humaine d’une 
exposition à des doses inférieures à 100 mSv 
font l’objet de débats scientifiques.

La radioprotection

Le but de la radioprotection est d’empêcher 
ou de réduire les risques liés aux rayonnements 
ionisants. Pour ce faire, la radioprotection 
s’appuie sur trois grands principes inscrits 
dans le code de la santé publique :
•  la justification des activités comportant 

un risque d’exposition à des rayonnements 
ionisants ;

•  l’optimisation des expositions à ces 
rayonnements au niveau le plus faible 
possible ;

•  la limitation des doses d’exposition indi-
viduelle à ces rayonnements.

Ces trois principes fondamentaux découlent 
d’un principe général de précaution : le principe 

Figure X.9

1

2

3

1   Exposition externe due aux rayonnements 
de l’air

2    Exposition interne après inhalation  
et ingestion d’éléments contaminés

  3   Exposition externe due aux rayonnements 
des dépôts

« ALARA » (pour As Low As Reasonably 
Achievable, « aussi bas que raisonnablement 
possible »). La réglementation de la radiopro-
tection précise par ailleurs les dispositions 
particulières applicables à chacune des trois 
catégories de populations suivantes : public, 
patients et travailleurs.

Les procédures techniques et organisa-
tionnelles mises en œuvre pour respecter 
l’ensemble de ces principes font l’objet de 
contrôles de la part des autorités publiques. 
L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) élabore 
la réglementation et effectue en permanence, 
au nom de l’État, des contrôles de la bonne 
application du système de radioprotection.

Les modes d’exposition 
aux rayonnements

Selon la manière dont les rayonnements 
atteignent l’organisme, on distingue deux 
modes d’exposition : externe ou interne.

•  L’exposition externe : la source de rayon-
nement n’est pas en contact direct avec la 
personne et la dose reçue ne correspond 
qu’au temps pendant lequel s’est produite 
l’exposition. L’exposition externe a lieu 
lorsque l’homme se trouve exposé à des 
sources de rayonnements qui lui sont 
extérieures (substances radioactives sous 
forme de nuage ou de dépôt sur le sol, 
sources à usage industriel ou médical…). 
L’exposition externe peut concerner tout 
l’organisme ou une partie seulement de 
celui-ci.

•  L’exposition interne : le radionucléide 
pénètre à l’intérieur de l’organisme le plus 
souvent par ingestion ou par inhalation, 
mais également par une brèche cutanée ou 
par voie veineuse (par exemple lors d’une 
scintigraphie) ; on parle alors de conta-
mination interne. La distribution dans 
l’organisme dépend de la nature du radio-
nucléide. L’exposition résulte des atomes 
radioactifs présents dans les tissus ou 
organes ; elle continue donc au-delà du 
moment où a eu lieu l’incorporation, 
mais décroît en fonction de la période 
radioactive du radionucléide incorporé et 
de sa biocinétique. Une exposition peut 
être brève (par exemple radiographie) 
ou prolongée (par exemple exposition 
naturelle).

X.3
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XI.1  PRÉSENTATION  
ET EXPLOITATION 
DES RÉSULTATS

Les résultats exploités dans ce bilan, 
sous forme de graphiques ou de tableaux 
synthétiques, concernent la période du 
1er janvier 2010 au 30 juin 2011, pour les 
résultats présents dans la base de données 
du RNM au 10 juillet 2011. Les mesures 
transmises au-delà de cette date, pour la 
période considérée, n’ont pas pu être exploi-
tées dans ce bilan mais sont cependant 
consultables sur le site Internet du RNM : 
www.mesure-radioactivite.fr

Les résultats de la surveillance régulière des 
installations, impactés par les retombées en 
France de l’accident de Fukushima, sont 
présentés séparément afin de ne pas inter-
férer avec les résultats obtenus en dehors 
de cette période.

Les résultats de la surveillance du compar-
timent marin et littoral (eaux de mer, sédi-
ments, faune et flore aquatiques) à proximité 
des installa tions nucléaires sont présentés 
dans le chapitre IV (Milieu marin et littoral) 
afin de permettre une exploitation de 
toutes les données disponibles par façade 
maritime. De même, tous les résultats de 
mesures de dosimétrie environnementale 
passive et active sont traités au chapitre IV 
(Le compartiment atmosphérique).

Par ailleurs :
•  Les signes « < » indiquent des résultats de 

mesure inférieurs aux seuils de décision des 
appareils ou des protocoles de mesures. 
Dans les représentations graphiques, ces 
valeurs sont représentées par des barres 
vides (*) ou des traits s’étendant jusqu’à 
l’origine.

•  Le sigle « nm » dans les tableaux indique 
un paramètre ou un radionucléide non 
mesuré.

•  Les moyennes indiquées sont des valeurs 
calculées par pondération de l’incertitude 
associée à chaque résultat individuel. À 
cette moyenne est associée une incer-
titude.

•  Les résultats sont assortis de commentaires 
faisant parfois référence aux mesures 
acquises antérieurement. Dans cette 
édition, le bilan fait ressortir certaines 
séries chronologiques, notamment à travers 
des focus spécifiques.

Expression des résultats 
sous forme de valeurs 
moyennes

Pour restituer dans ce bilan les mesures de 
la radioactivité dans l’environnement de 
manière plus synthétique et représentative, 
l’IRSN a choisi d’exprimer les résultats 
acquis sous la forme d’un estimateur 
unique qui tient compte de toutes les 
valeurs acquises en un point au cours de la 
période considérée, y compris des valeurs 
inférieures aux seuils de décision. Cette pré-
sentation évite de délivrer l’ensemble des 
résultats individuels dans des tableaux ou 
graphiques de manière trop répétitive, tout 
en restant scientifiquement rigoureuse.

L’estimateur choisi correspond à une moyenne 
pondérée (m), associée à une incertitude (um). 
La méthode consiste à prendre les valeurs signi-
ficatives avec leur incertitude associée et à subs-
tituer aux valeurs dites inférieures au seuil de 
décision (< Y), une valeur Y associée à une incer-
titude de Y/2. Cette méthode de substitution 
n’est pas la plus précise mathématiquement, 
mais ne minimise pas l’influence possible de 
valeurs considérées comme non significatives.

Le meilleur estimateur de la moyenne d’un 
ensemble de valeurs Yi associées à des incer-
titudes ui (y compris les valeurs substituées 
précédemment), peut être calculé comme suit :

Moyenne pondérée : 

avec comme incertitude : 

À titre d’exemple, si l’on dispose des résultats 
de mesures ci-dessous (Bq/L) :

Échantillon Résultat Incertitude

A1 130 20

A2 140 10

A3 < 160

Le tableau des résultats pour le calcul de la 
moyenne pondérée est le suivant (Bq/L) :

Échantillon Résultat Incertitude

A1 130 20

A2 140 10

A3 160 80

Le calcul de cette moyenne s’exprime de la 
façon suivante :

L’incertitude associée est :

La moyenne pondérée correspondant aux 
trois mesures A1, A2 et A3 est donc égale à 
138,0 ± 9,0 Bq/L.

Arrondissage

L’arrondissage utilisé pour l’expression des 
résultats sous forme de moyenne est établi 
de manière à pouvoir disposer de deux 
chiffres significatifs sur l’incertitude 
associée au résultat. 

Lorsque le troisième chiffre significatif est 
compris entre 0 et 5, le second est arrondi au 
chiffre inférieur. Lorsque le troisième chiffre 
significatif est compris entre 5 et 9, le second 
est arrondi au chiffre supérieur. Chaque 
résultat est ensuite exprimé avec le même 
nombre de chiffres après la virgule que son 
incertitude. 

À titre d’exemple, si l’on dispose du résultat 
suivant : 23,12548 ± 1,58569 Bq/L
•  La valeur significative retenue sur l’incer-

titude sera 1,6
• Le résultat exprimé = 23,1 ± 1,6 Bq/L

Le détail des règles utilisées pour l’arrondis-
sage des valeurs des mesures et des moyennes 
est décrit dans le document : « Moyenne, 
arrondissage et nombre de chiffres significatifs 
pour les essais interlaboratoires organisés par le 
STEME/LEI » – Document technique IRSN/
STEME/DT/2009 – 07.

Conversion de  
certains résultats  
pour une meilleure  
compréhension

Afin d’exploiter tous les résultats transmis au 
RNM et de restituer une information synthé-
tique et compré hensible tout en minimisant 
l’utilisation d’unités diverses, l’IRSN a parfois 
appliqué des facteurs de conversion aux 
résultats bruts (Bq/kg frais <-> Bq/kg sec par 
exemple). Les facteurs de conversion appli-
qués ont été extraits des différentes bases de 
données de l’IRSN (En-Cours, Sylvestre).
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XI.2 GLOSSAIRE
AASQA : Association agréée de surveillance 
de la qualité de l’air.

Acro : Association pour le contrôle de la 
radioactivité dans l’Ouest.

Actinide : famille d’éléments chimiques de 
numéro atomique égal ou supérieur à l’acti-
nium (numéro atomique 89). Quatre acti-
nides existent à l’état naturel : l’actinium 
(89), le thorium (90), le protactinium (91) et 
l’uranium (92). Il existe également des acti-
nides artificiels, ce sont les transuraniens 
(plutonium, américium, neptunium et 
curium). On qualifie de « mineurs » ceux que 
l’on ne sait pas recycler pour produire de 
l’électricité et de « majeurs » ceux que l’on 
sait recycler (uranium et plutonium). 

Activation : processus par lequel des noyaux 
atomiques sont rendus radioactifs sous 
l’action d’un rayonnement (neutrons, 
gamma, etc.) d’un flux de neutrons ou 
d’autres particules. 

Activité : nombre de désintégrations sponta-
nées de noyaux atomiques par unité de 
temps. L’unité d’activité est le Becquerel (Bq). 

Aérosol : suspension, dans un milieu gazeux, 
de particules solides ou liquides ou les deux, 
présentant une vitesse de chute négligeable. 
Dans l’air et dans les conditions normales, 
ceci correspond à des particules de diamètres 
inférieurs à 100 micromètres, les plus fines 
n’ayant que quelques fractions de nanomètres.

AFCN : Agence fédérale de contrôle nucléaire 
(Belgique).

Afnor : Association française de normalisation.

Alpha (symbole α) : rayonnement composé 
de noyaux d’hélium 4, fortement ionisant 
mais très peu pénétrant. Une simple feuille 
de papier est suffisante pour arrêter sa pro-
pagation.

α global (alpha global) : indice de radioacti-
vité représentatif de l’activité des radionu-
cléides émetteurs alpha.

Anccli : Association nationale des comités et 
commissions locales d’information.

Andra : Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs.

Anses : Agence nationale de sécurité sani-
taire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail.

Areva : groupe industriel français intervenant 
notamment dans le cycle du combustible et 
la fabrication d’installations nucléaires. 

ARS : Agence régionale de santé.

ASN : Autorité de sûreté nucléaire.

Atome : constituant de base de la matière. 
Il est composé d’un noyau (neutrons + protons) 
autour duquel gravitent des électrons. 

Autorisation de rejet : elle fixe, pour chaque 
installation, les limites des rejets d’effluents 
liquides ou gazeux et les conditions de leur 
contrôle. Elle est accordée par arrêté intermi-
nistériel, après dépôt d’un dossier soumis aux 
ministères chargés de l’Industrie, de la Santé 
et de l’Environnement. 

Becquerel (Bq) : unité de mesure, légale et 
internationale, utilisée pour la radioactivité. 
Le becquerel (Bq) est égal à une désintégration 
par seconde. Multiples les plus courants : méga 
(MBq) pour 1 million de becquerels, giga (GBq) 
pour 1 milliard de becquerels, téra (TBq) pour 
mille milliards de becquerels, ou sous-multiple : 
milli (mBq) pour 1 millième de becquerel.

Bêta (symbole β) : rayonnement composé 
d’électrons de charge négative ou positive. 
Un écran de quelques mètres d’air ou une 
simple feuille d’aluminium suffit à l’arrêter.

β global (bêta global) : indice de radioac-
tivité représentatif de l’activité des 
radionucléides émetteurs bêta.

BNEN : Bureau national de normalisation 
d’équipements nucléaires. Le BNEN est l’un 
des 31 bureaux de normalisation sectoriels 
qui composent le système national de 
normalisation animé par l’Afnor.

Bruit de fond (bdf) : en métrologie, il indique 
le niveau de comptage induit par l’envi-
ronnement, la composition des réactifs et 
l’électronique de l’appareil. Il convient de 
soustraire ce bruit de fond (utilisation 
d’un « blanc ») à la valeur de mesure brute 
pour déterminer l’activité nette contenue dans 
un échantillon. En termes environnementaux, il 
représente un niveau d’activité mesurée à un 
point hors influence de toute source de radioac-
tivité artificielle et dont on ne peut s’affranchir.

CEA : Commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives.

Césium (Cs, numéro atomique 55) : métal 
rare et toxique dont les caractéristiques 
sont comparables à celles du potassium. 
Les isotopes 134 et 137 sont des produits de 
fission radioactifs dont la période radioactive 
est de 2,2 ans pour le premier et de 30,17 ans 
pour le second. 

Cli : Commission locale d’information.

CNPE : Centre nucléaire de production 
d’électricité.

Coefficient de dose : dose reçue par unité 
d’activité par un individu exposé à un 
(ou des) rayonnement(s). Ce terme est géné-
rique et sa définition diffère selon la voie 
d’atteinte considérée :
•  dans le cas d’une exposition interne 

(inhalation ou ingestion), le coefficient de 
dose est représenté par la dose (engagée) 
par unité d’incorporation (DPUI). Il s’exprime 
en Sv/Bq ;

•  dans le cas d’une exposition externe à un 
panache, ou de l’immersion dans l’eau, le 
coefficient de dose est le débit de dose par 
unité d’activité volumique. Il s’exprime en 
(Sv/s)/(Bq/m3) ;

•  dans le cas d’une exposition externe à un 
dépôt au sol en surface, le coefficient de 
dose est le débit de dose par unité d’activité 
surfacique. Il s’exprime en (Sv/s)/(Bq/m2) ;

•  dans le cas d’une exposition externe à un 
dépôt au sol en profondeur, le coefficient 
de dose est le débit de dose par unité 
d’activité volumique. Il s’exprime en 
(Sv/s)/(Bq/m3).

Dans le cas d’une exposition interne (DPUI), 
les coefficients de dose tiennent compte 
du métabolisme des radionucléides dans 
l’organisme une fois ingérés ou inhalés, de la 
nature et de l’énergie des rayonnements 
émis, de la sensibilité des tissus à la radioac-
tivité (radiosensibilité).

Les coefficients de dose DPUI sont calculés 
grâce à des modèles décrivant le cheminement 
des radionucléides dans les différentes parties 
de l’organisme et à l’utilisation de modèles 
dosimétriques. Ces modélisations incorporent 
le dernier état des connaissances en radiobio-
logie. Les tables donnant les coefficients de 
doses sont fréquemment mises à jour. Il existe 
différentes bases de données de coefficients 
de dose interne et externe dans le monde 
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(base Euratom 96/29, base de la Commission 
internationale de protection radiologique…) 
pouvant chacune être privilégiée en fonction 
de la voie d’atteinte considérée.

Cofrac : Comité français d’accréditation. 

Combustible nucléaire : matière fissile 
constituant la partie active du cœur d’un 
réacteur. Pour qu’une réaction de fission en 
chaîne soit possible, l’uranium naturel, 
mélange comprenant 0,7 % d’uranium 235 – 
fissile – et 99,3 % d’uranium 238 – non 
fissile –, a dû être préalablement enrichi à 
4 % en uranium 235. Cet uranium est utilisé 
sous la forme d’oxyde d’uranium, particuliè-
rement stable chimiquement.

Comurhex (Conversion Métal URanium 
HEXafluorure) : filiale d’Areva, cette société 
pilote deux sites industriels en France. Le site 
industriel Comurhex Malvési assure la pre-
mière étape de conversion des concentrés 
uranifères provenant des sites miniers en 
tetrafluorure d’uranium (UF4) pour des électri-
ciens du monde entier. Cette transformation 
se poursuit sur le site industriel de Comurhex 
Pierrelatte (Drôme) qui transforme le tétra-
fluore d’uranium en hexafluore d’uranium 
(UF6), dernière étape avant l’enrichissement.

Criirad : Commission de recherche et d’infor-
mation indépendantes sur la radioactivité. 

CSP : Code de la santé publique français.

Cycle du combustible : ensemble des 
opérations industrielles auxquelles est sou-
mis le combustible nucléaire. Ces opérations 
comprennent notamment : l’extraction et 
le traitement du minerai d’uranium, la 
conversion, l’enrichissement de l’uranium, 
la fabrication du combustible, le traitement 
des combustibles usés, le recyclage des 
matières fissiles récupérées pour fabriquer de 
nouveaux combustibles et la gestion des 
déchets radioactifs. Le cycle est dit « ouvert » 
lorsqu’il n’inclut pas le recyclage des combus-
tibles usés, ceux-ci étant alors considérés 
comme des déchets destinés directement au 
stockage après leur utilisation dans le réacteur. 
Par opposition, le cycle du combustible est 
dit « fermé » s’il comprend le traitement des 
combustibles usés et le recyclage de matières 
fissiles issues du traitement.

DDCSPP : direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des 
populations.

DDPP : Direction départementale de la 
protection des populations.

Débit de dose : intensité d’irradiation 
(énergie absorbée par la matière par unité de 
masse et de temps). L’unité légale est le gray 
par seconde (Gy/s).

Déchet : tout résidu d’un processus de pro-
duction, de transformation ou d’utilisation, 
toute substance, matériau produit ou, plus 
généralement, tout bien abandonné ou que 
son détenteur destine à l’abandon.

Décroissance radioactive ou désactivation : 
diminution naturelle de l’activité nucléaire 
d’une substance radioactive par désintégra-
tions spontanées. 

Démantèlement : ensemble des opérations 
d’enlèvement des éléments constitutifs d’une 
installation nucléaire déclassée (structures et 
composants divers). Le démantèlement peut 
être partiel ou total. 

DGAL : Direction générale de l’alimentation.

DGCCRF : Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des 
fraudes.

DGPR : Direction générale de la prévention 
des risques. La DGPR est constituée d’un ser-
vice des risques technologiques (en charge 
notamment des risques radiologiques), un 
service de la prévention des nuisances et de 
la qualité de l’environnement et un service 
des risques naturels et hydrauliques.
DGS : Direction générale de la santé.

Dose absorbée : quantité d’énergie absorbée 
en un point par unité de masse de matière 
(inerte ou vivante). Elle s’exprime en gray 
(Gy) : 1 gray correspond à une énergie absor-
bée de 1 joule par kilogramme de matière. 

Dose efficace : somme des doses équiva-
lentes délivrées aux différents organes et 
tissus d’un individu, pondérées par un facteur 
propre à chaque organe ou tissu. Elle s’exprime 
en Sievert (Sv).

Dosimétrie : détermination, par évaluation 
ou par mesure, de la dose de rayonnements 
ionisants absorbée par une substance ou un 
individu.

Dosimètre DTL : dosimètre passif thermo 
luminescent.

Dosimètre RPL : dosimètre passif radio photo 
luminescent.

Dreal : Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement.

EDF : Électricité de France.

Effluent : tout gaz ou liquide, qu’il soit 
radioactif ou non, issu des installations.

Électron : particule élémentaire chargée 
d’électricité négative. Il entre dans la compo-
sition des atomes.

Émissaire : exutoire des effluents rejetés par 
une installation.

EMM : État-major de la Marine nationale.

Entreposage : dépôt temporaire de déchets 
radioactifs. 

Euratom : ce traité, signé à Rome en 1957, 
institue la Communauté européenne de 
l’énergie atomique dont la mission consiste à 
contribuer, par le développement de l’énergie 
nucléaire, à la mise en commun des connais-
sances, des infrastructures et du financement, 
et à assurer la sécurité d’approvisionnement 
dans le cadre d’un contrôle centralisé.

Eurodif : usine européenne d’enrichissement 
de l’uranium par diffusion gazeuse.

Exposition : l’exposition est le fait d’être 
exposé aux rayonnements ionisants 
(exposition externe si la source est située 
à l’extérieur de l’organisme, exposition 
interne si la source est située à l’intérieur de 
l’organisme, etc.).

FBFC : société franco-belge de fabrication de 
combustibles. 

Filière : terme utilisé pour désigner un type 
de réacteurs nucléaires capables de produire 
de l’énergie. Il se définit par un ensemble de 
spécifications communes telles que la nature 
du combustible, le modérateur, la nature du 
fluide de refroidissement, etc. On distingue 
par exemple la filière uranium naturel-
graphite-gaz (UNGG), les filières à eau légère, 
les filières à neutrons rapides (RNR)... 
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Fissiles : noyaux atomiques pour lesquels on 
peut induire la fission, par capture d’un seul 
neutron. Les noyaux fissiles ont une configu-
ration d’énergie très proche de la fission 
spontanée.

Fission : éclatement du noyau d’un atome 
sous l’action de neutrons. Cette réaction est 
accompagnée d’une émission de neutrons, de 
rayonnements ionisants et d’un fort dégage-
ment de chaleur. C’est ce dernier qui est 
utilisé pour créer l’énergie électrique dans 
une centrale électronucléaire.

Fusion : formation, à partir de deux noyaux 
légers, d’un noyau lourd. Cette réaction est 
accompagnée d’un dégagement d’énergie. 
Des recherches sont en cours pour utiliser 
l’énergie dégagée par la fusion pour produire 
de l’électricité. 

Gamma (symbole γ) : rayonnement électro-
magnétique, très pénétrant mais peu ioni-
sant, émis par la désintégration d’éléments 
radioactifs. Des écrans de béton ou de plomb 
permettent de s’en protéger.

Gaz rares : gaz dépourvus d’affinité chimique 
et ne donnant aucun composé. Ce sont l’ar-
gon, l’hélium, le krypton, le néon et le xénon. 

Gestion des déchets radioactifs : ensemble 
des dispositions et opérations, réglemen-
taires ou techniques, relatives aux déchets 
radioactifs depuis leur production jusqu’à 
leur stockage inclusivement, destinées à 
assurer la protection des personnes et de 
l’environnement. 

Gray (Gy) : unité d’énergie transmise à la 
matière par unité de masse (joule par kg) lors 
de l’absorption de la dose de rayonnement.

GSIEN : Groupement de scientifiques pour 
l’information sur l’énergie nucléaire. 

Hélium 4 : noyau formé de deux protons et 
de deux neutrons. Assemblage particulière-
ment stable, il peut être émis par des noyaux 
lourds en recherche de stabilité. On l’appelle 
alors rayon alpha.

ICPE : Installation classée pour la protection 
de l’environnement.

ILL : Institut Laue – Langevin. Organisme de 
recherche international situé à Grenoble. Il 
comprend un réacteur de recherche, le réac-
teur à haut-flux (RHF, INB n° 67) d’une puis-
sance de 58 MW, utilisé pour produire des 
faisceaux de neutrons.

INB : Installation nucléaire de base.

INBS : Installation nucléaire de base secrète.

Incertitude de mesure : marge d’imprécision 
sur la valeur de la mesure d’une grandeur 
physique.

InVS : Institut national de veille sanitaire. 

Iode (I, numéro atomique 53) : corps simple 
dont les isotopes radioactifs sont présents 
dans les produits de fission. Tous les iodes 
radioactifs (131, 132, 133, etc.) ont une durée 
de vie courte (ex : l’isotope 131 a une période 
radioactive de 8,02 jours) à l’exception de 
l’iode 129 dont la période est de près de 16 
milliards d’années. 

IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire.

Isotopes : éléments dont les atomes possè-
dent le même nombre d’électrons et de pro-
tons, mais un nombre différent de neutrons. 
Ils ont le même nom, et les mêmes proprié-
tés chimiques. On connaît actuellement envi-
ron 325 isotopes naturels et 1 200 isotopes 
créés artificiellement.

K : symbole de l’élément potassium. Il est 
exprimé généralement en mg/L ou mg/kg 
(milligramme par litre ou par kilogramme). 
1 gramme de potassium naturel a une acti-
vité (β/γ) de 31 Bq due à la décroissance de 
l’isotope radioactif de masse 40 (40K).

Limite de détection (LD) : la limite de 
détection représente la plus petite valeur 
d’une activité qui peut être décelée par une 
méthode de mesure dans des conditions 
définies et pour un degré de confiance choisi. 

Matrice : sous-partie d’un compartiment 
(atmosphérique, terrestre, aquatique conti-
nental ou marin). Exemples : eau de pluie, sol, 
productions végétales, sédiments, mol-
lusques...

MES : Matières en suspension.

MOX (Mixed Oxide) : mélange d’oxydes 
d’uranium et de plutonium destiné à la 
fabrication de certains combustibles 
nucléaires.

MW : mégawatt.

Neutrinos : particules élémentaires sans 
charge électrique ni masse connue émises 
lors d’interactions faibles.

Neutron : particule fondamentale électrique-
ment neutre qui entre, avec les protons, dans 
la composition du noyau de l’atome. C’est le 
neutron qui provoque la réaction de fission 
des noyaux dont l’énergie est utilisée dans les 
réacteurs nucléaires.

Noyau : partie centrale des atomes, de 
charge positive. Dix mille fois plus petit que 
l’atome, il en contient pourtant quasiment 
toute la masse. Le noyau est un assemblage 
de protons et de neutrons liés par l’interac-
tion forte.

OMS : Organisation mondiale de la santé.

Opera-Air : Observatoire permanent de la 
radioactivité de l’environnement dans l’air de 
l’IRSN regroupant des stations « AS » et 
« TGD ».

Période radioactive (ou demi-vie) : temps 
au bout duquel l’activité du radionucléide a 
diminué de moitié. La période varie d’un 
radionucléide à l’autre.

Photons : particules élémentaires sans charge 
ni masse, porteuses de l’interaction électro-
magnétique.

Plutonium (Pu, numéro atomique 94) : 
élément chimique transuranien ; l’isotope 
239 a une période de 24 110 ans.

Produits de fission : fragments de noyaux 
lourds produits par la fission nucléaire ou la 
désintégration radioactive ultérieure de 
nucléides formés selon ce processus.

Proton : particule élémentaire chargée 
positivement, constituant le noyau avec le 
neutron. 

Radioactivité : propriété de certains élé-
ments dont les noyaux se désintègrent 
spontanément pour former d’autres éléments 
en émettant des rayonnements ionisants.
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Radionucléide : isotope radioactif d’un 
élément. Exemples : 3H : tritium, isotope 
radioactif de l’hydrogène. 14C : carbone 14, 
isotope radioactif du carbone.

Radioprotection : ensemble de mesures 
destinées à assurer la protection sanitaire de 
la population et des travailleurs au regard de 
l’exposition aux rayonnements ionisants.

Radiothérapie : utilisation du pouvoir des-
tructeur de la radioactivité dans le but de 
détruire des cellules malades, en minimi-
sant les dommages aux cellules saines envi-
ronnantes.

Radon (Rn) : gaz radioactif omniprésent à la 
surface de la Terre. Il possède trois isotopes 
naturels (219Rn, 220Rn, 222Rn) descen dants des 
radioéléments présents dans les sols (235U, 
232Th et 238U).

Rayonnements : ondes électromagnétiques 
(gamma) ou particules (alpha, bêta, neutrons) 
émises lors de la désintégration de radionu-
cléides. Les rayons X sont également des 
ondes électromagnétiques, mais ils sont 
émis par des tubes électroniques. Les rayon-
nements sont dits « ionisants » car ils pro-
duisent des ions en traversant la matière. 
Les rayons gamma, X, ultra-violet, et la 
lumière visible sont de même nature, mais 
diffèrent par leur pouvoir de pénétration et 
leur capacité à créer des ionisations. 

Rayonnement ionisant : rayonnement sus-
ceptible d’arracher des électrons à la matière.

REP : Réacteur à eau sous pression. Désigne 
un réacteur nucléaire utilisant l’uranium ou 
l’oxyde mixte uranium-plutonium comme 
combustible et de l’eau ordinaire maintenue 
à haute pression (155 bars, afin d’éviter sa 
vaporisation) comme fluide caloporteur. Le 
parc électronucléaire français repose sur 
l’utilisation de cette filière, qui compte le plus 
grand nombre d’unités en service dans le 
monde.

RNM : Réseau national de mesures de la 
radioactivité de l’environnement. 

SCL : Service commun des laboratoires 
(anciennement les laboratoires de la DGC-
CRF). Le SCL effectue depuis 1986, date de 
l’accident de Tchernobyl, des contrôles régu-
liers sur les niveaux de radioactivité présents 
dans les produits de consommation.

SET : filiale d’Areva, la Société d’enrichisse-
ment du Tricastin est le maître d’ouvrage du 
projet et l’exploitant de l’usine Georges 
Besse II. Elle est implantée sur le site du 
Tricastin.

Seuil de décision (SD) : correspond à une 
valeur de comptage sur un appareil de 
mesure pour laquelle on estime que, compte 
tenu des fluctuations statistiques du bruit de 
fond, on peut affirmer avec une probabilité 
suffisamment élevée de ne pas se tromper 
qu’un comptage supérieur à cette valeur SD 
révèle effectivement la présence de radioac-
tivité dans l’échantillon mesuré.

SICN : filiale d’Areva, la Société industrielle 
de combustible nucléaire produisait les 
combustibles nucléaires pour la filière 
uranium naturel graphite-gaz (UNGG) sur 
deux sites aujourd’hui reconvertis dans des 
activités non nucléaires (Annecy) ou en cours 
de démantèlement (Veurey-Voroize).

Sievert (Sv) : unité légale d’équivalent de 
dose (ou dose efficace) qui permet de rendre 
compte de l’effet biologique produit par une 
dose absorbée donnée sur un organisme vivant. 
L’équivalent de dose n’est pas une quantité 
physique mesurable mais obtenue par le calcul. 
Elle dépend de l’énergie transmise aux tissus, 
du type de rayonnement et du tissu traversé.

Socatri : filiale d’Areva, la Société auxiliaire 
du Tricastin comprend une installation 
nucléaire de base (INB 138) et une instal-
lation d’Assainissement et de récupération 
d’uranium (ARU).

Spectrométrie : analyse de l’intensité d’un 
rayonnement émis par une source en fonction 
de son niveau d’énergie. Cette méthode 
permet à la fois d’identifier les radioéléments 
et de préciser leur « activité ». 

SPRA : Service de protection radiologique des 
armées. Le SPRA est placé sous la responsa-
bilité du directeur central du service de santé 
des armées.

Station AS : station fixe de prélèvement 
d’aérosols.

Station TGD : station de prélèvement 
d’aérosols à « très grand débit » de l’IRSN.

Stérile minier : zone minérale dont l’exploi-
tation est jugée non rentable en raison de sa 
faible concentration.

Strontium (Sr, numéro atomique 38) : 
élément alcalino-terreux dont certains iso-
topes sont très abondants dans les produits 
de fission, en particulier l’isotope 90, qui se 
fixe dans les tissus osseux et dont la période 
radioactive est de 28,15 ans. 

Traitement des combustibles usés : 
ensemble des opérations relatives à l’extrac-
tion des matières fissiles et fertiles (uranium 
et plutonium) des combustibles usés, de 
façon à permettre leur réutilisation et pour 
conditionner les différents déchets sous une 
forme apte à l’entreposage ou au stockage. 

Transuraniens : famille des éléments 
chimiques plus lourds que l’uranium 
(numéro atomique 92). Les principaux tran-
suraniens sont : neptunium (93), plutonium 
(94), américium (95), curium (96). 

UNGG : réacteur à uranium naturel gaz gra-
phite. Des réacteurs de ce type ont fonc-
tionné sur les sites des CNPE de Bugey, 
Chinon et Saint-Laurent-des-Eaux.

U pondéral : teneur massique en uranium 
dans une matrice, sans distinction de sa com-
position isotopique. Elle peut être mesurée ou 
déduite de l’activité (exprimée en Bq) de cha-
cun des isotopes (on parle alors d’« équiva-
lent U pondéral »).

Uranium : élément chimique de numéro 
atomique 92 et de symbole U, possédant 
trois isotopes naturels : l’uranium 234, 
l’uranium 235 et l’uranium 238. L’uranium 
235 est le seul nucléide fissile naturel, une 
qualité qui explique son utilisation comme 
source d’énergie. 
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